
Chapitre VII L'emploi des laiigues

301 . La possibilite de travailler dans sa propre langue entre pour

beaucoup dans le choix d'une carriere . Un Canadien anglophone n'a
sans doute pas a se soucier de cette question, se disant que de toute

fagon 1'anglais sera sa langue de travail . Pour le francophone, au

contraire, la certitude de pouvoir travailler en franqais n'est pas
acquise .

302 . La question de la langue influe de meme sur la decision d'en-
trer dans la fonction publique federale et d'y faire carriere. La langue
de travail determine quel pourra etre 1'apport personnel a 1'organisation,
etant donne que les valeurs culturelles qu'elle exprime sont souvent

difficilement transposables dans une autre langue . Elle commande

egalement les perspectives d'avenir . En effet, les difl'icultes d'ordre

linguistique peuvent, lors de la notation du personnel, rendre moins
evidentes les qualites professionnelles veritables de certains et les
empecher de se sentir acceptes et a 1'aise dans leur milieu de travail' .

Importance de
la Iangue
de travail

303. Dans ce chapitre consacre a 1'emploi des langues dans 1'admi- Les deux points

nistration federale, nous traiterons, d'une part, des langues considerees de vu e

a la fois comme langues de communication avec le public et comme
langues de travail et, d'autre part, des individus et des groupes qui

s'en servent .
1
, 304 . II_ est indispensable de distinguer le bilinguisme individuel et le Bilinguisme

bilinguisme institutionnel . Une institution bilingue n'est pas forcement individuel et

composee de bilingues ; elle peut comprendre a la fois des groupes bilinguisme
d'unilingues travaillant dans leur langue et un certain nombre de bi- institutionnel

lingues . Une institution est alors bilingue, non seulement parce que de s

1 . JACQUES BRAZEAU, « Language Differences and Occupational Experience », dans le
Canadian Journal of Economics and Political Science, nov. 1958, vol. XXIV, no 4, pp . 532-540.



Le monde du travail 118

Plan du
chapitre

Le principe
d'6galite

personnes parlant les deux langues en font partie, mais aussi parce que
des representants des deux groupes linguistiques et des deux cultures
peuvent y travailler et apporter leur collaboration dans leur langue,
a tous les echelons . Mais cette seconde possibilite suppose 1'existence
d'unites n'employant qu'une seule langue de travail . Celles de langue
anglaise abondent deja dans 1'administration federale, puisqu'une forte
majorite utilisent 1'anglais comme seule langue de travail . Mais la
caracteristique d'une institution bilingue efficace est la coexistence de
deux langues de travail dans un ensemble rationnel d'unites adminis-
tratives, ou les bilingues ne deviennent des rouages essentiels qu'aux
postes de direction et de liaison .

305. Dans ce chapitre sur 1'emploi des langues dans la fonction
publique, nous examinerons, a la lumiere d'un sondage, la politique
recente du gouvernement en ce domaine, et 1'aptitude des fonction-
naires a s'exprimer dans les deux langues. Nous etudierons les pra-
tiques de 1'ensemble de la fonction publique en matiere de langue
et entrerons dans le detail pour trois ministeres, parce qu'ils illustrent

des aspects particuliers de la question. Enfin, un expose critique des
services federaux de traduction et des programmes d'enseignement des
langues conclura 1'etude .

306. Dans 1'appreciation et la synthese de nos constatations, nous
nous sommes inspires des principes fondamentaux enonces dans 1'In-
troduction generale de notre rapport . Nous avons fonde nos jugements
sur le principe de 1'egalite entre les langues officielles pour les fonc-
tionnaires et pour le public qu'ils servent .

A . La politique linguistique du gouvernement

1 . Grandes lignes

Les dr;clarations 307 . Avant avril 1966, le gouvernement canadien n'avait encore
du gouvernement defini aucune politique generale touchant le bilinguisme pour la fonc-

tion publique, bien que des objectifs assez precis aient ete formules
plusieurs annees auparavant . D'es son entree en fonction, le ministere
Pearson se preoccupa d'elaborer une politique d'unite nationale . Ainsi,
dans un discours sur ce sujet, en juin 1963, M . Maurice Lamontagne,
alors president du Conseil prive, declara que le gouvernement se pro-
posait « de realiser, le plus tot possible, la parfaite egalite des deux
langues officielles, non seulement dans les communications orales on

ecrites avec le public, mais au sein meme de tons les ministeresl D .

1 . Chambre des Communes, DMats, 1963, 1re session, vol . II, p . 1622 .
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308. Repondant quelques semaines plus tard 'a une lettre du pre-
sident de 1'Association du service civil du Canada qui portait sur
les intentions du gouvernement, le premier ministre Pearson declarait :

e La politique generale du gouvernement est qu'il est necessaire, dans
l'interet de 1'unite nationale, d'etendre 1'emploi des deux langues natio-
nales dans 1'administration federale' >> . 11 developpa par ]a suite la

position officielle du gouvernement sur 1'emploi des langues dans la

fonction publique : << II est raisonnable que les gens d'expression
frangaise puissent utiliser leur propre langue, particulierement dans
leurs rapports avec le gouvernement de leur pays ou au cours de

leur participation a des travaux du gouvernement de leur pays2 g .
Les declarations de cc genre se sont multipliees au cours des dernieres

annees . La formulation change selon les auteurs et les circonstances,

mais les buts demeurent identiques .

309. En mai 1963, le gouvernement avait cree un comite ministeriel

special place sous la presidence de M . Maurice Lamontagne et charge

d'etudier la reforme administrative et le bilinguisme . Amene a definir

dans le detail les objectifs de 1'administration federale en matiere de

bilinguisme, le comite formula les objectifs minimaux suivants :

1 . Etablir, en theorie et en pratique, le frangais et I'anglais comme langues
jouissant d'un statut egal pour tout ce qui concerne les relations de 1'admi-
nistration federale avec le grand public . En pratique, dans les communica-
tions exterieures, ecrites ou orales, ce serait la preference du citoyen qui
determinerait la langue a utiliser ;
2 . $tablir une ligne de conduite analogue en ce qui concerne les communi-
cations interieures au sein de la fonction publique . Ainsi, la correspondance
et les autres communications ecrites pourraient s'effectuer dans 1'une ou
1'autre langue, au choix de 1'auteur . Il faudrait en arriver a un regime
analogue en ce qui concerne les communications orales . Les manuels, les
directives generales et les circulaires d'instruction seraient publiees dans les
deux langues'.

310. Le comite signala en outre que, meme dans les meilleures
conditions, de tels objectifs ne pouvaient etre atteints immediatement .

Il proposa en consequence que le gouvernement proclame le plus
rapidement possible ses objectifs, et de telle fa~on que tous les ministeres
et organismes officiels sachent exactement ce que Yon attend d'eux
d'ici a 1975, echeance fixee pour la mise en eeuvre compl'ete du

bilinguisme .

311 . En novembre 1963, se conformant a 1'avis d'un comite inter-

ministeriel de hauts fonctionnaires, le gouvernement demanda a la

1 . Lettre du premier ministre Pearson A J. C . Best, le 23 septembre 1963, publiBe dans le
C . S. A . C . Journal, octobre 1963, vol . VI, no 9, p . 1 . Le texte anglais de la citation se trouve
4L I'appendice vin .

2 . La revue de !'Institut professionnel, mai 1965, vol . 44, n o 5, p . 17.
3 . Chambre des Communes, Debars, 1963, I r e session, vol . VI, p . 6040 .
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DBclaration du
premier ministre

en avril 1966

Commission du service civil d'elaborer un programme d'enseignement
des langues et de reconsiderer les normes de rec rutement des fonc-
tionnaires, en tenant particulierement compte des exigences linguis-
tiques . Le 15 juin 1965, la Commission du service civil donnait ordre
que dans la publicite des concours de recrutement, il soit fait mention
de la connaissance des langues requise. Au debut de 1966, le president
de la Commission declara qu'une bonne connaissance des deux langues
officielles constituait u un atout supplementaire :~ a 1'appui des demandes
de nomination et de promotion a certains postes, tant a Ottawa que
dans les centres a forte proportion d'anglophones et de francophonesl .

312. Il fut egalement demande aux ministeres de reconsiderer leur
fonctionnement a la lumiere des objectifs gouvernementaux, et d'en-
visager des modifications pratiques . Le comite interministeriel proposa
que, pour commencer, tous les ministeres nomment un haut fonc-
tionnaire dont la tache consisterait a vei ller, sous la direction du sous-
ministre, a la realisation de mesures favorisant le bilinguisme .

313 . La declaration de principe la plus importante a ete faite
par M. Pearson le 6 avril 1966 :

Le gouvernement espere et compte que, dans une periode de temps raison-
nable, un etat de choses se sera etabli au sein de la fonction publique en
vertu duquel :

(a) il sera de pratique courante que les communications orales ou
ecrites a 1'interieur de ]a fonction publique se fassent dans 1'une ou 1'autre
langue officielle au choix de 1'auteur, celui-ci ayant dorenavant la certitude
d'etre compris par ceux a qui il s'adressera ;

(b) les communications avec le public se feront normalement dans l'une
ou 1'autre langue officielle eu egard au client ;

(c) la fonction publique refletera, dans le recrutement et ]a formation
de ses membres, les valeurs linguistiques et culturelles des Canadiens aussi
bien de langue anglaise que de langue fran gaise ; et

(d) un climat se creera dans lequel les fonctionnaires des deux groupes
linguistiques pourront travailler ensemble vers des buts communs, en utili-
sant leur propre langue et en s'inspirant de leurs valeurs culturelles respec-
tives, tout en appreciant a leur pleine valeur et en respectant celles des
autres'.

314. Ce programme formule par M . Pearson contenait certains
elements nouveaux . Le terme u climat :o semblait pouvoir designer le
milieu ou les fonctionnaires pourraient travailler dans leur propre
langue, tout i en s'inspirant de leurs valeurs culturelles respectives » .
Pour la premiere fois, le gouvernement tenait compte des deux cultures
dans la formulation de sa politique linguistique . Certains element s

1 . R6sum6 d'une allocution prononc@e par M . J . J . CARSON, le premier Wrier 1966, a
1'Institut f6ddral des sciences administratives, a Ottawa : <<The New Role of the Civil Service
Commission>> .

2. Chambre des Communes, Difbats, 1966, lee session, vol . IV, p . 3915 . Cit6 in extenso a
I'appendice it.
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de cette declaration auraient pu etre interpretes comme une invitation

a 1'adresse de la fonction publique a promouvoir les objectifs du bilin-
guisme et du biculturalisme, en modifiant ses pratiques administratives

de fagon a creer des milieux de travail francophones . Cette interpreta-

tion ne s'est pas imposee . C'est peut-etre parce que la notion de

a climat ;~ n'y etait pas suffisamment developpee, et surement, dans
une certaine mesure, parce qu'on se preoccupait davantage des per-
sonnes que de leur milieu de travail . Aucune precision a ce sujet n'a

ete apportee depuis, et les reformes proclamees dans le discours du
premier ministre ont ete orientees vers la formation de fonctionnaires
bilingues, sans qu'on prevoie comment les connaissances acquises pour-
raient etre employees dans les structures administratives .

2. La politique relative a la langue de communication avec le public

315. Tout recemment encore, la ligne de conduite du gouverne- Communications
ment federal en matiere de langue ne visait qu'a fournir des services avec le public

au public. Les difflcultes inherentes a la prestation de services a une

population pratiquant deux langues officielles ont amene les gouver-
nements a elaborer certains principes directeurs de portee restreinte
en matiere de langues, lesquels revetent deux aspects : politique et

administratif. Depuis la creation du Bureau des traductions, en 1934,

les dispositions legislatives concernant la langue de communication
ont ete adoptees pendant les periodes d'effervescence politique au
Quebec, c'est-a-dire lors de 1'action nationaliste des annees 30 et 40,
et au cours de la e revolution tranquille A de la decennie actuelle .

Les politiques en matiere de langue de communication ont evolue
parallelement a 1'essor de la Commission du service civil, dont le
role n'a cesse de croitre en importance apres 1'adoption de la Loi
du service civil de 1918 .

316 . Avant 1'adoption de 1'amendement Lacroix, en 1938, les Ugislation sur
questions de langue etaient considerees comme marginales chez les les langues
legislateursl . Cependant, cet amendement a la Loi du service civil

precisait que seul le fonctionnaire « qualifie, par voie de concours, dans
la connaissance et l'usage de la langue de la majorite des personnes
avec lesquelles il est tenu de traiter i~ pourrait etre nomme a un
poste local (mais non a un poste central) . En 1942, une mesure

reglementaire emanant de la Commission du service civil precisait le
principe, en stipulant que les sous-ministres devaient signaler a la
Commission les postes qui necessitaient la connaissance du frangais

et de l'anglais . La Commission estima que la mesure ne s'appliquait
qu'aux organes locaux et non aux organes centraux de la capitale

federale .

I . Voir les §§ 255-257 et 270-271 .
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317. En 1961, la nouvelle Loi du service civil transmettait cette
tache a la Commission du service civil . L'article 47 de la loi se lit

ainsi :

Le nombre d'employes nommes aupres de tout ministere ou de tout bureau
local d'un ministere, ayant les qualites requises en ce qui concerne la
connaissance et 1'usage du frangais ou de 1'anglais, ou des deux langues, doit,
suivant l'opinion de la Commission, etre suffisant pour permettre au minis-
tere ou au bureau local d'exercer ses fonctions de fagon convenable et de
fournir au public un service efficace' .

318 . Le president de la Commission du service civil, le juge Hughes,

declarait :

L'article 47 du bill impose a la Commission la responsabilite de tenir
compte de ce fait (la prestation des services en anglais et en frangais), non
seulement pour les postes locaux mais aussi pour ceux du service central
des ministeres, et non seulement parce que c'est la langue de la majorite,
mais parce que les deux langues doivent etre utilisees quand on consid'ere
que l'usage des deux s'impose afin d'assurer au public un service efficace' .

Initiatives des 319. Afin d'assurer en franqais et en anglais des services satisfai-

minist6res sants aux minorites de certaines regions bien definies, la Commis-
sion a etabli des regles precises concernant le recrutement du person-

nel, en 1962, 1964, 1965 et 19673 . Ces regles sont suffisamment claires,
mais leur champ d'application est toujours etroit4 . Seuls quelques
ministeres ont defini des principes directeurs generaux, qui ont evolue

independamment les uns des autres . Les raisons isolees ou particulieres

qu'on invoque pour justifier les principes concernant la langue de com-
munication avec le public sont u 1'efficacite n, << la bonne entente b et

« la necessite pratique i, .

320. Au premier fevrier 1967, nos chercheurs n'avaient encore

decouvert que quelques exemples de directives precises et globales en
matiere de langue de communication . Trois ministeres : Defense,

tnergie, mines et ressources, Postes, et trois societes de la Couronne :
Chemins de fer nationaux du Canada, Societe Radio-Canada et
Societe centrale d'hypotheques et de logement (S. C. H. L.), avaient

emis de telles directives . Les Chemins de fer nationaux ont pris les
mesures les plus energiques et les plus generales . Toutefois, nous
citerons abondamment les directives de la S. C. H. L., etant donn e

1 . Loi du service civil, S . C. 1961, 9-10 Eliz . ti, chap. 57, art . 47.

2 . Cite par R. S . MncLEr.r-nrr dans : Chambre des Communes, Desbats, 1960-1961, 4e
session, vol . VII, pp . 7990-7991 .

3 . Les r6glements de 1967 sont cites an § 352.
4 . 1 1 n'existait pas en matii;re de langue de communication avec le public, jusqu'i la

promulgation de la Loi sur les langues officielles en 1969, de politique d'ensemble qui dmane
d'un organisme central et soit uniformement appliqude par les diff6rents minist8res f6d8raux,
les socidt6s de la Couronne et les autres organismes officiels .
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qu'elles precisent 1'emploi de la langue de communication avec le
public et determinent largement celui de la langue de travail :

3 . La politique de ]a Societe en matiere de bilinguisme vise a renforcer
1'unite nationale en favorisant une meilleure connaissance et une meilleure
comprehension mutuelle des deux principaux groupes qui constituent la
population du Canada. Cette politique cherche egalement a repondre aux
besoins de 1'ensemble de la population canadienne en offrant les meilleurs
services possibles, tant en frangais qu'en anglais . Pour ce faire, il convient
d'assurer au sein de la Societe une representation equitable des deux princi-
paux groupes ethniques en ce qui a trait a la fois au nombre et a la qualite
des employes.

5 . II faudra viser immediatement a atteindre les objectifs suivants :

(4) Accelerer 1'etablissement an Siege social d'une structure administra-
tive bilingue et biculturelle s'inspirant des realites geographiques et sociales
du Canada en rapport avec 1'element anglais et 1'element frangais du pays .
Cela signifie egalement que la composition du personnel au Siege social
devra etre determinee en fonction de ces realites .

(5) Obtenir Ia participation active de tout le personnel d'encadrement
de la Societe, dans la mise en o:uvre des mesures propres a assurer le
developpement du caractere vraiment bilingue de la Societe .

(6) ttablir les exigences linguistiques de tous les postes, particulierement
dans les territoires ou la population desservie est constituee d'elements de
langue frangaise et d'elements de langue anglaise ; designer un nombre
suffisant d'employes bilingues capables de servir ce public .

(7) tvaluer de fagon systematique le degre de bilinguisme des employes
en fonction de criteres reconnus .

(8) Interesser davantage, en marge de la politique de recrutement, des
candidats bilingues competents, sans toutefois nuire aux chances d'avance-
ment des employes actuellement en fonction .

(9) Pmettre simultanement dans, les deux langues toutes les directives
internes de la Societe .

(10) Mettre a la disposition des employes dans le plus bref delai possible
les formules internes et les rapports bilingues .

(11) Reconnaitre dans la correspondance interne 1'usage de l'une ou
1'autre des deux langues officielles, au choix du signataire .

(12) Concevoir et rediger, dans la mesure du possible, les communiques
et autres documents destines au public dans la langue des recipiendaires .

(13) Inciter les employes a communiquer entre eux dans les deu x
langues afin que ce soit pratique courante pour 1'employe de transiger avec
ses collegues dans sa langue maternellel .

321 . Si la plupart des ministeres et organismes officiels n'ont pas
elabore de ligne de conduite methodique en matiere de langue, ils
observent certains usages en ce qui a trait a 1'emploi des langues ;

123

1 . MBmoire g6n6ra1 du 20 janvier 1967, «Le bilinguisme A la Soci6t6 », no B-339, dossier
100-1-41 .
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ainsi la plupart des ministeres assurent leur courrier dans la langue
de leurs correspondants . Ces pratiques ne ressortent pas d'un plan
d'ensemble et ne sont uniformes ni au sein des ministeres ni dans les
echanges entre eux . Un certain nombre redigent leurs imprimes et
leurs publications dans les deux langues . Nombre d'organes federaux
installes a Ottawa et au Quebec accordent une attention particuliere a
la langue employee dans les publications, inscriptions et avis . Cc souci
des administres de langue frangaise chez les autorites federales ne se
manifeste pas dans le reste du Canada .

Les emplois 322 . La ligne de conduite de la Commission du service civil en
bilingues matiere de postes bilingues montre qu'elle met 1'accent sur . la prestation

de services au public plutot que sur la langue de travail. Cette ligne

de conduite, officiellement formulee a 1'article-47 de la Loi du service
civil et dans les instructions administratives de la Commission du
service civil, est d'une importance capitale . Il n'est donc pas etonnant

que la majorite des postes bilingues se trouvent dans les organes
locaux, ou les fonctionnaires ont directement affaire au public . Ces

postes se trouvent an Quebec pour la plupart et a Ottawa pour
quelques-uns . Si leur nombre temoigne du degre d'application de la
politique concernant la langue de communication avec be public, cette

application est peu avancee . En effet, en 1965, moins de 9 % des
postes vises par la Loi du service civil etaient Minis comme devant

etre occupes par des bilingues, et un huitieme de ces postes etaient
occupes par des fonctionnaires depourvus de cette qualitel .

323. En janvier 1966, quelque 5 % des postes vises par la Loi

du service civil etaient consideres comme devant etre occupes par des
cadres et des specialistes bilingues. $tant donne le petit nombre des

diplomes bilingues chez les anglophones, dans ]a pratique on pourvoit
a ces postes en nommant des francophones bilingues.

324. Cette situation reflete le climat psychologique de 1'administra-

tion . Premierement, le nombre, be niveau et be lieu des postes exigeant
le bilinguisme, et les responsabilites qui s'y attachent, donnent une
We de la situation qui est faite aux francophones dans 1'administra-

tion2 . Cet etat de choses remonte loin dans la tradition des fonctionnaires
« bilingues ~ . Deuxiemement, bien que ces postes soient designes
comme exigeant le bilinguisme, il va de soi que l'anglais est la langue

de travail dans presque toutes les unites . Troisiemement, dans le cas
des francophones, 1'accent sur la connaissance des langues contribue a
restreindre 1'importance accordee aux aptitudes professionnelles et a la

competence .

1 . Voir l'tstude effectu8e pour la Commission par HILLEL STB@rHe et HERBERT TAYLOR,
a Bilingual Posts and their Incumbents » .

2. Voir les tableaux nog A-1, A-2 et A-3, A 1'appendice m.
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325. Jusqu'au 17 mai 1967, aucune norme ne s'appliquait a la
connaissance des langues pour les postes a 1'administration centrale .

Cette lacune ne saurait etonner, etant donne que les principes et
usages suivis en matiere de langue se fondaient sur la notion de
service au public et que les titulaires des postes de la direction cen-
trale n'etaient que tres rarement en rapport avec les particuliers . En
dehors des organismes a vocation culturelle et du Bureau des traduc-
tions, on ne trouvait aucune pratique coherente repondant au besoin
indiscutable de communications ecrites et orales en frangais entre la
direction d'Ottawa et les organes locaux etablis dans une region franco-
phone . Neanmoins, aux termes du reglement promulgue en vertu de la
Loi de la fonction publique de 1967, les criteres de definition des postes
exigeant le bilinguisme ont ete elargis de faron a accorder la priorite

aux candidats bilingues postulant un emploi dans la region de la capitale
federalel .

3. La politique relative a la langue de travai l

326. La declaration faite par M . Pearson en avril 1966 sur le
bilinguisme dans la fonction publique pose de fa gon effective le pro-
bleme de la langue de travail, pour la premiere fois dans 1'histoire
politique du gouvernement canadien. Nos enqueteurs ont constate que
sur quelque 60 ministeres, societes de la Couronne et autre organismes
federaux, seuls les Chemins de fer nationaux du Canada2 et la

S. C. H. L . avaient une politique bien definie concernant la langue de

travail3 .

B. Connaissance des langues dans la fonction publique

327. Une enquete sur 1'emploi des langues dans la fonction publique
doit comprendre une appreciation de la connaissance presente des
deux langues officielles chez les fonctionnaires ayant le frangais on
l'anglais pour langue maternelle4 ainsi que de son evolution au cours
d'un certain nombre d'annees . Il s'agit de deux donnees pertinentes,
car si une institution bilingue n'oblige pas tout son personnel 'a etre
bilingue - elle doit s'en garder d'ailleurs - une certaine partie
cependant doit 1'etre pour assurer la direction des unilingues ainsi que

les rapports entre eux .

1 . Reglement sur l'emploi dans la fonction publique, 1967. Voir le § 352 .
2 . Les principes suivis par les Chemins de fer nationaux en matiere de langues, y compris

la langue de travail, sent exposes au chapitre xiv .
3 . La structure m@me de Radio-Canada (et dans une certaine mesure de l'Office national

du film) assure automatiquement l'existence d'une section francophone complete de m@me
que d'une section anglophone .

4. La repartition linguistique des fonctionnaires par ministere figure au tableau no 49,
p . 219 .
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Darts 1'ensemble
de la fonction

publiqu e

Chez les
fonctionnaire s

de 1'echelon
intermediaire

328 . Au cours de 1965, nous avons mene deux enquetes impor-

tantes : l'une portait sur 1'ensemble des ministeres federaux et sur Sept
organismes', 1'autre sur les fonctionnaires de 1'echelon intermediaire

d'Ottawa'- . Les personnes interrogees devaient noter leur connaissance

de 1'autre langue officielle, le frangais pour celles de langue anglaise et
I'anglais pour celles de langue frangaise ; les fonctionnaires d'une autre
langue devaient indiquer quelle langue officielle ils avaient choisie, et

s'attribuer une note pour 1'autre3 . La connaissance d'une langue se

definissait en fonction des quatre aptitudes : comprehension ecrite,

expression orale, expression ecrite, comprehension orale4 .

1 . Le bilinguisme individue l

329. Le bilinguisme est plus frequent chez les fonctionnaires de
langue frangaise que chez ceux de langue anglaise . Quant a ceux d'une

autre langue, un dixieme seulement s'attribuent une connaissance bonne
ou excellente du frangais parle.

330. Le graphique no 4 montre que 83 a 91 % des fonctionnaires

ayant le frangais pour langue maternelle estiment leur connaissance
de 1'anglais bonne ou excellente . Les proportions correspondantes pour

la connaissance du frangais chez ceux qui ont 1'anglais pour langue

maternelle ne sont que de 8 a 18 % . En fait, pour trois des quatre

aptitudes, plus de la moitie des fonctionnaires de langue anglaise
admettent ne posseder aucune maitrise du frangais, sauf pour la compre-

hension ecrite . Pres des trois quarts des fonctionnaires bilingues

ont le frangais pour langue maternelle .

331 . A 1'echelon intermediaire (graphique no 5), 1'ecart entre les
deux groupes linguistiques demeure considerable, mais chez l'un et
1'autre le bilinguisme est plus pousse que dans le reste de la fonction

publique. En effet, tous les francophones se disent aptes a lire 1'anglais

et affirment en posseder la comprehension orale. Plus de la moitie

des anglophones du meme echelon declarent pouvoir lire au moins
convenablement le frangais et un peu moins du quart s'attribuent un e

1 . Voir 1'6tude effectude pour la Commission par JOHN C . JOxNSTONE, WILLIAM KLEIN et
Darns LEnoux, « Public Service Survey ». Les Sept organismes non ministdriels sont les

suivants : Air Canada, la Banque du Canada, le Conseil national de recherches, la Gendar-
merie royale du Canada (personnel civil exclu), l'Office national du film, la Soci6t6 centrale
d'hypoth8ques et de logement et la SociW Radio-Canada .

2. Voir I'8tude effectu8e pour la Commission par CHRISTOPHER BEATTIE, JACQUES Dl;sY

et STEVE A . LONGSTAFF, « Bureaucratic Careers : Anglophones and Francophones in the

Canadian Public Service ++ .

3 . Les autonotations valent probablement pour les differences entre groupes mais non
entre les personnes : c'est A la premi8re fin que nous les avons utilisdes dans notre enqu@te .

4. Bien que le questionnaire de JOHNSTONE, KLE IN et LEnoux ait W distribu6 en fransai s
et en anglais, 21 % de ceux ayant le franqais pour langue maternelle I'ont rempli en anglais
et se sont attribu8 une note en frangais . Nous avons proc6d8 'a une rectification statistique

de mani8re & en tenir compte.
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comprehension orale bonne ou excellente . Le bilinguisme semble

presque une necessite pour les francophones de 1'echelon intermediaire
de I'administration federale .

332. Ainsi, les secteurs de travail comptant de forts effectifs bilingues
correspondent a ceux ou tendent a se grouper les fonctionnaires
de langue frangaise . Ceux-ci, hommes et femmes, ont en general moin s

GRAPHIQUE 4 Aptitudes linguistiquesl des fonctionnaires des ministeres

federaux (en %) - Canada, 196 5
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1 . Pour les fonctionnaires ayant le frangais pour langue maternelle, connaissance «bonne
on excellente >> de 1'anglais ; pour les fonctionnaires ayant l'anglais ou une autre langue pour
langue maternelle, connaissance << bonne ou excellente >> du franqais .
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GRAPffiQUE 5 Aptitudes linguistiquesl des fonctionnaires de 1'echelon
intermediaire, dans cinq ministeres federaux (en %) - Canada, 196 5
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Source : BEA7TiH, DtsY et LONGSTAFF, « Bureaucratic Careers » .

1 . Pour les fonctionnaires francophones, connaissance ((bonne ou excellente » de
1'anglais ; pour les fonctionnaires anglophones, connaissance << bonne ou excellente » du
francais .

de 40 ansl, ont un niveau d'etudes inferieur a celui de leurs collegues
anglophones'- et occupent des fonctions subalternes, exception faite des

hommes de loi et des specialistes des sciences sociales3 .

1 . Voir le tableau no A-40; app. on .

2 . Voir le tableau no 51, p . 226.

3 . Voir le tableau no 50, p . 227 .
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333 . La connaissance des langues varie suivant le genre de travail,
mais beaucoup moins chez les anglophones que chez les franco-

phones . D'une maniere generale, les francophones sont bilingues dans
une plus grande proportion parmi les cadres et les specialistes que
parmi les employes de bureau . Et chez ces derniers le bilinguisme est

plus frequent que chez les travailleurs manuels . En particulier, une

forte proportion de cadres, de physiciens et de biologistes declarent

maitriser 1'anglais . C'est peut-etre qu'ils sont plus instruits ou que
l'obligation de travailler en anglais se fait plus pressante aux postes

importants . Les deux facteurs jouent probablement. Chez les fonc-

tionnaires anglophones, la connaissance du frangais est generalement
sommaire, et le plus souvent elle est le fait des cadres et des ingenieurs .

334. Dans les sept organismes qui ont retenu notre attention, la

connaissance des deux langues se situe au-dessus de la moyenne de
1'ensemble des fonctionnaires des ministeres federaux, exception faite

de la Gendarmerie royale du Canada, et le bilinguisme passif est plus
frequent que la facilite a ecrire ou parler 1'autre langue . Il existe peu

de differences entre les sept organismes quant a la maitrise de 1'anglais
chez les francophones, mais un ecart marque entre 1'Office national du

film, par exemple, et Air Canada, pour la connaissance du frangais chez

les anglophones' . C'est peut-etre, entre autres, que les francophones

sont proportionnellement deux fois moins nombreux a Air Canada
qu'a 1'Office national du film, et que celui-ci est un organisme a

vocation culturelle produisant nombre de films en frangais .

2. Evolution dans la connaissance des langues

335 . La facilite avec laquelle une personne s'exprime dans les deux
langues officielles peut croitre ou decroitre du fait de son travail . Le

milieu de la fonction publique peut developper ou affaiblir les aptitudes

en ce domaine . D'une maniere generale, il semble que les francophones

y ameliorent leur .connaissance de 1'anglais, tandis que les anglophones
demeurent uniformement unilingues, quel que soit le nombre d'annees

de service2 . Nos recherches ont demontre que plus les francophones
comptent d'annees de service, plus elevee est la note qu'ils se donnent

en anglais . Du cote anglophone, jamais plus de .4 %, independam-

ment de leurs annees de service, ne s'estiment forts en frangais, fut-
ce meme pour la comprehension ecrite . Les fonctionnaires anglo-

phones faisant actuellement partie de 1'echelon moyen accusent le
meme bas niveau de bilinguisme que leurs superieurs, lesquels ont

129

Le bilinguisme
dans les
organismes
non ministeriel s

Influence du
milieu de
travail

1 . Voir le tableau no A-4, app . in .
2 . Nos recherches ayant W effectuees en 1965, nous ne tenons pas compte des fonction-

naires qui depuis ont suivi les cours de frangais de la fonction publique .
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20 annees de service de plus . Chez les francophones, 1'ascension dans
la hierarchie va de pair avec la connaissance de 1'anglais .

336. Le personnel anglophone ne se sent pas oblige de modifier

ses habitudes quant a la langue de travail, ni n'eprouve le besoin de
developper sa connaissance du frangais . Seuls les francophones en
sentent l'obligation, comme le montre la comparaison entre le choix

initial et le choix actuel de la langue de travail optimale (tableau no 31) .
Personne ou a peu pres chez les anglophones ne declare pouvoir tra-
vailler plus facilement dans une autre langue, tandis que 10 % des

francophones reconnaissent qu'a leur entree dans la fonction publique

ils etaient plus a 1'aise en anglais et 33 % affirment qu'ils pouvaient
travailler dans les deux langues indifferemment. En outre, 57 % des
francophones interroges consid'erent que le frangais etait leur langue

de travail optimale au debut, mais 32 % seulement disent qu'il 1'est de-
meure - ce qui represente une baisse de 25 points. Ceux qui se de-
clarent bilingues a tous egards pour 1'exercice de la profession marquent
un gain de 22 points ; pour ceux qui travaillent le plus facilement
en anglais, la progression est de 4 points . En revanche, on ne constate
aucune modification notable quant a la connaissance des langues chez
les fonctionnaires qui ont 1'anglais on une autre langue pour langue
maternelle.

TABLEAU 31 Langue de travail optimal e

R6partition en pourcentage, selon ]a langue de travail optimalel a I'entr6e dans la fonc-
tion publique f6d6rale et en 1965, des fonctionnaires des minist8res fed6raux class6s
d'apr8s la langue maternelle - Canada, 1965

Langue maternell e

Anglais Franc,ais Autre langue
Langue
de travail .~ En A En t~ En
optimale 1'entr8e 1965 1'entr6e 1965 1'entr6e 1965

Anglais 98,3 98,0 9,8 13,3 95,4 96,7
Frangais 0,1 0,1 57,4 31,9 1,7 0,5
Anglais et franqais 1,6 1,9 32,8 54,8 2,9 2,8

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

E`ehanrillon 6 852 6 852 1 487 1 487 819 81 9

Source : JomvsTorve, KLEna et LEDOUx, << Public Service Survey ».
1 . ttablie d'apr6s la reponse aux questions suivantes :«Au d8but de votre carri8re, dans

quelle(s) langue(s) auriez-vous pu le mieux accomplir votre travail ? Darts quelle(s) l an gue(s)
pourriez-vous le mieux accomplir votre travail, mainten an t ?»
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337. Parmi les fonctionnaires qui ont designe 1'anglais comme langue Apprentissage de
de travail optimale a leur entree dans 1'administration, 98 % 1'uti- la langue seconde

lisent encore couramment ; pour ceux qui ont designe le frangais, et conservatio n
de la langue

53 % seulement l'utilisent toujours' . Nos recherches ont fait ressortir maternelle
un certain nombre d'autres faits se rapportant a la conservation de la

langue maternelle et a l'acquisition de la langue seconde dans 1'en-
semble de la fonction publique ministerielle2 : a) 1'anglais se main-
tient comme langue de travail optimale ; b) parmi ceux qui ont declare
qu'ils avaient le frangais comme langue de travail optimale a leur entree
dans la fonction publique, ou qu'ils utilisaient indifferemment le fran-
gais et 1'anglais, 8 % ne designent plus que 1'anglais ; c) chez ceux qui

s'etaient declares aptes a travailler dans les deux langues, 14 % ne
travaillent plus avec aisance que dans une seule, 1'anglais pour la plu-
part ; d) a peu pres la moitie de ceux qui avaient le frangais pour lan-

gue de travail optimale a leur entree declarent que c'est maintenant
1'anglais ou mettent le frangais et l'anglais sur un pied d'egalite ;

e) il est extremement improbable qu'un anglophone qui serait incapable
de travailler en frangais ou dans les deux langues en entrant dans la

fonction publique, y acquiere cette aptitude ulterieurement .

338. C'est surtout an cours des six premieres annees de service que Anciennet6
la designation du frangais comme langue de travail optimale des fonc-

tionnaires interroges decline nettement . Par la suite, la probabilite de
ce changement est notablement moindre .

339. Les taux de changement, pour ce qui est de la langue de travail Situation
optimale, varient aussi selon les lieux3, cela va de soi . Il est improbable g6ographique
que dans les differentes regions du Canada, sauf au Quebec, les fonc-

tionnaires ayant mentionne 1'anglais comme langue de travail optimale

a 1'entree designent maintenant une autre langue . Au Quebec, 20 %
d'entre eux declarent qu'ils peuvent travailler indifferemment dans les
deux langues, ou que le franqais est devenu leur langue de travail

optimale, alors que dans la capitale federale et dans le reste du Canada,
moins de 3% declarent qu'ils ont acquis une aisance comparable en
frangais . C'est au Quebec et dans les provinces de 1'Atlantique que l'on
trouve la plus forte proportion de fonctionnaires pour qui le frangais
demeure la langue de travail optimale, soit plus de 60 % . Quant a la
tendance a s'eloigner du frangais, elle atteint le plus haut point dans la
region Ottawa-Hull, ou 73 % de ceux qui ont primitivement designe le
frangais comme langue de travail optimale affirment etre parvenus a

une competence superieure en anglais, on a une egale facilite a travailler
dans les deux langues .

1 . Voir le tableau n o A-5, app . in
2 . Voir le tableau n o A-9, app . in
3 . Voir le tableau no A-6, app . in.



Lemonde du travail 132

Minist6re
d'affectation

340. On congoit que, dans l'Ouest, il soit plus difficile de conserver
la pratique des deux langues que dans les autres regions : 54 % de ceux

qui, a leur entree dans l'administration, pouvaient travailler en frangais
et en anglais, ont declare ne plus pouvoir travailler avec aisance qu'en

anglais . En revanche, respectivement 88 et 89 % des fonctionnaires

federaux de la region Ottawa-Hull et du Quebec ont declare etre restes
bilingues .

341 . La probabilite de travailler en frangais pour ceux qui le desirent
en entrant dans la fonction publique varie d'un ministere a 1'autre .

Quelques-uns des coefficients extremes de conservation du frangais
comme langue de travail optimale figurent an tableau no 32 . Ces chiffres

vont de la quasi-certitude de pouvoir continuer a travailler avec plus
d'aisance en frangais ou avec une egale aisance dans les deux langues
an secretariat d'$tat, au ministere de la Sante nationale et du bien-etre
social et au Bureau federal de la statistique, a 1'incertitude que l'on
observe aux ministeres de la Citoyennete et de 1'immigration, de

1'Industrie, de la Production de defense et meme aux Affaires
exterieuresl .

TABLEAU 32 Conservation du frangais comme langue de travail optimale

Indice de conservation du frangais comme langue de travail optimale dans certains
ministeres f6d6raux - Canada, 1965

Indicet

%
Echantillo n

Secr6tariat d'Etat 99,7 39
Bureau fed6ral de la statistique 99,1 30
Sant6 nationale et bien-etre social 98,7 74
Postes 97,1 294
Finances _ 82,1 68
Citoyennet8 et immigration 76,4 34
Affaires ext6rieures 72,8 52
Industrie, et Production de d8fense 67,8 48

Ensemble des minist6res 91,5 1 445

Source : JOHNSTONE, K LEIN et LEDOUX, u Public Service Survey » .

1 . Ce pourcentage comprend les fonctionnaires qui ont note qu"A leur entr6e dans la
fonction publique, et encore en 1965, le franqais 6tait leur langue de travail optimale, ou qu'ils
pouvaient travailler aussi bien en frangais et en anglais .

1 . Ces rdsultats s'expliquent par le fait qu'au Bureau des traductions du secr6tariat d'$tat,
dans les organes r6gionaux du minist8re de la Sant6 nationale et du bien-etre social et chez le
personnel itin6rant du Bureau f6d6ral de la statistique, les francophones sont regroup6s,
alors qu'au minist8re des Affaires ext8rieures ils sont dispersds. En outre, comme on I'a vu
aux paragraphes preckdents, les taux de conservation du franqais peuvent aussi We in-
8uenc6s par le nombre des ann8es de service, le niveau d'instruction et la profession.
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342: Les pressions en faveur de i'emploi de 1'anglais comme langue Fonctions
principale de travail sont plus vivement ressenties aux postes superieursl .
Parmi les cadres et specialistes pour qui le frangais etait langue de
travail optimale a leur entree, moins de 40 % affirment qu'il 1'est
demeure . Par comparaison, plus de la moitie des employes de bureau
travaillent toujours avec plus d'aisance en frangais, de meme que 60 %
des autres fonctionnaires subalternes . Pour le huitieme des cadres et
des specialistes, 1'anglais est devenu la langue de travail optimale .

343. Pour les fonctionnaires qui ont le frangais pour langue mater- La connaissance
nelle, 1'aptitude et la disposition a travailler en anglais semblent des de 1'anglais :

conditions de promotion dans la fonction publique . Nous avons compare condition de

les traitements des fonctionnaires ayant jusqu'a 10 ans d'anciennete promotion
qui, au debut, estimaient mieux travailler en frangais, et nous avons
constate que 50 % seulement de ceux qui etaient restes unilingues ont
eu des augmentations de $ 2 000 on plus, tandis que 65 % de ceux

qui etaient parvenus a une connaissance des deux langues, ou esti-
maient en etre arrives a mieux travailler en anglais, ont eu des augmen-
tations de meme ordre . Quant aux fonctionnaires ayant plus de 10 ans
d'anciennete, pres de 11 % de ceux qui sont restes unilingues frangais,
mais moins de 5 % de ceux qui ont fait des progres en anglais, ont
requ des augmentations de moins de $ 2 0002. Il semble done avan-
tageux pour les fonctionnaires de langue frangaise de bien connaitre
1'anglais, quelle que soit leur anciennete3 .

344. Dans les sept organismes non ministeriels sur lesquels a porte Organismes non
notre enquete, la situation, quoique analogue a celle de 1'ensemble de minist6riel s

la fonction publique ministerielle, presente quelques exceptions interes-
santes . Si l'on ne remarque que rarement un leger recul de 1'anglais on
un leger progres du francais chez ceux pour qui 1'anglais etait langue

de travail optimale a leur entree, a 1'O . N. F., 11 % d'entre eux
declarent qu'ils peuvent maintenant travailler indifferemment dans les

deux langues on que le frangais est devenu leur langue de travail
optimale .

345. Chez ceux qui ont designe le franqais comme langue de travail

optimale, on declare pouvoir travailler indifferemment en anglais ou en

franigais, la situation varie notablement selon l'organisme . La survie du
frangais ne fait probablement pas de doute, mais il y a certaines
pertes : selon 1'organisme, de 1 a 17 % de ceux qui ont designe le
frangais ou les deux langues au debut declarent que 1'anglais est main-

tenant leur langue de travail optimale . A Air Canada et au Conseil
national de recherches, en particulier, ' ceux qui pouvaient travailler

1 . Voir e tableau no A-7, app . nt .
2 . Voir le tableau no A-8, app . nt .
3 . 11 n'est pas certain que ces difld rences soient significatives en statistique.
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indifferemment dans les deux langues ont tendance a ne plus designer
que 1'anglais . II y a deux exceptions : Radio-Canada et 1'O . N. F. A
Radio-Canada, la proportion de ceux qui n'ont pas designe 1'anglais

comme langue de travail optimale est demeuree la meme ; 9 % de ceux
qui pouvaient travailler dans les deux langues indifferemment designent
maintenant le franigais . A 1'O. N. F., on n'observe aucun changement
quant a la langue de travail chez les francophones .

346. La plupart de ceux pour qui le frangais etait langue de travail
optimale au debut de leur carriere declarent que c'est maintenant
1'anglais, ou qu'ils peuvent travailler indifferemment dans l'une ou

1'autre langue. Ils ont fait 1'apprentissage de 1'anglais en meme temps

que de leur metier .

347. Cette evolution depend naturellement du rang et des fonctions
de chacun . A Air Canada, au Conseil national de recherches et a la
S. C. H. L., le plus fort coefficient de passage a 1'anglais dans le travail
se rapporte aux postes superieurs, cc qui porte a croire que ces orga-

nismes a pensent ~ en anglais plus que nos chiffres ne 1'indiquent. A
1'O. N. F., le personnel subalterne, pour qui le frangais etait langue de
travail optimale au debut, tend peu a peu, dans une plus forte pro-
portion qu'aux echelons intermediaire et superieur, a considerer 1'anglais
comme langue de travail optimale, ou a mettre les deux langues sur un

pied d'egalite a cet egard . A Radio-Canada, le partage s'etablit entre le

personnel attache a la creation (surtout a la television) et les employes
de bureau ou les techniciens . Le premier n'en vient pas a utiliser
1'anglais comme langue de travail ni a recourir aux deux langues dans

une proportion aussi importante que les seconds . A la S. C. H. L., la

conservation du fran~ais est inversement proportionnelle au traitement
et a 1'anciennete ; elle est assuree au Quebec, douteuse a Ottawa et en
peril dans le reste du pays .

348 . Les renseignements recueillis a propos de la langue de travail
eclairent les observations precedentes, car de notables differences exis-
tent entre les organismesl . En outre, sauf a 1'O . N. F., ces differences
ne sont imputables a aucun des groupes non francophones, et les fonc-
tionnaires qui ont le franqais pour langue maternelle rendent compte
presque exclusivement de la place du frangais comme langue de travail .

Aux deux extremites de 1'eventail des situations figurent, d'une part,
Radio-Canada, ou les francophones emploient davantage le frangais
comme langue de travail et, d'autre part, le Conseil national de re-
cherches et Air Canada, ou les francophones travaillent la plupart du
temps en anglais . Se rangent entre ces extremes 1'O . N. F., oil le
frangais est legerement plus employe que 1'anglais par le personnel

francophone, la S . C. H. L., la Banque du Canada et la Gendarmeri e

1 . Voir le tableau no A-10, app . in .
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royale, oil 1'anglais est la langue de travail preponderante des franco-
phones.

349. Nous avons aussi examine les variations regionales dans deux
organismes : Radio-Canada et la S. C. H. L. Ce n'est qu'au Quebec, au
scin d'une tres forte majorite francophone, que des anglophones en
viennent a employer le fran~ais jusqu'a la moitie du temps . A Ottawa,
les usages sont les memes que dans les autres agglomerations anglo-
phones du pays, 1'anglais y etant, ou peu s'en faut, la seule langue de
travail . Ce n'est qu'au Quebec que les francophones ont la possibilite
de travailler autant en frangais qu'en anglais .

350. Le gros du personnel ayant 1'anglais pour langue maternelle,
quelques employes dont le frangais est la langue maternelle et la quasi-
totalite des personnes d'une autre langue estiment travailler plus facile-
ment en anglais . Ceux qui peuvent travailler efficacement dans les deux

langues ou en franqais seulement sont presque tous francophones
d'origine . Cependant, sauf un tres petit nombre d'employes de 1'O . N. F.,
les anglophones qui estiment offrir un rendement optimal en anglais
reconnaissent aussi leur inaptitude a travailler dans une autre langue ;
parmi les francophones qui estiment avoir plus de facilite en frangais,
la plupart se voient contraints a utiliser surtout 1'anglais, notamment a
Air Canada et au Conseil national de recherches . Quelques organismes,
de par leur vocation, utilisent souvent les deux langues, mais me"me la
les francophones ont moins souvent la possibilite de travailler dans leur
langue. Ceux qui se consid'erent comme bilingues travaillent beaucoup
plus souvent en anglaisl .

C. L'emploi courant des langues

1 . La langue de communication avec le public

351 . Dans un pays bilingue, 1'emploi des langues dans les rapports
avec le public est tres revelateur de la qualite des services assures par le
gouvernement. Us sont surement meilleurs si le citoyen peut employer
la langue officielle qu'il connait le mieux, dans ses rapports avec le
gouvernement .

a) Rapports directs et rapports telephoniques avec le publi c

352. Estimant qu'une amelioration du service au public exigeait un
plus haut niveau de bilinguisme, la Commission du service civil commen-
ga, en avril 1962, a faire usage de ses nouveaux pouvoirs pour imposer
des normes linguistiques aux services installes dans les regions oil le

Normes
applicables a
la langue de
communication
avec le public

135

1 . Voir le tableau no A-11, app . m.
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frangais et 1'anglais avaient coursl . Elle edicta trois regles pour guider
les nominations de personnel et constituer un objectif pour les organes
regionaux. Ces normes ont ete mises a jour et officiellement confirmees
par le Reglement sur 1'emploi dans la fonction publique - du 17 mars
1967 :

4(1) (a) lorsque la langue maternelle de quarante pour cent ou plus
mais de moins de soixante pour cent du public servi par Funit6 est 1'anglais
ou le franar ais, selon le cas, chaque employe de Funit6 doit avoir une
connaissance suffisante des deux langues pour permettre que les fonctions
de Funit6 soient exercees convenablement et qu'un service efficace soit
fourni au public ainsi servi ;

(b) lorsque ]a langue maternelle de dix pour cent ou plus mais moins de
quarante pour cent du public servi par Funit6 est l'anglais ou le frangais,
selon le cas, le nombre minimum d'employes de Funit6 ayant une connais-
sance suffisante des deux langues pour permettre que les fonctions de
1'unite soient exercees convenablement et qu'un service efficace soit fourni
au public doit etre, dans ]'ensemble, dans la meme proportion par rapport
au nombre total de personnes faisant partie du personnel de 1'unite que
1'est ledit pourcentage par rapport au nombre total de personnes que
comprend le public ainsi servi ; et

(c) chaque employe occupant un poste comportant des fonctions de
surveillance doit avoir une connaissance suffisante de I'anglais et du fran-
gais ou des deux langues, selon le cas, pour lui permettre de diriger efficace-
ment les personnes dont il a la charge .
(2) Lorsque, conformement a toute directive d'ordre specifique ou general
de la Commission, mais sous reserve du paragraphe (3), ]a langue mater-
nelle de dix pour cent ou plus du public servi par Funit6 est 1'anglais ou le
frangais, selon le cas, ]a connaissance de ces deux langues doit, nonobstant
toute disposition du present r'eglement, etre consideree dans chaque cas ou
telle connaissance n'est pas une qualite essentielle pour un poste, comme
une qualite avantageuse pour ce poste .

(3) Aux fins du paragraphe (2), lorsque Funit6 est le bureau central, ou
une partie de celui-ci, situe dans la region de la Capitale nationale definie
a la Loi stir la Capitale nationale, le public servi par Funit6 est estime etre
toute la population du Canada2.

353 . Pour la premiere fois des reglements avaient trait explicite-

ment a la capitale federale . Prises dans leur ensemble, les dispositions
relatives a la capitale portent que les candidats bilingues aux postes
centraux (sauf ceux pour lesquels le bilinguisme est indispensable)

devront beneficier d'une attention preferentielle . Cependant, les mesures
ne prevoient aucune regle precise de proportionnalite entre le personnel

bilingue des services centraux et l'importance du groupe minoritaire

des administres . A ce point de vue, le reglement est susceptible d'une
interpretation beaucoup plus large qu'en ce qui a trait aux autres

1 . COMMISSION DU SERVICE CIVIL, << Language in Civil Service appointments », Memorandum

to Operations Branch, (MOB 8-1962), File 334 .
2 . RBglement sur 1'emploi dans la fonction publique, 1967 .
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regions du Canada . Le bilinguisme est u avantageux p aux postes oil it
n'est pas essentiel, ceux-ci etant probablement determines en fonction

du critere voulant << qu'un service efficace soit fourni au public >> .
354. La fonction publique est encore manifestement tres loin d'appli-

quer les normes de bilinguisme qu'elle s'est fixees en 1962 . Le tableau

no 33 indique les langues que connaissent les fonctionnaires federaux
en contact avec le public dans diverses agglomerations renfermant des
minorites linguistiques . De toute evidence, les anglophones sont avan-
tages . Dans tous les cas, le pourcentage de fonctionnaires qui peuvent

traiter en anglais avec la collectivite anglophone est tres eleve relative-
ment aux effectifs de celle-ci . A Montreal, Granby, Chicoutimi et

Edmundston, par exemple, au moins 95 % des fonctionnaires peuvent
traiter en anglais avec le public . 11 est bien rare qu'un anglophone,
dans un service federal de sa region, ait a traiter avec un fonctionnaire
qui ne sache pas 1'anglais . En revanche, les minorites francophones
sont tres defavorisees, et 1'excedent occasionnel de fonctionnaires franco-
phones, par rapport aux residents francophones dans certaines regions

anglophones, est sans commune mesure avec 1'excedent de fonction-
naires anglophones dans les regions francophones . A Cornwall, par
exemple, la minorite francophone forme plus de 40 % de la population

et, si l'on se reporte aux reglements de 1962 et 1967, tout le personnel
devrait etre bilingue. En fait, a peu pres la moitie des fonctionnaires
ne savent que 1'anglais . Parmi les villes oit la minorite francophone
n'atteint pas 40 %, Saint-Boniface semble particulierement defavorise .
Dans la capitale federale, qu'il s'agisse de la ville meme d'Ottawa ou

de la region Ottawa-Hull, les services administratifs sont, du point de
vue de la langue frangaise, nettement insuffisants .

355. Dans la plupart des regions du Canada, dont Ottawa-Hull, les
minorites francophones ont beaucoup plus de difficultes a trouver un
fonctionnaire qui puisse s'exprimer en franqais que les minorites anglo-
phones n'en ont a se faire servir dans leur langue .

356. Notre etude de 1'ensemble de 1'administration a corrobore cette
assertion . Nous avons demande aux sujets de 1'enquete quelle etait
1'importance de leurs rapports avec les publics anglophone et franco-
phone . Normalement, leurs reponses auraient indique des contacts avec
le public de langue frangaise correspondant a la proportion de la

population active ayant le frangais pour langue maternelle (26 %) .
Neanmoins, 9 % seulement des fonctionnaires federaux affirment avoir
des rapports d'une assez grande importance avec les francophones .
Ce chiffre permet de penser que ces derniers s'adressent moins souvent
aux fonctionnaires federaux que les anglophones ou, ce qui est plus

vraisemblable, qu'ils emploient souvent 1'anglais en traitant avec eux .

Les normes a
atteindre
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357. L'enquete nous a permis d'etablir dans quelle mesure les fonc-
tionnaires sont au service des publics anglophone et francophone .
Le tableau no 34 montre que 87 % des fonctionnaires dont la langue
maternelle est 1'anglais ont des rapports d'une importance considerable
avec le public anglophone et que 66 %, a vrai dire, ne traitent jamais
avec les francophones . D'un autre cote, on constate que 37 % des
effectifs de langue frangaise ont des contacts d'une importance conside-
rable avec le public anglophone, bien que ces memes fonctionnaires

occupent le plus souvent des postes ou ils ont surtout affaire au public
francophone ; 82 % des fonctionnaires qui declarent avoir des rapports
d'une importance considerable avec les francophones sont eux-memes
de langue frangaise .

TABLEAU 34 Rapports avec le public et langue des fonctionnaires

RBpartition en pourcentage, selon l'importance des rapports avec le public anglo-
phone ou francophone, des fonctionnaires des ministeres fed8raux qui ont 1'anglais
ou le frangais pour langue maternelle - Canada, 1965

Rapports avec Rapports ave c

le public anglophone le public francophone

Importance Tous les
des rapports fonction-
avec le public nairest

Langue Tous les Langue
maternelle

fonction- maternell e

An lais Fran
naires t

g gais Anglais Frani;ai s

Nulle 5,2 4,4 8,2 53,6 66,1 6,1
Limitese 9,8 5,3 26,4 26,5 27,6 24,4
Assez grande 8,9 3,4 28,5 10,5 4,1 34,1
Consid6rable 76,1 86,9 36,9 9,4 2,2 35,4

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

l chantillon 9 158 6 852 1 487 9 158 6 852 1 48 7

Source : .lOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, u Public Service Survey >>.
1 . Comprend les fonctionnaires qui ont une langue autre que 1'anglais ou le frangais

pour langue maternelle .

358. Selon des constatations connexes, les fonctionnaires non franco-
phones qui ont affaire aux francophones connaissent mieux le frangais
que leurs collegues qui ne traitent qu'avec des anglophones : chez les
premiers, 34 % s'estiment bilingues contre moins de 1 % chez les
autres' . Cependant, les deux tiers des non-francophones qui ont large-
ment affaire aux francophones n'estiment pas bien connaitre le frangais .

1 . Voir le tableau no A-12, app. Irt.
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En revanche, les quatre cinquiemes des fonctionnaires de langue fran-
,gaise appeles a employer 1'anglais jugent qu'ils connaissent assez bien

cette langue . Si 1'on etablit une comparaison entre les fonctionnaires
francophones jamais appeles a se servir de 1'anglais et les non-franco-
phones qui doivent souvent employer le frangais, on constate que la

proportion des bilingues est a peu pres la meme dans les deux groupes .

Ces chiffres confirment 1'impression generale suivant laquelle les parti-
culiers qui traitent avec les autorites federales en franqais sont en butte

a plus de difficultes .

b) Les communications ecritesl

1) Le courrier

359. En 1965, les ministeres et organismes federaux ont regu pres Courrier regu

de 14 millions de lettres, dont 1,7 million redigees en frangais, soit

12 % environ. Les proportions varient considerablement d'un ministere

a 1'autre : le ministere de la Sante nationale et du bien-etre social et
la Commission d'assurance-chomage regoivent 35 % de leur courrier

en frangais ; la Commission du service civil, 23 % ; le ministere du

Revenu national (Division de 1'imp6t) et la Galerie nationale, 20 % ;

le ministere de 1'Agriculture, 19 % et la Chambre des Communes,

25 % . Les ministeres de la Defense nationale, du Revenu national

(Division des douanes et de 1'accise), de la Citoyennete et de 1'immi-

gration ne regoivent que 3 % du courrier en frangais ; le Conseil

national de recherches et le Conseil du tresor, 1 % ; le bureau du

Controleur du tresor, la Societe d'assurance des credits a 1'exportation
et 1'Ofpice des recherches sur les pecheries du Canada, moins de 1 % .

360. Pendant de nombreuses annees, dans la plupart des ministeres Traduction
les lettres en d'autres langues que 1'anglais etaient, aussitot reques ,

expediees a la traduction . Pour ce qui est du frangais, cet usage est

maintenant de moins en moins repandu . Generalement ; les lettres en

frangais sont transmises a la division ou a l'organisme interesse, et ne
sont traduites que s'il ne s'y trouve aucun fonctionnaire qui comprenne

le frangais . Aux ministeres de la Defense et de la Sante nationale et du

bien-etre social, des directives precises tendant a limiter le nombre
de traductions ont reduit le volume de travail des services de traduction .

Neanmoins, 15 ministeres ou organismes envoient toujours a la traduc-
tion les lettres en frangais, avant de les classer2 .

361 . La plupart des ministeres declarent repondre dans la langue La langue utilisee

du correspondant, s'il s'agit du francais ou de 1'anglais, mais certains pour le courrier
repondent parfois en anglais pour eviter tout retard . Quant aux lettre s

en d'autres langues, l'usage varie d'un ministere a 1'autre. Au ministere

1 . Voir LAR[vii>Re, a La traduction dans la fonction publique ».
2 . Voir le tableau no A-13, app . in .
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de la Defense nationale, par exemple, on repond en anglais quand elles
proviennent du Canada, mais dans la langue du correspondant si elles
viennent de 1'exterieur . A la Division de 1'immigration du minist6re de
la Citoyennete et de 1'immigration, on repond toujours en anglais aux
lettres en langue etrangere . Dans presque tous les ministeres, les reponses
aux lettres en frangais sont redigees en anglais, puis traduites . Meme
si les elements necessaires a la reponse ont ete reunis par un franco-
phone, la lettre est redigee en anglais, soit parce que le signataire

est anglophone, soit parce qu'il faut une version anglaise au dossier
a 1'intention des fonctionnaires anglophones unilingues . Dans les organes
regionaux des ministeres au Quebec, les lettres en frangais font generale-
ment l'objet d'une reponse en frangais .

2) Les imprimes a l'usage du public '
Definition 362. Les imprimes a l'usage du public sont ceux destines a etre

remplis par les particuliers et les organisations et retournes aux minis-
teres et organismes dont ils emanent.

Nos constatations 363 . Plus de la moitie (57 %) des imprimes destines au public
sont publies dans les deux langues, soit separement, soit en exemplaires
bilingues (tableau no 35) . L'usage varie d'un minist6re a 1'autre . Les
300 imprimes du secretariat Atat sont bilingues, de meme que ceux

de l'Imprimeur de la Reine, de la Commission mixte internationale et
de la Monnaie royale du Canada ; d'autres organismes 6tablissent tons
les imprimes dans les deux langues, en editions separees ou bilingues :
le minist6re des Affaires des anciens combattants, la Commission des
transports aeriens, la Commission canadienne des pensions, le Bureau
du directeur general des elections et la Chambre des Communes . Au
ministere des Affaires exterieures, a la Commission du service civil,
au minist6re des Postes et au minist6re du Revenu national (Division
de 1'imp6t), plus de 90 % sont publies dans les deux langues . Aux
ministeres de l'Agriculture, de la Sante nationale et du bien-etre social,
des Mines et releves techniques, du Nord canadien et des ressources

nationales2, de meme qu'a Air Canada, a la Galerie nationale, au
Bureau federal de la statistique, a la Commission des transports du

Canada, 60 a 90 % des imprimes ne sont diffuses qu'en anglais .
Au minist6re de la Production de defense, a 1'I~nergie atomique du
Canada Limitee, a 1'Office national de 1'energie, a la Societe d'assurance

des credits a 1'exportation, a 1'Office d'expansion economique de la
region Atlantique, au Bureau de 1'auditeur general, plus de 90 % ne
sont etablis qu'en anglais .

1 . Ces imprim6s sont r€partis par minist6re et organisme, selon la langue, au tableau
no A-14, app. in .

2. Depuis notre enquete, certains ministeres ont 6t6 r8organis6s et ont requ une nouvelle
d6signation.
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TABLEAU 35 Langue des imprimes a l'usage du publi c

R€partition en nombre et en pourcentage, selon la langue, des imprimess A 1'usage du
public diffus6 s par les minist8res, les societ8s de la Couronne et autres organismes
f6 d8raux - Canada, 1964

Nombre Pfo

Total 7 041 100,0

Anglais seulement 2 984 42,4
Frangais seulement 68 1,0
Anglais et frangais (deux imprim6s) 2 108 29,9
Bilingues (un seul imprim8) 1 820 25,8
Anglais et bilinguesl 61 0, 9

Source : LARivii;as, « La traduction dans la fonction publique >> .
1 . Dans ces cas, il existe un imprimd bilingue pour les bureaux du QuBbec, et un imprim6

anglais pour le reste du Canada.

364. Plus de la moitie des imprimes en frangais sont tires separe-
ment, ce qui complique la distribution et augmente les couts d'impres-
sion. Si les imprimes bilingues exigent parfois un plus grand format,
la plupart des imprimes emanant des ministeres comportent peu de
texte et pourraient facilement etre etablis dans les deux langues . Une
etude de la commission Glassco a revele que 84 % des 4 000 imprimes
destines au public (dont 65 % etaient alors en anglais, 23 % en deux

versions separees et 12 % bilingues) pourraient etre etablis dans les
deux langues sans beaucoup de frais supplementaires .

365. Les ministeres nous ont declare que les imprimes en deux
versions sont distribues a tons leurs organes regionaux ; neanmoins, il
est generalement difficile hors du Quebec de s'en procurer en frangais,

dans les regions ou se trouve une importante minorite francophone .
Ainsi, a Moncton on ne distribue pas la version frangaise des imprimes
des ministeres de la Sante nationale et du bien-etre social, de 1'Agri-
culture, ni du Bureau du directeur general des elections . A Cornwall,
North Bay, Sudbury et Saint-Boniface, il est impossible de se procurer
des imprimes en franrrais aux organes regionaux du ministere de
1'Agriculture. En revanche, des imprimes en anglais sont a la disposi-
tion du public dans toutes les villes du Quebec oil le gouvernement
federal a des bureaux .

3) Les publicationsi
366. La decision de publier en anglais et en frangais depend de la

matiere traitee et du nombre de lecteurs que la publication pourrait
interesser . En 1964, toutes les publications des ministeres du Revenu
national (Division de 1'imp6t), de l'Industrie, des Affaires exterieures,

143

1 . Ces publications sont rdparties par ministere et organisme, selon la langue, au tableau
nO A-15, app . in .
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des Travaux publics, des Finances, de la Justice, des Postes, de la
Commission du service civil et de 1'Office national du film etaient
publiees dans les deux langues . La plupart des autres ministeres et

organismes publient relativement pen en langue frangaise . Par exemple,

en 1964, 94 seulement des 572 publications du Bureau federal de la
statistique etaient bilingues, mis a part les documents du recensement
(environ 75 bulletins) qui sont toujours publies dans les deux langues .

Dans 1'ensemble, 45 % des publications federales (18 millions de mots)

paraissent en franigais . Les publications exclusivement en frangais ne

representent que 386 000 mots, soit 1 % du total .

367. Le tiers des publications sont traduites en frangais dans divers

ministeres : Mines et releves techniques (9 sur 25), Travail (19 sur
55), Nord canadien et ressources nationales (12 sur 34), Gendarmerie
royale (10 sur 26), Transports (13 sur 49), Pecheries (7 sur 22), et

Agriculture (18 sur 68) . Il s'agit toujours de publications d'interet

general .
Retard d"u A 368 . La quasi-totalite des publications en fran~ais du gouvemement

la traduction federal sont des traductions, et souvent elles paraissent avec retard .
An ministere des Mines et releves techniques, par exemple, le retard

est de trois a six mois, au ministere de ]'Agriculture, d'un an . L'agri-
culteur quebecois, qui parle rarement 1'anglais, est ainsi desavantage

par rapport a son concurrent anglophone . L'une des publications

bilingues du ministere des Pecheries, Coat et recettes de la flotte mobile

de peche du Quebec, paraissait en frangais avec trois mois de retard

sur 1'edition anglaise chaque annee . Au ministere du Travail, La Gazette

du travail accusait un retard d'un a trois mois . Au Bureau federal de

la statistique, nous avons constate des retards, notamment de cinq a
six semaines pour la tres importante revue Investissements prives et

publics au Canada, ce qui oblige les economistes francophones, ou les

autres lecteurs qui s'interessent a la chose publique, a consulter 1'edition

anglaise . Une autre publication destinee particulierement au Quebec,
Transports routiers de marchandises, province de Quebec, parait en

frangais deux mois apr'es 1'edition anglaise . Au ministere des Affaires

exterieures, la revue mensuelle Affaires exterieures parait avec un retard

sur 1'edition anglaise External Affairs allant jusqu'a trois semaines .

Au ministere de la Production de defense, on constate des retards de

20 mois .

369. Les lecteurs francophones de ces publications sont leses de

deux manieres. Le retard constitue un inconvenient evident . De plus,

et c'est la un point plus important, il s'agit toujours de traductions

de 1'anglais, si bien que, meme si on eliminait les retards, le franco-
phone n'en serait pas moins reduit a lire un document de conception

anglaise .
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4) Plaques, inscriptions et tableaux indicateurs
370. Les plaques et inscriptions sur les immeubles federaux sont

generalement bilingues a Ottawa et au Quebec . Cependant, dans les
bureaux d'un certain nombre de se rv ices federaux a Ottawa - et meme
a Montreal - , les plaques et souvent les tableaux indicateurs ne sont

qu'en anglais . Dans les serv ices des ministeres des Affaires exterieures

et de la Citoyennete et de 1'immigration a 1'etranger, bon nombre sont
en anglais ou encore en anglais et dans la langue du pays .

2. La langue de travail

a) Communications internes ecrite s

371 . Les communications ecrites a 1'interieur de l'administration
comprennent les imprimes, les manuels et les directives a 1'usage
exclusif du personnel .

1) Les imprimis de r9gie interne'
372 . Seulement 15 % des imprimes de regie interne sont publies Nos constatations

dans les deux langues (tableau no 36) . Parmi les ministeres et les
organismes qui font une large utilisation des imprimes, plusieurs ne les

etablissent qu'en anglais : Affaires exterieures (1 205 formulaires),
Agriculture (1 750), Bureau federal de la statistique (1 625), Che-

mins de fer nationaux (2 092) et Defense nationale (6 063) .

TABLEAU 36 Langue des imprimes de regie interne

R6partition en nombre et en pourcentage, selon ]a ]angue, des imprimes de regie
interne en usage dans les minist8res, les soci6t6s de la Couronne et autres organismes
f6drsraux - Canada, 1964

Nombre

Total 36 493 100,0

Anglais seulement 30 582 83,8
Frangais seulement 323 0,9
Anglais et frangais (deux imprim8s) 2 232 6,1
Bilingues (un seul imprime) 3 289 9,0
Anglais et bilingues' 67 0, 2

Source : LARwrt,RS, a La traduction dans la fonction publique >> .
1 . Dans ces cas, il existe un imprim8 bilingue pour les bureaux du Quebec, et un impri-

m d en anglais pour le reste du Canada .

1 . Les imprim6s de r6gie interne sont r€partis par ministere et organisme, selon la langue,
au tableau no A-16, app . in.
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373 . Certains organismes proposent des justifications a la predomi-
nance de 1'unilinguisme dans leurs imprimes . La Commission canadienne
des pensions declare que le frangais est inutile, son personnel etant
bilingue on de langue anglaise . Ce point de vue revet une importance
particuliere eu egard aux raisons qui pourraient inciter le fonctionnaire
anglophone a acquerir une connaissance pratique du franCais . An
ministere de la Citoyennete et de 1'immigration, la Division de l'immi-
gration invoque la tradition selon laquelle « historiquement les imprimes
internes ont toujours ete exclusivement presentes en anglais i . . Enfin,
la S. C. H. L. a explique que ses imprimes sont reserves a 1'administra-
tion centrale, oil presque tout le personnel ne parle que 1'anglais .

2) Manuels et circulaires i
Manuels 374 . Des quelque 25 172 manuels, 99 % ne sont publies qu'en

anglais . Le ministere de la Defense nationale en edite a lui seul 24 497,
dont seulement 0,2 % en frangais . Des 675 manuels en usage dans les
autres ministeres et organismes, 160, soit 24 %, comportent une
version frangaise. Tous les manuels sont en anglais dans nombre de
ministeres et organismes importants : Commerce, Nord canadien et
ressources nationales, Mines et releves techniques, Travail, Bibliotheque
nationale et Air Canada (200 manuels) . A la Gendarmerie royale,
2 seulement des 22 manuels existent en frangais . Le secretariat d'$tat
est le seul ministere oil tons les manuels sont bilingues .

375 . Les manuels, instruments de travail du fonctionnaire, revetent
a ce titre une grande importance . Ce sont des recueils d'instructions et
de renseignements relatifs an fonctionnement des services administratifs .
La connaissance approfondie de ces manuels est souvent indispensable
a 1'avancement ; le fonctionnaire qui eprouve des difficultes en anglais
sera desavantage dans 1'acquisition de ces connaissances . De plus, si
des pressions s'exercent sur le fonctionnaire francophone pour qu'il
emploie les manuels en langue anglaise, il risque de perdre pen a peu
toute aptitude a travailler en frangais ; le frangais ne peut etre langue
de travail sans manuels en langue frangaise .

Circulaires 376. La circulaire administrative est un instrument essentiel de
communication interne, etant le moyen de porter les directives a]a
connaissance des fonctionnaires. Dans 25 ministeres ou organismes, les
circulaires sont diffusees dans les deux langues . Darts tous les autres,
elles le sont presque toujours en anglais seulement .

377. Les circulaires distribuees aux organes locaux des ministeres
etablis an Quebec sont generalement bilingues, mais ce n'est pas le
cas de tons les organismes federaux ayant leur siege dans cette pro-

vince : Air Canada diffuse toutes ses circulaires en anglais .

1 . On trouvera les renseignements d6taill6s sur les manuels en usage dans les minist8res et
organismes au tableau no A-17, app . in.
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378. Dans les ministeres, les usages peuvent varier suivant les divi-
sions . Au Revenu national, la Division de 1'imp6t diffuse ses circulaires
dans les deux langues, et la Division des douanes et de 1'accise en
anglais seulement .

3) Les dossiers i

379 . Dans nombre de ministeres, on ne classe jamais de documents
en frangais sans qu'ils aient ete traduits, cela a 1'intention des anglo-
phones unilingues qui auraient a les consulter . Seuls 11 ministeres on

organismes ne procedent pas ainsi : Affaires exterieures, secretariat
Atat, Bureau de 1'auditeur general, Bibliotheque nationale, Chemins
de fer nationaux, Commission canadienne des pensions, Commission
d'appel de 1'imp6t, Imprimeur de la Reine, Bureau du directeur general
des elections, Office d'expansion economique de la region Atlantique
et Societe du credit agricole . En revanche, 30 des 71 ministeres ou

organismes traduisent d'office tout document redige en franqais .

380. Les methodes de classement necessitent pour la plupart un
index ; or, a Ottawa, celui-ci est presque toujours en anglais unique-
ment. Dans les bureaux locaux du Quebec, la proportion des index
en frangais on bilingues est beaucoup plus forte mais, meme la, la moitie
des organes tenant un index le font uniquement en anglais .

b) Les communications orales courantes

381 . Une grande partie des communications internes se font orale-
ment et sans fagon . La langue quotidienne des bureaux determine la
mesure veritable de la participation des fonctionnaires au travail admi-
nistratif, car c'est dans les conversations ou dans le travail en equipe

qu'on apprend ce qu'il faut savoir et qu'on fait valoir ses Wes . Les
diflicultes de cet ordre ont pour effet de limiter la participation indivi-

duelle au travail, car 1'atmosphere culturelle « etrangere :~ rend diflicile
sinon impossible 1'apport a 1'ceuvre commune .

382. Le caractere limite des politiques concernant la langue de Constatations
travail denote le peu d'attention des autorites pour la situation difficile
du fonctionnaire francophone . Le tableau n° 37 montre que 1'emploi
du frangais dans 1'administration federale est extremement restreint ;
97 % des anglophones disent qu'ils emploient surtout ou uniquement

1'anglais et pres de 86 % declarent ne jamais employer le frangais .
En revanche, deux cinquiemes des fonctionnaires francophones disent

que le frangais est leur principale langue de travail, deux cinquiemes,
qu'ils travaillent surtout en anglais, et un cinquieme, dans les deux
langues a parts egales .

1 . Les dossiers sont r6partis par ministere et organisme, selon la langue, au tableau
no A-18, app. in.
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TABLEAU 37 Emploi du fran gais et de I'anglais au travai l

RBpartition en pourcentage, selon la fr6quence d'emploi du frangais et de I'anglais
au travail, des fonctionnaires des minist8res f6d6raux qui ont 1'anglais ou le franq ais
pour langue mate rnelle - Canada, 1965

Langue maternell e

Anglais Frangai s

Emploi de Emploi du Emploi de Emploi du
1'anglais frangais I'anglais fransais

Toujours 87,8 0,4 7,5 11,4
La plupart du temps 9,0 0,4 32,0 27,4
La moiti6 du temps 1,1 1,2 20,0 22,2
Assez souvent mais moins que l a
moiti6 du temps 0,2 1,2 17,4 16,2

Parfois 0,5 11,2 16,5 17,6
Jamais 1,4 85,6 6,6 5, 2

Tota l

Echantillon

100,0 100,0 100,0 100,0

6 852 6 852 1 487 1 487

Source : JOHNSTONE, KLeirr et LEDOUX, « Public Service Survey » .

383. L'etude de la coincidence entre langue optimale et langue
effective de travail demontre que le personnel anglophone jouit, en ce
domaine, d'un avantage marque par rapport aux francophonesl . Parmi
ceux qui designent 1'anglais comme langue de travail optimale, 86 %
travaillent dans cette langue exclusivement, 97 % ont 1'occasion de
1'employer ]a plupart du temps, 3 % emploient frequemment le fran-
gais, 84 % n'ont jamais a faire usage de 1'autre langue . Parmi ceux qui
designent le frangais comme langue de travail optimale, 29 % travaillent
dans cette langue exclusivement, 74 % ont 1'occasion de 1'employer
la plupart du temps, 47 % emploient frequemment 1'anglais . Parmi
ceux qui declarent pouvoir travailler aussi bien en frangais qu'en anglais,
48 % travaillent surtout en anglais et 26 % travaillent surtout en
frangais .

Variations 384. Dans 1'ensemble, 1'emploi des langues correspond aux situations
r6gionales linguistiques regionales . Sauf au Quebec, il faut etre apte a travailler

en 'anglais pour entrer dans la fonction publique . Dans les provinces
de 1'Ouest, 99 % des fonctionnaires interroges affirment qu'ils ont du

se servir exclusivement de 1'anglais dans leur premier poste2 . Les pour-
centages sont du meme ordre dans le reste du pays : Nouveau-Bruns-

wick, 93 % ; Nouvelle-tcosse, plus de 99 % ; Ile-du-Prince-$douard ,

1 . Voir le tableau no A-19, app . in.
2 . Voir le tableau n o A-20, app . in.
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97 % ; Terre-Neuve, 99 %, et Ontario (excepte Ottawa), 98 % . Ce

n'est qu'au Quebec et a Ottawa que 1'on trouve un pourcentage assez
important de fonctionnaires qui ont ete obliges d'employer le frangais

dans leur premier poste . Au Quebec, Hull mis a part, 84 % des fonc-

tionnaires declarent avoir besoin du frangais : 27 % exclusivement et

57 % concurrement avec 1'anglais . A Ottawa, 81 % des fonction-
naires n'ont eu besoin que de 1'anglais, moins de 1% n'ont eu besoin
que du frangais et 18 %, des deux langues, pour occuper leur premier

poste .

385 . Le candidat francophone est manifestement desavantage, sauf
s'il postule un emploi an Quebec . Parmi les candidats ayant pour
langue maternelle une langue autre que le frangais, 98 % de ceux dont
la langue de travail optimale a 1'entree etait 1'anglais ont occupe un
emploi oit cette langue etait exigee . Dans le cas des candidats ayant le
frangais pour langue maternelle, 31 % seulement de ceux dont
c'etait aussi la langue de travail optimale ont pu obtenir un emploi en
requerant la connaissancel .

386. Nos sondages ne permettent pas de deceler de modifications
importantes dans les modes d'utilisation des langues an cours des 20
dernieres annees2 . Dans 1'ensemble de la fonction publique, quelque

18 % des fonctionnaires entres il y a 20 ans ont eu a employer le
frangais dans leur premier poste. An Quebec et dans la capitale fede-

rale, les pourcentages des premiers postes exigeant le frangais etaient
en legere augmentation entre 1950 et 1961, passant respectivement de
83 a 88 % et de 18 a 22 % . Ce dernier changement est important

d'un point de vue statistique (augmentation du quart par rapport an
premier chiffre), mais faible si l'on estime qu'Ottawa tout particuliere-
ment, en tant que capitale d'un pays bilingue, doit symboliser 1'egalite
des deux communautes linguistiques .

D. L'emploi des langues dans trois ministeres

387 . Nous avons fait un examen pousse de 1'emploi des langues au Les ministeres
ministere des Affaires exterieures, an ministere du Revenu national etudi6s
(Division de 1'imp6t) et au Conseil du tresor, parce que ces organismes,
participant a une ou plusieurs des fonctions principales du gouverne-
ment, refletent la situation linguistique de 1'ensemble de la fonction

publique . Les Affaires exterieures comptent parmi les secteurs a carac-
tere hautement professionnel ou regne tout particulierement le sens de
la carriere . La Division de 1'imp6t du ministere du Revenu national
offre un excellent exemple de services possedant, grace a leurs organe s

1 . Voir le tableau no A-21, app . in .
2 . Voir le tableau no A-22, app . in .
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Les effectifs
du ministci.re ,

en 1965

locaux, une longue experience des rapports directs avec be public . Le
Conseil du tresor, l'un des plus importants parmi les organismes cen-
traux du gouvernement, exerce sur 1'ensemble de 1'administration une
influence determinante en ce qui concerne la creation des postes et
1'affectation des credits . A ce titre, son action influe en profondeur sur
l'utilisation des langues an sein de la fonction publique.

1. Le ministere des Affaires exterieures l

388. Le ministere des Affaires exterieures assure les rapports officiels
avec les autres pays, informe le gouvernement de la situation qui y
regne et defend les interets du Canada et des Canadiens a 1'etranger .
Pour ces fonctions, il s'appuie sur quelque 78 ambassades, 20 hauts
commissariats, 16 consulats on consulats generaux et sur un certain
nombre de missions et commissions de surveillance. Ses agents repre-
sentent le gouvernement canadien aupres des organismes internationaux ;
ses hauts fonctionnaires participent regulierement aux reunions des
organisations internationales et pour ainsi dire projettent l'image du
Canada aupres des gouvernements etrangers .

389. Nous avons concentre notre attention sur les services centraux
du ministere. En 1965, le personnel en poste a Ottawa etait reparti en
25 divisions et quelques unites de travail2 plus petites . Les divisions
sont de trois types : politiques, techniques et administratives . Les six
divisions politiques correspondent a des secteurs geographiques :ttats-
Unis, Amerique latine, Commonwealth, Europe, Afrique et Moyen-
Orient, Extreme-Orient . Les dix divisions techniques comprennent,
entre autres, le Desarmement, la Liaison avec la Defense (I et II),
Itconomique, be Protocole et 1'Information. Les autres divisions sont
qualifiees administratives, au sens large du terme, notamment celles
des Communications, des Finances, des Services administratifs, de
1'Affectation du personnel et de la Gestion du personnel .

a) L'emploi des langues

390. En 1965, les services centraux declaraient que 1'emploi du
frangais dans le travail ecrit etait inferieur a 5 % . Ce faible pourcen-
tage ne rend pas compte cependant de la situation ; neuf divisions
reconnaissent qu'elles n'emploient jamais be frangais, oral on ecrit, et
l'utilisation du frangais varie entre 0,01 % a la division du Common-
wealth et 20 % aux divisions de 1'Europe et de Presse et liaison .

1 . Voir 1'6tude effectu6e pour la Commission par GiLLes LALANDE, Le minrstPre des Affaires
extdrieures et la dualitd culturelle - Personnel diplomatique (1945-1965), emploi du franrais
(1964-1965), Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1969.

2. L'etude de LALANDE rel'eve un total de 27 unit€s. Les statistiques qu'elle contient pro-
viennent pour la plupart de questionnaires remplis par les unit6s des services centraux et les
missions a 1'8tranger.
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391 . En moyenne, les divisions politiques effectuent en franqais
4 % de leur travail ecrit, pourcentage du dans une large mesure a la
division de 1'Europe. Celle-ci a d'ailleurs un chef bilingue et compte,
de longue date, nombre de francophones . Les proportions correspon-
dantes sont de 3 % pour les divisions administratives et 6 % pour les
divisions techniques, cette derniere proportion etant attribuable surtout
aux rapports avec le grand public, notamment par 1'intermediaire des
divisions Presse et liaison, Passeports et Information . Au total, 18
divisions redigent parfois en frangais ; les 9 autres ne font aucun emploi
du franqais .

b) La repartition du personnel selon la langue .

392. Bien que le francais ecrit soit tres rarement langue de travail
aux Affaires exterieures, nombre de fonctionnaires en poste a Ottawa

declarent pouvoir accomplir certaines taches en frangais ou en anglais .
Les reponses des chefs de division revelent que 45 % des agents du
service exterieur, 30 % des agents des affaires exterieures et 33 % du
personnel administratif et de bureau sont consideres comme bilingues.
La plupart des personnes interrogees attribuent le faible emploi du
frangais a la penurie des bilingues parmi le personnel subalterne . Au
nombre des autres facteurs mentionnes, figurent 1'obligation de travailler
rapidement et efficacement, 1'utilite pratique de 1'anglais, la longue
habitude du travail en anglais et l'influence du vocabulaire industriel
et technique des ttats-Unis .

393. Nous avons releve quelques faits autorisant a croire que le
franqais peut devenir . langue de travail, notamment la concentration
des fonctionnaires francophones au sein de certaines ambassades et de
certaines divisions, et le pourcentage eleve des fonctionnaires anglo-
phones qui declarent parler convenablement le frangais . Le ministere
dispose donc d'effectifs suffisants pour faire du frangais une langue
de travail . Mais ceux-ci doivent pouvoir s'appuyer sur une politique
et sur une organisation appropriees du travail . C'est dans cette perspec-
tive que nous avons mene une enquete speciale aupres des agents du
service exterieur .

c) L'enquete sur les agents du service exterieur.

394. En septembre 1965, il n'y avait qu'un francophone, le sous-
secretaire dttat, parmi les titulaires des six postes les plus eleves . A
1'administration centrale . Aux echelons superieurs, 17 % seulement
du personnel etaient francophonesl . Quelque 21 % des agents du
service exterieur (tous agents diplomatiques titulaires) etaient de
langue frangaise .

Aptitude a
travailler dans
les deux langues

La repartition
des hauts
fonctionnaires,
selon Ia Iangue

15 1

1 . Voir le tableau no A-23, app . nt.
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Les chefs de 395 . Nous avons constate une situation analogue en ce qui a trait
divisions aux nominations des agents du service exterieur comme chefs des divi-

sions de 1'administration centrale . Au mois de septembre 1965, 2 seu-
lement des 20 agents du service exterieur occupant ces postes etaient
francophones, et leurs divisions considerees comme secondaires . Sur

les 61 agents du service exterieur qui ont ete nommes a la tete des
divisions, entre 1945 et 1965, 7 seulement etaient francophones .

Le parachutage ~ 396 . Il se peut que le u parachutagel » de chefs de mission diploma-
tique ait contribue a reduire le desequilibre . En effet, la plupart des

anglophones nommes a la tete d'une mission, au cours de la periode
1945-1965, etaient des fonctionnaires de carriere qui avaient gravi tous
les echelons de la hierarchie, tandis qu'une bonne part des francophones
venaient de 1'exterieur et avaient ete nommes par arrete en conseil,

ou avaient beneficie de nominations politiques . ll se peut aussi que

pareil << parachutage » ait ete voulu pour retablir 1'equilibre linguis-
tique aux echelons superieurs du ministere, mais cela n'empechait pas
les fonctionnaires francophones d'etre nettement desavantages dans
leurs efforts pour parvenir aux echelons superieurs de 1'administration

centrale .
Les misions 397 . En revanche, au cours de la periode 1945-1965, proportionnel-

diplomatiques lement plus de francophones que d'anglophones du service exterieur
ont accede a des postes de chef de mission diplomatique . Cependant,

jusqu'ici, ni l'ambassade du Canada a Washington ni les missions
diplomatiques en Asie n'ont ete dirigees par des francophones, et le
cas a ete rare dans les pays du Commonwealth . Les francophones

sont surrepresentes a 1'echelon superieur de nos ambassades en Ameri-
que latine et en Europe occidentale .

398. Seuls 1'ambassade et les consulats du Canada en France utilisent

largement le frangais . Dans les autres pays ou le franigais est langue

officielle, les missions diplomatiques canadiennes emploient le frangais
surtout pour s'adapter au milieu plutot qu'a des fins officielles . Le

ministere ne semble guere faire cas non plus de ce que, dans certains
autres pays, le frangais, quoique sans statut officiel, est prefere comme
langue diplomatique ou est d'un usage courant dans la population .

d) Conclusio n

L'evolution 399 . Il semble que l'on ait fait un emploi un peu plus large du
r6cente frangais au cours des trois annees qui ont suivi notre enquete2 (laquelle

s'est terminee en 1965), mais 1'evolution n'a pas ete tres importante .

Quoi qu'il en soit, le ministere des Affaires exterieures dans 1'ensembl e

1 . Le terme «parachutage >>, p6joratif'a une certaine 8poque, est aujourd'hui d'un usage
r6pandu qui ne comporte rien de d6favorable .

2 . Voir PAUL MARTIN, « Le bilinguisme au minist8re des Affaires ext6rieures o, dans

Affaires extJrieures, ao0t 1967, vol . XIX, no 8, p . 320 .
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constitue un exemple insigne d'inexploitation des connaissances en
matiere de langues . Ces ressources representent pourtant un potential
assez considerable, surtout si on les compare a celles des autres minis-
teres. La situation au ministere des Affaires exterieures demontre que
le bilinguisme individuel, au contact de traditions solidement etablies,
ne peut suffire a rendre une administration bilingue, sauf si la langue
minoritaire est reconnue comme langue de travail officielle dans certains
secteurs de cette administration, et soutenue dans cc role .

2. La Division de l'impot du ministere du Revenu national '

400. Le ministere du Revenu national se classe immediatement apres
ceux de la Defense nationale et des Postes quant aux effectifs . Il
comporte deux grandes divisions : Douanes et accise, et Impot. Nous
nous sommes attaches surtout a cette derniere .

401 . La Division de 1'imp6t est chargee de determiner et de percevoir
1'imp6t sur le revenu, les successions et les dons, partie des impots de
securite de la vieillesse et les cotisations au regime de pensions du
Canada . De plus, aux termes de 1'accord intervenu en 1962 entre le
gouvernement federal et les provinces, la Division de 1'imp6t procede,
dans toutes les provinces sauf an Quebec, a la perception et a la
comptabilisation de certains imp6ts provinciaux . La tache de cette
Division consiste done a faire observer les legislations fiscales federale
et provinciale . Dans ce role, elle traite avec un grand nombre de
particuliers par l'intermediaire de ses organes locaux .

a) La repartition du personnel selon la langu e

402. La direction centrale de la Division de 1'imp6t a Ottawa compte La direction
quelque 30 % de francophones, dont la plupart aux echelons infe- centrale
rieurs : ils constituent 45 % des fonctionnaires gagnant moins de
$ 6 200 par an, mais seulement 16 % du personnel gagnant davantage.
Les francophones n'occupent aucun des postes superieurs de la direc-
tion centrale (chefs de direction, chefs adjoints de direction) . Parmi
les 53 chefs de section ou chefs de groupe, 7 seulement sont franco-
phones . A la direction centrale, les francophones ne sont pas egalement
repartis a tons les niveaux . La plus forte proportion de francophones
gagnant plus de $ 6 200 se trouve au Contentieux (25 % du personnel)
et la plus forte proportion gagnant moins de $ 6 200, an Service d'etud e
et d'amenagement (61 %) . '

403. Au bureau de Montreal, en janvier 1966, 83 % des fonction- Le bureau de
naires etaient francophones . Parmi les 107 titulaires de postes d'encadre- Montr6al

15 3

1 . Voir 1'dtude effectuBe pour la Commission par PETER PITSILADIS, a Bilingualism and
Biculturalism in the Department of National Revenue (Taxation Division) u .
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ment, 94 etaient censes etre bilingues, mais, meme a Montreal, 2 des 3
postes de haute direction etaient occupes par des anglophones unilingues .

404. La repartition linguistique du personnel de direction correspond

a pen pres a la repartition de la population, mais a Ottawa il en va
tout autrement . Tant qu'il n'y aura qu'une poignee de hauts fonction-
naires francophones a la direction centrale, celle-ci sera a peu pres
coupee du Canada de langue fran gaise, et pen de francophones pro-

metteurs y seront attires .

405. Du fait de ses ramifications regionales, la Division de 1'imp 6 t

se preterait manifestement a une co llaboration accrue des francophones

ainsi qu'a 1'edification de st ructures propices a 1'emploi du frangais

comme langue de travail . Neanmoins, la tendance au regroupement qui
se fait jour au ministere, en particulier a 1'occasion de 1'insta llation a

Ottawa d'un centre d'informatique, pourrait fort bien compromettre
le progres du bilinguisme institutionnel au sein du ministere, etant donne

1'absence de fonctionnaires bilingues a 1'administration centrale .

b) L'emploi des langues

406. Mises a part les affaires traitees au Quebec ou avec certains
pays ou le frangais est officiel, 1'anglais est la seule langue de commu-

nication des services centraux avec les ministeres federaux et le public .
$tant donne le petit nombre des bilingues a 1'administration centrale,
1'anglais predomine meme dans les rapports oraux avec les organes

situes au Quebec .

407 . Sur le plan local, cependant, les bureaux disposent des moyens
leur permettant de communiquer avec le public dans les deux langues

officielles . Au Quebec et dans certains services locaux hors du Quebec

oil la totalite ou une partie du personnel est bilingue, le frangais et
1'anglais sont langues de communication avec le public . En principe,

on repond en frangais au courrier re~u en cette langue . La direction

centrale transmet au bureau local competent les demandes de renseigne-
ments reques des francophones ou repond elle-meme en fran~ais grace

a son service de traduction. Cependant, les entretiens avec les contri-
buables et leurs representants a la direction centrale s'effectuent gene-

ralement en anglais, quelle que soit la langue de 1'interesse .

408. L'anglais est employe a tons les echelons de la direction cen-

trale, sauf dans les rapports de caractere non officiel entre francophones .

L'anglais est egalement la langue dominante dans tous les bureaux
regionaux, a 1'exception des quatre qui sont situes au Quebec . Dans tous

les bureaux du Quebec, sauf celui de Montreal, le franqais est de regle

pour ainsi dire . C'est la langue de travail principale a Montreal, mais
etant donne le nombre des anglophones dans 1'agglomeration et leur
importance parmi le personnel du bureau, 1'anglais est largement
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employe . Les communications officielles entre les membres du personnel
sont redigees dans la langue de 1'expediteur . Celles d'un superieur a un

subordonne sont generalement ecrites dans la langue du second, a moins
que le premier ne soit anglophone unilingue . Les directives et les

circulaires sont redigees dans les deux langues . Les reunions auxquelles
assistent des anglophones unilingues se tiennent generalement en anglais .
Les communications ecrites entre la direction centrale et Montreal se
font habituellement en anglais, mais celles qui emanent de Montreal
peuvent etre dans 1'une ou 1'autre langue . Les hauts fonctionnaires du
bureau de Montreal ecrivent en anglais a la direction centrale, celle-ci
manquant d'effectifs bilingues . Aux echelons inferieurs, les cotiseurs
peuvent rediger leurs rapports techniques en frangais .

409 . Les directives generales et les reglements sont d'ordinaire
diffuses dans les deux langues, mais la version anglaise precede de
quatre a six mois la version frangaise .

410. Le frangais est devenu la langue de travail courante du bureau
de Montreal au cours des annees, les francophones augmentant en

nombre et accedant aux postes superieurs . Dans tous les bureaux du
Quebec, le frangais est aujourd'hui usuel dans le travail et un pen plus

frequent dans les rapports avec la direction centrale .

411 . A la direction centrale, 1'evolution observee en ce qui a trait

a la place des francophones et a 1'emploi du frangais aux echelons
superieurs est loin d'etre aussi marquee . La necessite de traiter avec

les contribuables dans la langue officielle de leur choix est commune-
ment admise, mais ce progres ne s'etend pas aux rapports verbaux
entre les bureaux . L'extreme rarete des hauts fonctionnaires anglo-
phones bilingues explique la faible part du francais et est liee aux

attitudes a 1'egard de 1'emploi des langues et de la participation des
francophones .

412. Les notes et memoires entre bureaux peuvent s'echanger en
frangais dans quelques organes locaux et a divers echelons de la direc-

tion centrale . Certains administrateurs manifestent le desir d'apprendre
le frangais, mais peu d'entre eux semblent animes de motifs suffisants

pour le faire . Leur attitude s'explique par le fait que le personnel de
langue frangaise peut s'occuper des administres francophones et les

titulaires des fonctions importantes sont aptes a traiter en anglais avec

Ottawa. La necessite d'un changement ne se fait donc guere sentir .

Tout en reconnaissant le besoin d'augmenter le nombre des franco-
phones dans les bureaux regionaux, la plupart des administrateurs

estiment qu'a la direction centrale, des effectifs francophones aussi
importants ne sont ni necessaires ni desirables . Nombre de hauts

fonctionnaires donnent a entendre qu'un emploi plus large du frangais
pourrait perturber les habitudes administratives et nuire au bon fonc-

La place des
francophoneset
du frangais a
]a direction
centrale
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tionnement de la Division . Aucune modification notable n'est serieuse-
ment envisagee .

c) Conclusio n

413. Nous avons deja etabli que le seul bilinguisme individuel ne
peut faire que le frangais et 1'anglais deviennent langues de travail .

Neanmoins, il est indispensable dans les rapports entre les services
unilingues et au-dessus d'un certain niveau hierarchique . Ainsi, la
Division de 1'imp6t pourrait etre qualifiee d'es maintenant d'organisme
bilingue, si le bilinguisme individuel y etait pratique aux postes de
liaison et de direction, puisque l'organisation de ses services regionaux
autorise 1'emploi presque total du frangais comme langue de travail a

ce niveau .

3. Le Conseil du tresor l

414. Le Conseil du tresor, de par son droit de regard sur le budget,
les finances et l'organisation des ministeres, est la cheville ouvriere de
la fonction publique sur le plan de la gestion . Le Conseil du tresor est un
comite du Conseil prive et se compose de six membres : le president,
le ministre des Finances et quatre autres ministres2 . Cette composition
lui vaut une situation privilegiee et devrait lui permettre de jouer un
role de premier plan en cc qui concerne les questions linguistiques

et culturelles au sein de la fonction publique . Le champ d'activite du
Conseil du tresor se definit par les trois directions du secretariat, son

organe administratif : Regime du personnel, Reformes administratives
et Programmes . Le Conseil du tresor est un organisme de la haute
administration du gouvernement canadien qui n'emploie que quelques
centaines de fonctionnaires, tous a Ottawa, dont la motie de rang
assez eleve .

a) La repartition du personnel selon la langu e

415. D'une maniere generale, un on deux membres du Conseil du
tresor et Pun des trois secretaires adjoints sont francophones . Nean-
moins, depuis le debut de la Confederation, jamais un francophone
n'a ete president du Conseil du tresor, poste occupe jusqu'a recemment
par le ministre des Finances . Le Conseil est un organisme anglophone

qui preside aux destinees d'une administration anglophone .
416. Le tableau no 38 indique l'importance numerique des agents

francophones dans les diverses directions du secretariat, en juillet 1965 .

1 . Voir 1'6tude effectu8e pour la Commission par C . E. S . FRANKS, «Bilingualism and
Biculturalism in the Federal Treasury Board >>.

2. En vertu de la Ioi de 1966 sur I'organisation du gouvernement fed6ral (S. C. 1966, 14-15
Eliz . u, chap . 25), le Conseil du tr€sor devenait un ministere .
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Elle est de 12 % en moyenne, soit a peu pres la proportion des postes
superieurs detenus par des francophones dans 1'ensemble de la fonction

publique. Elle est tres faible a la Direction des programmes, mais

relativement elevee dans les deux autres, particulierement a la Direction
du regime du personnel . An moment de 1'enquete, tous les postes de

haute direction, y compris celui de secretaire du Conseil du tresor,
etaient tenus par des anglophones' .

TABLEAU 38 Les francophones au Conseil du treso r

R6partition des agents du Conseil du tr6sor selon ]a direction et le niveau hiesrar-
chique - Canada, 1965

Niveau hi6rarchique

Chef de Chef de Autres
direction division

Pourcentage
Total des

francophones

Toutes les direction s
Ensemble des agents 8 12 72 92
Francophones 0 2 9 11 12, 0

RBgime du personnel
Ensemble des agents 1 3 29 33
Francophones 0 2 5 7 21,2

Programmes
Ensemble des agents 1 5 26 32
Francophones 0 0 1 1 3,1

R6formes administratives
Ensemble des agents 1 4 12 17
Francophones 0 0 3 3 17,6

Autres
Ensemble des agents 5 0 5 10
Francophones 0 0 0 0 0,0

Source : FRANKS, (( Bilingualism and Biculturalism in the Federal Treasury Board ».

b) L'emploi des langues

417. Le Conseil du tresor et son secretariat traitent surtout avec les La communi-
echelons superieurs de 1'administration, qui sont presque exclusivement cation entre

anglophones. $tant donne que le Conseil n'a pas de contact avec les les services
particuliers et n'est que tres rarement en rapport avec les organisme s
prives, les problemes de la langue de communication avec le public

ne se posent pas . Aussi les communications avec 1'exterieur se font-elles
presque exclusivement en anglais .

418. Le Conseil regoit bien entendu un certain nombre de documents Documents

en frangais : lettres de deputes du Quebec et pieces jointes aux dossiers -

1 . L'estude ne tient pas compte du personnel de bureau du secr8tariat.
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provenant d'autres services administratifs . Parfois ces documents sont
envoyes au Bureau des traductions aussitSt re gus ; parfois, on se
contentera d'en rediger un resume en anglais au secretariat meme .

419 . Certaines deliberations et certains reglements du Conseil du
tresor visent les fonctionnaires ou les organismes officiels et sont rendus
publics . L'autorisation de pub lier ces documents dans les deux langues,
donnee au Conseil en 1964, fut un premier pas vers le bilinguisme. Ces
documents sont normalement rediges en anglais, puis achemines au
Bureau des traductions . Les fonctionnaires du secretariat revoient en-
suite la version frangaise avec soin afin de verifier si les nuances sont
bien rendues .

420. Le frangais est egalement employe depuis peu dans les previ-
sions budgetaires deposees an Parlement chaque annee par le ministre
des Finances . Elles etaient auparavant presentees en anglais et la
traduction fran g aise etait distribuee quelques semaines plus tard . Elles
sont maintenant deposees en versions frangaise et anglaise .

Les nbgociations 421 . Depuis que la negociation co llective est admise dans la fonction
collectives publique, le secretariat du Conseil du tresor represente le gouverne-

ment aux negociations . ttant donne que certains syndicats peuvent
preferer le fran gais, le Conseil du tresor a pris des dispositions pour
negocier dans les deux langues .

Les communi- 422. Au sein du Conseil presque tout le travail ec rit s'effectue en
cations de regie anglais . 11 advient que des francophones echangent des notes en fran-

interne gais, mais elles sont redigees en anglais si e lles doivent servir a un
anglophone . Le franqais est egalement utilise dans les communications
non officielles entre francophones ou entre ceux-ci et les quelques
anglophones bilingues du secreta riat . L'anglais est la langue des seances
de travail .

423 . Apres que la commission Glassco eut presente son rapport,
un groupe de francophones du secretariat constituerent ( a 1'invitation de
leurs superieurs) un comite non officiel de fonctionnaires bilingues
appartenant a chacun des deux groupes linguistiques, pour etudier les
problemes du bilinguisme dans 1'administration et proposer des solutions .
Ce comite a tenu ses seances en fran qais et a remis un rapport au
comite interministe riel du bilinguisme cree par le gouvernement . C'etait
le premier comite de fonctionnaires a employer le fran qais comme
langue de travail .

424. Lors de notre enquete, on ne se representait nullement que le
secretariat ou l'une de ses unites pourrait, dans un avenir previsible,
adopter le frangais comme langue de travail au meme titre que 1'anglais,
sauf peut-etre pour une partie du groupe de negociations . Nombre
d'agents anglophones ont afCirme qu'il serait peu pratique de travai ll er
en franqais, etant donne que peu de hauts fonctionnaires du Conseil du
tresor et des ministeres federaux avec lesquels il traite peuvent
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comprendre cette langue . Cependant, la plupart des fonctionnaires

francophones declaraient categoriquement que le regime etait injuste et

que le bilinguisme etait une necessite urgente . Plusieurs francophones ont

dit avoir propose qu'on utilise davantage le franqais dans les reunions
hebdomadaires du personnel, par exemple, ou que certains travaux

soient rediges en frangais . Ces suggestions etaient restees sans suite .

425 . En 1965, quelques fonctionnaires superieurs du secretariat

prenaient une legon de frangais d'une heure tous les jours . Les personnes

qui suivaient ces cours avaient ete choisies plutot en fonction de leur
desir d'apprendre le frangais que de la perspective qu'elles 1'emploient
normalement dans leur travail .

426. La plupart des anglophones etaient d'avis que le secretariat Les attitudes

employait 1'anglais parce que la majorite des hauts fonctionnaires des des anglophones
autres ministeres avec qui il traitait voulaient qu'il en fut ainsi . Ils ont

declare qu'il ne s'exergait dans 1'administration aucune pression en

faveur d'un changement . Ils n'estimaient pas devoir favoriser un plus
large emploi du frangais aux echelons superieurs de 1'administrationl .

c) Conclusion

427 . Le personnel francophone et une partie du personnel anglo-
phone du secretariat manifestent un vif interet pour le bilinguisme

dans la fonction publique . Ils prevoient des changements dans 1'emploi
des langues au secretariat, mais n'ont pas entendu parler de mesures

concretes en ce sens . De nombreux anglophones temoignent de 1'interet

pour le franqais et s'inscrivent aux cours, mais ne congoivent pas pour
autant que le frangais puisse devenir langue de travail au secretariat .

428 . Organisme puissant, le Conseil du tresor pourrait modifier en

profondeur les usages de 1'administration federale en matiere de langue,
mais il n'a pas fait preuve de l'initiative et de 1'ascendant qu'on pouvait

attendre de lui pour rompre avec le statu quo, lequel assure la supre-

matie de 1'anglais dans 1'administration . Jusqu'a ces dernieres annees,
le Conseil du tresor n'avait aucunement manifeste la volonte de pro-

mouvoir le bilinguisme dans la fonction publique . LA, comme dans

d'autres organismes centraux de 1'administration federale, on se montre
acquis au bilinguisme, mais peu empresse a prendre des initiatives en

cc domaine on a utiliser le frangais au secretariat a titre experimental .

Si le Conseil avait voulu affirmer 1'autorite que lui confere son role,

il aurait probablement insiste pour qu'on lui confie cette fonction qui
est importante du point de vue de 1'administration et de la politique

de gestion du personnel.

1 . Rappelons que notre enqu@te a prdc8d6 la d6claration de principe de M . Pearson, suivant
laquelle le bilinguisme deviendrait en 1975 une condition de promotion aux postes de direction
et d'administration (voir I'appendice n) .
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MiniWre du
Revenu national

(Division de
1'imp8t )

Minist6re des
Affaires

exterieures

Quelques
el6ments du
bilinguisme

institutionnel

4. L'avenir du bilinguisme institutionnel dans les trois ministeres

429. L'examen attentif de ces trois secteurs de 1'administration fede-
rale nous a persuades des limites que comporte toute fagon globale
d'aborder la question des langues dans la fonction publique . Certes le
fran~ais n'est pas employe comme il devrait, mais les raisons de cet etat

de choses varient selon les fonctions, les emplois et les traditions de
chaque ministere . Toute politique linguistique devra en tenir compte .

430. Nos etudes sur les differents ministeres remettent en question
certaines solutions preconisees pour resoudre le probleme du bilin-
guisme. Selon l'une d'elles, le bilinguisme s'infiltrerait dans 1'administra-
tion centrale a partir des services regionaux ou il se serait d'abord
applique en vertu du principe regissant les communications avec le
public . Malheureusement il n'en a pas ete ainsi, faute d'une politique
d'ensemble . La Division de 1'irrtp8t offre 1'exemple d'un organe dont
les structures pourraient servir de base au bilinguisme institutionnel .
Grace a ses services regionaux, le frangais est deja langue de travail
an Quebec . Pareille organisation pourrait etre systematisee et devenir
viable a 1'echelle de la region puis dans 1'administration centrale ainsi
qu'aux postes de direction et de liaison . Notons que, sans un certain
nombre de bilingues a ces deux derniers niveaux, le frangais ne peut
etre effectivement employe au-dela de certains echelons inferieurs .

431 . On a aussi emis 1'idee qu'en augmentant le nombre des fonc-

tionnaires francophones dans un ministere, on le rendrait bilingue .
Cependant, une plus forte presence du groupe minoritaire ne peut a
elle seule modifier les structures, comme on 1'a vu au ministere des
Affaires exterieures . Fort d'un assez bon nombre d'agents francophones,
ce ministere possede des ressources suffisantes en matiere de langue,
mais il ne s'est donne ni l'objectif ni les structures internes necessaires
pour realiser le bilinguisme institutionnel . Bien qu'un nombre relative-
ment eleve de hauts fonctionnaires anglophones s'attribuent une certaine
connaissance du franigais, et que la langue maternelle de plus de 20 %
des agents du service exterieur soit le franqais, la somme de travail
executee en frangais est encore minime . Autrement dit, bilinguisme
individuel et presence de francophones ne suffisent pas a faire d'une
administration une institution bilingue . Ces elements doivent pouvoir
s'appuyer sur une structure congue en fonction de la coexistence des
deux langues officielles dans le travail .

432. Aucune des situations que nous venons d'envisager ne corres-
pond au bilinguisme institutionnel . Chacune comporte cependant cer-
tains elements qui pourraient amorcer une veritable evolution . Ces
elements resident dans la structure, a la Division de 1'imp6t, dans les
effectifs bilingues peu exploites, au ministere des Affaires exterieures,
enfin, dans le prestige, la puissance et les ressources intellectuelles au
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Conseil du tresor. Neanmoins, pour important qu'il soit, ce potentiel

ne peut suffire a rendre bilingue une institution . Incidemment, une

institution entierement composee de bilingues tendrait a devenir uni-
lingue avec le temps, 1'une des deux langues perdant son utilite tout
au moins comme instrument de communication . 11 n'est done pas

necessaire ni meme souhaitable, dans une institution de ce caractere,
que tous les postes soient occupes par des bilingues, sauf ceux de

direction et de liaison . Autant que possible, les principes regissant

1'emploi des langues doivent etre les memes dans tous les secteurs de
1'administration, tout en etant assez larges pour s'adapter aux conditions

particulieres de chaque ministere .

E. Moyens deja utilises pour realiser le bilinguisme dans la fonction

publiqu e

433 . Le Bureau des traductions et les ecoles de langues sont les
deux principaux moyens mis en ceuvre par le gouvernement federal
pour elaborer un regime d'emploi des langues dans la fonction publique .

Ils n'ont ete crees ni ne se developpent aujourd'hui dans le cadre d'une

politique linguistique d'ensemble . Le programme d'enseignement des

langues cree en 1964 pour la fonction publique faisait suite a des

revendications politiques . II ne s'agissait pas d'un enseignement integre

ou oriente methodiquement vers l'objectif general d'une administration

bilingue. Certaines des difficultes et des lacunes du Bureau des traduc-

tions sont aussi 1'effet d'un manque de planification et d'analyse .

1 . Le Bureau des traductionsl

434. Cree en 1934, le Bureau des traductions a du se developper

pour satisfaire aux besoins minimaux de la communication avec les
publics de langue franqaise et de langue anglaise faute d'un nombre

suffisant de fonctionnaires bilingues . Faciliter les rapports entre le

gouvernement et les particuliers constitue la principale mission du

Bureau. Pour les communications internes, il n'est mis a contribution
que pour un minimum de directives, d'imprimes, d'instructions, etc .

L'anglais etant la langue dominante, la traduction vers le frangais

represente les deux tiers du travail .

a) Organisation

435 . Le Bureau des traductions, qui fait partie du secretariat d'$tat,
comprend trois directions de production et deux directions chargee s

1 . Voir LARIVII:.RE, ((La traduction dans la fonction publique >> .
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de fonctions administratives et de la formation du personnel . Chacune
des trois premieres a la haute main sur les services de traduction de
plusieurs ministeres, ces derniers etant regroupes grosso modo selon
le genre de travail : parlementaire, scientifique et administratif . On a
etabli a Montreal une section des services de la traduction parlementaire
et generale afin d'intensifier le recrutement au Quebec .

Services 436. Quatre grands organismes federaux ont un service de traduction
autonomes autonome : le Conseil national des recherches, la S . C. H. L., la Societe

Radio-Canada et les Chemins de fer nationaux . Malgre les raisons
qu'on peut invoquer pour maintenir l'autonomie de ces services, cette
situation comporte des inconvenients evidents : absence de normes
professionnelles .pour 1'ensemble de 1'administration, disparites de traite-
ment et difficultes dans les mutations et la promotion .

Rapports avec 437 . En 1965, la structure des ministeres semblait mal se preter
les ministeres aux rapports avec le Bureau des traductions . Des doleances etaient

formulees au sujet des retards et parfois des critiques touchant la

qualite des traductions, mais les usagers du Bureau n'etaient pas en
mesure de faire connaitre leurs besoins ni de juger du rendement du
Bureau. Une certaine amelioration a pu se produire avec la nomina-
tion de conseillers en bilinguisme et la creation, dans certains ministeres,
de comites speciaux charges des questions touchant le bilinguisme .

438. Dans plusieurs ministeres et organismes, la responsabilite de
la traduction ne releve officiellement d'aucun fonctionnaire ou d'aucun

service du ministere, ce qui est source de contrariete pour les usagers
qui voient la une insufFisance du Bureau des traductions . Les ministeres
sont eux-memes en partie responsables de cette situation, n'ayant pas
pris d'initiative dans ce domaine . Certaines tentatives de reforme ont
ete entravees par le Conseil du tresor ou par la Commission de la
fonction publique pour des raisons de credits ou de personnel' . La
reorganisation recente du Bureau en directions specialisees pourrait
remedier a ce genre de lacunes.

Le personnel 439 . Le regime de recrutement et de promotion du Bureau semble
tres peu an point . Comme bon nombre de ses membres n'avaient pas
songe a faire carriere dans la traduction, mais y etaient venus apres
avoir exerce d'autres professions, pres de 40 % des 314 traducteurs

ont depasse la cinquantaine, et moins de 20 % ont entre 20 et 30 ans .
440. Les candidats traducteurs doivent passer un examen et, pour

s'y presenter, etre au moins titulaires d'un baccalaureat . Cependant,
parmi les 314 traducteurs, 140 ne possedent pas de diplome universi-

taire, 127 sont bacheliers et 47 seulement sont titulaires de grade s

1 . Voir 1'Etude effectu6e pour la Commission par MICHEL CHEVALIER, a The Dynamics of
Adaptation in the Federal Public Service » .
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superieurs (dont 10 doctorats) . Peu de traducteurs ont requ une forma-
tion professionnelle les preparant a leur travail' .

441 . Remunerant moins bien que les autres employeurs son person-
nel experimente, le Bureau des traductions avait subi, dans les annees
precedant notre enquete, une rotation de personnel considerable et

n'avait pas su attirer beaucoup de nouveaux traducteurs du Quebec .
Une hausse des traitements de 10 a 45 %, accordee en juillet 1966,
devait permettre d'ameliorer cette situation .

b) Fonctionnemen t

442. En 1965, le rendement du Bureau atteint 102 millions de mots . Rendement
La Division des langues etrangeres vient au premier rang ave c
12,5 millions, suivie de la Division de Montreal avec 7,9 millions, de

la Division de la traduction generale a Ottawa (qui pourvoit aux besoins
des ministeres ou le Bureau ne maintient pas de service) avec 7,5 mil-
lions et de la Division du Revenu national avec 5,6 millions . Les publi-
cations representent le tiers de la production et le courrier environ
le cinquieme .

443. Malgre les mesures prises par quelques ministeres pour diminuer Courrier
le volume du courrier traduit, le travail demande au Bureau a augmente
regulierement . Outre qu'elle retarde la reponse aux lettres, ]a traductio n
du courrier occupe une part demesuree du temps des traducteurs, qu'il
serait avantageux de consacrer plus largement aux publications. Au
cours de 1965, dans le seul domaine des publications officielles,
22 millions de mots n'ont pas ete traduits, ce qui correspond 'a peu pres
au courrier traduit par le Bureau .

444. Quelque 20 % seulement de la traduction s'effectue du frangais Langues de
vers 1'anglais . Les textes a traduire de 1'anglais vers le frangais pro- depart et
viennent presque toujours de fonctionnaires et sont destines a des d'arrivee
fonctionnaires ou an public francophones . Les textes traduits du frangais
vers 1'anglais proviennent pour la plupart de 1'exterieur et sont destines
a des fonctionnaires anglophones unilingues .

445. Les traducteurs doivent consacrer une bonne partie de leur Surcroit de
temps a la correction d'epreuves. Celle-ci, dans certains ministeres, travail
dont la Defense nationale et les Transports, absorbe jusqu'a 20 % d e
leur temps, pris sur la traduction proprement dite .

446 . Encore tout recemment, la qualite de la traduction, point Qualite
crucial, ne faisait 1'objet d'aucun controle effectif . Les chefs des divi-
sions de traduction etaient pour la plupart relativement satisfaits de

la qualite du travail, mais reconnaissaient avec regret que le manque
de temps les empechait de fournir des textes d'une haute qualite . Nous

1 . Voir le § 449 a propos de 1' 6volution r8cente.
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avons quant a nous eprouve de grandes difficultes a obtenir des traduc-

tions de qualite acceptable ; des doleances ont ete exprimees a la

Chambre et plusieurs commissions royales d'enquetel ont du retenir
les services de personnes de 1'exterieur pour reviser ou meme traduire

leurs rappo rts . Dans les 71 ministeres et organismes ou nous avons
interroge le personnel sur la qualite de la traduction, les avis sont

pa rtages : 35 % se declarent a tres satisfaits 3, , 51 % , « assez satis-

faits », 3 %, « mecontents p . Ajoutons que 11 % Wont pas recours

an Bureau ou n'ont pas repondu . Nombre de ministeres ont motive

leurs reponses. Certains se plaignent du caractere souvent trop litteral

des traductions et soulignent les subtilites que suppose une traduction

de haute qualite. Un important organisme a vocation culture lle

(1'O . N. F.) a exprime son insatisfaction dans les termes que voici :

On peut dire que la traduction va de 1'excellent au pire . L'excellent est
plutot rare, ]a qualite moyenne domine, le mediocre n'est pas exceptionnel .

Il arrive souvent qu'une traduction nous serve tout simplement de texte de
base qu'il faut refaire si Pon tient a employer une langue quelque peu

elegante et precise . [ . . .] 11 importe de preciser que les exigences de temps

conditionnent la qualite de la traduction . Lorsqu'on soumet un rapport
volumineux et qu'on exige une traduction rapide, la qualite peut en souffrir .

Il faut tenir compte que dans un organisme comme 1'Office national du
film, il y a une terminologie particuliere qui West pas famili6re au

traducteur .

Retards 447. On fait etat frequemment des retards de traduction . En effet, sur

les 71 ministeres ou organismes etudies, 11 seulement se declarent

satisfaits sous ce rapport, 41 se plaignent de legers retards et 9 de

retards excessifs . Selon toute apparence, le service est satisfaisant en ce

qui concerne le courrier et les textes brefs, mais les rapports conside-

rables accusent de longs retards . Certains ministeres deplorent surtout

la lenteur avec laquelle sont traduits les documents techniques2 . 11 faut

dire que ni le Bureau ni les divisions des ministeres ne semblent

disposer du personnel necessaire pour des travaux de cet ordre . Par

exemple, le ministere de la Sante nationale et du bien-etre social a fait

observer que le volume de ses traductions avait double entre 1963 et

1965, mais que sa division de traduction n'avait pu obtenir le personnel

necessaire pour faire face a cette situation .

1 . Par exemple : la Commission royale d'enquete sur les perspectives 8conomiques du
Canada (commission Gordon), la Commission royale d'enqu@te sur le syst8me bancaire et
financier (commission Porter) et la Commission royale d'enquete sur la fiscalit8 (commission
Carter), ainsi que la commission Glassco .

2 . L'un des minist8res a signal6 un cas extreme : un ouvrage de r6ference tr8s important,
utilis6 dans tous les milieux scientifiques du Canada, est diffus6 en anglais depuis 1958 . La

version francaise est parue en 1966 . A ce moment-1h, on mettait la derniere main a la r6vision
int6grale du texte anglais.
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c) Resume et conclusion

448. Depuis longtemps, la traduction a constitue une fonction essen-
tielle de 1'administration canadienne et elle le demeurera vraisemblable-
ment. La multiplication des fonctionnaires bilingues ne reduira pas
automatiquement la charge des services de traduction . D'un autre cote,
le grand besoin de traductions vers le frangais demeure un indice du
faible nombre de hauts fonctionnaires aptes a travailler effectivement
en frangais, que le frangais soit leur premiere on leur deuxieme langue .

449. Lors de notre enquete, nous avons estime que le Bureau, tout Formation
en etant conscient de ces difficultes, ne disposait pas on n'avait pas fait

suffisamment usage des moyens propres a recruter et a garder a so n
service assez de bons traducteurs . En fait, il n'existait pas d'enseigne-

ment specialise et il ne semblait pas que les cours de perfectionnement
fussent de nature a assurer un service entierement efficace . La traduc-
tion des documents exige des techniques particulieres et il faut recruter
des traducteurs possedant des connaissances scientifiques et linguis-
tiques. Ces derniers temps, le Bureau a etendu son recrutement en
Europe, a participe a la fondation d'instituts de traduction a 1'Universite
de Montreal et a 1'Universite d'Ottawa, et cree un regime de bourses
pour les etudiants en traduction .

450. Il est deux causes de perte de temps chez les traducteurs : la Perte de temps
correction de textes rediges en francais et les traductions inutiles . II
convient certes de traduire tout document officiel, du moindre imprime
aux rapports les plus volumineux, de meme que tout document destine
a recevoir la signature d'un haut fonctionnaire unilingue. Cependant,
en 1965, 30 organismes federaux sur 65 faisaient encore traduire
d'office tout papier en frangais . Cet etat de choses nuit an moral des
traducteurs a qui l'on confie, semble-t-il, beaucoup trop de textes insi-
gnifiants . Les fonctionnaires a qui on remet automatiquement une
traduction de la moindre note redigee en frangais ne se sentent guere

pousses a un apprentissage de la lecture meme rudimentaire dans 1'autre
langue officielle . Compte tenu de ce qu'on exige du Bureau, les critiques
touchant la qualite du travail ne sont guere etonnantes . Aucun change-
ment ne peut etre envisage avant qu'il y ait, dans chacun des orga-
nismes, un bureau qui puisse decider de ce qu'il importe de traduire .

451 . En ameliorant 1'organisation et les liaisons administratives, on Am6liorations
contribuerait surement a accelerer le rythme et hausser la qualite de la sugger6es
traduction . II manque surtout de chefs de bureau aptes a reviser et a
polir le travail des traducteurs . A 1'heure actuelle, ce travail est omis
ou effectue d'une maniere imparfaite, faute de temps . Toutefois, une
reorganisation du Bureau des traductions a peu de chances d'aboutir
tant que le role de la traduction dans 1'administration n'aura pas ete
pleinement et clairement defini dans le cadre d'une politique metho-
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dique des langues . Cette politique devrait concilier en ce domaine les
besoins et les ressources, et surtout comporter une planification des
usages . Une fois adoptee cette ligne de conduite, chacun des ministeres
pourrait decider de ce qui doit etre traduit et instituer un ordre de
priorite . Une planification de ce genre libererait le Bureau de certaines
besognes etrangeres a sa mission . Il est a peu pres certain que le moral
des traducteurs remonterait et la qualite de leur travail s'ameliorerait .
Le regroupement des services de traduction en fonction des specialites
techniques - t5che que le Bureau a deja entreprise sur le plan admi-
nistratif - est'manifestement la meilleure solution a longue echeance.

2. L'enseignement des langues

452. Le programme d'enseignement des langues du gouvernement
federal constitue un pas important sur la voie du bilinguisme individtiel

dans 1'administration ; aucune mesure du genre n'a requ autant d'atten-

tion au cours des dernieres annees . Neanmoins, la nouveaute de cet

enseignement et 1'essor rapide qu'il a connu nous ont restreints dans
1'etude que nous y avons consacree .

a) Evolution r&entel

453. Bien que des cours de langues dans quelques ministeres et
organismes remontent a plus de 15 ans, la mise sur pied d'un pro-
gramme general est une innovation recente . Parmi les organismes
federaux qui dispensaient des cours de langues, citons : les ministeres
de la Defense nationale, des Affaires exterieures, du Nord canadien et

des ressources nationales, des Postes, du Commerce, le Bureau federal
de la statistique, la Banque du Canada, la S . C. H. L., 1'O. N. F., la

Societe d'assurance des credits a 1'exportation, les Chemins de fer
nationaux et la Societe Radio-Canada . Le ministere de la Defense

nationale, en particulier, a mis sur pied un vaste programme d'enseigne-
ment des langues il y a nombre d'annees . Depuis 1'institution d'un

programme s'adressant a 1'ensemble, on regroupe graduellement les
ministeres et organismes federaux sous 1'autorite d'un organe central .

Malgre leurs imperfections techniques, ces cours ont ouvert la voie a

1'enseignement des langues dans la fonction publique .

1) Le programme de la Commission du service civil (1963-1965 )

La commission 454 . En 1961, le comite du bilinguisme de la commission Glassco
Glassco a propose que le gouvernement s'assigne en matiere de formation la

tache de faire acceder les fonctionnaires an bilinguisme apres leur entree

i

1 . Nous tenons it souligner que, dans notre historique, nous nous sommes abondamment
servis des documents 'a 1'usage de la Direction de 1'enseignement des langues de la Commission
de la fonction publique.
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en fonction, en offrant les cours de frangais a tous . Dans la partie de
son rapport consacree a la gestion de la fonction publique, la commis-
sion recommandait que q le gouvernement federal prenne des mesures
vigoureuses afin de favoriser la diffusion du bilinguisme chez les em-
ployes de 1'$tat sur une base selectivel » .

455. Le 3 aout 1963, le cabinet a donne son accord 'a la creation Le comite inter-
d'un comite interministeriel du bilinguisme dans 1'administration fede- ministeri el

rale. Ce comite de hauts fonctionnaires etait charge d'etudier d'un e
fagon suivie les divers aspects du probleme du bilinguisme dans l'admi-
nistration federale . Il devait ensuite emettre des avis sur « la nature
et l'organisation de cours de frangais et d'anglais au sein de la fonction

publique, aussi bien pour les cadres que pour les autres membres du
personnel' b . 11 a depose un rapport au comite du cabinet charge
d'etudier la reforme administrative et le bilinguisme . Le gouvernement
a approuve un programme preparatoire qui devait servir a determiner
la matiere du programme d'ensemble mis en ceuvre en 1964 . Ii a
charge la Commission du service civil de le mettre a execution a titre
experimental .

456. Les objectifs du programme d'ensemble etaient les suivants : Objectifs

(1) Le vaste programme d'enseignement des langues dans la fonctio n
publique federale a pour ultime objectif d'assurer avec le temps, a des
membres de la fonction publique, un vocabulaire et une facilite d'expression
qui leur permettent de s'acquitter de leurs taches habituelles dans 1'une ou
1'autre langue indifferemment, sans avoir recours aux services de traduction
pour les affaires courantes .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(3) La priorite peut et devrait etre accordee en premier lieu a la region
Ottawa-Hull et a certains autres grands centres ou le bilinguisme est
immediatement necessaire ou souhaitable pour des raisons eminemment
pratiquess .

457. Apres avoir consulte des linguistes et des specialistes de Pen- La m6thode
seignement superieur, la Commission du service civil a opte pour Ia utilisee

methode audio-visuelle VOIX ET IMAGES DE FRANCE (VIF), basee SUI
u le fran gais fondamental b et mise au point a la suite de longues re-

cherches patronnees par le gouvernement fran gais .

458. L'essor des cours de langues a ete remarquable . Faisant suite Succes des cours
an programme mis a 1'essai au ministere des Affaires du Nord canadie n
et des ressources nationales en 1963, les cours debuterent en 1964 dan s

1 . Rapport de la commission Glassco, vol . 1, p . 283 .
2 . Chambre des Communes, Debars, 1963, ire session, vol . VI, p . 6040.
3 . Voir le discours prononce par G . G . E . STEE L E, au congres de la FddBration du service

civil du Canada (qui porte maintenant le nom d'Alliance de la fonction publique du Canada),
'e Windsor, Ontario, le 25 aout 1965 : u Le bilinguisme dans la fonction publique >> . Ce dis-
cours adte publi& dans Civil Service Review, septembre 1965, vol . XXXVIII, no 3, p . 124 .
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une ecole pilote ; 32 fonctionnaires y etudiaient le frangais et 10 autres
1'anglais sous quatre professeurs et a 1'aide de deux types de cours . Le
tableau no 39 montre la progression qu'ont connu les cours, avec un

total cumulatif d'inscriptions de 6 731 en 1967 . Ce nombre comprend

les 4 848 fonctionnaires qui ont suivi tout le cours (parmi ceux-ci,
1 008 ont ensuite suivi le deuxieme ou le troisi'eme cours) et les 875

qui ont abandonne avant la fin. Le nombre des inscriptions en septembre

1967 indique 1'expansion de ces cours . En effet, apres une premiere

selection interne, les ministeres et autres organismes federaux ont pre-
sente 8 811 inscriptions pour les 5 800 places disponiblesl .

Tnsl,Enu 39 Effectifs des cours de langue s

Effectifs des cours de frangais et d'anglais de la Commission du service civil, de 1963

A 1967

Total Cours de Cours
frangais d'anglai s

Total 6 731 5 504 1 227

1963-1964 42 32 10
1964-1965 708 625 83
1965-1966 2 793 2 425 368
1966-1967 3 188 2 422 766

Source : Commission de la fonction publique.

2) Le programme de 1966 a 1968

Criteres et 459 . Tenant compte des mesures qu'elle avait deja prises et de
priorit€s la declaration de principe du 6 avril 19662, la Commission du service

civil proposa des criteres pour determiner :

a) La connaissance voulue des langues, a la fois a court et a long
terme, pour parvenir a 1'objectif primordial du gouvernement qui est
de fournir aux particuliers des services dans la langue de leur choix ;

b) Un ordre de priorites, fonde sur le discours du premier ministre,
permettant de selectionner les candidats aux cours de langue . Les fonc-

tionnaires qui, depuis 1966, ont beneficie d'une preference sont notam-

ment :
i) Les hauts fonctionnaires des ministeres, etant donne que le premier

ministre avait declare qu'en 1975 le bilinguisme serait obligatoire pour
acceder aux postes de direction et d'adrninistration de la fonction

publique ;

1 . En octobre 1967, on comptait 9 895 demandes d'inscription .
2. Voir 1'appendice 1 i.
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ii) Les fonctionnaires qui doivent connaitre 1'autre langue officielle
pour leur travail, par exemple ceux qui ont affaire au public ou ceux

qui representent officiellement le Canada 1'a ou les deux langues sont
necessaires et la ou il semble important de donner l'image d'un pays
bilingue ;

iii) Ceux qui ont deja une certaine connaissance de la langue seconde
ou qui ont suivi un cours de langue ;

iv) Le personnel des directions, divisions et sections unilingues afin
d'etendre le service bilingue dans les regions qui comportent une mino-
rite linguistique ;

v) les diplomes sortant des universites, engages en qualite d'ad-
ministrateurs stagiaires ou d'agents du service exterieur ;

vi) Le personnel destine a etre mute dans des bureaux ou 1'emploi de
l'autre langue est obligatoire .

460. Dans cc programme, on ne mentionnait pas que des postes de Le bilinguisme
liaison constitueraient un element determinant dans 1'elaboration d'un individuel

mecanisme qui permettrait aux fonctionnaires des deux groupes linguis-
tiques de travailler respectivement en leur langue . Le bilinguisme indivi-
duel est toujours envisage du point de vue des communications avec le
public plutot que comme facteur de transformation de la fonction
publique. Bien que la declaration du premier ministre qui a inspire ces
criteres ait ete susceptible d'une pareille interpretation, il n'etait pas
fait etat de la necessite de creer des conditions de travail permettant
1'emploi de la deuxieme langue.

461 . L'interet pour 1'etude des langues s'est accru considerablement Organisation
apres 1'annonce de la politique officielle du gouvernement en ce domaine . des cours

En octobre 1967, le Conseil du tresor avait donne son accord 'a l a
creation de 13 ecoles : sept dans la region de la capitale federale, deux
a Montreal, et une a Quebec, a Toronto, a Cornwall et a St . .Catharines
respectivement . Les cours comportent trois degresl et sont dispenses
selon divers horaires : temps complet (immersion totale), temps complet
(ordinaire), immersion partielle, mi-temps, une heure par jour, deux
heures trois fois par semaine, trois heures deux fois par semaine,
et cours du soir .

462 . Deux nouveaux cours ont ete crees pour les hauts fonction-
naires . Le premier est le cycle d'immersion totale, a raison de huit
heures d'enseignement par jour pendant trois semaines, alternant avec

une serie de legons d'une heure par jour pendant cinq a six mois,
jusqu'a ce que 1'eleve parvienne a une maitrise satisfaisante. Le second,

169

1 . Le programme de franpais du troisieme degre n'a pas W 8tabli au complet avant 1968 .
La Direction de 1'enseignement des langues prtspare un quatrieme degrE . Quelques eleves ont
mi;me suivi des cours de franpais A ce niveau en 1968, d'apr8s le rapport annuel de la Commis-
sion de la fonction publique pour 1'ann6e .
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plus pousse, consiste en une immersion d'un an, non seulement dans
un nouveau milieu linguistique mais aussi dans un autre milieu culturel .

En 1967-1968, 30 hauts fonctionnaires ont passe un an a Quebec ou a

Toronto avec leur famille ; ils y ont suivi des cours intensifs de langues

et se sont meles a la population .

463. Au tableau no 40 figure le nombre des candidatures aux cours

de langues pour 1967-1968 : 8 811 demandes pour 5 800 places . Peu

de candidats choisissent les stages d'immersion, les cours a temps

complet ou encore a mi-temps . Il n'est pas tenu compte ici des fonction-

naires qui suivent des cours de langues en dehors des ecoles de la

fonction publique, soit en stages d'immersion, soit dans les universites .

Frais engag6s 464. Le cout pour 1966-1967, annee oit les effectifs comptaient 200
professeurs et 100 autres employes, a ete evalue a$ 3 659 000 . En
1967-1968, on aurait eu besoin d'au moins 250 professeurs ; le

cout par e16ve etait evalue a$ 2 014 pour les stages d'immersion, la

moitie de cette somme representant le traitement qu'on continue a verser

pendant les cours . Le prix par eleve de la formule d'une heure par jour
est de $ 3 093, y compris le temps de travail chome (plus de six se-

TABLEAU 40 Candidatures aux cours de langues

Rdpartition, selon le programme choisi, des candidatures aux cours d'anglais et de
franr,ais de la Commission de la fonction publique, au 22 septembre 196 7

Programme
Cours de Cours
frangais d'anglais Total %

Total 6 992 '1 819 8 811 100,0

Immersion totale 527 4 531 6,0
Immersion partielle 363 16 379 4,3
Plein temps 149 52 201 2,3
Mi-temps 281 224 505 5,7

Une heure par jour 1 998 177 2 175 24,7
Deux heures, trois fois par se-
maine 753 226 979 11,1
Trois heures, deux fois par se-
maine 701 263 964 10,9
Soir 2 220 857 3 077 35,0

Source : Commission de la fonction publique .

maines par an) . Les cours sont theoriquement comparables, quel que
soit 1'horaire, mais comme la formule d'une heure par jour s'echelonne

sur deux ans, la comparaison n'est pas pertinente . La formule d'une
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heure par jour revient a 50 % de plus que celle de l'immersion, pour
une bonne part en raison des heures de travail perdues.

465 . On estimait, en 1967, qu'il faudrait cinq nouvelles ecoles

chaque annee, jusqu'a ce que les besoins des ministeres soient satisfaits .

En 1971, 30 ecoles couteraient annuellement $ 10 millions .

466. Les resultats des cours, an mois de janvier 1967, figurent dans

le tableau no 41. Le nombre des diplomes du cours superieur a ete

faible dans 1'ensemble ; mais en valeur absolue et proportionnellement,

il a ete plus eleve pour les cours d'anglais . Il y a a cela deux raisons

majeures . Premierement, les francophones qui etudient l'anglais ont, en
general, une plus grande connaissance de cette langue avant de commen-

cer le cours. Deuxiemement, dans un milieu ou 1'anglais predomine
de fagon ecrasante comme langue de travail, les francophones qui

etudient l'anglais ont amplement l'occasion de s'y exercer au travail .

467. L'enseignement des langues a connu une transformation sou-
daine, mais les moyens de le dispenser sont restes loin en de9a de l a

TnBLEnu 41 Resultats du programme d'enseignement des langues

R6partition en nombre et en pourcentage, selon le niveau, des diplomes de frangais
et d'anglais d6cern6s par 1a Commission du service civil jusqu'A janvier 1967

Cours de Cours
franqais d'anglais

Total

Nombre % Nombre % Nombre %

Tous les niveaux 628 100,0 179 100,0 807 100,0

Niveau 616mentaire 458 72,9 34 19,0 492 61,0
Niveau moyen 116 18,5 85 47,5 201 24,9
Niveau sup8rieur 54 8,6 60 33,5 114 14, 1

Source : Commission du service civil .

demande. La fonction publique a manifeste un interet authentique pour

ce programme comme le demontrent les decisions et les mesures admi-

nistratives qu'elle a prises pour le realiser . Ce remarquable effort merite

d'etre souligne .

b) Appreciation des cours de langues

468 . Nous avons procede a 1'examen critique de 1'enseignement des

langues a trois points de vue : les motifs qui poussent les fonctionnaires
a suivre les cours, 1'enseignement proprement dit, 1'exploitation des

connaissances acquises . Au meme moment, 50 membres du personnel

Resume

171
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de la Direction de 1'enseignement des langues se livraient a une analyse
du programme d'etudes et definissaient des normes .

469. Jusque-1a, il n'avait guere ete possible d'apprecier le degre de
motivation chez les eleves ni de prevoir quelle utilisation ils feraient des

connaissances acquises une fois le cours termine. 11 est manifeste que
ce sont la des facteurs importants quant aux resultats . On congoit
qu'un anglophone ne se soucie guere d'apprendre le frangais dans le

seul but de le parler avec des collegues de langue anglaise ou qui ont
1'habitude de travailler en anglais . La creation des ecoles de langues a
ete si rapide qu'on a du se fonder sur des hypotheses tres generales
dans 1'elaboration des programmes . On ne pouvait etayer ces hypo-
theses sur une ligne de conduite generale et rationnelle s'adressant a
1'ensemble de 1'administration . Aussi tenons-nous compte de ces cir-
constances dans notre appreciation .

470. L'analyse etait extremement difficile, tout ce qui avait trait aux

ecoles de langues etant nouveau et en mutation. Deux enquetes ont ete
menees aupres des eleves : la premiere portait sur les 32 eleves du pre-

mier cours de languesl, la deuxieme aupres de 62 eleves qui avaient
suivi les cours a plein temps et a mi-temps avant fevrier 19662 . Une
troisieme enquete, comprise dans 1'etude sur le deroulement des carrieres
dans la fonction publique3, portait sur 130 fonctionnaires anglophones
des ministeres des Finances, de 1'Agriculture, des Travaux publics et
du Revenu national (Division de 1'imp6t) . Un echantillonaussi reduit
ne peut degager que des impressions a interpreter avec prudence . Nous
nous servirons de ces resultats principalement pour illustrer les attitudes
devant 1'enseignement des langues . Nos enqueteurs ont aussi interviewe
des fonctionnaires de 1'ecole des langues et des ministeres4, puis ont
mene des recherches d'ordre technique5 .

1) Attitudes des ministeres devant l'enseignement des langues

471. Le programme etant nouveau et facultatif, les reactions officielles
on personnelles des superieurs ont une influence determinante sur les

fonctionnaires qui pourraient s'inscrire aux cours . Les attitudes different
sensiblement d'ailleurs d'un ministere a 1'autre ; nous exposerons brieve-
ment celles des ministeres des Finances, de 1'Agriculture, des Travaux
publics et du Revenu national (Division de 1'imp6t6) .

1 . Voir l'etude effectu€e pour la Commission par HUBERT BENOIT, MARCEL COLLIN,
CLAUDE DESJARDINS et PETER LYMAN, ((Language-Training - Hull » .

2 . Voir 1'etude effectu8e pour la Commission par JACQUELINE BUCHANAN et MARCEL
COLLIN, « Analyse du questionnaire aux 6tudiants de 1'$cole des langues de Hull » .

3 . BEATTIE, Dtsy et LONGSTAFF, a Bureaucratic Careers » .
4 . CHEVALIER, (( The Dynamics of Adaptation » .
5 . Voir les dtudes effecturses pour la Commission par L. G. KELLY, « Language Training

in the Civil Service u et par L .-P. VALIQUET, « Language Training in the Federal Public
Service » .

6 . Voir le tableau no A-24, app . in .
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472. Le ministere des Finances souligne que son personnel et le Minist&e des

public avec lequel il traite sont en majorite anglophones, et rappelle Finances
qu'au Canada, 1'anglais est la langue principale des affaires et de 1'eco-

nomie . Les hauts fonctionnaires semblent receptifs et veulent bien que
les agents apprennent le frangais, notamment ceux qui participent aux

negociations avec les provinces . Ils savent vraisemblablement qu'on ne
peut tout attendre de ces cours, mais s'efforcent de les signaler au per-

sonnel, d'en faire valoir 1'importance presente et future et de faciliter

les choses a ceux qui voudraient les suivre . Visiblement, l'un des prin-
cipaux facteurs, quant a la reaction du fonctionnaire vis-a-vis des

cours de langues, est la perspective d'une utilisation prochaine des
connaissances acquises .

473. Des quatre groupes etudies, c'est celui du ministere des Finances

qui compte la plus forte proportion d'anglophones bilingues (18 %), de

meme que la plus forte proportion de fonctionnaires inscrits aux cours
(25 %) . De 1'avis unanime, 1'administration n'a empeche personne de
suivre les cours . Malgre les imperfections qu'on trouve aux cours, les

attitudes sont generalement favorables et on s'accommode volontiers
des absences et des pertes de temps .

474. Au ministere de 1'Agriculture, les hauts fonctionnaires se Minist6re de
montrent generalement hostiles a 1'egard du bilinguisme et aux cours de 1Agriculture
frangais . La majorite des effectifs de 1'administration centrale son t
affectes a la Division de la recherche, ou se consacrent ailleurs a la
recherche ; on nous a inlassablement repondu que 1'anglais est la langue

de la science et que tout effort pour rendre bilingues le ministere et
son personnel scientifique serait futile .

475 . Parmi les personnes interrogees, bon nombre n'ont pas entendu
parler des cours et en fait 11 % seulement de 1'echantillon les suivent .
Chez ceux qui estiment pouvoir tirer profit d'un cours de frangais, cer-

tains se plaignent qu'on n'ait jamais donne suite a leur demande :

J'ai passe un examen d'aptitude a Hull il y a un an et depuis rien n'est
survenu. Je n'ai plus entendu parler de rien . En fait, ]a meme chose est
arrivee a certaines de mes connaissances' .

J'ai demande a plusieurs reprises de suivre le cours de frangais de ]a
Commission . Tout cc que j'ai pu obtenir c'est de me presenter a 1'examen
d'aptitude a Hull . J'ai passe 1'examen mais les choses en sont restees M .
J'ai pourtant 1'impression que ces cours me seraient utiles' .

476. On semble d'accord pour estimer que les chercheurs peuvent se

passer du frangais, et la ligne de conduite des hauts fonctionnaires re-
flete ce point de vue . 11 n'est a peu pres pas question de cours de langues

173

1 . Le texte anglais de la citation se trouve a 1'appendice vtu .
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Ministere
des Travau x

publics

Ministere du
Revenu national

(Division de
l'impot)

pour les subalternes, quelles que soient leurs intentions, car tout ce
qu'ils en savent, c'est que leurs superieurs n'en pensent guere de bien .

477. Au ministere des Travaux publics, les hauts fonctionnaires s'in-
teressent plus au bilinguisme que dans les autres ministeres. Une grande
partie du personnel subalterne est francophone et les hauts fonction-
naires estiment generalement qu'un plus grand nombre de bilingues
parmi eux faciliterait le travail de regie interne et permettrait de mieux
servir le public . Neanmoins, 1'application de cette ligne de conduite
souleve de nombreuses diH'icultes .

478 . L'un des fonctionnaires charges de l'organisation des cours se
trouve dans le groupe interroge . Ses observations corroborent ce que
nous ont dit les hauts fonctionnaires :

A 1'automne, je me suis occupe de 1'organisation des cours de frangais dans
mon secteur . Nous avons requ environ 200 demandes, mais nous les avons
reduites a 115, le sous-ministre ayant estime que nous ne pouvions nous
departir d'autant de fonctionnaires . Finalement, 65 se sont inscrits aux
cours du jour, mais 55 seulement les ont termines . C'est peu, mais notre
travail dans les services commengait a en souffrir . Certains chefs de division
poussaient les hauts cris . 11 y aurait eu bien plus d'eleves si les dirigeants
n'avaient pas abandonne le cours . A 1'heure actuelle, tous ont l"ache [ . . .]
Ils en sont venus a manquer tant de cours a cause des reunions, des voyages
ou autres choses [ . . .] A tel point qu'ils sechaient plus de 50 % des cours .
De toute fagon, je pense que ce sera de meme 1'annee prochaine . Le
ministere ne peut se passer d'un trop grand nombre de fonctionnaires
pendant ]a journee . Des cours du soir seraient bien preferables' .

479 . En depit de ces tensions, 19 % de 1'echantillon suivaient les
cours, et malgre les critiques touchant la methode de selection des
eleves2, il nous a semble que le ministere des Travaux publics s'efforgait
vraiment de tirer tout le parti possible des cours de frangais .

480. Le sentiment de la plupart des hauts fonctionnaires du ministere

du Revenu national (Division de 1'imp6t) a 1'egard des cours de
langues peut se ramener, en termes assez durs peut-etre, a de Fin-
difference. Le ministere reconnait 1'utilite du bilinguisme et semble
mettre a profit les cours de langues pour traiter avec les contribuables,
ce qui est son objectif . Mais le programme semble avoir fait l'objet de
peu d'attention et de publicite .

481 . Nombre de personnes interrogees declarent qu'elles Wont m6me
pas eu 1'occasion de s'inscrire au cours, d'autres estiment qu'on y a fait

1 . Le texte anglais de la citation se trouve A l'appendice viii.

2. « Je n'aime pas beaucoup la mani8re dont on choisit les 8l8ves dans ce minist8re. «[ls »
viennent et nous d€signent du doigt, « ils » disent : a vous »,« vous », « vous », vous suivrez
les cours. Et puis qa y est. On ne nous a pas demandd notre avis . Je n'8tais pas IA lors de cette
designation, j'ai 8t6 laiss6 de c8t6. J'ai passe 1'examen d'entr6e, mais apr8s le debut des cours .»
Le texte anglais de la citation se trouve A l'appendice vrrr .
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obstacle . Seulement 9 % de 1'echantillon suivent les cours, soit le plus
faible pourcentage des quatre ministeres . Voici une observation carac-
teristique :

Il devrait etre plus facile de s'inscrire . Simplement faire porter mon nom
sur ]a liste m'a ete tres difficile . J'ai du me mettre en quete des respon-
sables . Personne n'est venu a moi . Pour ce qui est des cours on ne m'a pas
averti, je n'ai pas vu d'affiches ou quoi que ce soit' .

482. La plupart des hauts fonctionnaires des minist6res estiment que
les cours de frangais constituent une suite necessaire a la politique lin-

guistique du gouvernement federal, un beau geste vis-a-vis du Quebec,

et, jusqu'a un certain point, qu'il contribue a 1'amelioration des services .
Mais ils trouvent les cours lents, inefficaces et d'une organisation peu
commode. Peu d'entre eux comprennent que dans un pays bilingue, une

administration federale unilingue constitue une anomalie et qu'il en
resulte pour eux une obligation particuliere. Les fonctionnaires sont
conscients des imperfections et des difficultes pratiques et un malaise
regne a la haute direction : pessimisme quant a 1'aptitude de beaucoup
a apprendre le frangais, sentiment que le surcroit de travail compromet
1'energie et 1'effort requis pour apprendre le frangais ; scepticisme quant
a 1'utilite de 1'enseignement, etant donne le peu d'occasions de le mettre

en pratique dans le travail et que a de toute fagon la plupart des franco-
phones sont bilingues » . Cette maniere de voir des superieurs et leurs
divergences avec leurs subalternes quant a la place des cours de frangais

et au role du frangais dans 1'activite des ministeres, suscitent une in-
quietude regrettable dans 1'ensemble de 1'administration. A ce sentiment
s'ajoute, aux echelons intermediaire et inferieur, 1'impression que le

gouvernement avait prevu et effectivement fait quelque chose, mais que

e le ministere » n'avait pas vraiment assure la participation du per-
sonnel . II se peut que les hauts fonctionnaires n'aient pas ete plus

favorables aux cours de langues parce qu'ils ne voyaient pas tres bien ce
que cet enseignement apporterait a leur ministere . En 1'occurrence, leur
attitude ne saurait nous etonner.

2) Attitudes des fonctionnaires devant les cours de langues

Resume sur les

attitudes des

minist6re s

483 . Contrairement a leurs superieurs immediats, les fonctionnaires Personnel
de 1'echelon intermediaire pour la plupart manifestent de 1'enthousiasme intermediaire :
pour les cours de langues, y voyant une source d'avantages personnel s
indeniables . Quelques-uns a peine ont montre de 1'indifference ou de
1'hostilite . Independamment des ecarts entre les ministeres, 53 % du
groupe etudie ont suivi des cours de frangais, en suivent ou se proposent
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fermement de le fairet, bien que le tiers d'entre eux aient declare qu'ils
n'auraient jamais 1'occasion d'employer cette langue au travail2 .

(a) tcarts entre les ministeres

Ministere des 484. L'anglais est considere comme la langue de travail an ministere

Finances des Finances . Parmi les fonctionnaires interroges, 61 % declarent qu'ils
n'ont jamais ou presque jamais 1'occasion d'utiliser le fran~ais . Beau-

coup parmi ceux qui declarent employer le frangais ou en avoir l'occa-
sion font remarquer que c'est aux conferences internationales, mais non

au Canada.

485. An ministere des Finances, tres peu ont mentionne leur travail
comme motif de suivre les cours. La raison la plus frequente etait le

perfectionnement personnel, ce qui concorde avec l'insistance a attribuer

peu d'utilite au frangais pour le ministere .

Ministere de 486. Les scientifiques du ministere de 1'Agriculture ne partagent pas

1'Agriculture 1'attitude manifestement defavorable de leurs superieurs vis-a-vis des
cours de langues, mais ils ne semblent pas pour autant plus desireux

d'apprendre le franqais . Cette attitude s'explique en grande partie par

1'affirmation que 1'anglais est la langue des sciences . Parmi les fonc-

tionnaires interroges, 30 % sont indecis et 19 % n'ont aucunement 1'in-

tention de suivre un cours . Si 27 % de 1'echantillon suivent reguliere-

ment les cours de franqais, 81 % declarent ne faire aucun usage ou

qu'un faible usage du frangais an travail :

Pour le genre de travail que nous faisons, les cours de frangais sont
probablement les moins utiles qui soient . tya n'a rien a voir avec nos
recherches . L'enseignement des langues est du genre qui ne nous sert
vraiment a rien' .
Je n'emploie pas le franqais au travail . En fait, 9a n'est d'aucune utilite
pour ce que je fais . Autant apprendre a tricoter que d'apprendre le fran-
gais, qa serait a peu pres aussi utile . Si j'avais a suivre un cours, je choisirais
plutot un cours de mineralogie qui se rapporte davantage a mon travail' .

De meme, parmi ceux qui suivent on desirent suivre les cours de
frangais, le motif generalement invoque est celui de 1'interet personnel .

Minist6re des 487. Le ministere des Travaux publics s'interesse vivement au bilin-
Travatix publics guisme et aux cours de frangais, ce dont le personnel est tres conscient .

En general, on accepte 1'enseignement des langues par respect des
instructions du gouvernement, mais non sans mauvaise grace parfois .

La plupart des fonctionnaires de 1'echantillon sont des ingenieurs on des
architectes, mais un assez bon nombre sont des techniciens d'un niveau

d'instruction moins eleve . Cette heterogeneite entraine une distorsion

1 . Voir le tableau n- A-25, app . in.
2 . Voir le tableau no A-26, app. in .
3 . Le texte anglais de la citation se trouve A 1'appendice vin.
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du resultat d'ensemble, les attitudes allant de la panique au jugement

objectif et fonde.

488 . Malgre 1'affirmation officielle voulant que le ministere des
Travaux publics emploie un grand nombre de francophones, 72 % des

fonctionnaires de niveau intermediaire interviewes font valoir qu'ils

n'ont que rarement ou jamais 1'occasion d'employer le frangais . A

1'appui de quoi 59 % de 1'echantillon designent le perfectionnement per-

sonnel comme motif d'etude du frangais et seulement 14 % en in-

voquent 1'utilite dans le travail .

489. La Division de 1'imp6t du ministere du Revenu national offre

un contraste saisissant . Comme nous 1'avons deja mentionne plus haut,

la direction semble montrer de 1'indifference, mais le personnel donne

une impression tout autre . Les fonctionnaires interroges sont de loin
1'element de 1'echantillon le moins renseigne et le plus inquiet . Es mani-

festent pour les cours de langues plus d'interet qu'on ne pouvait prevoir .

Pres de 40 % d'entre eux (contre une moyenne de 28 % pour les
quatre ministeres) declarent que le frangais pourrait leur etre utile au

travail . Neanmoins, les 45 % de 1'echantillon qui ont suivi les cours, les

suivent ou ont la ferme intention de le faire, sont en deqa de la moyenne
generale de 52 % pour 1'ensemble des quatre ministeres . Un groupe

assez important de fonctionnaires doute de pouvoir suivre les cours .
Cela semble tenir a une publicite insuffisante ainsi qu'a 1'attitude nega-

tive de la haute direction . En effet, bien que la Division ait apporte une

solution aux problemes de la langue de communication avec le public,
elle ne se montre pas sensible a la situation dans les services centraux,

oil 1'anglais domine nettement.

490. C'est au ministere du Revenu national (Division de 1'imp6t)

qu'on trouve, d'apres 1'echantillon; le plus faible pourcentage de di-

plomes de 1'enseignement superieur . Les non-diplomes semblent etre les
plus desireux de suivre les cours de frangais, sentant peut-etre leurs

places en jeu s'ils n'apprennent pas le frangais . C'est la course aux
cours et 1'affolement quand on ne peut s'y inscrire :

Des bruits courent selon lesquels seuls les hauts fonctionnaires devront etre
bilingues . Je me demande si ga bloquera mon avancement . Je voudrais
bien savoir ce qu'il en est . Car si c'est ga, j'aimerais le savoir afin d'ap-
prendre Ie frangais . On devrait nous donner le choix entre apprendre et ne
pas apprendre le frangais, et nous offrir la possibilite de 1'apprendre
correctement' .

Je n'ai pas aussi peur que certains [ . . .] pourvu qu'on me donne I'occasion
d'apprendre le frangaisl.
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491 . A la Division de 1'imp 6t, une plus fo rte proportion (52 %) de

fonctionnaires citent les chances d'avancement et la carriere comme
raison principale d'apprendre le frangais . Il y circule pa rtout des rumeurs

a propos de 1'importance grandissante du bi linguisme et du bicultura-

lisme et nulle part ai lleurs n'avons-nous releve un tel souci du « fait

frangais a .

(b) Les raisons personnelles d'apprendre le frangais

Le perfectionne- 492. Les raisons d'apprendre le frangais vont du simple desir de
ment personnel pouvoir commander le petit dejeuner en fran gais, a 1'opinion que le

Securite et

avantage s
professionnels

frangais est d'une necessite absolue pour garder un emploi dans Fad-

ministration . Neanmoins, 48 % des fonctionnaires interroges indiquent
le perfectionnement personnel comme principal motif de 1'etude du

frangaisl . Des raisons comme celles-ci sont avancees :

A vrai dire, j'avoue regretter de ne pas le parler plus couramment . J'ai fait
beaucoup d'efforts personnels bien avant toutes ces histoires de bilinguisme
et de biculturalisme, mais c'est bougrement dur de faire des progres dans
un milieu unilingue comme le notre . J'ai suivi des cours mais je ne semblais
pas retenir grand-chose . Toujours est-il que quand les probl'emes de bilin-
guisme et de biculturalisme ont commence a se poser, je me suis dit que
je devrais en tirer parti [ . . .] pour des raisons purement personnelles . Je n'ai
pas a parler frangais pour mon travail . Cependant les gens instruits
devraient tous pouvoir parler une autre langue . La connaissance de I'anglais
et du frangais devrait faire partie du bagage intellectuel de chacun, surtout
au Canada. Je pense d'ailleurs que nos enfants seront plus soucieux du
frangais et plus conscients de 1'interet a le parler` .
Je pense qu'une deuxieme langue representerait un avantage a tous points
de vue, non pas que cela soit lie a]a situation du bilinguisme dans
1'administration, mais parce que je pense qu'une deuxieme langue elargirait,
d'une maniere generale, mes horizons, mes aptitudes et mes connaissances,
si toutefois je pouvais l'apprendre convenablement` .

493. Les raisons touchant le travail sont souvent avancees . Parmi

les fonctionnaires interroges, 28 % invoquent les avantages profession-

nels et la securite : avancement, primes et emploi assure .

Ce sera un atout pour briguer les postes de direction et a ces postes ce sera

egalement un atout supplementaire. C'est surtout pour cela que je suis

les cours'.
Essentiellement, parce que je crois que je ne pourrai acceder a certaines
fonctions dans ce ministere qu'en etant bilingue. II s'agit d'un poste pour

bilingues et, si je savais le frangais, je pourrais poser ma candidature` .
Je pense qu'en qualite de fonctionnaire ga me serait utile et, de plus,
j'aimerais apprendre cette langue. Sans compter certains avantages non

negligeables tels que les primes . De plus ga ne coute rien . Ce serait idiot de

ne pas en profiter . C'est un effort profitable et qui s'averera utilea .

1 . Voir le tableau no A-27, app . in.
2 . Le texte anglais de la citation se trouve ZL 1'appendice viii .
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494. Une proportion de 20 % declarent que le francais leur serait

d'une utilite immediate dans le travail . Les fonctionnaires interroges

laissent le plus souvent entendre qu'ils occupent une fonction ou on

peut employer le francais, ou esperent en occuper une :

Mon travail serait plus facile si j'etais parfaitement bilingue . 11 se pourrait
qu'un jour on me confie un travail de recherche au Quebec et je serais
serieusement embarrasse . C'est peut-etre pour cela qu'on ne m'a pas confie
de travaux au Quebec' .
C'est de la folie de faire carriere dans 1'administration sans apprendre
le frangais . 11 n'est pas indispensable de savoir 1'ecrire, puisqu'il y a un
service de traduction, mais le parler couramment faciliterait beaucoup les
choses' .

Eh bien ! quatre de nos districts sont au Quebec et il m'arrive de m'y
rendre. C'est bien genant, quand j'y vais, de voir que tout le monde est
oblige de parler anglais pour que je comprenne' .

495 . Des motifs d'ordre patriotique sont egalement mis de 1'avant .

Alors on evoque generalement les questions de bilinguisme et de bicul-

turalisme en des termes qui debordent le cadre de 1'administration .

Quelque 5 % des fonctionnaires interroges touchent ces themes :

Pour ma part, je pense qu'il est temps que la plus grande partie du pays
pense a I'autre partie . Le meilleur moyen de regler tout cela est de
s'adresser aux Canadiens frangais, dans leur langue . 11 est plus facile de les
comprendre si on sait leur langue et si on peut s'entretenir avec eux' .
7'ai pour principe que tout le monde devrait parler une autre langue .
A mon avis, le Canada et les ttats-Unis ont ete tres lents a apprendre
d'autres langues . En Europe, les gens en parlent au moins deux . Nous
devrions mettre nos enfants tres tot a I'apprentissage d'une deuxieme
langue' .

496. $tant donne la grande diversite des avis emis par les fonction-

naires et les ministeres, il est difficile d'etablir comment fonctionnent les

cours de langues et quels sont les resultats pour les diverses categories
de fonctionnaires . Parmi les fonctionnaires interroges, peu estiment le

frangais d'une necessite pressante dans le travail, mais pourtant un

grand nombre sont disposes a suivre les cours . L'enseignement des

langues doit etre conqu en fonction de ce qu'il vaut pour 1'administra-
tion plutot que pour chaque membre du personnel . Il faudra accorder

une attention constante au contenu du cours et aux occasions d'em-
ployer la langue2 .

1 . Le texte anglais de la citation se trouve A 1'appendice vin .
2 . On a pris une mesure en ce sens au cours de 1968 . La Commission de la fonction publique

a entrepris une enquete sur 1'enseignement du franqais et de I'anglais dont on aurait besoin
durant les cinq annees A venir . Dans Jes cat6gories professionnelles que comprenait alors
1'ordre de prioritB du gouvernement en la mati6re, les enqueteurs ont d8nombr8 prPs de 17 000
fonctionnaires, dont pre,s de 14 000 auraient besoin de cours de franSais. Voir COMMISSION
DE LA FONCTIONPUHLIQUE, Rapport annuel, 1968.

Utilite du
frangais dans
le travail

Patriotisme
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VOIX ET IMAGES

DE FRANCE et LE

FRAN g AIS INTER-

NATIONA L

Les programmes

497. Lors de 1'enquete, les eleves, semble-t-il, avaient l'impression
d'etre engages dans des etudes ne tenant pas compte du milieu de

travail . Ils doutaient que celui-ci se transforme de fagon a leur per-

mettre d'exploiter les connaissances acquises a ces cours .

3) L'enseignemen t

498. Nos critiques sur 1'enseignement des langues appellent certaines

attenuations . Nous devons tenir compte des circonstances difficiles de

sa mise en route, notamment des pressions politiques et de la necessite
de faire vite . La Direction de 1'enseignement des langues etait im-
puissante an debut devant cette conjoncture . D'autre part, de graves
difficultes internes ont surgi, lesquelles, pour la plupart, sont reconnues
par la Direction, et celle-ci y a deja remedie en partie .

(a) Le contenu des cours de langues
499. La Direction de 1'enseignement des langues s'est employee, d'es

le depart, a elaborer son propre cours d'anglais . En decembre 1967,

les quatre degres du cours etaient pratiquement acheves ; on en etait a

la mise an point definitive .

500. Nous nous attachons ici aux cours de frangais surtout, puisqu'ils

touchent la grande majorite des eleves. La methode de base est voix

ET IMAGES DE FRANCE (VIF) . C'etait la seule en usage jusqu'en

septembre 1966, c'est-a-dire jusqu'a la creation d'un enseignement

pilote avec la methode experimentale de 1'Universite de Montreal,

LE FRANgAIS INTERNATIONAL (LFI) .

501. Le premier degre de viF est un cours en 32 legons conqu pour

faciliter 1'adaptation des etrangers qui immigrent en France et leur

enseigner le frangais . En France, chaque leqon se donne en cinq heures,

mais la Direction de 1'enseignement des langues a juge bon d'en doubler
la duree . Les methodes VIF et LFI reposent sur un choix de mots et de
mecanismes syntaxiques effectue en fonction de leur frequence dans

l'usage courant et mis en oeuvre par « centres d'interet s : la maison, la

rue, la ferme, etc . Toutefois, le vocabulaire correspond davantage aux

coutumes de la France metropolitaine qu'aux besoins de la vie quoti-
dienne an Canada de langue frangaise . II ne contient que de rares
emprunts a la langue qui a cours dans les bureaux du gouvernement .
On peut dire qu'a ce titre 1'enseignement tend a confirmer les eleves

dans 1'opinion qu'ils etudient le frangais pour leur enrichissement
culturel plutot qu'en vue de son utilisation comme instrument de travail .

(b) La methode d'enseignement

502. La methode VIF s'enseigne normalement au rythme de quatre

legons par semaine, soit 20 heures . Cependant, la Direction de 1'ensei-
gnement des langues a decide de consacrer 10 heures a chaque legon ;
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aussi la majorite (86 %) des 616ves qui se sont inscrits aux cours
de la fonction publique et qui suivent une heure ou 1'equivalent d'une
heure de cours par jour, progressent a une cadence huit fois plus lente
que ne 1'avaient prevu les auteurs de la methode .

503. La Direction de 1'enseignement des langues envisageait un
programme complet en quatre cycles de 400 heures chacun : deux

cycles viF et deux cycles qu'elle elaborerait elle-meme . L'immersion
complete, proposee en 1966-1967 a 3 % des eleves, permettait de

parcourir un cycle en six semaines . Mais, pour la grande majorite des

eleves, il fallait, a raison d'une heure par jour, 80 semaines pour le
meme resultat . A ce rythme (six heures par semaine au plus), le

programme complet - les deux degres viF, modifies par la Commis-
sion, plus un troisieme degre, conqu en 1966 - s'etalerait sur sept ans .
Seuls les cours d'immersion complete et les cours a plein et a mi-temps
correspondent donc a la conception premiere de la methode VIF . En
novembre 1967, la Commission de la fonction publique a declare
qu'elle entendait abandonner progressivement les cours a rythme lent.

(c) Les points faibles du system e
504. La progression etait indeniablement le point faible du systeme Progression

mis sur pied par la Direction de 1'enseignement des langues . Abstraction

faite de 1'interet a soutenir, 1'el6ve des cours lents ayant beaucoup moins
a emmagasiner est plus expose a oublier ce qu'il apprend chaque

semaine, faute de stimulant. Enfin, le cours quotidien d'une heure

ne lui apporte pas assez d'elements a mettre en pratique au bureau .
Le cycle VIF (a raison d'une heure par jour, soit une demi-legon par

semaine) est d'une lenteur qui incite tres souvent les 616ves a aban-
donner . Consequemment, 1'absenteisme atteignait environ 25 %, c'est-a-

dire une proportion beaucoup plus elevee que pour les cours
acceleres .

505. Le regime de 1'heure quotidienne avait ete institue de faqon
que les cours se donnent pendant la journee pour ne pas perturber le

service et qu'un plus grand nombre de fonctionnaires puissent s'inscrire .
C'etait un mauvais calcul . Les recherches ont demontre que le systeme
le plus efficace est celui qui permet de parcourir un cycle dans les

plus brefs delais .

506. C'est surement a cause des defauts que presentaient les cours
a rythme lent que la Direction de 1'enseignement des langues a apporte

en 1968 une modification importante :

A compter de septembre 1968, les cours a rythme lent (jusqu'a six heures
par semaine) aux degres 1, 2 et 3, seront remplaces par des cours intensifs
(mi-temps, plein temps et immersion) . On fera passer aux cours intensifs
des 616ves qui suivent actuellement les cours a rythme lent si leur ministere



Le monde du travail 182

Occasions de
s'ezercer dan s

la langue
qu'on etudie

Les quatre
aptitude s

Traduction

est d'accord. Pour ceux qui ne pourront suivre ces cours, on organisera des
cours lents si Yon peut former des groupes homogenesl .

507 . 11 va de soi que le succes de tout enseignement de la langue
seconde repose largement sur les occasions de s'y exercer hors de la
classe. Si le vocabulaire inculque aux eleves se rapportait plus directe-

ment au milieu de travail, les cours feraient plus pour amener 1'eleve
a faire usage au bureau de ses notions de frangais nouvellement
acquises . Les cours devraient debuter par des situations se rapportant
au bureau, le vocabulaire enseigne ayant trait aux gens, aux choses et
aux methodes de la fonction publique . Ensuite 1'eleve serait encourage
a apprendre le vocabulaire technique approprie aux domaines d'interet
de son ministere on de sa profession .

508. La methode vise a 1'acquisition des quatre aptitudes : compre-
hension orale, expression orale, comprehension ecrite, expression ecrite .
L'ordre de 1'enseignement peut etonner les eleves, ne correspondant pas
a leur conception de 1'etude et du langage. La methode en effet pro-
cede de 1'oral a 1'ecrit, selon les normes preconisees par les doctrines

linguistiques fondees en grande partie sur 1'apprentissage de la langue
chez 1'enfant. L'ordre doit etre different dans le cas des adultes et
commencer par la connaissance passive : lecture et comprehension
orale . Une modification en ce sens donnerait tres vite a 1'eleve 1'im-

pression de progresser, ce qui 1'encouragerait a perseverer .
509. Le point de vue que nous venons d'exposer souleve un pro-

bleme d'ordre pedagogique : 1'enseignement des langues a-t-il pour but

de doter 1'eleve d'un instrument lui permettant de traduire automatique-
ment ce qu'il entend dans 1'autre langue, ou de lui inculquer assez de

connaissances pour qu'il puisse penser spontanement en frangais ? Le
bilinguisme passif, c'est-a-dire 1'aptitude a comprendre et a lire, consti-
tue une capacite appreciable, quoique beaucoup plus modeste que
l'objectif des cours actuels . Le bilinguisme passif convient mieux aux
fonctionnaires dont le niveau d'instruction et les habitudes de travail
sont fondes sur 1'ecrit. Comme le fonctionnaire apprend une deuxieme
langue plutot pour les besoins du travail que pour ceux de la vie
quotidienne, il est normal qu'il procede de la langue ecrite a la langue
parlee et non inversement. Dans la grande majorite des cas, il suffirait
que les fonctionnaires superieurs sachent lire et comprennent oralement
1'autre langue, pour que les subordonnes puissent travailler dans leur
langue .

510. Les methodes VIF et LFi ne comportent pas de traductions . 11
est vrai que trop de traduction n'incite pas 1'eleve a penser et a s'ex-

1 . COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE, u MBmoire du Bureau des langues », le 25 juillet
1968, § 3, alin6 a E.
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primer dans la langue qu'il etudie . Cependant, pour indiquer le sens
d'un mot, la traduction peut etre un raccourci utile qui evite les inter-
pretations erronees, et confirme les justes hypotheses quand le vocabu-
laire est enseigne d'une autre fagon . Souvent 1'eleve traduit un terme
etranger de fagon instinctive ; pour prevenir ses erreurs d'interpre-
tation, il convient de completer les autres methodes en faisant place
a la traduction . D'ailleurs la traduction permet de mieux enseigner le
sens de bien des mots, de faire mieux comprendre nombre de concepts .

511 . 11 ne faut pas rejeter, non plus, 1'orientation grammaticale de
1'enseignement de la langue seconde . Des explications simples dans la
langue maternelle de 1'eleve elimineraient une bonne part de la confu-
sion et de l'insatisfaction qu'engendre le peu de place de la grammaire
dans les cours actuels . La methode VIF n'introduit systematiquement
les notions grammaticales qu'une fois acquise une certaine familiarisa-

tion avec le frangais . Les cours de la fonction publique devraient, d'es
le premier degre, accorder assez de place a la grammaire pour que
1'eleve saisisse la construction logique de la langue et n'ait pas besoin

de recourir aux ressources de la gesticulation, de la memoire spontanee,
amoindries depuis 1'enfance .

512. Les cours devraient tendre a developper les aptitudes d'acquisi- Objectif
tion relativement facile, d'apres un programme canadien et en fonctio n
du milieu de travail . La motivation individuelle est primordiale, et il
ne faut rien negliger pour 1'assurer. Pour cela il importe d'abord de
revoir l'ordre d'apprentissage des quatre aptitudes, de dispenser 1'ensei-
gnement a un rythme permettant a 1'eleve de constater chaque semaine

ses progres, d'employer un vocabulaire qu'il pourra mettre en pratique
au bureau, et de situer les legons dans le cadre correspondant a la vie
urbaine an Canada .

513 . Les connaissances deja acquises par 1'eleve devraient etre prises Les aptitudes
davantage en consideration . A 1'heure actuelle, il n'en est guere tenu au depart
compte, a moins qu'un eleve n'obtienne aux epreuves de selection un
resultat qui le fasse admettre au deuxieme degre. Dans ces epreuves,
on ne fait pas de distinction suffisante entre ceux qui possedent une
certaine connaissance de la langue ecrite et ceux qui n'en ont aucune .
La principale exception consiste a regrouper les a faux debutants i~ et
a leur faire suivre un cours accelere . Dans 1'enseignement de 1'anglais,
le cas se pose beaucoup moins, probablement parce qu'il n'y a guere
de veritables debutants .

514. Les critiques a 1'endroit de 1'enseignement du frangais portent Critiques
sur trois points : son fondement theorique, le but poursuivi, les
techniques utilisees. Ils sont etroitement lies dans la mesure ou la
methode decoule partiellement du choix de VIF comme base du pro-
gramme, et aussi des solutions apportees aux problemes techniques .
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Linguistique 515 . Pressee par le temps et ne possedant aucune experience dans
et p6dagogie 1'enseignement des langues aux adultes, la Commission du service civi l

a eu la sagesse de recourir a une methode faisant autorite, et qu'elle
pouvait utiliser immediatement . Cependant, des difficultes se sont
produites quand il s'est agi, par exemple, de fixer 1'ordre d'apprentissage
des quatre aptitudes, a car ce n'est pas la un probleme strictement
linguistique, puisqu'il faut toujours se representer le genre et les condi-
tions de 1'enseignement des langues . Seules les personnes qui ont une
experience pedagogique appropriee peuvent mener a bien cette tachel 2' .
Dans les ecoles de langues de la Commission de la fonction publique,
<< 1'experience pedagogique appropriee v etait celle de 1'enseignement
a des adultes possedant une assez bonne instruction . An contraire,
la methode VIF a ete conque a 1'origine pour 1'enseignement du frangais
a des personnes moins instruites, travaillant en milieu francophone ; de
fait, independamment du contenu du cours, elle semble s'adresser plutot

aux enfants qu'aux adultes .
516. La methode VIF etait probablement celle qui convenait le mieux

aux premiers cours de langues, repondant au besoin immediat d'un
enseignement collectif. Mais en 1'adoptant, les autorites eludaient le
probleme des fins du bilinguisme . Tel est d'ailleurs le sujet d'une
publication de 1'Unesco, dont la parution est prevue pour 1969, et oil
deux auteurs au moins soutiennent que le bilinguisme ne prend un
veritable sens que dans un cadre particulie r

Il est peu probable que 1'on puisse mesurer le bilinguisme en soi sans tenir
compte du cadre social ou les deux langues sont employees . A mon avis, la
settle fagon pratique d'envisager cc probleme complexe est d'analyser le
bilinguisme, a la lumiere de certaines exigences sociales et professionnelles
d'ordre utilitaire dans une societe donnee. L'a encore, il faut se demander :
= Pourquoi le bilinguisme ?= Le but et Ia fonction sont les principaux
facteurs- .

Pour quelle raison tel gouvernement ou tel groupe de personnes militent-t-ils
en faveur du bilinguisme ? Pour quelle raison telle personne souhaite-t-elle
ameliorer sa connaissance de 1'autre langue ou au contraire est-elle indif-
ferente a la maniere dont elle parle les deux langues ?Ifttre bilingue,
d'accord, mais a quelle fina ?

(d) Resume
517. Tant que les changements proposes dans notre livre sur 1'edu-

cation n'auront pas ete apportes aux systemes scolaires du Canada, le s

1 . W. R . LEE, u Grading >>, dans English Language Teaching, 1964, no 18, p . 88 . Le texte
anglais de la citation se trouve a I'appendice vnr .

2 . Commentaires de E . G . MA[.tteaea sur la communication de R . M . Joxes, < (How and
When Do Persons Become Bilingual ?» lors d'un colloque international sur la description et
la mesure du bilinguisme . Le texte anglais de la citation se trouve a 1'appendice vut .

3 . Commentaires de A . TABOURET-KELLER sur la communication de J . MACNAMARA,
a How Can One Measure the Extent of a Person's Bilingual Proficiency ?» Le texte anglais
de la citation se trouve a I'appendice viii .
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cours de langues de 1'administration federale constitueront non seule-

ment la principale, mais la seule garantie d'une certaine connaissance
du frangais chez un nombre suffisant de fonctionnaires anglophones .
L'enseignement des langues doit etre considere comme une obligation

importante et permanente du gouvernement federal . Mais nous repetons

qu'il ne sera pas necessaire que tous les fonctionnaires soient bilingues
si 1'emploi des deux langues est rationnellement organise .

518. Nous savons les pressions politiques exercees en faveur d'une
mise en oeuvre rapide des cours, la reaction enthousiaste de milliers
d'eleves eventuels, et les difficultes techniques a vaincre pour organiser

des cours s'adressant a de tels effectifs sans perturber le fonctionnement
des services . Nous savons surtout que cet enseignement etait cense

rendre bilingues la majorite des fonctionnaires federaux, objectif chi-
merique et d'ailleurs superflu .

519. Le systeme d'enseignement des langues a ete mis en place
selon les meilleurs principes d'alors ; mais, bien que des changements

essentiels puissent intervenir avant la publication du present livre de

notre rapport, il n'en releve pas moins de notre mandat d'examiner la

philosophie du systeme aussi bien que sa realisation . Les lacunes que
nous avons soulignees sont toutes directement liees a 1'orientation pre-

miere d'un systeme qui devrait tirer le meilleur parti possible des traits

a la fois communs et particuliers des etudiants qui suivraient les cours
de langue de la fonction publique. 11 y aurait lieu de proceder a une

etude critique rigoureuse de 1'enseignement des langues, eu egard aux

resultats obtenus et a leur utilite relativement aux objectifs que 1'ad-
ministration s'est fixes en matiere de langues .

520. Jusqu'a present, notre critique a ete surtout negative, mais
positive aussi dans une certaine mesure, puisque nous avons souligne

qu'il importe d'elaborer des cours qui tiennent compte de la motivation
des eleves et surtout de 1'exploitation eventuelle des connaissances
qu'ils auront acquises . La question de 1'adaptation des methodes aux
exigences pratiques de 1'administration reste entiere .

521. Si les cours de frangais ne sont pas le seul moyen utilise pour faire
de 1'administration federale un organisme bilinque, ou pourra rendre
plus profitable le temps consacre aux cours en adaptant ceux-ci au milieu
de travail des fonctionnaires et en limitant les objectifs a une connais-
sance passive de 1'autre langue, a des fins professionnelles . A defaut d'une
reforme des structures de 1'administration, 1'enseignement se soldera par

une perte de temps, d'energie et d'argent . L'etude d'une deuxieme langue
est toujours une source d'enrichissement, mais ce n'est pas la une raison

suffisante. Les cours doivent egalement beneficier a 1'administration et, a
ce titre, s'integrer au regime des deux langues de travail .

185
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F. Conclusion generale

La tbeorie et 522. Dans le present chapitre, nous avons mis en parallele, d'une

la pratique part, la politique de 1'emploi des langues dans 1'administration, e t

d'autre part, la pratique effective - officielle et non officielle - ainsi
que les forces qui tendent a modifier cette pratique . Notre premiere

conclusion generale est qu'aucune politique d'ensemble n'avait ete
annoncee avant avril 1966, et qu'aucun principe de mise en ceuvre

methodique n'a encore ete elabore . En revanche, 1'usage s'est etabli,

dans la fonction publique, de repondre aux lettres en anglais ou en

frangais selon la langue de leur expediteur. En ce qui concerne les

autres emplois de la langue de communication avec le public, dans les

publications par exemple et les rapports directs, chacun des ministeres
et des organes locaux de 1'administration a ses propres usages, lesquels

varient grandement . Les particuliers sont done bien servis dans certains

cas et dans certaines regions, et mal dans d'autres ; les francophones

residant hors du Quebec sont particulierement desavantages sous ce

rapport. En matiere de langue de travail, on n'a jamais tente de mettre

en ceuvre une veritable politique ; de fait, presque toutes les tradi-

tions linguistiques et les coutumes de 1'administration federale poussent

le fonctionnaire francophone a s'assimiler au milieu de langue anglaise .

523. La situation actuelle accuse les defauts attribuables aux in-

fluences qui l'ont marquee . Les principes directeurs quant a 1'emploi

des langues ont surtout ete appliques pour repondre a des crises
politiques et non du fait d'une orientation raisonnee, ce qui explique

le caractere fortuit et limite des resultats obtenus . Meme les remedes

proposes tendent a perpetuer les vices anciens . Ainsi, pour la premiere

fois en 1967, le Reglement sur 1'emploi dans la fonction publique
estimait souhaitable la connaissance des deux langues pour les fonction-
naires dans la region de la capitale federale, mais maintenait le principe

ancien selon lequel le bilinguisme n'est « indispensable :~ que dans

certains cas nommement designes . Dans son discours du 6 avril 1966,

M. Pearson a formule les objectifs generaux a poursuivre en matiere

de langue de travail et de langue de communication avec le public,

objectifs qui n'avaient jamais ete definis . Cependant, rien n'a ete prevu

pour faire entrer les nouveaux rouages, dont -les ecoles de langues,

dans un programme global de bilinguisme touchant les structures memes

de 1'administration . Dans les projets enonces, on exceptait certains des

elements les plus importants de la fonction publique, c'est-a-dire les
fonctionnaires des echelons intermediaire et superieur ayant une forma-

tion technique ou specialisee . D'une certaine faron, c'etait explicable

a cette epoque, aucun service n'etant charge, par exemple, de l'organi-
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sation du travail scientifique en frangais .

524. Les usages relatifs a 1'emploi des langues refletent une absence L'emploi des

de politique generale . Le fonctionnaire francophone ne peut compter langues

sur une structure integree a 1'echelle du pays, sur des principes et des

mecanismes valables pour tous les ministeres. La tradition d'une admi-

nistration federale anglophone tend 'a se perpetuer . Cette facheuse

situation entraine une mauvaise utilisation des organismes linguistiques

actuels, dont le Bureau des traductions, et d'autres ressources linguis-
tiques qui pourraient servir a edifier une fonction publique bilingue .

525. Des changements doivent se produire sur deux plans : nous

avons besoin d'un principe directeur guidant la mise en place du bilin-
guisme institutionnel dans la fonction publique ; mais il nous faut aussi

un organisme central de controle . De plus, chaque departement de

1'administration devra mettre de l'ordre dans ses services en ce qui

concerne 1'emploi des langues. Ces deux elements de la structure

administrative pourraient et devraient s'etayer mutuellement .

526. Le principe d'egalite defini dans l'Introduction generale de Le principe
notre rapport constitue 1'assise de la politique que nous envisageons d'egalite

pour 1'administration federale . A partir de ce principe, et de 1'objectif

du bilinguisme pour 1'administration, deux objectifs particuliers peuvent

etre deduits . Premierement, le public doit pouvoir traiter avec les
autorites dans l'une on 1'autre des deux langues officielles, partout au

Canada . On pourrait atteindre cc but par une expansion du bilinguisme

dans certains organes locaux, hors du Quebec, - par exemple, a

Cornwall et a Saint-Boniface. Deuxiemement, il sera mis fin a la

discrimination linguistique et culturelle darts la fonction publique par
une reorganisation garantissant 1'emploi du frangais au travail . Pour

la premiere fois, les droits linguistiques des fonctionnaires et des parti-
culiers seront proteges par 1'administration . Mais c'est egalement une

tache enorme, puisqu'elle suppose une modification de la structure, du
caractere intangible et des traditions de 1'ensemble de 1'administration .
Cependant, si on la ramene a des politiques specifiques et a des meca-

nismes d'application, la tache semble beaucoup moins lourde et les

resultats moins lointains .

527 . Nos recommandations touchant la fonction publique sont Expos6de
groupees dans le chapitre x . La plupart se justifient sur le simple plan principes

de 1'efficacite, mais, a ce motif, il convient d'ajouter le droit pour chacun

de travailler dans l'une des deux langues officielles du Canada. Du
point de vue administratif, it faut surtout elargir 1'eventail des situations

oit le frangais puisse devenir langue de travail, particulierement aux
echelons moyen et superieur, en assurant veritablement aux fonction-

naires francophones la possibilite de travailler dans leur langue et de
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contribuer de leur culture aux travaux en cours . Il s'agit evidemment
d'une reorganisation fondamentale qui exigera bien davantage que le
simple fait d'etablir une liste de criteres pour la selection des candidats
aux cours de langues .

528. Le bilinguisme des institutions est tout aussi indispensable que
celui des individus, car il ne s'agit pas seulement d'augmenter le nombre
des fonctionnaires bilingues, mais de permettre aux francophones d'etre
presents, comme tels, a tous les paliers de 1'administration et d'y donner
toute leur mesure .



Chapitre VIII La fonction publique et
1'enseignement universitaire -

Recrutement et orientation

529. Nous traiterons dans le present chapitre des methodes de recru-
tement du gouvernement federal et des resultats qu'il obtient en ce
domaine sur le marche du travail, ou il est en concurrence avec les
autres employeurs . Nous nous attacherons particulierement a 1'analyse

de deux programmes de recrutement congus pour attirer et pour former
les hommes cles sur lesquels la fonction publique devra compter ulte-
rieurement . Les principes et les usages observes en matiere de recru-
tement evoluent sans cesse ; nous avons tenu compte de tous les
changements survenus jusqu'a la fin de 1967 .

530. Nous disposons de deux types de donnees : des statistiques sur Statistiques
les faits bruts concernant les universites et la fonction publique ; des
statistiques sur les attitudes et sur les opinions exprimees par les
etudiants francophones du premier cycle, les candidats a la fonction
publique et le personnel universitaire . Cette seconde serie de donnees
permet de prevoir comment la participation evoluera ; elle mesure le
succes des efforts de la fonction publique pour attirer de jeunes diplomes
de talent . II est necessaire a la fonction publique de connaitre ces
opinions pour apprecier son systeme de recrutement et le mettre sans
cesse a jour.

A. Les langues et le recrutemen t

531 . Revenant a la regle de 1882, la Loi sur le service civil de
19611 stipulait :« L'examen, 1'epreuve ou 1'entrevue que prevoit le
present article doivent se faire en frangais ou en anglais, ou dans le s

1 . Loi sur le service civil, S . C. 1961, 9-10 )rliz . n, chap . 57.
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deux langues, au choix du candidat :~ (art . 38) . Elle enongait que la

preoccupation linguistique en matiere de personnel consistait a q per-

mettre au ministere on au bureau local d'exercer ses fonctions de fagon
convenable et de fournir au public un service efficace ~(art . 47) . La

loi ne contenait aucune disposition relative a 1'emploi du frangais,

comme langue de travail .

Pref6rence aux 532. Un certain nombre de deputes furent d'avis que, pour attirer
candidats bilingues plus de francophones et d'anglophones bilingues, il ne suffisait pas de

reconnaitre aux candidats le droit a l'interview et a 1'examen dans la

langue de leur choix . Alexis Caron, pour sa part, insista sur la neces-
site d'inserer dans la loi le principe d'une preference pour les candidats

bilingues' . En avril 1962, la Commission du service civil devait con-
sacrer une circulaire a la question des connaissances requises en matiere

de langue. Elle instituait peu apres un Bureau des langues . Enfin, en
mars 1967, en vertu de la Loi sur 1'emploi dans la fonction publique,
la Commission adoptait un reglement accordant la priorite aux candi-

dats bilingues pour les postes a pourvoir dans la region de la capitale
federale2 . L'accent etait toujours mis sur la langue de communication
avec les publics anglophone et francophone, sans beaucoup d'egard
pour le droit des francophones a travailler en frangais .

Langue de 533 . Le concept de langue de communication avec le public a com-
communication mence a se dessiner dans 1'administration apres qu'on eut retire aux

avec le public ministeres, par la loi de 1918, le pouvoir d'engager leur personnel e t
de definir leurs normes en la matiere . Ce pouvoir fut alors attribue a

la Commission du service civil . Rompant avec le systeme de recrute-
ment par « patronage A, cette mesure etait le fruit d'un effort d'orga-
nisation rationnelle et de centralisation an sein de la fonction publique .
Mais la place des francophones dans les centres de decision de la
fonction publique - assuree en partie jusque-la par le « patronage A

- n'entrait pas en ligne de compte ; elle n'etait pas assuree, non plus,
par le principe voulant que des services soient dispenses aux franco-

phones en leur propre langue .

534. La publication du rapport Glassco fut suivie d'une decentra-
lisation des pouvoirs dans le domaine du personnel . Mais en matiere
de langue, cette decentralisation n'a pas eu pour effet de reduire 1'auto-
rite de la Commission du service civil (ni plus lard celle de la

Commission de la fonction publique) . Il appartenait toujours a celle-ci
de determiner et de modifier les exigences en matiere de langue rela-
tives aux divers postes ainsi que la politique linguistique dans les

programmes de recrutement . La Commission de la fonction publique

a d'ailleurs multiplie ses efforts au cours des dernieres annees pour

1 . Chambre des Communes, Dibars, 1960-1961, 40 session, vol. VIII, p . 8894.

2 . Voir les §§ 353-354 .
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accelerer la mise en place d'une fonction publique bilingue . Elle a
institue un Bureau des langues charge tout particulierement de cette

question, elle s'est employee sans relache a hausser chez son personnel
le niveau de connaissance des deux langues, et elle a recrute plus de
francophones .

B. L'offre et la demande

535 . Les debouches offerts aux dipl6m6s des universites canadiennes Le march6
n'ont encore fait l'objet d'aucune etude vraiment approfondie . Nous du travail

n'avons pu rassembler qu'un certain nombre de donnees fragmentaires ,
de provenances fort diverses, dont les publications du Conseil econo-
mique du Canada, le rapport de la Commission royale d'enquete sur
l'enseignement dans la province de Quebec (commission Parent), une t
etude de 1'Association des universites et colleges du Canada', et une
serie de documents inedits emanant de la Commission du service civil,
du Bureau federal de la statistique, du ministere du Travail et du
secretariat d'$tat .

536. Dans 1'ensemble, ces donnees se rapportent aux dipl6m6s
plutot qu'aux postes a remplir. La seule etude sur la << demande ;~ , soit
une analyse des projections etablies par un petit nombre d'entreprises
representant divers types d'industries, excluait la fonction publique
federalez .

537. Une analyse de cette nature consacree a 1'ensemble du marche
du travail est indispensable pour apprecier comment la fonction

publique se mesure a la concurrence dans le recrutement des nouveaux
diplomes . Les recherches deja effectuees comportent, a notre connais-
sance, peu d'indications precises sur 1'offre et la demande, et nous
avons d"u nous en tenir a des constatations generales . Cependant, il y a
lieu de craindre une aggravation de la penurie actuelle dans la fonction
publique et dans l'industrie privee . Les scientifiques et les autres spe-
cialistes, les administrateurs, les techniciens et les travailleurs qualifies
demeureront les plus recherches .

538. Dans le recrutement du personnel de formation universitaire, Recrutement
la fonction publique fait surtout appel a deux sources . L'une comprend
les dipl6m6s au service d'autres employeurs et les dipl6m6s d'univer-

1 . WOLFGANG M . ILLING et ZOLTAN E . ZSIGMOND, Inscriptions aux ecoles et aux universites,
1951-1952 a 1975-1976, etude no 20 du Conseil economique du Canada, Ottawa, Imprimeur
de la Reine, 1967 ; Rapport de la Commission royale d'enquete sur !'enseignement dans la
province de Quebec, vol . 2 ; Le financement de !'enseignement superieur au Canada, Rapport
d'une commission d'enquete A I'Association des universit€s et coll'eges du Canada, Toronto
et QuBbec, University of Toronto Press et Presses de l'universit8 Laval, 1965, chap . xx .

2 . B . A . KEYS et H . H. WRIGHT, La planif:cation de la main-d'iTuvre dans l'industrie, etude
de cas, estude no 18 du Conseil tsconomique du Canada, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1966.
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sites etrangeres . L'autre, beaucoup plus considerable, est celle des

diplomes des universites canadiennes . Nous avons divise celles-ci en

trois groupes : universites anglophones, francophones et bilingues . Mais

cette repartition ne doit pas etre consideree comme tres rigoureuse,
puisque dans les universites bilingues, 1'enseignement des sciences se
rattache ordinairement a la section anglaise .

Penurie de 539 . L'examen des tendances actuelles ne laisse guere prevoir la
francophones possibilite de remedier rapidement, dans la fonction publique, a la

rarete des specialistes et autres personnes de haute formation chez les

francophones . Ils sont si recherches que le recrutement en est rendu
difficile parmi les francophones deja au service d'autres employeurs .
L'immigration accroit sensiblement le nombre des fonctionnaires anglo-
phones, mais du cote francophone, son apport n'a jamais ete compa-

rable . Sans doute le gouvernement s'efforce-t-il depuis quelque temps

de recruter plus de sujets competents en France . Mais autant que nous

puissions prevoir, 1'administration federale trouvera surtout dans les
universites canadiennes de langue fran~aise les diplomes francophones

dont elle a besoin . Certes, des francophones frequentent les universites

de langue anglaise, mais leur nombre n'est pas assez eleve pour modifier

sensiblement la situation d'ensemble .

Valeur comparee 540. Nous n'avons pas fait d'etude de la valeur comparee des di-

des diplomes plomes decernes par les etablissements d'enseignement anglophones et
francophones, pour determiner, par exemple, si le baccalaureat es arts
sanctionnant les etudes classiques au Quebec est 1'equivalent du pass

Bachelor of Arts, ou du honours Bachelor of Arts des etablissements

de langue anglaise. La Commission de la fonction publique ne consi-

d'ere pas le baccalaureat es arts comme equivalent des premiers grades

universitaires (B. A ., B. Sc., etc .) decernes par les universites anglo-

phones et les universites bilingues . Dans le monde du travail nord-

americain, ou le B. A . est la premiere distinction universitaire, les
francophones titulaires du baccalaureat es arts sont exposes a subir

un prejudice. Nous ne nous pronongons pas sur le caractere juste ou

injuste de cette situation . Quoi qu'il en soit, 1'acces des francophones

au monde du travail se trouve restreint par le jugement porte sur le
systeme d'enseignement de langue frangaise .

Grades et autres 541 . Les etablissements canadiens d'enseignement superieur ont
diplomes decerne 119 119 grades universitaires et autres diplomes, y compris

les baccalaureats es arts, de 1962 a 1965 (tableau no 42) . A cause
des differences entre les systemes d'enseignement francophone et anglo-
phone, il n'est pas toujours possible de comparer les divers types de

diplSmes . On peut au moins constater que c'est pour les doctorats que

1'ecart est le plus marque entre les deux groupes linguistiques, les eta-
blissements de langue anglaise 1'emportant de fagon decisive .
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542 . Du meme tableau se degagent les orientations des universites Sp6cialisation

de chaque groupe. Notre etude a porte sur trois annees universitaire s

et nous a permis de constater que les etablissements anglophones

d'enseignement superieur etaient plus forts en sciences que ceux de
langue frangaise, la place reservee a ces matieres augmentant d'ailleurs

avec le niveau des cours . Le peu de place accordee aux sciences par

les etablissements de langue frangaise s'observe jusqu'au doctorat .

Toutefois, il y avait une certaine specialisation en commerce et en

sciences sociales . Les deux universites bilingues, 1'Universite d'Ottawa
et 1'universite Laurentienne, suivent de plus ou moins pres le mod'ele

des etablissements francophones .

543 . Aussi les universites de langue frangaise accusent-elles une plus
faible proportion de diplomes en sciences que dans les autres disciplines

(tableau no 43) . Elles ne decernent que 15 % des baccalaureats et

6 % des doctorats en sciences . Pour 1'ensemble des specialisations, les

pourcentages sont respectivement 18 et 9 . Les universites de langue

frangaise octroient 39 % des grades superieurs (maitrise, licence et
doctorat) en lettres et en sciences sociales, contre 31 % dans toutes

les disciplines. Un employeur desireux d'engager un scientifique

de langue franqaise aura done a faire face a une forte concurrence de

la part des autres employeurs . Au contraire, si la question de ]a langue

n'entre pas en ligne de compte, il trouvera assez facilement dans les
universites de langue anglaise le personnel dont il a besoin .

544. Etant donne la periode qui a fait l'objet de notre enquete, nous Reformes
n'avons pu tenir compte pleinement de la modernisation du systeme recentes
d'enseignement quebecois, entreprise apres 1960 et acceleree par l a

publication du rapport de la commission Parent . 11 y a lieu de croire

que les etudiants francophones auront, dans un proche avenir, consi-
derablement plus de chances de se specialiser en sciences et, une fois en
possession de leur diplome, de trouver dans l'industrie le travail qui

leur convienne . Mais les reformes sur lesquelles 1'accord est deja fait au

Quebec sont d'une telle ampleur que la transformation du systeme

d'enseignement exigera des annees .

C. Les diplomes de 1'enseignement universitaire et la fonction publique

545. A 1'epoque de notre enquete, la fonction publique s'appuyait Deux voies de
sur deux programmes pour recruter le personnel de formation universi- recrutement

taire dont elle avait besoin ; l'un s'adressait aux stagiaires en adminis-

tration et aux agents du service exterieur (programme SA-ASE), 1'autre

aux scientifiques et aux techniciens (programme s'r) . Le premier etait

accessible a tous les diplomes de 1'enseignement superieur, le second,
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aux seuls dipl6m6s en biologie, physique, chimie, genie, ou disciplines
connexes . Aux tableaux nos 44 et 45, nous rapprochons, pour les
annees 1962 a 1965, les chiffres des postulants a chacun des pro-
grammes, et ceux des dipl6m6s admissibles .

TABLEAU 44 Candidats au programme SA-ASE

RBpartition en pourcentage, selon la langue de 1'universit6, de tous les dipl6m6s et des
candidats au programme de recrutement des stagiaires en adminis tr ation et des agents
du se rvice ext6rieur, de 1962 a 1965

Nombre
Langue de 1'universit e

Anglais Franqais Bilingue Total

Tous les dipl6 m6si 89 073 75,7 20,0 4,3 100
Candidats au programme
SA-ASE 4 990 82,5 11,1 6,4 100

Pourcentage des candidats
par rapport aux diplomes 5,6 6,1 3,3 8, 3

Source : TAYLOR, « Output of Canadian Universities >>.
1 . A 1'exclusion des d8tenteurs du baccalaur8at 8s arts, lequel n'est pas assimil6 a un grade

universitaire par la Commission de la fonction publique.

TABLEAU 45 Candidats an programme ST

R6partition en pourcentage, scion la langue de 1'universite, des dipl6m6s en sciences et
des candidats au programme scientifique et technique, de 1962 a 196 5

Nombre
Langue de l'universit6

Anglais Franqais Bilingue Total

Dip18m8s en sciences 27 716 83,6 14,4 2,0 100
Candidats au programme
ST 2 609 84,2 14,5 1,3 100

Pourcentage des candidat s
par rapport aux dipl6mes 9,4 9,5 9,5 5, 6

Source : TAYLOR, «Output of Canadian Universities » .

546. Pen de dipl6m6s de langue frangaise ont pose leur candidature
an programme SA-ASE ; leur proportion etait inferieure de moitie a
celle des anglophones . Les pourcentages les plus eleves ont ete atteints
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par les universites bilingues, mais ils tiennent pour une part a la
predominance de 1'Universite d'Ottawa parmi elles . Comme i'uni-
versite Carleton, dans la meme ville, elle voit une assez forte proportion
de ses dipl6m6s entrer dans la fonction publique . Les succes de
recrutement de 1'administration federale peuvent, en 1'occurrence,
etre rattaches a la localisation de 1'universite .

547. En revanche, les pourcentages des candidatures au programme

ST sont a peu pres les memes pour les dipl6m6s en sciences des uni-
versites anglophones et des universites francophones . Ils depassent, dans

les deux cas, les plus fortes proportions atteintes par les candidatures
au programme SA-ASE .

548. De ce qui precede, il decoulerait que les jeunes scientifiques Remarques
francophones et anglophones entretiennent les memes attitudes, du
point de vue professionnel, a 1'egard de 1'administration federale, la-
quelle suscite l'interet d'un diplome sur dix . Les scientifiques mis a
part, les dipl6m6s des etablissements de langue frangaise montrent en
general beaucoup moins d'interet pour la fonction publique. Un di-
plome francophone sur 30, contre 2 sur 30 chez les anglophones, y
songe serieusement pour un premier emploi .

D. Attitudes des milieux universitaires

549. Les chiffres fournis plus haut expriment des attitudes generales .
Ils ne nous permettent pas de comparer le degre d'interet que suscitent
respectivement la fonction publique et 1'entreprise privee, mais ils
attestent que c'est chez les dipl6m6s en sciences que 1'administration
federale exerce le plus d'attrait' . Recherchant un echantillon direct de
l'opinion, nous avons effectue dans quelques universites des sondages
aupres d'etudiants francophones de la derniere annee du premier cycle,
des candidats aux programmes SA-ASE et ST, du corps enseignant
et des agents de placement.

550. Notre enquete aupres d'etudiants francophones terminant le
premier cycle a consiste en entrevues de groupes dans diverses facultes

des universites Laval et McGill, et de 1'Universite de Montreal2 . De
fagon generale, on consid'ere que le monde du travail est largement
sous 1'emprise des < Anglo-Saxons :~ . Les etudiants estimeht que les
anglophones accedent plus facilement a une forme d'enseignement
superieur qui perpetue leur predominance dans le monde des affaires,

Point de vue
des etudiants
francophone s

1 . Voir aussi la communication de JOHN J . CARSON, « Competition for Quality », pr6-
sent8e le 12 juin 1967 a la conf6rence annuelle de la University Career Planning Association,
A 1'universit6 Carleton .

2 . Voir 1'€tude effectuee pour la Commission par ANnRt THIBAULT, « L'6lite universitaire
canadienne-frangaise et la fonction publique f8d8rale ,>.
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Attitudes devant
les carrieres d e

la fonction
publique f6deral e

DifHcult6s de
recrutement

qu'ils detiennent le monopole des postes de commande, qu'ils dis-
posent de plus de fonds pour la recherche, enfin que les rares franco-
phones qui occupent des postes importants dans les entreprises cana-
diennes-anglaises n'y sont que pour la fagade. Ces etudiants croient au

sous-developpement relatif du secteur frangais de 1'economie, et se
plaignent d'etre tenus a 1'ecart du monde anglophone du travail .

551 . Certains ont exprime des vues un peu plus optimistes, mais celles-
ci ne compensent pas le manque de confiance que la plupart ont temoi-
gne, en tant que francophones, au sujet de leur avenir professionnel .

La perspective d'une carriere dans la fonction publique ne suscite
guere d'interet . Les etudiants en ont rarement fait mention d'eux-

memes. Sollicitant les avis sur la question, on a constate que bien peu
envisageaient favorablement cette eventualite, et encore y mettaient-ils

certaines reserves .

552. Selon une autre etudel, meme les francophones qui avaient
pose leur candidature a un emploi dans la fonction publique manifes-

taient peu d'enthousiasme. Mais on pourrait en dire autant des etu-
diants anglophones, puisque le quart seulement des candidats a la
fonction publique se sont declares desireux de faire carriere dans 1'admi-

nistration federale2 . Dans cette enquete, les candidats anglophones et

francophones se differenciaient surtout pai les motifs de leur orienta-
tion vers la fonction publique . La plupart des anglophones ont fait
valoir la nature meme du travail, qui constituait un defi a relever,

tandis que les francophones ont mentionne les avantages et la securite

d'un emploi au gouvernement3.

553. Le nombre des recrues francophones dans la fonction publique

augmenta dans d'assez fortes proportions en 1966, annee qui suivit

notre enquete. Cette evolution est imputable a diverses causes, dont

la declaration du gouvernement sur le bilinguisme, les efforts de la

fonction publique pour y donner suite, et de moins bonnes perspec-

tives d'emploi an Quebec cette annee-la . Nos observations, fid'eles selon

nous au point de vue exprime a 1'epoque par les etudiants, illustrent

la difficulte extreme que doivent surmonter les agents de recrutement .

Celle-ci tient en partie a ce que les etudiants connaissent certains

aspects peu attrayants de 1'administration federale, et en partie a ce qu'ils

nourrissent des idees inexactes sur la nature du travail . Quoi qu'il en soit,

cc qui nous interesse d'abord, c'est 1'accueil reserve aux agents recruteurs

de la fonction publique.

1 . Voir 1'etude effectu8e pour la Commission par Arrox>4 JEANNOTTE et HERBERT TAYLOR,
« Survey of Applicants to the 1964-1965 University Programmes of the Civil Service Com-

mission » .

2 . Voir le tableau no A-28, app . m .

3 . Voir le tableau no A-29, app . in .
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554. De nombreux etudiants avaient eu recours aux services uni-
versitaires de placement pour se renseigner sur les examens de la
Commission du service civil : 47 % des candidats francophones, 37 %
des candidats anglophones' . (II convient de noter que les agents de
placement font habituellement partie du personnel universitaire ; au
moment de 1'enquete, toutefois, ceux que nous avons interroges dans

les universites de langue frangaise etaient employes par le Service
national de placement .) Moins de candidats avaient consulte les pro-
fesseurs a ce sujet : 25 % chez les francophones, 30 % chez les
anglophones .

555. Peu d'etudiants ont ete incites par les agents de placement a
se diriger vers la fonction publique . Parmi les etudiants interroges a
ce sujet, deux sur trois ont declare ne pas y avoir ete encourages ni
en avoir ete dissuades . Par ailleurs, 52 % des etudiants francophones
et 61 % des anglophones ont ete pousses par les professeurs a envi-
sager une situation dans 1'administration federale ; 11 % et 9 % en
out ete fortement detournes .

556 . 11 est evident que les membres du personnel universitaire ne
sauraient conseiller utilement les etudiants sur le choix d'une carriere

dans la fonction publique, a moins qu'ils n'entretiennent des relations
suivies avec celle-ci . Et pour entretenir ces relations, les moyens les
plus efficaces, sinon les plus methodiques, demeurent les contacts avec
les anciens etudiants au service de la fonction publique . Or, nos enque-
teurs ont constate2 que 1'importance de ces contacts accusait de fortes
variations et que de fagon generale elle etait plus considerable dans
le cas des universites de langue anglaise . Mais la communication ne
doit pas etre unilaterale, et meme si les universites de langue frangaise
ont neglige d'entretenir des rapports avec les services de recrutement
de l'administration federale, on ne pent dire que ceux-ci aient tout fait
pour les informer des debouches qui s'offraient .

557. Les agents de placement et le personnel administratif des uni-

versites anglophones ont entretenu pen de relations, semble-t-il, avec
les diplomes entres dans la fonction publique, mais la moitie des pro-
fesseurs nous ont assures qu'ils etaient tenus au courant des emplois
a pourvoir. Nous avons note que les liens avec les representants de la
fonction publique etaient plus etroits et plus fructueux chez les pro-

fesseurs de sciences que chez les professeurs de sciences sociales, ce
qui tient sans doute aux relations professionnelles que les scientifiques
de la fonction publique entretiennent avec leurs collegues des univer-
sites en divers domaines . Le recrutement des diplomes en sciences ne

20 1

Attitudes du
personnel
universitair e

Rapports du corps
enseignant avec ]a
fonction publiqu e

1 . JEANNOTTE et TAYLOR, a Survey of Applicants >> .
2. Voir 1'6tude effectnEe pour la Commission par MIRIAM MOSCOVITCH et HILLEL STEINER

,
« Attitudes and Influence of University Personnel on Civil Service Recruiting » .
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se fait pas de la meme fagon que celui des autres diplomes ; les agents

recruteurs vont souvent interviewer les jeunes scientifiques dans leurs
laboratoires, procede evidemment impraticable aupres des autres can-

didats .
558 . Les professeurs des universites de langue frangaise ne semblent

exploiter aucun reseau important d'anciens etud'iants, ni avoir de liens

etroits avec des collegues entres a la fonction publique . Sur 76 pro-

fesseurs interroges, seul un professeur de sciences sociales nous a
declare tenir de ses anciens eleves des indications relatives aux possi-

bilites d'emploi . Cette absence de renseignements provient de ce que

ces anciens eleves ne detiennent pas de postes qui leur permettent
d'etre au courant des debouches ouverts aux nouveaux diplomes, et
qu'ils ne font aucun effort pour attirer d'autres etudiants .

559. Du cote francophone, meme les professeurs de sciences n'a-
vaient pas de rapports aussi frequents avec 1'administration federale

que leurs interets professiohnels eussent incite a croire . L'un d'entre

eux a meme declare :« On n'a pas de contact de ce genre ; on ne fait

pas partie du systeme de recrutement d'Ottawa ; on se sent en dehors

de ce systeme . >> De 1'avis d'un autre professeur, de tels echanges ne

se produisaient que si des amis anglophones appartenant a la fonction
publique faisaient circuler la nouvelle d'une vacance pour un candidat

bilingue competent .

560. Notre enquete a fait ressortir les divergences les plus marquees
entre 1'Universite de Toronto et 1'Universite de Montreal quant aux

liens avec 1'administration . En effet, la premiere maintient avec la
fonction publique des rapports etroits, et la seconde, a peine quelques

liens . L'universite McGill, bien qu'etablie an Quebec, ne diff.ere guere

a cet egard des autres universites de langue anglaise. La nature des

rapports entre les professeurs et la fonction publique semble dependre,
d'une part, de 1'attitude des premiers a 1'endroit du gouvernement
federal, et, d'autre part, du caractere culturel et linguistique de la

fonction publique . Les professeurs anglophones estiment, pour la plu-
part, que la nouvelle politique de bilinguisme et de biculturalisme

risque de reduire les possibilites de carriere de leurs etudiants . Parmi

eux, les professeurs de sciences minimisent toutefois 1'effet de cette poli-

tique. De leur cote, les agents de placement anglophones consid'erent
volontiers le bilinguisme comme une condition d'emploi desormais

essentielle .

561 . Les agents francophones des services de placement estiment
que 1'administration federale offre d'interessantes possibilites de car-

riere, mais presente de nombreux inconvenients : selon eux, le fait

de travailler en anglais et de vivre a Ottawa n'a rien d'attrayant pour

un francophone ; an Quebec, le secteur public et le secteur prive
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offrent des avantages comparables a ceux d'une carriere a Ottawa ; le

principal atout de 1'administration federale reside dans la securite

s'attachant a 1'emploi . Pourtant la plupart n'envisagent qu'avec scepti-
cisme 1'eventualite d'un redressement radical de la situation linguistique .

562. Les scientifiques croient a la possibilite d'une carriere inte-

ressante a Ottawa pour un jeune francophone, eu egard notam-

ment a 1'excellence de 1'equipement, aux traitements allechants et aux

avantages sociaux. Mais nos interlocuteurs n'en oublient pas pour

autant les aspects negatifs . L'un d'entre eux resumait ainsi la situation :

Dans le contexte actuel, je ne crois pas qu'un diplome canadien-francais
puisse y derneurer : 1'atmosphere est trop mauvaise . It y a des avantages
au point de vue pecuniaire et possibilites de recherche, mais le milieu
anglo-saxon et la promotion anormale jouent contre le Canadien frangais .

563. Les professeurs de sciences ont note que l'impulsion donnee
par le gouvernement au bilinguisme et au biculturalisme a apporte
un changement d'attitude, mais its redoutent eux aussi qu'il soit plus
apparent que reel . Certes, disent-ils, les postes accessibles aux franco-
phones sont maintenant plus nombreux, mais les promotions parmi eux
ne sont pas plus frequentes qu'auparavant . Its attribuent cette situation

a la tendance << naturelle >> chez les responsables anglophones, a
penser d'abord aux leurs, le moment venu. Serait egalement prejudi-
ciable 1'habitude chez les francophones de se tenir a 1'ecart de la

communaute scientifique de langue anglaise .

564. Quoi qu'il en soit, declare Fun d'eux, « le bilinguisme est une

realite tout a fait secondaire qui ne changera pas 1'attrait des hommes
de sciences face a Ottawa s, . Le probl'eme du milieu semble beaucoup

plus important :« Qui choisit le federal doit s'integrer au milieu

national, an milieu anglais . p Hors du Quebec, tout poste comporte

des difCcultes d'adaptation.

565. La majorite des universitaires francophones ont depeint la
situation dans les memes termes, mais leurs conclusions different nean-

moins . Suivant la plupart des professeurs de sciences sociales (et
vraisemblablement ce sont la les propos qu'ils auront tenus aux etu-
diants qui les consultaient), un francophone a de bonnes chances de
se tailler une carriere interessante a Ottawa, en depit des obstacles

traditionnels que ce choix comporte . Par contre, beaucoup de professeurs
de sciences et d'agents de placement affirment qu'ils ne conseilleraient
pas aux etudiants d'entrer dans la fonction publique federale . Leurs
raisons se rapportent surtout aux dipl8mes en sciences, dont 1'avance-

ment professionnel pourrait We freine par un emploi a Ottawa . On ne

manque pas de faire observer d'ailleurs que < les besoins locaux du

Quebec sont beaucoup plus grands s~, et qu'il << est tres facile de placer

les etudiants n .

203
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Un scepticisme 566 . Les professeurs de sciences sociales estiment que c'est Ottawa
g6n6ral qui compte, qu'on y trouve 1'avantage de se former aupres de fonc-

tionnaires hautement qualifies, que le jeune diplome y verra sa carriere
facilitee par 1'importance qu'on accorde aujourd'hui a la connaissance
des deux langues et au recrutement des francophones . Toutefois, ces
professeurs, non plus que leurs collegues des sciences ou leurs propres
eleves, ne sont convaincus que les changements provoques par
1'agitation politique des dernieres annees modifieront de facon appre-
ciable le caractere fondamentalement « anglo-saxon du monde du
travail au Canada .

Le caractere 567 . Ils estiment que la reussite d'un francophone a Ottawa depend
etranger • de son aptitude a assimiler le mode de pensee des anglophones . Un
d'Ottawa jeune fonctionnaire venu du Quebec vit a Ottawa comme en « pay s

etranger A, se heurtant a un certain nombre de difficultes, notamment
a 1'absence de bonnes ecoles de langue francaise pour ses enfants .

568 . En resume, nos enquetes sur les attitudes des etudiants et d u

personnel des universites de langue francaise demontrent que 1'adminis-
tration federale n'y suscite aucun enthousiasme . Sans doute font-elles
etat des considerations qui influencent les candidats anglophones,
comme les possibilites d'emploi dans chaque specialisation, et 1'ampleur

de 1'activite gouvernementale . On mentionne aussi l'importance accordee
a la connaissance des deux langues . Mais ces considerations ne sont pas
primordiales ; cc qui compte aux yeux des etudiants francophones et
de leurs conseillers, ce qui leur apparait comme la pierre d'achoppement,
c'est d'abord << le milieu anglo-saxon p . Le caractere etranger de la
region d'Ottawa-Hull leur deplait profondement ; le nouveau fonction-
naire de langue francaise se verrait reduit a choisir entre 1'assimilation,
synonyme de deracinement culturel, et une lutte defensive qui interdit
toute forme d'integration. Face aux structures profondement
« anglaises i, d'Ottawa et de la fonction publique, peu consid'e-
rent comme possible la coexistence des deux cultures dans la capitale .

E. Le recrutement dans les universites

569. Le recrutement met en cause a la fois le ministere qui recherche
du personnel, la Commission de la fonction publique et le Conseil du
tresor . Bien que certains changements d'orientation, dont celui que
comporte la reglementation de 1967 sur le bilinguisme, aient eu des
repercussions sur les methodes, nous avons lieu de croire que le
mode de recrutement que nous avons etudiel ne subira aucune
modification importante dans un avenir rapproche .

1 . Voir Ntude effectu@e pour la Commission par Fanrrx LoxGSrnra, a Statistical Analysis
of the Applicants and Their Experience with Recruiting » .
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570. Nous nous attendions a trouver relativement moins de fran- Resultats du
cophones que d'anglophones parmi les diplomes auxquels s'adressaient recrutement

les efforts de recrutement . De fait, nous avons constate qu'en trois ans ,

1'administration des programmes de recrutement SA-ASE avait inscrit
4 692 candidats anglophones et 733 candidats francophones . L'adminis-

tration des programmes de recrutement ST avait inscrit 2 384 candidats

anglophones contre 354 francophones . Le total des candidats franco-

phones ne represente done qu'un septieme de celui des anglophonesl .

Au terme des operations de recrutement, 1'ecart se trouve encore plus
considerable : neuf anglophones engages contre un francophone . Les

graphiques nos 6 et 7 illustrent les formalites du recrutement pour les
deux programmes et permettent les constatations suivantes : la majorite

des postulants auxquels on a offert un emploi l'ont finalement refuse ;

relativement plus d'anglophones que de francophones se sont vu offrir
un emploi et l'ont accepte ; enfin, les resultats du programme ST
marquent un ecart moins considerable entre les deux categories de
candidats .

571 . Pour cc qui est du programme SA-ASE, c'est a la suite d'un Tests et

test d'intelligence prealable a l'interview que s'observent les plus hauts interviews
pourcentages d'elimination . Il s'agit d'une epreuve a choix multiples .

Les candidats au service exterieur, sauf s'ils detiennent une maitrise
on un doctorat, doivent en outre rediger une dissertation . Le

programme ST ne comportait pas d'etape de premiere elimination

equivalente . Dans cette categorie, les examinateurs soumettaient la

majorite des candidats a une interview. Darts le cadre du programme

SA-ASE, les francophones ont ete proportionnellement plus nombreux
que les anglophones a echouer a la premiere etape ; d'autre part, pour
les programmes scientifiques, plus de francophones ont ete interviewes .

572. Les pourcentages de desistement sont aussi tres revelateurs . Offres d'emploi

Seule. une minorite des candidats admis ont accepte les offres d'emploi refusee s

de la fonction publique : pour le programme SA-ASE, 67 % des franco-
phones les ont declinees contre 64 % du cote anglophone, et pour le
programme ST, 81 % des francophones contre 70 % des anglophones .

573. Nous voulions savoir si le test d'intelligence ne favorisait pas Lacunes du test
une culture au detriment de 1'autre2, etant donne que de 1962 a 1965, d'intelligence
ce test avait entraine 1'elimination de 72 % des candidats francophone s
contre 60 % des anglophones . Meme presente en frangais, il comportai t

1 . Les proportions changent toutefois . L'annee 1966 a6t6 marqu6e par une augmentation
considt?rable du nombre de candidats francophones . Ainsi, 556 dipl8m6s de langue fran~aise
se sont inscrits cette ann6e-IA au programme de recrutement SA-ASE, contre 733 en trois ans .

2 . Voir 1'@tude effectu6e pour la Commission par BERNARD TI`TREAU et HILLEL STEINER,
« The Entrance Test and Selection » . La qualit6 de la formation universitaire influe mani-
festement sur le resultat de 1'8preuve. Notre enquete 6tablit cependant que, de 1962 A 1965,
les candidats de langue frangaise prtzsentaient des qualifications an moins Egales A celles de
leurs homologues de langue anglaise .
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GRAPHIQuE 6 Recrutement dans le cadre du programme SA-ASE (en %) -
Canada, 1962-1965

Anglophones (1173)

Total des 100,0
candidats

Ont ete inte rviewes 33,9 23,3

Ont reyu use offre d'emploi 16,5 12,5

Oct accept~ 1'offre d'emploi 6,0 4, 2

So urce : LONGSTAFF, a Statistical Analysis of the Applicants » .

100,0

GRAPHIQUE 7 Recrutement dans le cadre du programme ST (en %) -
Canada, 1962-1965

Anglophones (596) Francophones (354)

Total des 100,0
candidats

Ont W interviewes 80, 0

Ont rq u use offre d'emploi 48,2 Ei

Ont accepte I'offre d'emploi 14,7

Francophones (733)

100, 0

85, 1

58, 6

11, 3

Source : LoxcsTAFF, ((Statistical Analysis of the Applicants >> .
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1'inconvenient d'avoir ete conqu pour des candidats de langue anglaise .
Les normes n'avaient pas ete etablies en fonction de la population uni-
versitaire canadienne, prise globalement on comme et ant composee de
deux groupes linguistiques . Il etait donc impossible de savoir si le test
etait equitable . De toute fagon, .il est bien etab li en psychometrie
qu'aucun test ne peut etre culturellement neutre . Manifestement, celui-ci
reposait sur le postulat implicite qu'il n'existe au C anada qu'une seule
culture .

574. Le systeme de selection est entache d'un autre defaut, puisque
les examinateurs prennent connaissance des resultats du test av ant
d'interviewer les candidats . C'est ce qu'on qualifie de << contamination D
dans le vocabulaire des tests . Ce terme designe le conditionnement prea-
lable de 1'examinateur par les resultats anterieurs du candidat, alors
qu'il faudrait que les deux decisions, celle du correcteur du test et celle
de 1'intervieweur, p rises independamment l'un de 1'autre, ne soient
comparees que par la suite . Cet effet de contamination s'est trouve

recemment aggrave par 1'habitude de retoucher la notation d'un test
en fonction des diplomes universitaires du candidat . Or il a deja ete
tenu compte de ces diplomes a 1'etape de la selection, au titre des'
etudes .

575. Bref, le test d'intel ligence de la Commission du service civil
et 1'usage qui en est fait nous ont paru presenter de graves imperfections

techniques . Nous n'entendons pas par l'a que 1'administration recrute
de mauvais candidats ou ecarte les bons, mais que, par honnetete envers
eux-memes et envers les candidats, les examinateurs devraient vei ller,
a ce que le test soit applique correctement.

Opinions des 576. Nous avons fait une etude sur les candidats aux programmes
candidats de recrutement de 1964-1965, qui comprenaient 420 francophones et

2 923 anglophonesl . Presque tous les sujets ayant 1' anglais pour langue
maternelle ont passe en anglais le test d'intel ligence du questionnaire,
de meme que 18 % de ceux qui avaient le frangais pour langue .
maternelle, les autres ayant rempli 1'exemplaire fr angais . Les opinions
des postulants sur la qualite de la langue du questionnaire a choix
multiples sont, d ans 1'ensemble, favorables2 .

577. Pour 21 % des francophones et 4 % seulement des anglo-
phones, les questions po rtant sur les connaissances generales ont'
constitue la partie la plus difficile du test . C'est dans ce domaine que
les distorsions culturelles tendent a se manifester le plus ouvertement,
et ce, par le contenu des questions plutot que par leur formulation. Des
professeurs ont trouve la section de culture generale mal adaptee au x

1 . IEANNOTTE et TAYLOR, (( Survey of Applicants »
. 2. Quant i leurs opinions sur 1'adaptation culturelle de la documentation publicitaire pa r

la Commission du service civil, elles sont rdsumdes au tableau no A-30, app . in .
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caracteres du systeme d'enseignement de langue frangaise . Aussi

suggerent-ils, si le test ecrit doit We maintenu, de grouper les elements
du questionnaire autour des domaines communs aux eleves des deux

groupes . Les candidats croient generalement que les distorsions cultu-

relles ont pour effet d'avantager les anglophones .

578. Les opinions different toutefois sur 1'etape ulterieure des

interviews . Moins de 23 % des candidats francophones ont pu etre

interviewes exclusivement en frangais . La majorite, soit 71 %, ont ete

interroges dans les deux langues . Ces candidats ont declare que 1'orien-

tation linguistique et culturelle des agents de recrutement, anglophones

pour la plupart, leur avait paru genante . Chez les candidats de langue

frangaise, 22 % ont dit avoir eprouve de la difficulte a s'entretenir en

anglais avec leurs examinateurs . D'autre part, 91 % des candidats

anglophones ont subi 1'interview en anglais seulement et 9 %, dans les

deux langues .
579. Les questions d'ordre culturel sont evidemment plus difficiles

a apprecier. Les reponses d'un candidat consistent le plus souvent en

des impressions d'ordre general, positives ou negatives, suivant les

questions . Le tableau no 46 offre 1'image la plus fid'ele que nous ayons

pu obtenir de la relation qui s'etablit entre le candidat et 1'examinateur.

On notera que plus du tiers des candidats francophones estiment avoir
ete impuissants a faire valoir leurs cotes forts au cours de 1'entrevue ;

seulement 17 % des anglophones ont formule des griefs de cette nature .

Les questions qui ont suscite de telles difficultes avaient trait aux

affaires etrangeres, a 1'unite nationale, aux themes culturels ou

ethniques .

TABLEAU 46 Satisfaction des candidats apres 1'entrevu e

Repartition en pourcentage, selon leur evaluation de la possibilit6 de faire valoir leurs
c8t6s forts A 1'entrevue, des candidats aux programmes sA-ASe et sT de la Commission
du service civil, class6s d'apres la langue - Canada, 196 5

Possibilit6 Frangais
Anglais on une

autre langu e

Grande 21,8 49,5

Satisfaisante 39,9 27,5
Faible 35,1 16,8

Sans opinion 3,2 6,2

Total

E°chantillon

100,0 100, 0

190 665

Les interviews

208

Source : JEANNO rTE et TAYLOR, < (Survey of Applicants » .



Le monde du travail 209

580. Les examinateurs ont declare a pres de 22 % des francophones
unilingues qu'il etait tres important de savoir 1'anglais . L'inverse ne s'est
produit que pour 3 % des anglophones unilingues . Ces chiffres prennent
encore plus de sens quand on sait que 42 % des candidats francophones,
contre seulement 5 % des anglophones, estimaient parler couramment
1'autre langue (voir le tableau no 47) .

TABLEAU 47 Importance de savoir les deux langues officielles

R6partition en pourcentage, selon leur evaluation de 1'importance attach6e par les
interviewers a la connaissance de 1'autre langue officielle, des candidats aux programmes
SA-ASE et ST de la Commission du service civil, class6s d'apres la langue =
Canada,196 5

Importance attach@e a la Anglais ou une
connaissance de la langue second e

Grande
Moyenne
Faible
Nulle
Ne s'applique pas'
Sans opinion

Total

Echantillon

Source : JEANNOTTE et TAYLOR, « Survey of Applicants » .

1 . 11 s'agit des candidats bilingues .

Francais autre langue

21,5 3,3
17,5 13,8
4,0 13,8
3,0 39, 8
41,5 5,1
12,5 24, 2

100,0 100,0

197 665

581 . Ces faits expliquent que le contact personnel avec les repre-
sentants de la fonction publique n'ait intensifie 1'interet pour celle-ci
que chez un petit nombre de candidats, dont moins de francophones
que d'anglophones (tableau no 48) . Les examinateurs Wont pas su
accroitre 1'interet chez la plupart des candidats . Leur influence ne s'est
pas exercee la ou il aurait fallu, touchant surtout ceux qui avaient
eprouve le plus vif interet avant 1'interview .

Offres d'emploi 582. Au stade des offres d'emploi, le nombre des candidatures s e
refusees trouvait considerablement reduit . Sur 3 343 candidats au concours de

1964-1965 (420 francophones et 2 923 anglophones), seuls 146
francophones (35 %) et 935 anglophones (32 %) se sont vu offrir
un emploi . Mais 69 % des francophones choisis, et 30 % des anglo-
phones, ont refuse les offres de la fonction publique .

583. Le motif de refus le plus couramment invoque par les candidats
etait 1'intention de s'engager dans des etudes du troisieme cycle . Les
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TABLEAU 48 Interet pour la fonction publique federale apres 1'entrevue

Repartition en pourcentage, selon leur interet pour ]a fonction publique federale
apres l'entrevue, des candidats aux programmes SA-ASE et sr de la Commission du
service civil, classes d'apres la langue - Canada, 1965

Interet
Francais Anglais ou une

autre langue

Accru 15,4 27,7

Inchange 52,2 57,6
Diminue 26,9 13,8

Sans opinion 5,5 0,9

Tota l

Echantillon

100,0 100, 0

198 665

Source : JEANNOTTE et TAYLOR, « Survey of Applicants » .

etudiants francophones interroges par nos soins n'ont guere invoque
les questions de langue et de culture pour justifier leur refus. De telles

considerations, concluons-nous, avaient ete determinantes a une etape

anterieure du recrutement.

F. Programmes d'emploi d'ete

210

584. Outre les deux programmes congus pour le recrutement des
diplomes de 1'enseignement superieur, la Commission de la fonction
publique a mis sur pied deux programmes d'emploi d'ete pour les

etudiants du premier cycle' . Un regime general de recrutement d'ete

existait deja depuis un certain nombre d'annees et etait destine aux
etudiants et aux eleves des colleges classiques de 1'ensemble du pays .

Ce regime est double, depuis 1964, d'un programme specialement
destine aux etudiants francophones du premier cycle. Les deux regimes

sont congus comme moyens de recrutement a un emploi a plein temps,
apres 1'obtention d'un diplome .

585. Le regime general d'emplois d'ete ne tenait compte, ni directe- Regime general
ment ni indirectement, des problemes de langue et de participation qui

se posent dans la fonction publique . On n'exigeait la connaissance des
deux langues que pour un tres petit nombre de postes ; d'ailleurs le
bIlinguisme ne conferait aux stagiaires aucun avantage particulier .

1 . Voir 1'etude effectutse pour la Commission par PAUL PICHETTE, 1V11RTAM 1V10SCOYITC H

et FRANCO PILLARELLA, « Les programmes d'emplois d'ete pour etudiants universitaires dans
la fonction publique f6 derale » .
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Programme

special pour les

francophones

D'autre part, il n'etait rien tente pour deplacer les etudiants d'un milieu

culturel ou geographique a 1'autre . L'inverse etait meme de regle,

puisque le formulaire d'emploi specifiait :« Autant que possible, on

donnera la preference a un candidat qui fait une demande pour un
emploi disponible dans la province oit il reside . 2, Une fois ses services

retenus, le stagiaire relevait du ministere auquel il etait affecte . Ce

ministere determinait la nature des taches a executer et n'initiait le
nouvel agent qu'aux usages de ses propres services .

586. Le programme general n'ayant guere ameliore le recrutement
des jeunes francophones, on decida de le doubler d'un programme

special . Institue en 1964, ce dernier n'avait pas ete eprouve au moment
de notre enquete. Il a pour objet d'inciter plus de francophones a faire
carriere dans la fonction publique federale, notamment a Ottawa . Les

universites francophones du Quebec et 1'Universite d'Ottawa ont ete
invitees a collaborer a son execution .

587. On confia 1'execution de cc programme special a la Commission

du service civil, les ministeres n'ayant, au debut, qu'a indiquer le
nombre des emplois a pourvoir. Les universites collaborent ' au recru-
tement des candidats dont la selection est effectuee par interviews. Un

agent de la Commission joue le role de guide aupres des stagiaires : il

les accueille a leur arrivee, les dirige vers les ministeres et les postes

auxquels ils sont affectes, les assiste de ses conseils tout au long de
1'ete, enfin conduit les seances d'analyse a la fin du stage . Exemptes des

formalites habituelles, les sujets les plus interessants sont ensuite invites

a se presenter devant un jury etabli par la Commission, en vue d'obtenir

un emploi permanent.

Taches assignees 588 . A 1'interieur des ministeres, les stagiaires forment de petits

aux etudiants groupes, sous la surveillance d'un fonetionnaire francophone . On ne leur

demande pas tant de participer au travail du ministere que de se
familiariser avec ses politiques, ses methodes et d'en discuter sans

fagon avec leurs superieurs . Ils doivent pouvoir communiquer avec

tous les principaux services, avec les fonctionnaires cles de leur
ministere, et sont encourages constamment a utiliser le frangais comme

langue de travail.

589. Un premier contingent, en 1964, comptait 12 etudiants . D'es
1'annee suivante, leur nombre s'elevait a 45, choisis parmi 150 postulants .

La Commission jugea excellents ces premiers resultats . Nos enqueteurs

ont interroge les 45 stagiaires de 1965 .

Critiques des 590. Selon eux, le programme special s'etait solde, cette annee-la,
etudiants par un echec dont la Commission de la fonction publique devait

francopbones pouvoir tirer d'utiles legons pour 1'avenir : a quelques exceptions pres ,

les participants n'avaient pas constate de differences marquantes par

rapport aux autres emplois d'ete ; ils ne s'etaient guere sent-is libres de
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discuter des politiques et des methodes avec les fonctionnaires dirigeants,
et n'avaient pas toujours eu acces aux autres services ou se trouvaient
deja d'importants contingents de francophones . Les problemes de
langue ont ete nombreux ; en fait, il a ete a peu pres impossible
d'utiliser le frangais comme langue de travail . Les etudiants ont
formule d'autres griefs : personne ne semblait au courant des
circonstances particulieres de leur sejour a Ottawa ; souvent les
methodes de la fonction publique leur paraissaient incompatibles avec
les disciplines universitaires auxquelles ils etaient habitues . Toutefois,
la plupart des etudiants ont juge 1'experience utile et predit de meilleurs
resultats, s'il etait tenu compte de leurs avis .

591 . Les programmes d'emploi d'ete, surtout celui destine aux
francophones, pourraient augmenter 1'attrait de I'administration federale
comme employeur, mais leur succes depend de leur execution au sein
des ministeres . Les projets de la Commission de la fonction publique
ont ete bien congus, mais ils n'ont ete que partiellement mis en
eeuvre . La reponse des etudiants francophones laisse bien augurer de
1'avenir. On peut compter sur une attitude favorable de leur part, mais
pour que le programme reussisse, il faudra une meilleure collaboration
des ministeres .

G. Resume

592 . La reorganisation de la fonction publique federale selon les
principes du merite personnel et de 1'efficacite a entraine, a partir de
1918, 1'abolition du systeme de recrutement fonde sur le « patronage 3, .
En vertu de ce systeme, la presence de ministres de langue frangaise an
gouvernement assurait la nomination d'un certain nombre de fonction-
naires francophones . Aucune methode ni aucune doctrine n'ayant ete
elaborees en remplacement de 1'ancien systeme, et les francophones
etant peu nombreux dans les cercles dirigeants de la fonction publique,
les restrictions formelles et les principes explicites ou tacites de celle-ci
sont devenus de plus en plus defavorables aux francophones .

593 . La seule formule de rechange a ete inspiree par le besoin de
communiquer avec une partie importante de la population ne parlant
pas 1'anglais . Les pratiques qui en sont resultees n'ont pu faire de la
fonction publique une organisation bilingue ; elles ont simplement
suscite ga et la quelques elements « bilingues e charges de servir en
frangais le public francophone .

594. Dans ces conditions, on congoit les ecarts d'attitude a 1'endroit
de la fonction publique federale entre diplomes francophones et
diplomes anglophones . Ne pouvant ignorer 1'indifference traditionnelle
de cette institution a 1'egard du fait franrais, ceux-la repugnent a 1'idee

212
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de venir travailler a Ottawa. Les longues deliberations sur des reformes

peu radicales ne leur inspirent que mefiance, car ils savent que de telles
reformes, souvent pronees, n'ont encore donne aucun resultat appre-

ciable. La situation est aggravee par ]a penurie traditionnelle de
diplomes sortant des universites de langue frangaise, particulierement
dans les domaines scientifiques et techniques . Le renouveau industriel

du Quebec a entraine la multiplication des emplois de specialistes, de
scientifiques et de techniciens, au gouvernement provincial comme dans
le secteur prive . C'est dire que la fonction publique federale se heurte

a une concurrence plus vive que jamais dans ses efforts pour recruter
les rares francophones de formation universitaire .

595 . Les progres du recrutement en 1966-1967 montrent qu'il n'y a
pas une attitude d'opposition absolue ou de mefiance tenace dans les
universites francophones . Neanmoins, 1'administration federale doit

reviser ses methodes et veiller a ce qu'elles ne jouent pas contre les

francophones . Tant qu'ils n'etabliront pas de relations de confiance et
des contacts reguliers avec les etudiants francophones, les examinateurs
s'exposeront a decourager des elements de valeur . De plus, des methodes

d'examen qui ne tiennent aucun compte du caractere biculturel du
Canada ecartent fatalement de bons candidats avant meme 1'etape de

1'entrevue .
596. Malgre les difficultes du debut, le programme d'emploi d'ete

destine aux francophones devrait fournir un contingent de nouveaux

fonctionnaires de langue frangaise . Mais 1'administration, pour attirer
les diplomes dont elle a besoin, devra y apporter deux reformes

importantes .

597. Ii ne suffit pas, en effet, de dire aux fonctionnaires qu'ils

peuvent parler frangais s'ils le veulent . Pour creer une fonction publique

bilingue, il faut transformer tout le milieu. A 1'heure actuelle, un

francophone arrivant dans un bureau oit tout le travail s'est toujours
fait en anglais se trouve en butte a une foule de contrarietes et de

difflcultes . Par exemple, il n'y aura pas de machines a ecrire avec les

accents du frangais ; le personnel des services auxiliaires parlera

presque uniquement 1'anglais ; la plupart des documents en circulation,

ainsi que les publications a la bibliotheque, seront en anglais ; enfin,

ses collegues seront pour la plupart des unilingues anglophones . Certes,

il faudra autre chose qu'un reglement de la Commission de la fonction
publique pour que les francophones se sentent chez eux dans les
services du gouvernement federal . 11 n'est donc pas etonnant que les

difl'icultes persistent en depit de nombreux efforts pour redresser la

situation.
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598 . Nombre de considerations personnelles et sociales interviennent,
que l'on soit francophone ou anglophone, au moment d'entrer dans
la fonction publique ou de prendre un emploi ailleurs, mais le caractere
de 1'institution est souvent le facteur primordial . C'est le cas notam-

ment pour les personnes d'une profession et d'un niveau d'instruction
eleves, car elles disposent d'un eventail de possibilites plus large .

Le present chapitre a trait aux carrieres des anglophones et des franco-
phones dans la fonction publique federale . Nous degageons ce qui

incite a y entrer ou joue en sens contraire, et definissons ensuite la
place occupee par chacune des deux communautes de langue officielle .

Nous nous fondons sur deux principes : premierement, en tant

qu'institution federale, la fonction publique doit se faire attrayante et
se montrer egalement accessible aux membres de chacun des deux
groupes ayant le talent et la formation necessaires ; deuxiemement, elle

doit accorder 1'egalite de traitement a ceux qu'elle a admis .

599. L'evolution du federalisme au Canada a ete marquee par la
predominance constante du secteur anglophone . Ce fait explique que

se soient elaborees des structures exprimant tres mal la dualite cana-

dienne. Par sa langue et ses modes administratifs, la fonction publique

est presque entierement anglaise . En se modelant sur les realites du

pouvoir au Canada et en s'adaptant a 1'ecrasante predominance de
1'anglais en Amerique du Nord dans le domaine technologique, 1'ad-

ministration federale ne s'est pas trouvee a offrir 1'egalite d'acces aux

francophones qui tenaient a se developper en leur langue sur le plan
professionnel, a y exprimer leur identite culturelle .

600. Jusqu'a recemment, on s'est rarement interroge, a 1'interieur de
la fonction publique federale, sur 1'ecart entre l'ideal d'une egalite

d'acces et la predominance anglophone . II y a toujours eu de fortes

personnalites, dans l'orbite de la politique federale ou au-dehors, qui

h°galite d'acc~s



Le monde du travail 216

etaient parfaitement conscientes de la faible~presence des francophones
a Ottawa. Beaucoup, au cours des annees, tels Henri Bourassa et
Armand Lavergne, ont preconise sans relache une participation plus

grande et une plus large place pour le Canada de langue frangaise .
Mais leurs points de vue n'ont guere retenu 1'attention . Quand il etait
impossible de n'en faire aucun cas, les leaders federaux, tant franco-

phones qu'anglophones, objectaient par exemple la superiorite de la
technique et de la formation anglaises, 1'indifference des Canadiens de
langue frangaise a la chose federale, et la necessite absolue de faire

en sorte que les demandes fondees sur la representation et le << patro-
nage ~(habituellement confondus) ne portent pas atteinte au systeme
du merite. Aujourd'hui la situation n'est plus la meme : a la suite de
1'evolution recente qu'a connue le Quebec, les francophones, d'une part,
sont plus conscients de pouvoir contester en tant que groupe la pre-
dominance de 1'autre culture dans la fonction publique ; certains anglo-
phones, d'autre part, sont troubles par la desaffection des francophones
pour les institutions federales . De plus, on constate, dans certains milieux
de la fonction publique et de la population canadienne, que cette
predominance anglophone fait obstacle a la formation d'un personnel

suffisant et joue de fagon generale contre une administration federale
efficace .

h`galite de 601 . Le second element du probleme interesse le sort de ceux qui
traitement appartiennent deja a la fonction publique : comment 1'administration

federale peut-elle faire en sorte que le personnel soit encourage et
promu d'apres des facteurs n'ayant trait qu'au rendement ? Sur le plan

professionnel, on ne s'identifie pas seulement par son travail et la
qualite qu'on y met, mais aussi par des elements personnels - age,
sexe, appartenance ethnique et langue -, lesquels peuvent inflechir
le jugement et entraver 1'appreciation rationnelle des aptitudes, bien
qu'en fait celles-ci ne soient nullement en cause .

Stereotypes 602. Comment assurer des chances egales a tous pose un probleme
d'auto-affirmation universel . Partout ou des personnes de langues et de cultures differentes

travaillent ensemble ou les unes pour les autres, il se cree des differences
d'insertion dans l'organisation du travail . Celles-ci correspondent a des
disparites de formation et de qualifications entre les groupes . Ces diffe-
rences tendent aussi a se fonder sur des stereotypes selon lesquels telles

personnes se preteraient particulierement a tel travail ou seraient desti-
nees a telle position sociale . Dans une certaine mesure, les stereotypes

se confondent avec les differences culturelles objectives et les renforcent
meme ; en ce sens, il y a autoconfirmation . Les stereotypes peuvent
empreindre tout le milieu d'un organisme . Si un chef de bureau est

guide par des stereotypes dans sa fagon de voir des subordonnes d'ori-
gines culturelles et linguistiques differentes, il en sera influence an
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moment de decider qui pousser et qui laisser de cote . II se trouvera
ainsi a provoquer dynamisme et confiance chez les uns, reticence et
frustration chez les autres . 11 ne s'ensuit pas seulement que certaines
personnes de valeur ou douees de talents passeront inaper~ues - chose
qui se produit souvent, toutefois -, mais aussi que le milieu meme,
en cataloguant a sa fagon les personnes, se trouve a juger de leurs
aptitudes en les etiquetant .

603 . Bien sur, les stereotypes influent sur le sort des minorites dans
toute grande organisation . Il n'en est pas moins important pour 1'admi-
nistration federale de realiser 1'egalite culturelle . Ses organismes doivent
incarner les objectifs et les aspirations du Canada, et constituer a cet
egard des modeles pour 1'entreprise privee . L'administration federale
est un organisme immense qui compte dans ses rangs une multitude
de competences issues des deux grandes communautes linguistiques; ;
si les aptitudes de son personnel ne sont pas pleinement developpees et
exploitees, bien des ressources humaines sont perdues pour le Canada .

604. Les fonctionnaires federaux viennent d'un grand nombre de
milieux linguistiques et culturels, meme si les effectifs disponibles
varient considerablement . Au sein de la fonction publique, ils sont
assujettis a des regles formelles et tacites qui aident les uns a monter
plus vite et plus haut que les autres . Le sort fait a chaque communaute
linguistique et culturelle dans la fonction publique federale a d'impor-
tantes repercussions : il determine jusqu'a un certain point de quelle
fagon l'administration federale peut comprendre et servir une popula-
tion culturellement heterogene ; il agit en outre sur les sentiments
des Canadiens de divers milieux a 1'endroit des institutions et des
symboles federaux. De plus, les candidats en puissance apprennent
directement ou indirectement comment y sont traites des gens comme
eux. Ils en sont fortement influences dans leur decision de postuler ou
non un emploi .

605. Dans le present chapitre, nous definissons la place qu'occupent Plan du chapitre

les anglophones et les francophones dans 1'administration federale ;
nous etudions ensuite les milieux d'origine, la formation et la motivation
des francophones et des anglophones attires par la fonction publique ;
les conditions imprevisibles de leur avancement dans la carriere ; la
satisfaction que leur apportent le travail, la carriere et le milieu social .
De meme, nous examinons les effets des questions linguistiques et
culturelles sur les activites et les attitudes des fonctionnaires . A notre
avis, ces points valent d'etre etudies dans le detail ; c'est qu'ils se
repercutent tous sur les problemes qui se posent quand il s'agit d'attirer
a la fonction publique, et d'y retenir, des personnes provenant de milieux

culturels et linguistiques differents, de developper et d'exploiter la
gamme entiere de leur talents .
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A. Mesure de la participation

606. L'un des principaux obstacles a 1'egalite dans la fonction
publique federale tient a ce que le frangais, assez bien implante comme
vehicule de communication avec le public, est rarement utilise comme
langue de travail et presque inexistant aux echelons intermediaire et
superieur de la fonction publique a Ottawa . Cet etat de choses souleve

diverses questions . Les francophones sont-ils presents, en fait, a tous
les echelons de la fonction publique ou, au contraire, groupes a quel-
ques-uns ? Jouissent-ils du meme statut que les anglophones, du point
de vue de la profession et du traitement ? En d'autres termes, y a-t-il
suffisamment de francophones aux endroits appropries de la fonction
publique pour faire du frangais une langue de travail viable et pour

permettre au Canada d'expression frangaise de se faire entendre au

gouvernement ?

Place des groupes 607 . Notre propos est de presenter une importante somme de faits
linguistiques illustrant leurs modes de participation a 1'administration. Nous mettrons

en parallele les fonctionnaires dont la langue maternelle est le frangais,
ceux pour qui c'est l'anglais et, dans bon nombre de cas, ceux pour

qui ce n'est ni 1'anglais ni le frangaisl . Ces derniers, bien qu'ils soient

appeles a travailler en anglais ou en frangais (voire dans les deux
langues) et quc souvent ils s'expriment en anglais ou en frangais a la

maison, sont identifiables en depit de leur heterogeneite ; ils repre-

sentent 9 % de la fonction publique ministerielle et se distinguent

sensiblement des deux premiers groupes . Enfin, 97 % d'entre eux ont

declare que c'est en anglais qu'il leur etait le plus facile de travailler2 .

Base statistique 608 . Comme base statistique de comparaison entre les categories

de comparaison linguistiques, nous retenons tous les effectifs de la fonction publique

ministerielles : 69 % ont 1'anglais pour langue maternelle, 22 %,

le francais et 9 %, ni l'anglais ni le frangais . Les 22 % de fonction-

naires qui ont le frangais pour langue maternelle peuvent aussi etre
rapproches du chiffre de 26 %, qui correspond, dans 1'ensemble de la
population active du Canada pour 1961, a la proportion des personnes

dont la langue maternelle est le frangais . Constatant que les fonction-

naires ayant le frangais pour langue maternelle ne forment que 6 %

du personnel a la Commission de 1'assurance-ch6mage, contre 28 %
aux Travaux publics, nous avons estime que c'etait relativement peu

dans un cas et beaucoup dans 1'autre . En presentant ces chiffres, nous

n'entendons pas preconiser un systeme de representation proportion-

1 . Nos constatations sont tir8es de 1'6tude de JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, a Public
Service Survey », qui 0ablit trois groupes de fonctionnaires selon la langue maternelle .

2. Voir le tableau no 31, p. 130 .
3. Voir le tableau no 49 . Nous nous limitons ici aux minist8res. On trouvera a 1'appen-

dice iv des donndes comparatives sur quelques soci8t8s de la Couronne et autres organismes
non minist6riels.
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nelle, ni appliquer ce genre de crit6re . Les pourcentages ne nous servent

que d'approximations commodes .

TABLEAU 49 Langue maternelle des fonctionnaires des ministeres fedfsraux

R6partition en pourcentage, selon la langue maternelle, des fonctionnaires f8d6raux
class6s par ministere - Canada, 1965

Langue maternelle
Nombre E`chan-

totalt tillon Anglais Frangais Autre Tota l

Tous les ministeres 137 292 9 159 69,4 21,5 9,1 100

Affaires des anciens com-
battants 10 733 600 71,2 26,0 2,8 100

Affaires ext6rieures 1 680 248 71,2 24,0 4,8 100
Agriculture 6 255 751 70,6 12,7 16,7 100
Bureau ftderal de ] a
statistique 2 093 195 59,9 32,2 7,9 100

Citoyennet6 et immigration 2 618 202 62,0 19,5 18,5 100
Commerce 1 324 186 74,8 18,5 6,7 100
Commission d'assurance-
chomage 9 016 205 88,5 6,1 5,4 100

Commission du service civil 713 104 76,4 22,9 0,7 100
D6fense nationale 25 025 1 301 72,4 21,0 6,6 100
Finances 4 954 354 67,1 25,1 7,8 100
Forets 971 103 70,9 19,9 9,2 100
Gendarmerie royale (per-

sonnel civil seulement) 1 251 54 68,1 19,9 12,0 100
Industrie 297 175 76,0 20,0 4,0 100
Justice 269 42 58,6 41,2 0,2 100
Mines et relev6s techniques 2 512 458 78,0 11,5 10,5 100
Nord canadien et ressources
nationales 1 662 146 74,6 6,8 18,6 100

Pecheries 1 263 97 82,4 15,5 2,1 100

Postes 24 717 1 026 61,1 28,8 10,1 100

Production de d6fense 2 121 329 81,1 18,2 0,7 100

Revenu national 14 702 779 70,2 23,9 5,9 100

Sant6 nationale et bien-
@tre social 3 144 452 63,2 18,9 17,9 100

Secrdtariat d')✓tat 877 84 39,1 49,6 11,3 100

Transports 10 504 756 73,5 17,2 9,3 100
Travail 644 79 56,0 32,7 11,3 100
Travaux publics 5 706 305 62,5 27,5 10,0 100

Autres ministeres 2 241 127 43,4 42,8 13,8 100
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Source : JOHNSTONE, KLEIN et LEDOUX, « Public Serv ice Survey ».

1 . Ces chiffres sont tires de « La composition du se rvice civil du Canada, septembre 1964 >>,
rapport statistique pub lits par la Commission du service civil.
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1 . Repartition geographique

609 . La repartition des fonctionnaires selon la langue maternelle
varie d'une region a 1'autrel ; dans une large mesure, elle correspond 'a
celles des communautes linguistiques2 . Sauf au Quebec et dans la capitale
federale, les fonctionnaires qui ont le frangais pour langue maternelle

ne constituent qu'une tres faible minorite. En Ontario, dans les pro-
vinces de 1'Ouest, au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest, ils
sont depasses en nombre par ceux ayant ni le frangais ni 1'anglais pour

langue maternelle . Les fonctionnaires ayant 1'anglais pour langue
maternelle ne sont minoritaires qu'au Quebec, et encore y forment-ils
une minorite importante et influente dans la region de Montreal, qui

renferme le tiers de la population de la province .

Concentration 610. Une telle concentration regionale des fonctionnaires ayant
regionale le frangais pour langue maternelle n'a rien d'etonnant et elle peut etre

consideree comme l'une des bases eventuelles d'un systeme ou le

frangais serait langue de travail dans certaines unites oil sections admi-

nistratives . Mais il est significatif que meme dans un domaine ou le
personnel n'est pas recrute au sein de la population locale, soit celui des

missions a 1'etranger, ils ne representent que 16 % des effectifs, ce qui
est de beaucoup inferieur a leur proportion dans 1'ensemble de la fonc-

tion publique ministerielle.

2. Repartition dans les ministeres

611 . La place des fonctionnaires pour qui le franqais est la langue

maternelle et celle des fonctionnaires pour qui c'est 1'anglais varient

aussi d'un ministere a 1'autre (tableau no 49) . Pour les premiers, les

proportions s'echelonnaient, en 1965, entre 6 % a la Commission de

1'assurance-ch6mage et 50 % au secretariat d'$tat . Ces chiffres donnent

a croire que certaines particularites des ministeres, notamment le besoin
d'un type donne de personnel, expliqueraient l'importance relative du

personnel de langue frangaise dans chacun d'eux. Ainsi le secretariat

d'$tat et le ministere de la Justice comptent respectivement beaucoup

de traducteurs et d'avocats ; or il s'agit la de professions ou les franco-

phones predominent ou sont relativement nombreux. Leur proportion

est sensiblement moindre dans les ministeres pour lesquels le gouver-
nement federal n'a defini aucun besoin special ou fonctionnel du

fran~ais .

612. Parmi les 25 entites administratives etudiees, les fonctionnaires

ayant le frangais pour langue maternelle formaient une proportion egale

1 . Voir le tableau no A-31, de 1'appendice in .
2 . Voir le tableau no A-32, app. in .
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ou superieure a 22 %, soit celle qui s'applique a 1'ensemble de la
fonction publique, dans 11 ministeres seulement . Bon nombre etaient

bien en deqa de ce chiffre ; il n'y avait donc guere de chances qu'elles
exercent de 1'attrait, comme lieux de travail, aupres des francophones .

3. Elements principaux du statu t

613 . ttablir selon quelles proportions les groupes sont presents dans •
la fonction publique a sans doute son importance ; mais il y a plus
d'interet a decouvrir quel succes y obtiennent leurs membres . Nous
mesurons cette reussite dans nos donnees comparatives touchant le
revenu, la profession et l'instruction.

614. Le salaire median des fonctionnaires ayant le frangais pour ' Traitements

langue maternelle est inferieur de 6 % et de 2 % a celui des fonction-

naires qui ont respectivement 1'anglais ou une autre langue (graphique

no 8) . Les premiers sont tres peu nombreux parmi ceux qui touchent
les plus hauts traitements (graphique no 9) . En fait, leur proportion

decline en raison inverse du niveau des traitements . S'ils forment 22 %

GRAPHIQUE 8 Niveau de traitement des fonctionnaires des ministeres
federaux (en %) - Canada, 196 5
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GxAPfuQuE 9 Langue maternelle des fonctionnaires des ministeres federaux classes d'apres

le niveau de traitement (en °"/o) - Canada, 1965
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de 1'ensemble de la fonction publique ministerielle, leur proportion
est sensiblement plus elevee parmi ceux qui touchent moins de $ 6 000

par annee que parmi ceux qui gagnent davantage . En consequence, si

la culture et la langue frangaises ont quelque chance de se maintenir
aux echelons de traitements inferieurs, leur viabilite se trouve conside-
rablement reduite aux niveaux superieurs ou ils forment a peine plus
du dixieme des effectifs .

615 . Comme nous 1'avons note plus haut, le nombre des fonction- Disparites entre

naires dont la langue maternelle est le frangais varie beaucoup d'un ministeres

ministere a 1'autre, independamment des considerations de salaires . Pour

le personnel gagnant $ 10 000 ou plus, ils depassent leur moyenne gene-
rale de 22 % dans seulement 2 des 22 principaux ministeres et orga-

nismes' : le ministere des Postes (26 %) et le secretariat Atat

(45 %) . Pour le personnel gagnant moins de $ 10 000, la proportion
correspondante depasse 22 % dans 10 des 17 ministeres ou organismes

pour lesquels nous disposons de renseignements . 11 y a donc concentra-

tion de fonctionnaires ayant le frangais pour langue maternelle aux eche-
lons inferieurs de 1'administration federale .

616. La presence des fonctionnaires de langue franigaise est relative- Nominations
ment forte, toutefois, aux postes superieurs et bien retribues auxquels par arretes

on pourvoit par arretes en conseil. La situation est tout autre pour les en conseil

postes relevant de la Commission de la fonction publique, oil leur plac e

s'amenuise a mesure qu'on s'eleve dans 1'echelle des traitements . Mais

aux postes de sous-ministre, de chef d'une societe de la Couronne, de
president d'une commission ou d'un office, soumis a l'influence directe

du gouvernement de 1'heure, leur presence se raffermit . Nombre de ces

postes << politiques » sont occupes par des francophones parachutes de

1'exterieur2 .

617. A n'importe quel moment de la carriere, le salaire est fonction $carts dans
de ce qu'il a ete au depart, du rythme d'avancement anterieur et des les traitements

annees de service . Selon nos donnees, les deux premiers facteurs, et le de d6but
salaire initial tout specialement, entrent pour une large part dans le s

disparites. Bon nombre de ceux qui ont le franqais pour langue mater-

nelle entrent dans la fonction publique a des postes moins bien retribues

que la moyenne . Parmi les fonctionnaires recrutes entre 1961 et 1965

et qui ont debute a des traitements de $ 5 000 ou plus, 8 % ont pour

langue maternelle le franqais, 14 %, l'anglais, et 12 %, une autre

langue3 .

618. Parmi les fonctionnaires ayant le frangais pour langue mater- Rythme
nelle, seuls ceux recrutes entre 1961 et 1965 ont connu un rythme d'avancement

1 . Voir le tableau no A-33, app. in.
2 . Voir les §§ 746-751 . '
3 . Voir le tableau no A-34, app. in.
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Instruction et
traitement

Profession
et statut

d'avancement superieur a ceux des deux autres groupes' . Pour les
autres periodes, sauf celle de 1951-1954 ou il y a eu egalite, le groupe
ayant le frangais pour langue maternelle accuse un avancement plus
lent . Quant aux augmentations de traitement obtenues par les fonc-

tionnaires qui ont debute dans les memes classes de remuneration, le
groupe de langue anglaise 1'emporte sur les deux autres a la partie
inferieure de 1'echelle ; par ailleurs, parmi ceux qui ont commence a

un traitement plus eleve (exception faite des effectifs de langue fran-
c,,aise qui ont debute dans la categorie de $ 6 000 a$ 8 000), ce sont
les fonctionnaires dont la langue maternelle n'est ni le frangais ni
1'anglais qui progressent le plus rapidement2 . Bref, an chapitre des

augmentations annuelles, le groupe de langue francaise ne depasse les
deux autres que depuis pen et uniquement a 1'echelon de $ 6 000 a
$ 8 000.

619. Nous avons aussi constate que les fonctionnaires qui ont le
frangais pour langue maternelle reqoivent en general des traitements in-

ferieurs a ceux des deux autres groupes ayant le meme niveau d'instruc-
tion3 ou appartenant aux memes categories professionnelles' .

620. Si l'on ne tient compte que de 1'instruction, on note qu'a tous
les niveaux les fonctionnaires dont la langue maternelle est 1'anglais

touchent les plus hauts traitements, et ceux pour qui c'est le frangais
touchent les traitements les plus bas - sauf dans la categorie de 10 ans
de scolarite ou moins, ou ils sont mieux retribues que les fonctionnaires

dont la langue maternelle n'est ni 1'anglais ni le frangais . Fait parti-
culierement significatif, leur desavantage s'accentue aux niveaux d'ins-

truction eleves . Chez les diplomes d'universite, 1'ecart des traitements
annuels medians est de $ 2 077 par rapport a leurs collegues dont la

langue maternelle est 1'anglais et de $ 669 comparativement a ceux

d'une autre langue. Aussi y a-t-il de fortes probabilites que ce soit parmi

les diplomes de langue fran~aise qu'on eprouve le plus de mecontente-
ment a se voir depasse par des collegues d'instruction egale .

621 . Des traitements initiaux inferieurs et des taux d'augmentation

moindres font que les fonetionnaires ayant le frangais pour langue ma-

ternelle touchent en moyenne un traitement annuel moins eleve . Meme

en limitant notre comparaison a des niveaux d'instruction et a des
categories professionnelles identiques, nous avons constate que ces fonc-

tionnaires se situent generalement apres ceux des deux autres groupes .
622. La profession determine le revenu dans une certaine mesure,

mais elle indique en outre le statut. On trouvera au tableau no 50 l a

1 . Voir le tableau no A-35, app . in.
2. Voir le tableau no A-36, app . in.
3. Voir le tableau no A-37, app . w.
4. Voir le tableau no A-79, app. in.
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repartition, selon la langue maternelle, des fonctionnaires classes par

profession. Les fonctionnaires ayant 1'anglais pour langue maternelle

representent 69 % de 1'ensemble . On note que pour les cadres, specia-

listes et techniciens, la proportion du groupe de langue anglaise est

partout voisine de ce pourcentage, sauf chez les hommes de loi .

Ce groupe est cependant sous-represente dans les autres professions,
qui exigent moins de qualifications et sont moins bien retribuees, excep-

tion faite des ouvriers qualifies . .

623 . Chez les fonctionnaires dont la langue maternelle est le frangais,

la situation est 1'inverse : dans les categories professionnelles supe-

rieures - cadres, specialistes et techniciens -, ils n'atteignent pas,

sauf chez les avocats et les specialistes des sciences sociales, leur propor-

tion de 22 % pour 1'ensemble de la fonction publique . Dans les cate-

gories inferieures, ils sont surrepresentes, sauf chez les ouvriers qualifies .

624. Chez les fonctionnaires ayant 1'anglais pour langue maternelle,

27 % sont cadres, specialistes ou techniciens . Les proportions cor-

respondantes sont de 19 % pour, ceux de langue frangaise et de 23 %
pour les autres . Ces pourcentages sont semblables a ceux de la popula-

tion active globale pour les memes categories professionnelles . En fait,

dans ces emplois, les personnes ayant le frangais pour langue maternelle
sont aussi nombreuses ou plus nombreuses au sein de la fonction pu-

blique que dans 1'ensemble de la population active . Malgre ses lacunes,

la fonction publique semble avoir ete, a certains egards, un milieu plus

favorable que le monde du travail dans son ensemble .

4. Diverses particularites connexes

625. Les fonctionnaires qui ont le fran gais pour langue maternelle instruction

se classent derniers pour le niveau d'instruction, que celui-ci soi t

apprecie d'apres la scola rite, les grades universitairesl ou la formation

recue a 1'universite ( tableau n° 51) . Ceux qui ont 1'anglais pour langue

maternelle ont la plus haute moyenne de scolarite . Ceux dont la langue

maternelle n'est ni 1'anglais ni le frangais comptent relativement plus de

diplomes, mais la moyenne de leurs traitements annuels demeure infe-

rieure a celle du groupe de l angue anglaise ; c'est sans doute, pour une

part, qu'on trouve chez eux un pourcentage eleve de personnes n'ay ant

que huit annees de scolarite ou moins2 .

1 . Ce serait le cas m@me si les baccalaur8ats Ps arts 6taient consid€r8s comme grades
universitaires ; or la Commission de la fonction publique ne les reconnait pas comme tels .

2 . Nous examinerons dans un livre ult8rieur .la place dans la fonction publique des

Canadiens ayant une autre origine ethnique .
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TABLEAU 51 Instruction et langue, maternelle

RBpartition en pourcentage, selon la scolarit6 et selon le niveau d'instruction, des
fonctionnaires des ministeres federaux class ds d'apres la langue maternelle - Canada,
1965

Tous les
Langue maternell e

fonctionnaires Anglais Frangais Autr e

Scolarite

8 ans ou moins 14,0 11,2 19,7 21,6
9-10 ans 24,9 24,0 29,3 21,6
11-12 ans 36,2 38,3 33,5 26,8

13 ans ou plus 24,9 26,5 17,5 30, 0

Tota l

Scolarit6 m6diane en nombre
d'ann6es

100,0 100,0 100,0 100, 0

10,6 10,8 10,1 10, 6

Niveau d'instructio n

Sans formation universitaire 80,8 81,0 82,5 74,6
ttudes universitaires non sanc-
tionn6es par un grade 7,2 7,0 7,4 8,6

BaccalaurBatt 5,8 6,2 3,3 9,1
Licence 2,3 2,3 2,3 2,4
Doctorat 1,4 1,4 0,9 2,7
Autrediplome 2,5 2,1 3,6 2,6

Total 100,0 100,0 100,0 100, 0

Echantillon 9 116 6 829 1 473 81 4

Source : JoxNSTONE, KLEIN et LEDOUX, « Public Service Survey >> .
1 . Y compris les baccalaur€ats es arts.

626 . La position des fonctionnaires ayant pour langue maternelle le
frangais est assez nette : on denombre parmi eux moins de personnes
de formation universitaire, moins de titulaires de diplomes des deuxieme
et troisieme cycles que dans chacun des deux autres groupes . A 1'autre
extremite de 1'echelle, les fonctionnaires ayant fait au maximum une
dixieme atteignent une proportion de 49, 35 ou 43 % respectivement

selon que leur langue maternelle est le frangais, 1'anglais ou une autre
langue. Toutefois, cet ecart dans les niveaux d'instruction semble se
retrecir d'une generation a 1'autrel . Pour la scolarite mediane, 1'avantage
des fonctionnaires ayant 1'anglais pour langue maternelle sur ceux ayant
le frangais est d'une annee dans le groupe des hommes de 45 ans et

227

1 . Voir le tableau no A-38, app . m.
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plus, mais de 0,6 annee pour ceux de 25- ans ou moins . Cette tendance,

si elle se poursuit, devrait reduire la partie de la difference de traitement
liee a 1'ecart des niveaux d'instruction .

Mobilite 627. Pour avancer dans sa carriere, le Nord-Americain d'aujourd'hui,

qu'il occupe un emploi dans le secteur public on prive, doit etre dispose
normalement a accepter de nouvelles situations, a changer d'employeurs,

a se deplacer d'une region a 1'autre du pays . Au cours d'interviews, on

nous a dit et redit que les fonctionnaires francophones, pris collective-

ment, compromettaient leur carriere par leur attitude negative a 1'egard

des mutations. Cette opinion, tres repandue, est infirmee dans une cer-

taine mesure par les constatations de notre enquete (graphique no 10) :

les fonctionnaires des trois groupes semblent egalement disposes a

changer de situation ou a passer d'un ministere a 1'autre . En realite,

dans la categorie de traitements de $ 10 000 ou plus par annee, ce sont
les fonctionnaires ayant le frangais pour langue maternelle qui changent

le plus frequemment d'emploi, ou de ministerel .

GRAPHIQUE 10 Mobilitel des fonctionnaires masculins des ministeres

federaux,',(en °Jo) - Canada, 196 5
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628. Les fonctionnaires ayant le fran~ais pour langue maternelle ont

un taux de mobilite geographique aussi eleve que ceux qui ont 1'anglais
on une autre langue, mais 1'interpretation de ce fait n'est pas sure.

Leurs deplacements se seraient peut-etre circonscrits an . Quebec, on

1 . Voir le tableau no A-39, app . ni.
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entre le Quebec et la capitale federale . De toute fagon, a 1'interieur de
leur milieu linguistique et culturel, ils se deplacent aussi volontiers que
les anglophones . D'autre part, si le fonctionnaire vraiment mobile est

celui qui peut etre affecte a n'importe quelle region du pays, les anglo-
phones ont sans aucun doute une plus grande faculte de deplacement .

629. Le traitement de debut et le rythme d'avancement sont plus Age et annee
faibles chez les fonctionnaires ayant le frangais pour langue maternelle ; de recrutement

c'est qu'ils entrent plus jeunes dans la fonction publique, et avec moin s
d'experience professionnelle . Les differences d'age sont en effet tres
marquees entre les trois groupes . Les fonctionnaires qui ont le frangais
pour langue maternelle sont, d'une fagon generale, plus jeunes que leurs
collegues des deux autres groupes ; 1'ecart le plus considerable s'observe
dans les couches de recrutement recent (graphique no 11) . Les fonc-
tionnaires ayant pour langue maternelle le frangais et recrutes avant
1951 ont, a une fraction pres, le meme age median que leurs collegues,
mais pour ceux entres dans la fonction publique apres 1961 1'ecart est
de pres de 10 ans ; c'est que chez les deux autres groupes une plus forte
proportion ont pris un autre emploi ou pousse plus loin leurs etudes
avant d'entrer dans la fonction publique . Aussi, en 1965, 38 % des
fonctionnaires de 20 a 24 ans avaient pour langue maternelle le fran-

gais, contre 16 % dans la categorie de 50 a 54 ansl .
630. Il ressort de ces donnees que la fonction publique a recrute ces Antecedents

dernieres annees un bon nombre de jeunes fonctionnaires ayant le professionnels
frangais pour langue maternelle, mais qu'elle a eu du mal a en attire r
et a en retenir pour les emplois eleves exigeant de 1'experience . C'est
cc que confirment d'ailleurs nos elements d'information sur 1'experience
professionnelle anterieure . Pres de la moitie des fonctionnaires ayant
pour langue maternelle le frangais en sont a leur premier emploi per-
manent ; chez ceux des deux autres groupes, une proportion plus forte
ont commence leur carriere hors du secteur public (graphique no 12) .
L'experience professionnelle anterieure des fonctionnaires qui ont le
frangais pour langue maternelle2 a ete de plus courte duree .

631 . On eut pu croire que les fonctionnaires qui ont le frangais pour Anni :es de
langue maternelle, entrant plus jeunes dans 1'administration publique, servic e
y compteraient plus d'annees de service . Tel n'est pas le cas, car le
nombre median des annees passees a la fonction publique federale est

presque identique pour eux et pour ceux ayant 1'anglais pour langue
maternelle3 . 11 est possible que le depart de 'nombreux fonctionnaires
ayant le frangais pour langue maternelle permette aux seconds de les
rattraper .

229

1 . Voir le tableau n o A-40, app. n► .
2. Voir le tableau no A-41, app . in.
3 . Voir le tableau no A-42, app. .tn .
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GRAPHIQUE 11 Age median des fonctionnaires masculins des ministeres

federaux classes d'apres la periode de recrutement - Canada, 196 5
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GRAPHIQUE 12 Lieu du premier emploi permanent des_fonctionnaires des

ministeres federaux (en %) - Canada, 1965

50,8

33,2
29,2 F7-z-

IIIIIIIC• : ~• :•~•I -

Fonction publique
fed 6ral e

franyais

tchanriNon 1487

52,4

7,3

anglais autre langue

45,0 41,6

Autres administrations Travailleurs ind•ependants
publiques at forces armees at entreprise privee

LANGUE MATERNELLE

anglais

11,

~ -~
autre langu e

6 852 819

Source : JotirisTOtae, KLEIN et LEDOUX, ((Public Se rvice Survey >> .



Participation et ddroulement des carrWes

632. Que les fonctionnaires de langue frangaise soient moins ages

en moyenne et aient au depart une experience limitee contribue sans
doute a leur inferiorite de statut dans la fonction publique. Mais ces

facteurs n'expliquent pas entierement qu'il y ait des ecarts considerables
entre fonctionnaires de niveaux d'instruction analogues, travaillant dans

les memes domaines et ayant debute aux memes traitements .

5. Resume

633 . Le caractere anglais de la fonction publique decoule de sa

composition linguistique . Les fonctionnaires qui ont 1'anglais pour

langue maternelle sont nettement majoritaires partout sauf au Quebec,

ou ils forment une minorite importante . Au contraire, ceux ayant pour
langue maternelle le frangais ne constituent la majorite qu'au Quebec

et une minorite importante que dans la capitale federale ; ailleurs, ils
sont trop pen nombreux pour exercer quelque influence en tant que
groupe linguistique et culturel .

634. Relativement a la repartition generale du personnel, peu de Repartition
ministeres cles comptent une proportion de fonctionnaires ayant le fran- du personnel
gais pour langue maternelle qui soit proche de 22 % (moyenne de l a
fonction publique ministerielle), et a fortiori de leur pourcentage
(26 %) dans 1'ensemble de la population active du Canada .

635. Les elements d'information sur les dernieres annees font appa-

raitre un changement important qui, avec le temps, pourrait gagner
toute la fonction publique : dans la categorie des 20 a 24 ans, 38 %

ont le frangais pour langue maternelle et rNoivent des augmentations
(et de 1'avancement) a un rythme plus rapide que ceux des deux autres
groupes . Cette evolution nouvelle n'a pas encore radicalement corrige
les inegalites de longue date .

636. Nous avons note que le personnel ayant le frangais pour langue
maternelle est sensiblement plus jeune, moins instruit, que son expe-

rience acquise hors de la fonction publique est moindre, comparative-
ment aux fonctionnaires de langue anglaise et a ceux qui n'ont ni le
frangais ni 1'anglais pour langue maternelle . Devant ces faits, on congoit
que les traitements des premiers soient inferieurs, mais on ne s'explique

pas entierement les disparites considerables dans le cas des diplomes
d'universite. Il est evident qu'a formation egale, ces fonctionnaires, qui
ont le frangais pour langue maternelle, ne jouissent pas du meme traite-
ment que ceux des deux autres groupes . En dernier lieu, le personnel
ayant le frangais pour langue maternelle, s'il entre plus tot dans la fonc-

tion publique, ne compte pas plus d'annees de service que ceux des deux
autres groupes.
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637. La fonction publique semble etre apparue attrayante a beau-

coup de jeunes de langue frangaise, mais e lle n'a pas su les retenir . Elle

n'a pas ete capable, non plus, d'en recruter ou d'en retenir assez, parmi
ceux qui sont hautement qualifies, pour maintenir un juste equilibre
entre les deux communautes linguistiques .

B. Importance des fonctionnaires de 1'echelon intermediair e

Trois 6chelons 638. Nous avons distingue trois echelons dans la fonction publique ;

a chacun correspondent des modes propres de deroulement des carrieres .

A 1'echelon inferieur se trouvent, fort nombreux, les employes subal-

ternes, qui n'ont pas rang d'agents . L'echelon intermediaire comprend

la grande majorite des agents, c'est-a-dire les specialistes, certains tech-
niciens, et les cadres intermediaires . Le dernier comprend les cadres

superieurs, soit le petit nombre des hauts fonctionnaires .

Uchelon 639 . L'echelon inferieur est de loin le plus important numerique-
inf6rieur ment ; il embrasse pres des trois quarts des fonctionnaires . En ce qui

concerne le personnel - recrutement, formation et avancement -, c'est
lui qui pose le moins de difficultes . Comme 1'instruction joue un role

croissant dans les affectations et les promotions, 1'accession des employes
subalternes au rang d'agents a beaucoup diminue . Et, bien que les em-

ployes de 1'echelon inferieur assurent des fonctions auxiliaires impor-
tantes, en particulier dans les domaines du travail de bureau, de la
stenodactylographie et de 1'entretien, leur recrutement ne pose guere de

difficultes : ils sont le plus souvent recrutes sur place et proviennent en
general des divers elements de la population du lieu .

L'ichelon 640. L'echelon superieur est celui des hauts fonctionnaires - environ
sup8rieur 200 - qui occupent les postes de sous-ministres, sous-ministres adjoints

on associes, de chefs de grandes directions dans les ministeres cles

(Finances, Commerce et AfPaires exterieures, notamment) . On pourrait

aussi inclure dans ce groupe quelques experts et conseillers importants .

L'€chelon 641 . On trouve a 1'echelon intermediaire tous les autres fonction-

interm6diaire naires ayant statut d'agents . Des etudes universitaires on une formation

specialisee ou technique equivalente sont maintenant requises pour la

plupart des postes intermediaires ; mais aujourd'hui encore certains

fonctionnaires accedent a ces postes sans un niveau eleve d'instruction .

Le programme de formation des stagiaires en administration (sa),
conqu a 1'echelle du Canada pour recruter des diplomes de 1'enseigne-

ment superieur, est depuis 10 ans une voie classique d'entree dans la

fonction publique . A peu pres le quart des postes de l'administration

federale appartiennent a 1'echelon intermediaire .

I
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642. C'est a cet echelon que les fonctionnaires de talent sont reperes
par leurs superieurs et prepares aux postes de haute direction . 11 offre
en outre une large gamme de carrieres attrayantes - specialisees ou
techniques - qui ne menent pas an sommet de la hierarchie. Bref, par
leurs taches precises et leurs attitudes generales, les fonctionnaires de
cette categorie illustrent ce que c'est que de travailler dans la fonction
publique. II se trouve dans leurs rangs des hommes et des femmes de
milieux et de specialites varies, occupes a concevoir les missions qui
incombent a 1'administration federale, a les executer, a les faire
connaitre .

643. Il est bien etabli dans les milieux gouvernementaux que le ni-
veau intermediaire de la fonction publique pose des problemes particu-
liers de personnel . En 1966, le president de la Commission du service
civil declarait ce qui suit :

Tous sont d'avis, j'en suis sur, que la politique du gouvernement canadien
merite d'etre appliquee par nos meilleurs esprits et par les plus hautes
competences administratives et professionnelles qui existent au pays . La Loi
sur le service civil reconnait ce besoin et prevoit les moyens d'y satisfaire .
Malheureusement, toutefois, c'est un fait que la fonction publique du
Canada n'ait pas encore reussi a attirer et a retenir sa juste part des per-
sonnes competentes qui representent les deux cultures du Canada . Nous
n'avons pas reussi a recruter, surtout pour les postes intermediaires et supe-
rieurs, un nombre suffisant de Canadiens frangais bien qualifies et, de 1'avis
de la Commission, c'est la une lacune qui joue au detriment de 1'interet
public'.

644. En 1965, nous avons effectue une enquete par interviews aupres
des fonctionnaires du niveau moyen . Cette etude, plus que toute autre,
a determine notre orientation pour le reste du present chapitre ; il
convient donc de fournir quelques details sur sa portee et sur la methode
suivie . Elle comportait de longues interviews menees dans cinq mi-
nisteres qu'on avait choisis comme propres a offrir un profil typique
de 1'administration federale : Agriculture, Finances, Revenu national
(Division de 1'imp6t), secretariat d'$tat, Travaux publics . Le nombre
des interviews s'est eleve a 306 . Sur ce total, 296 (avec 168 anglophones
et 128 francophones) ont ete retenues comme se pretant a 1'analyse .
Les sujets de 1'echantillon travaillaient tons a Ottawa, avaient de 25 a
45 ans et gagnaient au moins $ 6 200 par annee=.

1 . J . J . CARSON, << Le nouveau role de la Commission du service civil >>, conf8rence pro-
nonc8e le premier f8vrier 1966 devant les membres de l'Institut fed6ral des sciences administra-
tives .

2 . BEATTIE, DtsY et LONGSTAFF, a Bureaucratic Careers : Anglophones and Francophones
in the Canadian Public Service » . Les fonctionnaires n'ayant ni 1'anglais ni le franGais pour
langue maternelle sont assimil8s au groupe francophone ou au groupe anglophone, selon la
pr6pond@rance de 1'une ou I'autre langue officielle chez eux . On trouvera 'a 1'appendice v
un parallele entre les r8sultats de cette etude et ceux int6ressant 1'ensemble des sp6cialistes,
cadres et techniciens de la fonction publique ministerielle.

Importance de
1'ecbelon •
intermediaire

Etude du
deroulement
des carrieres
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L'bchelon
interm8diaire

comporte

trois groupe s

Fonctions et
milieux de

travail

645. L'etude « Bureaucratic Careers r portait principalement sur une
grande variete de milieux de travail et de specialites a 1'echelon moyen .
On a distingue trois vastes groupes de specialisation . Le premier en-

globe les specialistes, dont la formation exige le plus souvent la mai-
trise ou le doctorat : avocats, ingenieurs, comptables et scientifiques,

par exemple . Le deuxieme se compose des cadres, notamment ceux dont

la tache principale consiste a diriger le travail ou a elaborer des poli-

tiques, on les deux . Les fonctionnaires mums de titres professionnels

mais occupant des postes administratifs hors de leur specialisation sont
compris dans ce deuxieme groupe . C'est le cas, par exemple, des agents

d'administration, des agents du personnel et des agents des finances . Le

troisieme groupe englobe techniciens et assimiles, lesquels assurent des

taches se rattachant a une profession specialisee ou scientifique, tels les
programmeurs, les traducteurs et les agents techniques .

646. Les termes << cadre de travail :~ ou a milieu de travail n peuvent
tout designer, depuis la section la plus petite jusqu'a des ministeres
complets ; toutefois, ils s'appliquent habituellement a une direction ou

a un service. Il convient d'insister sur la grande variete que presentent

les nombreuses directions, ne serait-ce qu'en raison de 1'image popu-
laire d'une fonction publique ou les employes executeraient, dans d'im-

menses salles, les mouvements d'une routine paperassiere . ll existe, bien
entendu, un grand nombre de taches routinieres dans 1'administration

publique ; chaque ministere doit s'occuper du personnel, de la feuille de

paye et de 1'acheminement des formulaires . Mais le caractere original et
la diversite d'un grand nombre de fonctions sont trop peu connus . Pour

comprendre les problemes relatifs au personnel, il faut voir le cote
routine et le cote originalite des fonctions et des cadres de travail au

sein de 1'administration publique . Il semblerait done que, dans les

milieux de travail de la fonction publique, la possibilite ou 1'impossi-
bilite relative pour chacun d'exercer son esprit createur soit une variable

decisive .

Possibilitbs 647 . Le milieu le plus favorable a 1'esprit createur est celui ou les

d'initiative fonctionnaires peuvent elaborer des idees et experimenter . des theorie s

en travaillant de fagon autonome, selon leur propre rythme, et ou il
leur est possible d'assumer personnellement l'obligation de mener a

bonne fin divers projets . Par le passe, le gouvernement canadien s'est

surtout consacre, du moins dans ses operations interieures, aux taches
d'administration courante (services postaux, perception des impots,

etc .) . Depuis quelque temps, la planification, la recherche et les fonc-
tions regulatrices augmentent sensiblement le nombre des milieux de

travail federaux ou le travail createur predomine . Pour s'assurer et

retenir le personnel necessaire a ces fonctions, le gouvernement doit,
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comme jamais jusqu'ici, rivaliser avec d'autres organismes et avec le
secteur prive, aupres des talents de premier ordre chez les specialistes,
les cadres et les techniciens .

C. Antecedents du personnel de l'echelon intermediair e

648 . Nous avons cherche a nous renseigner sur les antecedents de
fonctionnaires types des deux sexes, au service de l'un ou 1'autre des

cinq ministeres etudies . Diverses questions etaient tout indiquees dans le

cas des fonctionnaires moyens de la region Ottawa-Hull . Queue est la

langue maternelle de ces francophones et de ces anglophones ? De quel
pays et de quel milieu social viennent-ils ? Quelles etudes ont-ils faites ?
Quelle est leur experience professionnelle ? En general, quelle mobilite

geographique et sociale ont-ils connue ?

1 . Langue maternelle, origine ethnique et pays de naissance

649. Le groupe anglophone est passablement heterogene : 26 % de

ses membres sont nes hors du Canada, dont 11 % en Grande-Bretagne ;

la langue maternelle de 14 % d'entre eux n'est pas 1'anglais . ; 27 % se

declarent d'origine non britannique (dont 10 % d'origine allemande,

autrichienne, belge, hollandaise, suisse et scandinave, 6 % d'origine

slave et 2 % d'origine juive) .

650. Le groupe francophone est plus homogene : seulement 7 %

sont nes hors du Canada, - en France et dans d'autres regions franco-

phones de 1'Europe ; 3 % seulement se disent d'origine non frangaisel .

2 . Lieu d'origin e

651 . Il est notoire aujourd'hui que dans les societes industrielles Mobilite

avancees les personnes de talent et de haute formation sont generale-
ment mobiles, que les grands organismes economiques, publics et prives,

encouragent cette mobilite . Il est exact aussi que la mobilite geogra-

phique est couteuse : elle modifie, entre autres, les relations avec parents

et amis et exige une difficile adaptation a un nouveau milieu .

652. La population canadienne etant d'une grande mobilite geogra-

phique, nombre de gens naissent dans une localite, grandissent et se

creent des liens dans une autre, puis arrivent a 1'age mar dans une

troisieme. Pour determiner le lieu d'origine d'un fonctionnaire, le mieux

est de considerer oil habitait sa famille a 1'epoque de ses etudes secon-

daires . Les donnees sur le personnel de 1'echelon intermediaire ayant

1 . Voir les tableaux nO9 A-43, A-44 et A-45, app . nt ; voir aussi la note du § 644 .
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Ontariens

residence a Ottawa on a Hull montrent un vif contraste a cet egard entre
anglophones et francophones (tableau no 52) . Seulement 19 % des
anglophones ont passe leur enfance a Hull ou Ottawa ; 52 % (dont
21 % venus de pays etrangers ) ont ete eleves hors de 1'Ontario et du
Quebec. Parmi les francophones, il y a une proportion extraordinaire
(51 %) de personnes de Hull, d'Ottawa et d'ailleurs en Ontario, si Pon
consid'ere que moins de 7 % de la population active de langue frangaise
habite 1'Ontario . Hull excepte, seulement 37 % viennent du Quebec,
ou vivent plus des trois quarts de la population active francophone .
11 semblerait donc que la fonction publique reussit assez bien a recruter
des anglophones de partout au Canada et a 1'etranger, mais que
plus de la moitie des francophones qu'elle attire sont natifs de la
region de la capitale federale et de ses environs . 11 est a noter que
la region de la capitale est la premiere source d'effectifs francophones
pour des ministeres tels que celui du Revenu national (Division de
1'imp6t) : 58 % de Hull et Ottawa, et celui des Travaux publics :
61 %, ou la routine quotidienne 1'emporte sur la creation et 1'esprit
d'initiativel . En outre, sur 1'ensemble des fonctionnaires de niveau inter-
mediaire de langue frangaise travaillant a Ottawa, 65 % du personnel
administratif et technique sont originaires d'Ottawa ou de Hull, contre
seulement 21 % dans les carrieres de specialistes qui se pretent mieux
a 1'activite creatrice2. Les francophones venant du Quebec s'orientent
plus nombreux vers les secteurs ou 1'activite creatrice exige une haute
formation.

653 . On constate par ces donnees dans quelle mesure la fonction
publique a ete impuissante a attirer a Ottawa les francophones, en
particulier ceux du Quebec (Hull excepte) . En consequence, 1'admi-
nistration centrale doit recruter la moitie de son personnel francophone
en Ontario ou dans la ville de Hull, adjacente . Cette situation n'aide en
rien au developpement d'une fonction publique federale vraiment bi-
lingue et biculturelle .

654. La place relativement importante des Ontariens de langue
frangaise dans ]'administration federale et leur concentration dans les
spheres ou la routine est predominante refletent bien la situation econo-
mique et scolaire difficile ou ils se trouvent . Minoritaires dans une pro-
vince qui, jusqu'a ces derniers temps, n'acceptait de faire droit qu'au plus
strict minimum de leurs revendications en faveur d'une vie culturelle
complete, ils disposent de ressources tres limitees dans les domaines de
la culture et de 1'enseignement. Aussi nombre d'Ontariens francophones,
faisant une partie de leurs etudes en anglais et travaillant le plus souvent
en cette langue par la suite, se trouvent comme ecarteles entre les deux
grandes cultures du Canada. Ceux qui ont passe leur enfance dans un

1 . Voir le tableau no A-46, app . in .
2 . Voir le tableau no A-47, app . in .
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TABLEAU 5 2 Lieu d'origine et langu e

R6partition en pourcentage, selon le lieu d'origine, des fonctionnaires anglophones et
francophones de 1'6chelon interm8diaire, dans cinq minist8res f6d8raux - Canada, 1965

Tous les Anglo- Franco-
fonctionnaires phones phone s

Ottawa et Hull 22,3 18,5 43,0
Ontario (sauf Ottawa) 20,6 23,2 7,8
Montr6al 5,7 4,2 13,3
Province de Qu6bec
(sauf Hull et Montr6al) 5,4 1,8 23,4

Provinces Atlantiques 7,8 8,3 3,9
Provinces de 1'Ouest 19,9 23,2 3,1
Pays 6trangers 18,3 20,8 5, 5

Total 100,0 100,0 100,0

L`chantillon 296 168 128

Source : BEATTIE, D!`sY et LONGSTAFF, «Bureaucratic Careers » .

milieu defavorise de ]a sorte n'ont, en general, ni la formation ni 1'e1an
voulus pour rivaliser a chances egales dans le monde du travail avec
leurs collegues anglophones, ou avec leurs collegues francophones du
Quebec .

655. Contrairement aux francophones d'Ontario, ceux du Quebec, a

1'echelon intermediaire de la fonction publique, ont eu tendance a
s'orienter vers des secteurs plus propices a 1'activite intellectuelle . C'est

grace, entre autres, a une meilleure preparation scolaire et a une assise
culturelle mieux affermie . Dans les annees 40 et 50, les francophones du
Quebec, comme ceux de l'Ontario, devaient chercher de 1'emploi dans
la sphere federale, faute souvent de perspectives favorables dans les

secteurs public ou prive de 1'economie quebecoise . Toutefois, la situa-

tion a change ces dernieres annees . La fonction publique du Quebec,

l'un des instruments de la i revolution tranquille n, a absorbe une large
part des competences nouvelles issues des universites francophones de

la province . Elle a en outre amene nombre de fonctionnaires federaux

de langue franeaise a quitter Ottawa pour s'intaller a Quebec . Entre-

temps, les grandes societes privees, bien que sous une direction encore
presque entierement anglophone, ont montre beaucoup plus d'empresse-

ment a recruter des francophones pour les postes de niveau interme-

diaire et meme superieur. On observe aussi que c'est le personnel de
talent et a 1'esprit d'initiative (anglophone comme francophone) qui

temoigne de la plus grande insatisfaction a 1'egard de la vie a Ottawa et

Les franco-
phones du
Quebec
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du moins d'interet pour la fonction publique federalel . Par consequent,
les ministeres qui ont besoin d'esprits createurs doivent les rechercher
activement, du cote francophone, sur un marche du travail beaucoup
plus difflcile qu'auparavant . Ils ont a peine reussi, ces dernieres annees,
a conserver leur part du marche, malgre des efforts accrus de recrute-
ment et de meilleures chances de promotion pour les Quebecois de
langue frangaise .

656. La proportion elevee des Ontariens et la proportion peu consi-

derable des Quebecois parmi les fonctionnaires de langue frangaise
expliquent la faible participation des francophones et 1'usage limite du
frangais aux echelons intermediaire et superieur de 1'administration
federale . Si la fonction publique avait su attirer un nombre proportionne
de Quebecois de langue frangaise, la situation se presenterait sous un
jour different ; il n'y aurait pas moins d'Ontariens francophones dans
1'administration federale, mais plus de Quebecois de langue frangaise .
Par ailleurs, il est bien evident que les Ontariens francophones ne

pourront jouer pleinement leur role dans la fonction publique que dans
la mesure oil ils seront equipes pour le faire . Le gouvernement federal
doit reconnaitre qu'il est en partie responsable de la situation politique
et economique ou se trouve la collectivite francophone d'Ottawa et des
environs . Ainsi que nous 1'avons indique plus haut, il a fait tres peu
jusqu'a recemment pour creer un milieu de travail qui inciterait les

membres de ce groupe a pousser plus loin leur formation ; il a aussi
contribue a la stagnation culturelle de la region d'Ottawa et de Hull, en
exigeant que les francophones utilisent 1'anglais au travail .

657. Le gouvernement ontarien a conqu recemment le projet d'ecoles
publiques qui dispenseraient les cours en frangais ; avec le temps, cette
mesure facilitera la formation de plus de francophones ayant une au-
thentique culture frangaise et mieux prepares a travailler dans leur
langue . 11 faudra tout de meme rechercher dans le Quebec, au-dela de
Hull, des francophones capables de s'affirmer et d'assurer la presence

de leur langue et de leur culture aux echelons intermediaire et superieur
de la fonction publique federale . Toutefois, il ne suffit pas de chercher :
il faut creer des milieux de travail ou ]a langue et la culture frangaises
appartiennent a la nature des choses .

3. Origine sociale

Ant6cedents 658 . Pour apprecier quelles possibilites d'ascension professionnelle
familiaux et sociale offre la fonction publique, considerons les antecedents fami-

liaux de certains groupes de fonctionnaires . Les donnees relatives aux

1 . Voir les §§ 704-714 .



Participation et deroulement des carrieres . 239

fonctionnaires formant 1'echelon superieur (un peu plus de 200) re-
velent qu'ils viennent surtout des milieux de cadres et de professions
liberales, ou les etudes universitaires et la volonte de realiser ses plus

hautes ambitions vont de soi . Cependant un certain nombre de hauts
fonctionnaires sont de souche agricole on ouvriere ; par contre, pen
viennent de familles tres riches ou tres puissantes . A 1'echelon inter-
mediaire, dans les cinq ministeres etudies, la fonction publique compte

nombre de personnes en pleine ascension sociale ; 49 % des franco-
phones et 44 % des anglophones viennent de familles de cultivateurs
ou d'ouvriers (graphique no 13) .

GRAPHIQUE 13 Origine sociale des fonctionnaires de 1'echelon interme-
diaire, dans cinq ministeres federaux (en %) - Canada, 1965
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659. Sans doute les obstacles d'ordre linguistique et culturel jouent- Qualit6 s
ils contre le progres des francophones ; cependant on est fonde a souhaitables
conclure que les principaux facteurs qui permettent d'acceder aux poste s
superieurs, chez les anglophones du moins, sont les titres universitaires

de premier ordre - aux yeux de la fonction publique, ceux qui sanc-
tionnent les etudes du troisieme cycle dans une des universites les plus
reputees de Grande-Bretagne ou des $tats-Unis - ; une competence
averee ; une qualite indefinissable ordinairement qualifiee de « bon juge-
ment politique r, soit des perspectives' intellectuelles et politiques
que les hauts fonctionnaires consid'erent comme sures .
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Une fonction 660 . Une conclusion se degage des indications sur 1'origine culturelle,

publique geographique et sociale des fonctionnaires du niveau intermediaire :
accessible 1'administration federale est ouverte et avide de talents . Elle exploite

largement les ressources humaines de toutes les regions (le Quebec

excepte) et de toutes les classes sociales du pays . Fait tres important,
elle attire 'nombre de Canadiens d'origine ni frangaise ni britannique,
dont beaucoup d'immigrants. Exposes aux incertitudes de l'adaptation
a un nouveau pays, ceux-ci recherchent souvent la securite et la sta-
bilite qu'offre la fonction publiquel .

661 . Dans 1'ensemble, la fonction publique temoigne d'une saine
ouverture a 1'endroit des elements de talent et de bonne formation de
toute la communaute anglophone, quelle que soit leur origine ethnique .
Cette attitude s'impose sur un marche du travail difficile, ou sevit une

extreme rarete de specialistes, de techniciens et de cadres administratifs .
Lors de notre enquete, presque toutes les directions de ministere faisaient
etat de vacances . La fonction publique merite des eloges pour la fagon
dont elle a su utiliser les competences chez des anglophones issus de
milieux fort divers . Par contre, elle n'est pas parvenue a se rendre
attrayante, a s'ouvrir aux francophones, notamment a ceux du Quebec,
qui ont conserve des manieres de penser et des comportements re-
fletant la formation reque et leur milieu culturel .

4. Instruction

662. Toutes les grandes entreprises accordent de l'importance au
niveau d'instruction, dans 1'affectation du personnel . L'administration
federale va probablement plus loin encore que la plupart dans cette

voie, du fait de son insistance sur les criteres objectifs . Comme 1'echelon
intermediaire prend de 1'expansion et que 1'organisation rationnelle se
developpe, les diplomes, par opposition a 1'experience pratique, a
1'anciennete ou au simple « patronage ;o, influeront probablement encore
davantage sur le deroulement des carrieres individuelles .

Sciences et 663 . Parmi les fonctionnaires de 1'echelon intermediaire qui ont ete
genie interviewes, les anglophones ont un niveau d'instruction un peu plus

eleve : 72 % titulaires d'un diplome universitaire, contre 64 % chez
les francophones (graphique no 14) ; au chapitre de la specialisation,

on constate des ecarts beaucoup plus grands . Dans les cinq ministeres
etudies, 72 % des dipl8mes anglophones sont specialises en sciences ou
en genie, contre seulement 40 % parmi les francophones (graphique
no 15) . Le traitement superieur que touchent les anglophones tiendrai t

1 . Ils sont attires aussi par ce qui leur apparait comme un milieu exempt de discrimination
A 1'endroit des nouveaux venus. Nombre de « N8o-Canadiens » et d'anglophones de souche
non britannique n6s an Canada estiment que Padministration frsddrale 1'emporte g6n6rale-
ment sur l'industrie priv@e sous ce rapport. Voir le § 691 .
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GxAPHIQUE 14 Instruction des fonctionnaires de 1'6chelon intermediaire,

dans cinq ministeres fed6raux (en %) - Canada, 196 5
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GRAPHIQUE 15 Formation universitaire des fonctionnaires de 1'echelon
intermediaire, dans cinq ministeres federaux (en %) - Canada, 1965
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donc notamment a ce qui suit : dans 1'administration federale, comme

dans la plupart des grandes entreprises privees, les diplomes en sciences
et en genie sont mieux retribues que les diplomes en sciences humaines
on en commerce .

664. Jusqu'a ces derniers temps, les universites de langue frangaise
on bilingues tendaient a negliger les disciplines scientifiques et techno-
logiques' . Nombre de fonctionnaires francophones, reagissant contre

cet etat de choses, ont cherche a recevoir une formation superieure en
sciences ou en genie dans les universites anglophones du Canada on des

ttats-Unis2. Aussi ont-ils supplante, en matiere de traitements et de
promotions, ceux qui avaient termine leurs etudes universitaires dans

des etablissements francophones3 .

665. La faiblesse des etudes scientifiques et technologiques en fran-
gais joue contre 1'avancement des francophones dans la fonction pu-
blique ; c'est aussi, semble-t-il, le cas du faible niveau de 1'enseigne-

ment elementaire et secondaire de langue frangaise a Ottawa et dans
diverses regions francophones de 1'Ontario . Cette lacune ressort nette-
ment d'une etude sur les resultats obtenus par les eleves anglophones

et francophones des ecoles secondaires ontariennes4 . Une comparaison
entre les deux groupes linguistiques a permis de constater que les anglo-
phones etaient deux fois plus nombreux que les francophones a terminer

leurs etudes secondaires (cinq ans en Ontario), a niveaux professionnels
egaux chez leurs peres . En d'autres termes, meme quand ils appar-
tenaient a des familles de statut socio-economique a pen pres egal, les

francophones avaient de fortes chances d'accuser un retard de scolarite.
Nombre de faits contribuent a cette disparite, mais celle-ci, concluaient

les auteurs de 1'etude, tenait principalement aux difficultes d'adaptation

que les eleves francophones eprouvent dans les ecoles de langue anglaise
de l'Ontario, et aussi an peu de ressources dont disposait (jusqu'a

recemment) le systeme scolaire francophone . En consequence, cette
inegalite scolaire a pour effet que les francophones ontariens, qui sont
nombreux a entrer dans 1'administration federale, n'y ont en general

que des possibilites de carriere limitees .

1 . Voir les §§ 532-544 .
2 . Nous nous r6ferons ici aux fonctionnaires ag6s de 25 a 45 ans (en 1965) qui ont fait leurs

6tudes sup8rieures dans les ann@es 40 et 50. Les progrPs r6 cents de 1'enseignement sup d rieur au
Qu6bec sont survenus trop tard pour eux .

3 . Bien sur, les fr an cophones qui reqoivent leur formation sup6rieure dans des universit6s
de langue anglaise plutot que de langue fran 4;aise en tirent d'autres avantages que ceux
d'ordre technique . Premierement, its acquierent plus d'aisance en anglais ; deuxiemement,
its developpent leur facultd d'adaptation a un mi li eu de travail de langue anglaise ; troisieme-
ment, its repoivent des grades d'universit6s jouissant de prestige aupres des anglophones . En
rev an che, its seront moins aptes a faire du travail sp8cialis6 dans leur langue maternelle .

4. A. J. C. KING et C. E. ANO 1 , « Language an d Secondary School Success », 8tude
effectu8e pour la Commission apres entente avec 1'Ontario Institute for Studies in Education .
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5 . Antecedents professionnels

666. A leur entree dans la fonction publique, 1'age median des
anglophones de 1'echelon intermediaire est de 29 ans, et celui des
francophones de 26 ans . La majorite des fonctionnaires de ce niveau
auraient donc avant d'entrer dans la fonction publique des antecedents

professionnels appreciables . On note cependant une assez grande diffe-
rence entre francophones et anglophones sous ce rapport : les premiers
sont plus nombreux a entrer dans la fonction publique immediatement

apres leurs etudes (41 %, contre 24 % pour les anglophones) ; aussi

une plus faible proportion de francophones deviennent fonctionnaires
dans la trentaine ou ]a quarantaine (graphique no 16) .

GRAPHIQUE 16 Age a 1'entree dans la fonction publique des fonctionnaires
de 1'echelon intermediaire, dans cinq ministeres federaux (en %) -

Canada, 196 5
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667. Si 1'on etudie la carriere de ceux qui ont travaille anterieure- Deroulement de
ment, on constate que dans bien des cas la decision d'entrer dans la la carriere
fonction publique a suivi une rupture brusque et souvent imprevisibl e
avec un emploi ou une localite, - par exemple on avait quitte precipi-
tamment une situation pour des raisons personnelles, on avait ete

congedie ou on avait immigre au Canada. Pour ces employes, la
fonction publique est un peu comme un refuge ; elle offre des perspec-

243



Le monde du travail 244

tives limitees d'avancement mais une situation stable . Les anglophones,

avec de plus grandes possibilites devant eux et plus d'annees de service
dans le secteur prive et une plus grande propension a« mettre les

voiles 2, , a s'installer ailleurs, sont plus nombreux que les francophones
a avoir connu ce genre de rupture dans leur vie professionnelle . Cepen-

dant, les francophones du Bureau des traductions accusent une plus
forte frequence de changements d'emplois que tout autre groupe

professionnell .
668. Il semblerait, d'apres ce qui precede, qu'une minorite non

negligeable de fonctionnaires, particulierement chez les anglophones,
soient venus a 1'administration federale non pas tant pour se faire une
carri6re que pour se fixer professionnellement, apres un echec ou une
deception dans le secteur prive. C'est moins souvent le cas chez les

francophones . Les faits tendent a demontrer que, sauf exceptions, ils
se trouvaient dans une situation stable - ou n'avaient pas encore
travaille - avant d'entrer dans la fonction publique, et qu'ils ont eu

plus de difficultes par la suite . Generalement, ils ont eu moins de
mobilite geographique avant de passer a la fonction publique . Les
francophones viennent plus tot et, pour bon nombre, partent plus tot

egalement .

D. Le travail, la collectivite locale et I'attachement a la fonction publique

669. P-tre satisfait de sa carri6re et du milieu de travail n'entraine
pas de toute necessite 1'attachement a la fonction publique . Les raisons
qui retiennent une personne a un emploi ou la poussent a le quitter
sont complexes et variees . Citons les temperaments (trop de temps au
meme poste peut rendre impatient), les etapes de 1'existence (le fardeau
d'une hypotheque et le cout de l'instruction des enfants), 1'attitude
devant le travail et le bureau, les liens communautaires et la vie cultu-

relle . Au cours de 1'etude sur les carrieres, on a connu des gens tres
heureux au travail, mais sans attaches, et qui envisageaient meme de

partir . D'autres etaient mecontents a divers degres, mais manifestaient

un attachement inebranlable . De fagon generale, ces derniers auraient
craint de compromettre la stabilite que leur valait un emploi dans la

fonction publique ; ils etaient comme lies a leurs postes .

1 . Parmi les fonctionnaires de I' dchelon moyen que nous avons interview6 s, les traducteurs
dont la plupart ont le francais pour langue maternelle, sont les plus insatisfaits . Jusqu'A un
certain point, cette insatisfaction tient aux hommes qu'attire la profession (bon nombre
s'etaient propose de faire carri6re dans le journalisme ou le droit, ou de se consacrer A la
pretrise), et A la nature m e me du travail : la traduction exige des aptitudes intellectuelles
consid8rables, mais elle est souvent monotone et fastidieuse. Autre motif de m 6contente-
ment chez les traducteurs : leur travail n'est pas tres pris8. La demande s'est accrue vivement
au cours des trois ou quatre derniisres ann€es, mais la plupart des ministeres ne voient lot
qu'un embetement, que des d 6penses suppl6menta'ves en temps et en argent d ans la marche de
1'administration publique. Voir les §§ 434-451 .
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670. Notre examen de ces sentiments de satisfaction et d'attache- Satisfaction et
ment est centre sur les attitudes des fonctionnaires anglophones et attachement
francophones de niveau intermediaire devant le travail et la collectivit 6
locale . Pourquoi sont-ils entres dans la fonction publique ? Trouvent-ils
equitable le systeme de deroulement des carrieres ? Que pensent-ils de

la vie dans la region Ottawa-Hull ? Sont-ils disposes a poursuivre leur
carriere dans 1'administration federale ?

1 . Pourquoi on devient fonctionnaire

671 . Nombre de facteurs jouent dans la decision de rechercher un
emploi dans la fonction pub lique federale plut6t que dans un autre
domaine non commercial ou que dans le secteur prive . Parmi les raisons
les plus marquantes invoquees par les fonctionnaires de 1'echelon inter-
mediaire, nous mentionnerons : 1'intention de servir le pays ou de
se trouver au centre d'importants evenements nationaux ou interna-
tionaux ; le niveau eleve du travail ou la nature pa rt iculiere des pro-
blemes dont s'occupe le gouvernement ; l'inexistence au Canada d'un
autre emploi ou ]'on puisse exercer sa specialite ; un concours de
circonstances ou 1'impossibilite de trouver un emploi ailleurs ; le desir
d'eviter les pressions et 1'insecurite d'emploi du secteur p rive.

672. Les exemples cites plus haut, bien que non exhaustifs, evoquent
des motifs de deux ordres, soit les avantages professionnels : possibilites
de creer, de se realiser ou simple satisfaction an travail, et les avantages
personnels : securite, travail exempt de tension, ou possibili te d'habiter
dans la region Ottawa-Hu ll .

Facteurs pro-

fessionnels et

avantages

personnel s

673 . Les principaux motifs d'entree dans la fonction publique varient Facteurs
d'un ministere a l'autre (graphique no 17) ; cette diversite est fort professionnels
revelatrice, quant aux milieux de travail . Aux ministeres des Finances
et de 1'Agriculture, oit predominent la recherche et 1'elaboration de
politiques, le personnel, anglophone en majeure partie, a recherche
1'autonomie et le travail de creation . Sous ce rapport, les ministeres des
Tavaux publics et du Revenu national, charges de taches auxiliaires
courantes, offrent moins de possibilites . Meme les specialistes de ces
ministeres (architectes, ingenieurs, comptables et avocats notamment)
ont ete attires surtout par les avantages personnels .

674. Pour ce qui est de 1'ecart entre les groupes linguistiques, le tcarts entre
graphique no 17 semble indiquer que les anglophones ont, en general, groupes lin-
plus d'inclination pour le cote creation de leur travail : 51 %, contre guistiques
34 % chez les francophones, sont venus a la fonction publique pour des
raisons professionnelles . Cette difference concorde avec nos autres cons-
tatations, dont celle d'un plus grand nombre de diplomes en sciences et
en genie chez les anglophones .
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GxnrxtQuE 17 Principal motif d'entree dans la fonction publique des fonctionnaires de
1'echelon interm6diaire, dans cinq ministeres federaux (en %) - Canada, 196 5
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675 . Quand on fait le decompte de ceux qui ont recherche les avan- Avantages
tages personnels, on decouvre des differences significatives entre anglo- personnels
phones et francophones . Un plus grand nombre d'anglophones ont
declare qu'ils avaient ete amenes a la fonction publique par le desir d'un

travail comportant moins de tension et par la securite . Bon nombre
avaient connu des deboires dans 1'industrie privee et voulaient en
sortir ; la fonction publique federale leur a fourni cette possibilite . Les
remunerations ne sont pas aussi elevees, mais les augmentations et les

promotions (qui permettent parfois de passer a une nouvelle categorie
sans changement d'attributions) sont frequentes . Les specialistes anglo-
phones, tels les comptables au ministere du Revenu national (Impot)

et les ingenieurs au Bureau des brevets on an ministere des Travaux
publics, sont souvent mus par ces considerations.

676. Parmi les francophones qui ont cite les avantages personnels,
un nombre etonnant, soit un sur cinq du groupe interviewe a 1'echelon

moyen, ont reconnu etre entres dans la fonction publique parce qu'ils ne
trouvaient pas d'emploi ailleurs. Ce fait explique, entre autres, la forte
proportion des francophones qui attachent un grand prix aux elements
de securite de leur emploi . Certains anglophories, certes, ont mis 1'accent
sur la securite professionnelle offerte par la fonction publique, mais il
ne s'en est guere trouve pour temoigner, en relatant leur recherche d'un
emploi, du desespoir commun a nombre de francophones . Peu d'anglo-
phones acceptent d'etre lies a leurs postes avec la resignation qui carac-
terise une multitude de leurs collegues de langue frangaise .

677. En general, ce sont les francophones d'un certain age qui
mettent le plus en relief la securite . Beaucoup d'entre eux, specialistes
ou techniciens de formation professionnelle peu poussee, sont arrives

sur le marche du travail dans les annees 40 ou 50, epoque ou 1'indus-
trie privee etait sensiblement moins ouverte qu'aujourd'hui a leur groupe .
Ces francophones viennent en proportion demesuree de 1'Ontario, de
Hull on de la region quebecoise avoisinante .

678 . Le desir de rester dans la region Ottawa-Hull a ete cite souvent

par les francophones, mais rarement par les anglophones . Un franco-
phone sur huit declare avoir eu pour motif principal, en entrant dans la

fonction publique, de rester a Ottawa ou a Hull .

679 . Deux themes principaux se degagent des motifs d'ordre pro-

fessionnel . Premierement, certains veulent travailler dans la fonction
publique, par opposition a 1'industrie privee, qu'ils regardent avec une

certaine hauteur . Cette attitude caracterise surtout des hommes issus

de familles appartenant aux professions liberales ou aux categories
moyennes-superieures de la fonction publique . « Je viens d'une famille
de fonctionnaires, disait un jeune agent des finances . Cela a du marquer
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la fagon dont je me represente la fonction publique ou 1'enseignement

orientation vers le service plutot que vers les affairesl . »
volonte de 680. Cette volonte s'exprime souvent dans les ministeres (tels le

servirlopays Conseil du Tresor, les Affaires exterieures et les Finances) oil se fait

l'apprentissage de la direction superieure . De fait, les hauts fonction-

naires, dans ces milieux, semblent attendre une telle attitude des jeunes
agents engages dans une carriere qui conduit aux postes superieurs .
Cependant, meme si ces attitudes apparaissent comme normales, il est

souvent difficile pour les jeunes fonctionnaires d'etre precis sur ce
point. La plupart hesitent quelque peu a exprimer des sentiments
pouvant sembler trop genereux, trop empreints de civisme . Quoi qu'il

en soit, le principe du service occupe une place importante dans les
conceptions ethiques de 1'administation federale et sous-tend les efforts
de la majorite des hauts fonctionnaires .

Desir de reali- 681 . Chez ceux qui sont venus a la fonction publique pour des
sation profes- motifs professionnels, un deuxieme theme majeur est communement

sionnelle exprime par les scientifiques du ministere de 1'Agriculture et par le s
specialistes de la planification et de la recherche . Il comporte un souci
de se realiser et de se faire reconnaitre sur le plan professionnel . Au
ministere de 1'Agriculture, par exemple, le facteur professionnel occupe
une place importante dans les preoccupations des chercheurs scienti-
fiques ; mais leur attachement pour 1'employeur est faible . « Je me soucie
peu de la politique ou du gouvernement federal, quels qu'ils soient,
mais je suis entre au ministere [de 1'Agriculture] a cause des possibilites

de recherchel p, telle est 1'explication typique que nous ont donnee les
personnes de cette categorie qui sont entrees dans la fonction publique .

682. Les francophones, eux, n'entretiennent pas de tels sentiments
a 1'egard de leur carriere, de fagon generale, mais ils evoluent sous ce
rapport . C'est qu'ils sont peu nombreux dans les milieux les plus favo-
rables a 1'esprit d'invention, tels les ministeres des Finances et de 1'Agri-
culture. Et ceux qui s'y trouvent doivent exercer leur activite dans une
ambiance culturelle anglaise . Quel que soit le dynamisme de ces milieux,
etant exclusivement anglophones, ils ne sont guere propices a 1'activite
creatrice des francophones .

2. La fonction publique comme milieu de travai l

683. Sur nombre d'aspects du milieu de travail, les fonctionnaires de

1'echelon intermediaire ont des opinions identiques a celles qu'on entre-

tient dans d'autres grandes organisations . Mais si nous nous attachons
a leurs vues essentielles sur 1'administration federale, seuls quelque s

1 . Le texte anglais de la citation se trouve it I'appendice viii .
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themes majeurs se degagent . La plupart des considerations se fondent
sur des emplois tenus anterieurement hors de la fonction publique et

aussi sur le degre d'harmonie qui existe entre le milieu actuel de travail
et les activites non professionnelles de ces fonctionnaires .

684. Les francophones et les anglophones different beaucoup aussi
par leurs idees sur les traits dominants de 1'administration federale . Les
membres des deux groupes linguistiques se representent de la meme
fagon de nombreux aspects de la fonction publique, mais ne consid'erent

pas les memes comme essentiels . Apparemment, anglophones et franco-
phones ont, dans leur situation professionnelle immediate, des exigences

differentes, et un passe different comme point de comparaison .

685 . La majorite des anglophones ont travaille dans le secteur prive ;

aussi les comparaisons entre le secteur public et le secteur prive oc-
cupent-elles beaucoup de place dans leur maniere de voir . Parmi les

fonctionnaires qui aspirent a un poste dans la haute direction, notam-
ment dans les ministeres et organismes cles de 1'administration centrale,
beaucoup sont imbus de la notion de service, comme nous 1'avons

indique plus haut . La plupart de ces hommes ont des interets intellec-

tuels tres etendus, et certains d'entre eux sont restes lies au monde
universitaire ; souvent ils conroivent comme autre choix possible une
carriere dans 1'enseignement superieur, a titre de professeur ou d'admi-

nistrateur. On sait, non sans une teinte de jalousie a l'occasion, que les
appointements sont beaucoup plus eleves dans 1'entreprise privee, mais
on repousse de fagon generale les occasions qui s'y presentent . Les

fonctionnaires de ce type ne sont pas foncierement hostiles an milieu
des affaires . Ils n'ignorent pas l'importance de 1'industrie dans la societe

et souvent collaborent tres bien avec les hommes d'affaires eminents,
mais ils estiment que 1'esprit mercantile du secteur prive rend quelque

pen meprisables ses possibilites professionnelles et ses retributions alle-
chantes . Chez les fonctionnaires du niveau intermediaire, seule une

petite minorite professe ces opinions, mais c'est la un facteur dans
1'orientation de ceux qui ont le plus de chances d'acceder aux postes
superieurs .

686. Peu d'anglophones dans les ministeres moins « createurs r-

Revenu national (Impot) et Travaux publics - entretiennent cet ideal
de service public . La plupart ont travaille dans le secteur prive, et leur
attitude a 1'egard de leur employeur s'accompagne de bien des compa-

raisons. Ils estiment l'industrie privee beaucoup plus efficace et dy-
namique, mais trouvent que les heures y sont trop longues et les
pressions trop nombreuses . Les appointements sont de beaucoup supe-

rieurs dans le secteur prive, mais la situation y est moins bonne sous le
rapport de la securite de 1'emploi, des vacances et des prestations de

249

L'emploi dans
le secteur public
et dans le
secteur prive



Le mondedu travail 250

Milieux
caracterises

par la routine

retraite . Ces opinions rappellent des lieux communs sur la bureaucratie :

lieux communs auxquels echappent aujourd'hui bien des domaines de
1'administration federale, mais qui refletent les antecedents et la situa-

tion professionnels d'une minorite non negligeable de fonctionnaires a
1'echelon intermediaire . C'est le cas notamment de deux categories

d'anglophones : ceux qui, degus de la fonction publique federale,

envisagent de partir ; ceux qui progressent lentement, mais se resignent

a rester en raison de la securite de 1'emploi .

687. Les fonctionnaires exergant une profession liee aux affaires

(comptables, avocats et ingenieurs) ont tendance a penser de cette

fagon. On les trouve en grand nombre dans les spheres ou le travail est
routinier ; pour diverses raisons, ils sont enclins a adopter une attitude
de defense au sujet de leur carriere et des postes qu'ils occupent. Dans

le monde de la comptabilite, du droit et du genie, le secteur public n'est
pas considere comme tres desirable pour une carriere : les traitements

sont plutot bas en general, le roulement est considerable et les personnes

qu'on recrute comptent, pour bon nombre, parmi celles qui reussissent
le moins dans la profession.

688. Cette attitude defensive perce dans 1'observation que nous a
faite un ingenieur du Bureau des brevets :« On a le sentiment qu'il
(le Bureau des brevets) prendra toute personne qu'il pourra trouver,
tant il a besoin de monde . 11 engage, engage, esperant retenir quelques-
uns de ces nouveaux venus . Mais il sait bien que la situation ne debouche
sur rien et qu'ils s'en irontl . b Voici maintenant les propos d'un avocat
au service du ministere du Revenu national (Impot) :

Je ne suis pas du tout lie [a la fonction publique] . J'aime bien le
travail que je fais depuis trois ans, et je pourrais bien rester si
les conditions s'amelioraient un peu, c'est-a-dire si on avait un peu plus
d'aide [ . . .] Le roulement du personnel juridique est enorme chez nous, et il
y a bien des postes vacants a 1'heure actuelle [ . . .] Mais meme si vous restez,
il n'y a guere a attendre . Le mieux que je puisse esperer est de devenir
avocat-conseil un jour : je ferais le meme travail, et le traitement maximum
serait de $ 15 000 . Dans le meme domaine, les avocats du secteur prive
font beaucoup mieux ; les possibilites me semblent done restreintes ici'.

Cette reaction negative a souvent ete constatee aux ministeres du

Revenu (Impot), des Travaux publics et an secretariat d'$tat .

689. L'impression la plus vive qui se degage de ces interviews,

c'est que 1'on consid'ere la fonction publique comnle un lieu de travail

de second ordre . Les taches paraissent monotones et fastidieuses, les

employes et les hauts fonctionnaires circonspects et routiniers . Certains

meme trouvent les immeubles gris, et de construction mediocre pou r

1 . Le texte anglais de la citation se trouve a l'appendice vin .
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bon nombre .De pietres batiments de bois, temoins de 1'epoque d'auste-
rite de la derniere guerre, sont encore utilises, notamment le siege de la

Division de 1'impet du ministere du Revenu national, rue' Sussex .

Leur symbolisme n'echappe pas aux fonctionnaires de 1'echelon moyen .

Au Revenu national, Pun d'entre eux, satisfait de son travail mais non

du milieu, a declare : u Tout le processus de 1'administration publique

reduit les employes an plus bas denominateur commun . Tout ce que

vous voyez, en parcourant les couloirs, ce sont des hommes grisatres,

si je peux dire' . 3~ Ce genre d'observation est rare, mais les bas traite-
ments et le morne aspect des locaux amenent nombre d'employes a

croire que leur poste et leur travail dans 1'administration ne sont pas
tres prises chez leurs collegues du secteur prive ou dans les hautes

spheres du gouvernement .

690. La fonction publique a derriere elle un long passe de luttes Recrutement et

pour proteger des influences politiques les decisions relatives au recru- promotions
tement et aux promotions . Aujourd'hui, la plupart des nominations, dan s

tous les ministeres, s'effectuent conformement aux instructions etablies
par la Commission de la fonction publique et sont compatibles avec

les principes du merite et de 1'efficacite administrative . Contrairement a

1'industrie privee, ou le recrutement est plus souple, plus exempt de
formalites en general, la Commission de la fonction publique depuis
nombre d'annees applique diverses methodes de caractere officiel en

vue de reduire le << patronage 2, au minimum . Les fonctionnaires du

niveau intermediaire se font constamment rappeler ces methodes . La

plupart ont passe des examens ecrits et se sont presentes devant un
jury avant leur nomination. Leurs promotions et leur reclassement ont

generalement donne lieu a d'autres demandes et a de nouveaux examens .

La publicite de la Commission de la fonction publique pour les postes

a pourvoir tombe sous leurs yeux tous les jours .

691 . Les attitudes des anglophones, devant ce systeme, sont partagees . Points de vue

La plupart estiment que u la methode des concours i, a atteint sa fin des anglophones

principale : soustraire aux preferences et au favoritisme politique les

decisions touchant le recrutement . Les anglophones d'origine non bri-
tannique, 27 % du groupe, ont exprime les sentiments les plus favorables

sous ce rapport . Certains ont meme laisse entendre qu'ils avaient ete

victimes de discrimination dans 1'industrie et qu'ils etaient entres dans
1'administration federale en comptant y recevoir un traitement plus

juste . Cependant beaucoup de fonctionnaires se sont eleves contre la

lenteur et la rigidite des decisions relatives an personnel, qui seraient
attribuables aux reglements de la Commission de la fonction publique .

Voici, a titre d'exemple, un grief souvent formule : u Ii leur a fallu six

1 . Le texte anglais de la citation se trouve it 1'appendice viii .
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mois pour faire approuver la promotion demandee par X ; entre-temps,
celui-ci est passe au service d'une firme priveel . n Le manque de sou-
plesse de la Commission de la fonction publique tiendrait aussi a
1'ecart qui la separe de chaque emploi offert. Un administrateur de plus
de dix ans d'experience a declare :

11 faudrait que la direction puisse recruter et congedier selon ses besoins,
ou que la Commission de la fonction publique ait 1'entiere responsabilite
de la conduite du personnel . Si quelqu'un satisfait a vos exigences, c'est a
vous qu'il devrait appartenir de 1'engager ; vous ne devriez pas avoir a vous
en remettre a un fonctionnaire de la Commission qui n'a pas a rendre
compte, par la suite, du travail de la personne en question' .

Points de vue 692 . Les francophones ont fait peu de comparaisons entre le secteur
des francophones public et le secteur prive en matiere d'emploi ; ils ne portent pas autant

d'attention, non plus, au manque de souplesse de la Commission de la
fonction publique . D'ailleurs, le secteur prive leur offre moins de possi-
bilites ; quand ils ont travaille anterieurement, c'est, dans bon nombre
de cas, pour des entreprises peu considerables, ou le rendement et les
salaires sont moindres. Ils ont leurs propres griefs contre le systeme
d'avancement, mais ceux-ci ont trait a la discrimination contre leur

langue et leur culture plutot qu'aux lenteurs de 1'administration.
Systeme 693. Seulement 14 % des anglophones interroges estiment injuste

d'avancement le systeme d'avancement (graphique no 18) ; la proportion correspon-
dante est de 34 % chez les francophones . Ces chiffres ne sont pas
anormalement eleves par rapport a d'autres grands organismes ; mais
1'ecart entre les deux groupes linguistiques est significatif . Les anglo-
phones mettent en relief la lenteur de 1'administration a reconnaitre les
hommes de talent : ils s'en prennent a la paperasserie, au jeu de 1'ancien-
nete. Rarement font-ils etat de discrimination. Le cas echeant, leurs
propos trahissent une amertume suscitee par la promotion ou 1'avance-
ment de francophones beneficiant, disent-ils, de u pressions politiques 3' .
Les anglophones d'origine non britannique sont aussi nombreux que
ceux d'origine britannique (64 % dans les deux cas) a trouver equi-
table le systeme d'avancement ; il semblerait donc que 1'administration
federale sait mettre leurs talents a profit .

694. Les francophones, dans une plus grande proportion, estiment
<< injuste i, le systeme d'avancement ; ils invoquent a 1'appui de leur
point de vue certaines formes de discrimination linguistique ou cultu-
relle ; 26 % de 1'echantillon jugent que la discrimination ou l'uni-
linguisme des anglophones ont reduit ou reduiraient leurs chances
d'avancement . Bon nombre citent des cas precis ou 1'origine ethnique
aurait influence des decisions touchant 1'ouverture d'un poste ou un e

1 . Le texte anglais de la citation se trouve a I'appendice vin .
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GRAPHIQUE 18 Attitudes a 1'egard du systeme de promotion chez les
fonctionnaires de 1'echelon intermediaire, dans cinq ministeres federaux

(en °Jo) - Canada, 196 5
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Source : BEATTIE, DESY et LONGSTAFF , a Bureaucratic Careers >>.

promotion. Certains en coneoivent de 1'amertume et de 1'irritation ;
d'autres se montrent resignes . Aux yeux de ces derniers, le systeme est
« anglais p, et il est naturel que les e Frangais 2, y soient desavantages .

695. Un theme domine nettement dans les opinions des franco- a Une organisa-
phones : ils se representent la fonction publique comme << une organisa- tion anglaise
tion anglaise p et s'estiment en butte a ses diflicultes particulieres . La
consequence la plus importante de cette manifestation du K fait anglais s
est que nombre d'entre eux doivent dissocier 1'activite professionnelle

de la vie familiale et sociale d'une faeon beaucoup plus nette que dans
le cas des anglophones ; en effet, ceux-ci peuvent maintenir une
demarcation entre ces deux existences, mais sans devoir changer de
langue et de comportement de 1'une a 1'autre . Dans 1'administration

federale, les Canadiens de langue frangaise n'ont guere de chance de
se manifester comme tels : ce n'est pas seulement qu'ils doivent tra-
vailler en anglais, c'est, plus fondamentalement, que les conventions, les
usages et les modes administratifs de leur milieu de travail sont consi-
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deres comme 1'expresion des valeurs culturelles des anglophones .

Un fonctionnaire de langue frangaise qui s'occupe du recrutement a bien
defini cette alienation :

On sait bien qu'au moment ou il arrive a Ottawa, eh bien ! en accrochant son
chapeau, il u accroche sa langue n, et il devra pendant tout le temps de ]a
journee parler en anglais, travailler en anglais . La methode ou la fagon de
travailler de 1'Anglo-Saxon est differente de celle du francophone . On n'a
pas la meme fagon de voir les problemes, de les regler, d'en discuter .

696. Trois categories de francophones ont ete particulierement

severes dans leurs observations sur le systeme d'avancement : les fonc-

tionnaires d'un certain age (41 % du groupe de 36 a 45 ans estiment

le systeme << inequitable >, , contre 23 % dans le groupe d'age de 25 a

35 ans) ; les fonctionnaires qui ont reconnu s'exprimer encore difficile-
ment en anglais (44 % trouvent le systeme « inequitable ») ; les fonc-

tionnaires travaillant dans des milieux nettement domines par les anglo-

phones .

Attitudes de 697. Cette severite n'est evidemment pas le fait de tous les franco-
confiance phones. Certains ont a 1'egard du systeme d'avancement des attitudes

plus favorables . Ils trouvent que celui-ci est devenu plus equitable -
recemment du moins - et ils sont d'avis que des gens comme eux-
memes ne seraient en butte a aucune discrimination, a condition d'avoir

une connaissance suffisante de 1'anglais . Quelques-uns ont meme declare

que l'importance nouvelle du bilinguisme dans 1'administration federale

avait augmente leurs . chances d'avancement . Typiques de cc groupe

sont des fonctionnaires de longue date qui, pour des raisons de securite
ou par attachement a la region, ont bien l'intention de demeurer dans

1'administration federale . Ils se referent en connaissance de cause aux

« jours d'antan probablement la decennie 50-60 ou une epoque
anterieure -, ou il n'etait pas beaucoup question du bilinguisme, oil

les « Anglais :~ jouissaient de tons les avantages . Cet etat de choses
est maintenant revolu, et les francophones sont traites avec plus de

deference. En qualite de fonctionnaires bilingues, ils peuvent escompter

un avenir beaucoup plus brillant . Une minorite considerable de franco-
phones, qui s'eleve peut-etre a 25 %, interprete ainsi le climat politique

de 1'heure . Ces points de vue se fondent autant sur des perspectives

d'avenir que sur des faits vecus ; ils neutralisent quand meme des res-
sentiments de longue date et constituent un element important a]a

base de 1'attachement a la fonction publique, que 1'on trouve chez les

fonctionnaires francophones de 1'echelon intermediaire .

698. Finalement, une petite proportion de ces fonctionnaires franco-

phones, fixes a Hull ou Ottawa, travaillent dans un milieu frangais de

langue et de culture . C'est le cas notamment des inspecteurs veterinaires
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du ministere de l'Agriculture attaches a Hull, et celui des traducteurs

appartenant au Bureau des traductions . D'autres cependant s'assimilent

graduellement, c'est-a-dire passent a 1'anglais pour ce qui est de
1'expression, de la pensee, du travail, des rapports sociaux, et meme de
la vie familiale .

699 . Parmi ces personnes qui se sentent alienees, beaucoup sont

hostiles . Mais la resignation est frequente egalement, en particulier chez

les fonctionnaires ages et peu instruits, qui ont pris racine a Ottawa .
Chez eux, il n'y a guere de griefs : travailler en anglais leur apparait
comme une necessite du gagne-pain, et ils tiennent la predominance

anglophone dans 1'administration federale pour un fait eta'bli .

3. La vie dans la capitale federale

700. Les fonctionnaires francophones et anglophones ont des points
de vue di fferents sur Ottawa et Hull comme lieux de residence . Leurs
sentiments quant aux avantages et aux desavantages de 1'agglomeration
influent sur leurs decisions touch ant leur carriere . Plus que jamais ces
questions doivent entrer en ligne de compte dans toute etude sur le
recrutement du personnel et le deroulement des car rieres dans 1'admi-
nistration federale . Souvent les decisions quant a la carriere se fondent

autant sur des considerations de,localite que d'emploi . Les elements qui

comptent sont fort variables : logement, voisinage, ecoles, ressources
culturelles, facilite d'acces a la campagne ou a une region de villegiature,
et tout particulierement les manieres de penser et de vivre de la collec-

Considerations
du lieu de
residence

tivite, en un mot, sa culture . Tout cela determine dans une certaine
mesure si les hommes de talent viendront travai ller dans 1'administra-
tion federale, et s'ils y resteront une fois entres .

701. En etudiant 1'influence de 1'agglomeration Ottawa-Hull sur le Attitudes
deroulement des carrieres, nous nous sommes arretes aux elements favorables
d'information touchant les attitudes, ainsi qu'aux avis de ceux qu i
s'occupent du recrutement et d'autres questions conce rnant le personnel .
D'apres ces elements d'information, les fonctionnaires de 1'echelon

moyen sont generalement acquis aux fagons de vivre de la region de

la capitale, mais il faut entendre acquis dans un sens large. Comme le
montre le graphique no 19, la reaction la plus commune - ce lle d'a pen
pres la moitie des mem'bres de chaque groupe linguistique - est faite
d'une tiede acceptation de cc qu'offre 1'agglomeration . Les fonction-
naires de cette categoric ont des griefs, mais ne sont pas trop hostiles

ou negatifs . Il ressort aussi du meme graphique qu'une importante

minorite d'anglophones ( 38 %) eprouvent un enthousiasme sincere

pour la region ; les francophones partageant cette attitude sont sensible-

ment moins nombreux, soit 22 % . Mais les motifs de cet enthousiasme

255
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ou de cette tiede acceptation sont plus revelateurs . Les anglophones
animes des sentiments favorables evoquent generalement deux ordres
de motifs : proximite de la grande nature (region de ski, de chasse, de
peche, de villegiature, etc .) ; qualite des ecoles et du quartier ou ils
habitent . << Nous avons une maison agreable et 1'endroit est excellent
pour 1'education des enfants i., nous a-t-on dit, par exemple .

GRAPHIQUE 19 Opinions sur la region Ottawa-Hull comme lieu d'habi-
tation chez les fonctionnaires de 1'echelon intermediaire, dans cinq
ministeres federaux (en %) - Canada, 196 5
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Source : BEAITIE, DfsY et LONGSTAFF, « Bureaucratic Careers » .

702. Les francophones, de leur cote, ne sont pas prodigues d'eloges
pour les ecoles (certains sont meme severes a cet egard) ; et beaucoup
moins font mention de la grande nature . Parmi les 22 % qui se feli-
citent d'habiter a Hull ou a Ottawa, on ne compte guere que des
personnes qui y ont grandi . Les motifs de leur satisfaction reposent
bien plus sur les liens de parente et d'amitie que sur les caracteres
particuliers de 1'endroit .

703 . La banalite de ces attitudes saute aux yeux. Francophones et
anglophones auraient pu en dire tout autant de n'importe que lle ville
de province comptant quelques centaines de milliers d'habitants . On ne
trouve dans aucun des deux groupes de 1'enthousiasme pour Ottawa en

tant que capitale, en tant que foyer d'une activite politique, culturelle
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ou mondaine passionnante, en tant que cite magnifique par ses im-
meubles, ses avenues et ses magasins . Les anglophones n'envisagent

aucunement la possibilite que la capitale acquiere un caractere bicul-

turel ; quelques-uns deplorent que la communaute francophone ne soit
pas assez dynamique pour marquer de son cachet la ville d'Ottawa,
mais la grande majorite d'entre eux sont a peine conscients de sa

presencel . A leurs yeux, Ottawa, comme la fonction publique, est

essentiellement anglophone, et ils n'ont rien a y redire .

704. Selon les avis exprimes, 28 % des francophones et 16 % des
anglophones ne se plaisent pas dans la region, mais cette fois encore les

doleances different sensiblement d'un groupe a 1'autre . Les principales

ont trait aux domaines culturel (activite artistique et mode de vie)

et scolaire .

705 . Chez les francophones, 31 % ont deplore qu'il y ait peu

d'activite artistique, contre 20 % seulement chez les anglophones2 .

Parmi ces derniers, ceux qui sont acquis a 1'agglomeration Ottawa-Hull

prevoient pour la plupart un essor artistique, evoquant la creation du

Centre national des arts . Quoi qu'il en soit, si la plupart des anglophones

se disent satisfaits des possibilites culturelles de la capitale ou admettent
ne pas s'en preoccuper, les plus sensibles a la vie artistique et intel-

lectuelle ont bien des critiques a formuler.

706. Ce qui degoit le plus ces derniers, c'est 1'absence d'un theatre

professionnel, de galeries d'art et d'une bonne bibliotheque municipale .

Quelques-uns s'elevent meme contre la pauvrete de 1'architecture . Ils

ne trouvent pas le milieu culturel entierement desole ; la plupart peuvent

signaler des Rots d'activite artistique qui les ont interesses et auxquels

ils ont meme accorde leur participation. Ils ne s'en prennent pas tant

au manque de moyens culturels qu'aux manieres de penser et aux modes

de vie . Aux fervents des arts se joignent ceux qui auraient souhaite

une ville plus animee et qui trouvent deplorable la pauvrete d'Ottawa

en bons restaurants et en cabarets .

707. D'autres esquissent leur refus d'Ottawa en termes plus generaux .

De la << paperasserie >> et du conformisme de la fonction publique, ils

passent facilement a la << culture rond-de-cuir d'Ottawa 2, . Les propos

d'un scientifique du ministere de 1'Agriculture traduisent les sentiments

de nombreux anglophones :« 11 y a certains cotes [d'Ottawa] qui

m'ennuient : le conformisme, 1'apathie, l'inexistence d'une aspiration

intellectuelle exaltante . 11 y manque ce stimulant que peut procurer

la rencontre de gens de tous metiers et de toutes conditions3 . b

1 . Les francophones entrent pour 38 % dans la population de la zone m8tropolitaine de
recensement d'Ottawa .

2. Voir le tableau n, A-48, app. in .
3 . Le texte anglais de la citation se trouve a I'appendice vin .
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708. Les francophones, en particulier ceux qui viennent du Quebec
(Hull mis a part), ont des griefs plus varies et une insatisfaction plus
profonde. Quelque 35 % d'entre eux manifestent peu d'enthousiasme
on meme une forte aversion pour la regionl .

L'enseignement en 709 . L'enseignement pose un probleme de premiere importance
langue frangaise 22 % des francophones interroges se plaignent de 1'insuffisance des

ecoles de langue frangaise2, proportion plutot elevee, si 1'on consid'ere
que certains sont sans enfants et que bon nombre habitent au Quebec,
ou le droit au frangais n'est pas conteste . La question de 1'enseignement
est encore plus critique qu'on ne pourrait croire par ce qui precede .
Des interviews avec de hauts fonctionnaires s'occupant du recrutement
et du personnel nous ont appris que la situation scolaire est une entrave
serieuse au recrutement des francophones3 . Quelques hauts fonction-
naires francophones ont resolu le probleme des etudes a Ottawa en
confiant leurs enfants a des ecoles privees de langue frangaise, mais
cette solution n'est evidemment accessible qu'a une poignee de gens .
Un grand nombre, impossible a determiner, n'envisageraient meme pas
de s'etablir a Ottawa a cause de la penurie d'ecoles de langue frangaise .
Le mecontentement suscite par la question scolaire tient a l'opinion que
la communaute francophone d'Ottawa n'a pas une juste part des
ressources existantes, que les Ontariens de langue frangaise, en conse-

quence, sont desavantages dans la recherche d'un emploi .
Anglicisation 710 . Que leurs griefs portent sur 1'enseignement, les ressources cultu-

relles, la politique municipale, les restaurants ou les boites de nuit, ou

sur 1'atmosphere froide de ]a capitale, nombre de francophones rat-
tachent le probleme a« 1'anglicisation p . Ces sentiments s'adressent
surtout au milieu anglophone d'Ottawa, mais il arrive assez souvent
que soient visees egalement les communautes francophones d'Ottawa
et de Hull . Sous ce rapport, les Quebecois de naissance (Hullois
exceptes) sont particulierement severes : a leur avis, meme Hull et sa
population ont ete gagnes par 1'assoupissement anglais de la capitale .
Et, paradoxalement, les anglophones les plus sensibles a cet ordre de
choses attribuent a 1'esprit « fonctionnaire ;~ le caractere particulier
d'Ottawa et de Hull, alors ques les francophones y voient 1'effet de « la
mentalite anglo-ontarienne ~ .

R6sume 711 . Darts les deux communautes linguistiques, la majorite est assez
satisfaite du mode d'existence qu'offre la region de la capitale . Nean-
moins, nous nous attachons surtout aux griefs, estimant que le milieu

local joue un role de plus en plus important dans la carriere du person-
nel mobile du niveau intermediaire ; de plus, nous sommes persuades

1 . Voir le tableau n° A-49, app. tn.
2. Voir le tableau n° A-48, app . in .
3. Ces interviews ont eu lieu avant que le gouvernement ontarien annonce, en aout 1967,

qu'il projetait d'instituer des 6coles secondaires publiques de langue franqaise dans la province .



Participation et d6roulement des carriilre s

que 1'agglomeration Ottawa-Hull a beaucoup de mal a satisfaire les
besoins sociaux des citoyens les plus dynamiques et les plus inventifs .
Si ce probleme entrave tout particulierement le recrutement des franco-
phones, il est exact aussi que 1'ambiance culturelle a tres peu d'attrait
aupres des fonctionnaires, tant francophones qu'anglophones, qui
possedent les qualites necessaires pour occuper les plus hauts postes
dans 1'administration federale .

4. Attachement a la fonction publiqu e

712. Les attitudes a 1'egard tant du systeme d'avancement que de la
region Ottawa-Hull permettaient d'inferer que les francophones etaient
moins attaches a la fonction publique que les anglophones . Ce fait
est confirme par le tableau no 53, oil l'on constate que 27 % des franco-
phones interroges, contre 14 % des anglophones, ont declare ne se
sentir nullement attaches a la fonction publique federale . Les franco-
phones du Quebec (Hull excepte) montrent plus d'insatisfaction a

1'endroit de la capitale comme lieu habitation, et sont plus nombreux
a ne pas se sentir attaches a la fonction publique federalel .

TABLEAU 53 Projets de carriere dans ]a fonction publiqu e

R6partition en pourcentage des fonctionnaires anglophones et francophones de 1'e-
chelon intermesdiaire de cinq ministeres f6deraux, selon leur desir de poursuivre une
carri6re dans ]a fonction publique - Canada, 1965

Anglophones Francophones

Le desirent fortement 44,1 40,6
Le d8sirent avec reserves ou sont ind6cis 41,6 32,8
Ne le desirent pas ou projettent de quitter 14,3 26, 6

Total

Echantltton

100,0 100,0

168 128

Source : BsATTie, Dl`SY et LONGSTAFF, a Bureaucratic Careers >> .
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713. Au sein des deux groupes linguistiques, il existe un rapport tcarts entre
manifeste entre le perfectionnement atteint dans 1'autre langue officielle les deux groupes
et le desir de rester dans la fonction publique 2 . Les francophones qu i

1 . Voir le tableau no A-50, app . III .
2. Voir le tableau no A-51, app . nn .
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possedent bien 1'anglais montrent plus d'attachement ; la necessite de
travailler en anglais ne reduit de fagon sensible ni leur efficacite ni leurs

chances d'avancement . De meme, les anglophones se defendant assez

bien en frangais sont plus nombreux que leurs collegues unilingues a
escompter un avenir sir dans une fonction publique appelee it devenir

de plus en plus bilingue .

GRAPHIQUE 20 Fonctionnaires de 1'echelon intermediaire, dans cinq
ministeres federaux qui ne sont pas attaches a la fonction publique ou

projettent d'en partir ; classement d'apres le principal motif d'entree

(en ~Jo) - Canada, 196 5

Anglophones (168)

M§

14,1

Avantages personnels

Francophones (128)

30, 2

Projettent de
partir

Ne sont pas
attache s

IIIIIIII Avantages professionnels

Source : BEATTIE, DESY et LONGSTAFF, « Bureaucratic Careers » .

714. Ailleurs on a pretendu que les francophones les plus dynamiques
- ceux que fascinent le plus les defis et les joies de leur travail -

seraient contraries par la predominance anglophone dans la fonction
publique ainsi que dans les milieux sociaux et culturels de la region

Ottawa-Hull . Le graphique no 20 tend 'a corroborer cette affirmation :

42 % des francophones venus a la fonction publique pour ses possi-
bilites de travail createur ne se proposent pas d'y poursuivre leur
carriere ou entretiennent des projets precis de depart . Les anglophones

attires a la fonction publique par la nature du travail offrent moins

d'exemples de deception . Parmi ceux qui se sont laisses seduire par les
avantages personnels plutot que par le travail, les francophones

eprouvent plus de desenchantement . Toutefois, les proportions sont
faibles dans chaque groupe linguistique, et les ecarts entre Fun et 1'autre

sont peu considerables .
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E. Les carrieres dans la fonction publiqu e

1. Leur deroulemen t

715 . Nous appelons u deroulement de la carriere » le processus selon

lequel les employes se voient confier des taches de plus en plus impor-

tantes, tout en recevant une formation sur le tas et se voyant confier

des missions nouvelles qui leur permettent d'acquerir d'utiles compe-

tences . Jusqu'a tout recemment, chaque ministere fonctionnait de fagon

a peu pres autonome : il faisait avancer les membres de son personnel

vers les postes superieurs, ou pourvoyait parfois a ces postes par

recrutement dans les autres ministeres ou hors de la fonction publique .

Toutefois, a 1'exception des Affaires exterieures, aucun ministere n'a de

programme a long terme pour preparer ses employes de talent a occuper

de hauts postes en les faisant passer par une serie de situations diffe-

rentes . Un fonctionnaire des Finances, interroge sur ce sujet, a declare :

S'il existe, pour certaines carrieres, des voies bien tracees, c'est fortuitement .
Je ne crois pas qu'il y ait de politique definie [ . . .] Les taches sont si lourdes
au ministere que les personnes montrant des aptitudes a progresser sont
promues tres rapidement, et mutees de poste en poste et d'une division a
1'autre' .

Cette reponse permet d'attribuer une raison majeure au manque de
programmes a long terme : les structures des ministeres cles doivent
demeurer souples a une epoque ou e lles se transforment rapidement
et accusent une grave penurie d'effectifs .

716 . Pour corriger cette situation, la Commission de la fonction
publique a cree le programme d'affectation des cadres 2 ( PAC) en 1968 ;
il s'agit d'un dispositif interministeriel s'etendant a toute la fonction
publique . En pleine application, le PAC profitera a une centaine de
fonctionnaires chaque annee ; il comportera trois series de cours de
12 semaines pour quelque 35 personnes . A l'issue de ces sessions, les

fonctionnaires entreprendront une serie de missions d'une duree d'a
peu pres deux ans chacune et dont une au moins aurait pour cadre
un autre ministere. Les missions seront organisees a la Commission
de la fonction publique par le Bureau d'affectation des cadres .

717 . Au PAC, les hommes ages d'au plus 50 ans et gagnant plus de
$ 16 000 ont priorite, mais une fois en pleine marche le programme
s'adressera principalement aux fonctionnaires encore au debut de la
trentaine, touchant $ 11 000 ou plus et ayant temoigne des aptitudes
certaines pour un travail de direction . La connaissance des deux langues
ne constituera pas un avantage initial pour les candidats, meme si le

Programme
d'affectation
des cadres
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1 . Le texte anglais de la citation se trouve A 1'appendice vm .
2 . Commission de la fonction publique et Conseil du tr6sor, Le programme d'ajjectation

des cadres, Ottawa, 1968 .
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cours de 12 semaines doit etre « donne indifferemment dans les deux
langues d'es janvier 1970 » . Les candidats << devront etre disposes a

acquerir, si tel n'est pas le cas, la maitrise du frangais et de 1'anglais » .

Aussi des cours de langue intensifs seront-ils offerts selon les besoins .

En janvier 1970, mois ou debutera le cinquieme cours, tous les eleves
des sessions en marche ou anterieures auront atteint au moins le
troisieme degre, selon les normes de connaissances des langues de la

fonction publique .

718. On ne trouve rien d'autre sur la langue et la culture dans le

PAC ; ce programme parait avoir ete congu uniquement en fonction du
bilinguisme individuel, et sans egard pour les differences de culture, ni

pour 1'egalite entre francophones et' anglophones . Tout systeme de

roulement du personnel devrait cependant contribuer a la formation

pratique des hauts fonctionnaires bilingues, en leur permettant de
travailler quelque deux ans dans un milieu ou 1'autre langue officielle

est predominante .

719 . D'apres les methodes actuelles de la fonction publique, presque
tous les francophones passent par des bureaux ou 1'anglais est la

langue de travail dominante . 11 faut manifestement des milieux ou les

francophones constituent une majorite telle que toutes les affaires y
soient traitees en frangais et que les anglophones fassent 1'apprentissage

de cette langue .

720 . En attendant que le PAC soit pleinement applique, et probable-

ment quelque temps par la suite, le mouvement horizontal et vertical
de la plus grande partie .des agents continuera de s'effectuer un peu au

petit bonheur dans la fonction publique . Non seulement des hommes

de talent eprouve restent dans 1'ombre, mais il est difficile de distinguer,
au debut de leur carriere, ceux qui ont des possibilites, et de les amener
a aspirer a de hautes fonctions . Pour bon nombre de fonctionnaires de

1'echelon intermediaire, l'inexistence de carrieres bien tracees est une

cause de deception . Invites a dire quel conseil ils donneraient a un jeune
homme envisageant de faire carriere dans la fonction publique et desi-
rant acceder le plus vite possible aux postes superieurs, ils ont laisse

entendre, en nombre etonnant, que le candidat ferait bien de chercher
un emploi hors de ] .'administration federale, ou il lui faudrait moins de

temps pour se faire valoir ; il aurait interet, selon eux, a attendre 1'age

mur pour entrer dans la fonction publique .

Carrieres 721 . Comment ceux qui ont atteint 1'echelon superieur expliquent-ils
r6ussies leur reussite ? La majorite de ceux qui ont passe la plus grande partie

de leur vie professionnelle dans la fonction publique (par opposition

aux << parachutes ») ont invoque la theorie de « 1'occasion extra-

ordinaire >> , pourrait-on dire . Presque personne n'a evoque une ascen-

sion progressive faite d'une suite bien definie de taches et de missions .
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An contraire, a une etape de sa carriere, ordinairement pen eloignee du

debut, le fonctionnaire favorise par le succes se voit confier un poste
cle ou une mission qui lui vaudra une experience precieuse ou des
contacts avec les hauts fonctionnaires, voire ces deux avantages . Desor-
mais 1'avancement sera rapide . Une fois 1'homme de talent repere, un
processus de mutations est mis en marche : deplacements successifs
entre divisions du ministere, missions dans diverses villes on affectation
a 1'etranger, et parfois changement de ministere et sejour au Conseil du
tresor . Le premier deblocage debouchera peut-etre sur une occasion
plus extraordinaire encore, mais ces faveurs du sort demeurent fortuites
et supposent, dans le cas des francophones, une parfaite aisance en
.anglais . Si 1'homme qu'il faut accede a tel poste, c'est ordinairement
a la suite de recommandations orales d'un de ses superieurs, plutot
que d'une analyse complete de ses etats de service en prevision de
10 ans a venir .

2. Carriere des francophones et des anglophones de l'echelon inter-
mediaire

722. D'apres nos donnees sur le personnel de 1'echelon intermediaire,
les francophones s'orientent plutot vers les professions techniques ou
assimilees, et les anglophones vers les carrieres de specialistes . Les
deux groupes sont egalement representes dans les fonctions administra-
tives, mais il arrive plus souvent que les francophones delaissent leur
specialisation primitive en faveur de 1'administration . Techniciens et
travailleurs assimiles ont moins de prestige et un traitement moindre,
en general, que les specialistes . Dans la majorite des ministeres, les
premiers sont au service des seconds ou a des postes auxiliaires par
rapport a eux. Aussi, dans la plupart des secteurs d'activite, les franco-
phones ne jouent-ils qu'un role marginal, 'relativement aux grands
objectifs du ministere .

723. Comme le laissaient prevoir les donnees sur les niveaux d'ins-
truction, les francophones ne sont pas tres nombreux dans les domaines
de la science, du genie et de la technique ; leurs diplomes font plutot
carriere en droit ou en comptabilite . Quant aux francophones de forma-
tion generale, on les trouve souvent dans les rangs de la traduction . Les
anglophones, il va sans dire, occupent une place preponderante dans
presque toutes les professions (la traduction exceptee), et forment

meme une majorite ecrasante chez les chercheurs scientifiques, au
ministere de 1'Agriculture, et parmi les examinateurs au Bureau des
brevets (ou presque tous sont ing6nieurs diplomes) . Ce dernier milieu
de travail convient particulierement peu aux francophones .

724. Ces ecarts entre les deux groupes linguistiques tiennent aux
affinites culturelles et aux systemes d'enseignement du temps passe . Le

Diff€rences des
deux groupes
sur le plan
des carrieres
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petit nombre des scientifiques et des technologues correspond 'a la
pauvrete des moyens de formation en frangais dans ces domaines

pendant les annees 40 et 50 . C'est aussi que le diplome francophone

de ce type a toujours eu plus d'occasions de travailler dans le secteur

prive . 11 est moins souvent contraint par des circonstances economiques
a entrer dans la fonction publique que n'affirment 1'etre bon nombre de
fonctionnaires semi-specialises, techniciens ou cadres francophones. Il

n'aura probablement pas ete contraint d'y demeurer non plus, s'il y a
trouve 1'atmosphere etouffante et le personnel peu sympathique .

725. Une comparaison presentee plus haut faisait ressortir un assez
faible ecart entre les niveaux d'instruction des francophones et des

anglophones (graphique no 14) . Cependant, il existe une difference

considerable entre les ages medians . En general, les francophones

entrent plus tot dans la fonction publique, mais, malgre cela, la
moyenne de leurs annees de service n'est pas superieurel .

726. Les groupes d'age accusent aussi des ecarts marques . Par

exemple, 39 % des anglophones appartiennent a la categorie de 41 a

GRAPHIQUE 21 Fonctionnaires de 1'echelon intermediaire, dans cinq
ministeres federaux, classes par groupe d'ages, qui gagnent au moins
$ 9 000 par annee (en %) - Canada, 1965

58, 5

36, 8

2rrm,rrn 1 8,5

44,9

21,1

25, 8

25-34 ans 35-40 ans 41-45 ans Tous les fonc-
tionnaires
de 25 a 45 an s

Francophones

tchanti!lon 128

Anglophones

168

Source : BearnE, DtsY et LONGSTAFF, a Bureaucratic Careers ».

1 . Cependant une plus forte proportion des francophones avaient tenu un emploi dans
d'autres ministOes. Voir le tableau n° A-52, app . ut.
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45 ans, relativement bien retribuee, contre 30 % seulement chez les
francophones . Le graphique no 21 montre 1'effet de 1'age sur les traite-
ments . A un age moindre, francophones et anglophones reussissent
egalement sous ce rapport, mais dans la categorie de 41 a 45 ans,
ceux-la sont loin derriere . La plupart des avantages des anglophones
en matiere de traitement sont attribuables au groupe d'ages de 41 a 45
ans . Pourquoi les francophones de cette categorie se laissent-ils distancer
de la sorte, alors que leurs cadets obtiennent des remunerations a peu
pres egales a celles des anglophones ? D'abord, ils sont moins bien
prepares sur le plan des etudes, et comptent moins de dipl8mes en
sciences et en genie . Deuxiemement, la proportion des departs est plus
elevee chez les francophones' . Beaucoup partent avant 1'age de 40 ans .
Et en general, ce sont les plus doues, car ceux qui possedent une
formation restreinte et se soucient de leur securite ont plutot tendance
a rester.

3. Avancement du cote francophone

727. Divers aspects de la fonction publique facilitent ou freinent
1'avancement des francophones . Nous 1'avons vu plus haut, il y a rarete
critique de ceux-ci dans toute la fonction publique aux postes haute-
ment retribues. Cette situation sevit depuis longtemps, mais les hauts
fonctionnaires de nombreux ministeres affirment que les pressions poli-
tiques et la publicite issue de la question du bilinguisme ont eu des
repercussions indeniables . Presque tous tiennent a recruter du personnel
de langue frangaise ; bon nombre ont meme signale que les franco-
phones possedant les qualites necessaires ont aujourd'hui plus de chance
d'avancer rapidement .

728. Cette nouvelle attitude est de bon augure pour les fonction-
naires francophones . Les progres de 1'administration rationnelle et
1'importance nouvelle accordee au bilinguisme ont fait disparaitre les
pratiques de discrimination flagrante ; des preventions inconscientes
genent toujours le progres des francophones, mais nous n'avons releve
aucun fait qui puisse demontrer que la discrimination se pratique encore
sciemment, qu'on refuse par exemple certaines affectations ou promo-

tions a des fonctionnaires parce qu'ils sont de langue frangaise . De
plus, le bilinguisme, avantage que les francophones sont encore presque
seuls a posseder, entre maintenant en ligne de compte dans la selection

des candidats pour les postes intermediaires ou superieurs . Certains
francophones, au fait des nouveaux reglements, entrevoient 1'avenir
avec optimisme .
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francophones
dans la fonction
publiqu e

1 . Elle a augment6 d'ailleurs apres 1'expansion de la fonction publique ;
les ann6es 60 .

dans
.
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Obstacles aux
progres des

francophones

Difficultes d'ordre
linguistique

729. Bref, il y, a eu amelioration dans les conditions de carriere

pour les francophones . On constate aussi que les attitudes et les

methodes nouvelles ont deja eu des repercussions interessantes : depuis

1965 les stagiaires francophones en administration sont plus nombreux ;

en outre, on voit plus de francophones parmi les titulaires des postes

superieurs par suite de promotions internes .

730. Tout bien considere, cependant, un optimisme general ne serait

pas fonde. Dans une organisation oil predominent la langue et la
culture des anglophones, il subsiste bien des obstacles au progres des

francophones . Les trois principaux sont les suivants : necessite d'une

adaptation a des milieux ou 1'anglais est predominant ; repugnance aux

deplacements hors des regions de langue frangaise ; problemes du par-

rainage et des rapports sociaux.

731. Au Canada, dans les grandes entreprises et dans la fonction
publique federale, 1'aisance en anglais n'est pas la seule condition
d'acces aux postes les plus eleves, mais elle compte parmi les plus

importantes . Dans les postes ou l'on consacre beaucoup de temps aux
reunions en comite et aux consultations, ou il est necessaire de savoir
rediger des lettres et des notes bien pensees, la facilite en anglais est

un titre de competence indispensable .

732. La majorite des fonctionnaires francophones de 1'echelon inter-
mediaire viennent d'Ottawa, de Hull ou des regions avoisinantes
d'Ontario, ou 1'enseignement, le travail et la vie en societe se deroulent

en anglais dans une large mesure. L'anglais, ou le frangais et 1'anglais

a parts a pen pres egales, ont ete les langues des etudes secondaires,
collegiales et universitaires dans 42, 56 et 61 % des cas, respective-

mentl . Parmi ceux qui avaient deja travaille avant d'entrer dans 1'ad-

ministration federale, 55 % s'etaient trouves dans un milieu surtout

anglophone . La proportion s'eleve a 65 %, si 1'on exclut les traduc-

teurs2. De plus, au moins 96 % des francophones disent posseder une
bonne ou meme une excellente comprehension de 1'anglais parle et

ecrit3 ; parmi eux, 61 % declarent n'eprouver aucune difFiculte a exercer

leurs fonctions en anglais exclusivement . Ainsi, en apparence, les

francophones travaillant dans la capitale federale ne seraient pas en
butte a un desavantage linguistique, autant qu'on puisse en juger.

733. Mais ces indications voilent trois faits : il subsiste une forte

proportion d'entre eux qui ont des ennuis en anglais ; ceux meme qui

1 . Voir le tableau no A-53, app . in .
2 . Les traducteurs entraient pour 18 % dans Nchantillon francophone de 1'6chelon inter-

m6diaire . Presque tous ont fait leurs dtudes en franpais et ils ont travaill8 dans cette langue
avant et depuis leur entr8e dans la fonction publique . Les traducteurs sont en outre g6n6rale-

ment isol6s dans un seul secteur de la fonction publique, le Bureau des traductions, ou les

francophones sont pr6dominants . Nous les avons donc exclus de certains calculs afin d'es-
quisser une image plus exacte du fonctionnaire francophone du niveau interm€diaire A

Ottawa .
3 . Voir le graphique no 5, p. 128 .
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ont acquis beaucoup d'aisance en anglais sont en fait desavantages de
ne, pas travailler dans leur langue maternelle ; c'est surtout chez les

francophones quebecois les plus doues qu'on constate le plus de diffi-
cultes et de deceptions .

734. Pour nombre de francophones, en particulier ceux du Quebec,
1'entree dans la fonction publique constitue un changement de milieu
traumatisant . Si, par exemple, seulement 21 % des francophones non
quebecois ou de la region de Hull declarent ne pas tres bien s'ex-
primer oralement en anglais, la proportion correspondante s'eleve a

49 % chez les francophones du Quebec (Hull excepte)1 . De plus, les

fonctionnaires francophones de 1'echelon intermediaire a qui on a de-
mande si 1'utilisation de 1'anglais leur avait cause ou leur causait des
difficultes dans leurs fonctions, ont donne une reponse affirmative a
raison de 39 % . Sur ce nombre, 22 % s'efforgaient encore de sur-
monter ces difHcultes, et 17 % disaient les avoir a peu pres resolues .

L'a encore il existe des differences selon le lieu d'origine : 54 % des
fonctionnaires venus du Quebec (Hull excepte), contre 30 % des non-

Quebecois, avaient eprouve ou eprouvaient des difficultes . En conse-

quence, leurs talents ne sont pas pleinement exploites ; ils ne peuvent

participer de plain-pied 'a 1'activite de la fonction publique, ni acquerir
1'experience et la formation qui assurent efficacite, rendement, et pro-
motions rapides .

735 . Lorsque la langue d'un groupe linguistique est predominante,
ceux qui appartiennent a d'autres groupes se trouvent automatiquement
exclus des postes de commande, s'ils ne parviennent pas a la posseder
completement . Certaines de leurs possibilites restent inexploitees et ils
sont prives d'une juste part des ressources materielles qui leur permet-
traient de s'adonner a certaines activites aux heures de loisir, de donner
a leurs enfants une instruction et une formation les preparant pour de

hauts postes2 .
736. Travailler dans une autre langue que la sienne a d'autres conse-

quences, ainsi que 1'a ecrit le sociologue Nathan Keyfitz :

Il ne fait aucun doute que cela desavantage le Canadien franr,ais . Parlant
une autre langue que la sienne, meme le plus vigilant fera une faute de
temps en temps ; s'il est sensible, cela detruira, pour un moment du moins,
1'image de competence sous laquelle il a besoin de se voirg .

Dans une organisation de langue anglaise, un francophone eprouve un
sentiment de frustration et d'inferiorite s'il ne peut faire valoir ses

idees . De plus, nombre d'anglophones au Canada consid'erent le

parler des Canadiens de langue frangaise comme un dialecte, comme u n

1 . Voir le tableau no A-54, app . in .
2 . BRAZEAU, <( Language Differences and Occupational Experience » .
3 . NATHAN KEYFITZ, tc Canadians and Canadiens >>, dans le Queen's Quarterly, 6te 1963,

vol . LXX, no 2, p . 171 . Le texte anglais de la citation se trouve'a 1'appendice vin .
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mode d'expression fort eloigne du « Parisian French i, et envahi d'e1e-
ments anglais . 11 n'est donc pas etonnant que nombre de francophones
ressentent 1'alienation a 1'egard de leur travail, qu'ils soient a vraiment
incapables de remplir leurs fonctions aussi bien que leurs collegues
anglais, quand le travail consiste pour une large part a manier des
symboles en anglais" . :~

737. De plus, selon Jacques Brazeau,

tant qu'ils n'ont pas atteint 1'aisance totale dans ]a langue de la majorite,
les bilingues non vraiment accomplis pourront ne pas profiter pleinement de
1'experience qu'ils acquierent par le truchement de cette langue . Meme
quand ils en profitent pleinement, ils peuvent eprouver de ]a diff•iculte a
exploiter ces avantages dans les spheres de leur existence oil ils utilisent
leur propre langue . Ainsi ils auront du mal a traiter, dans leur langue,
nombre d'activites auxquelles ils participent, quand il s'agirait d'elucider
leurs pensees ou de les communiquer aux personnes qui dependent d'eux
pour leur formation . Pour les groupes linguistiques minoritaires, le fait que
la vie sociale se deroule largement dans une autre langue peut etablir des
limitations a 1'experience, aux valeurs conceptuelles de leur langue, a leur
maniement des symboles linguistiquesa.

738. Toute personne issue d'un milieu f.rangais, quelle que soit son
aisance en anglais, se trouvera desavantagee par l'un ou plusieurs de

ces facteurs dans un entourage ou les anglophones sont en majorite .
Dans la region de la capitale, il n'est pas un secteur de 1'administration

federale qui n'exerce des pressions sur les francophones en faveur de
1'utilisation de 1'anglais . Que ce soient surtout les francophones du
Quebec qui eprouvent des difflcultes, cela ne doit pas nous distraire de

la conclusion generale que tous sont desavantages dans un systeme de
notation et de parrainage influant sur les promotions au sein d'organi-

sations de caractere anglophone .

739. Dans la fonction publique et au dehors, la langue anglaise est
le vehicule d'une large gamme d'activites extra-professionnelles impor-

tantes, qu'il s'agisse de manifestations publiques, de distractions, d'en-
seignement, d'achats, de cercles ou d'associations libres . C'est 1a une
autre incitation a mesestimer sa langue maternelle, le fran~ais, et a

retirer son appui aux organisations sociales et culturelles francophones .
Sur le plan personnel, les francophones se heurtent a une dissociation

entre leur activite professionnelle et leur vie privee, - celle de leurs
rapports avec la famille et les amis . Chaque jour ils doivent se sou-
mettre a un mouvement d'alternance entre deux univers culturels et

linguistiques . Ils sont aux prises avec le dilemme suivant : ou s'assimi-
ler ou lutter sans cesse pour preserver leur culture .

1 . Ibid. Le texte anglais de la citation se trouve h 1'appendice via .
2 . Banzsnu, «Language Differences », p . 536 .



Participation et deroulement des carrieres

4. Accession a 1'echelon superieu r

740. Ce sont su rtout les personnes aspirant a un poste superieur qui

doivent envisager 1'anglicisation, c'est-a-dire 1'integration de leur vie
mondaine, et meme familiale, au grand courant de la culture de langue

anglaise . Pour certains, c'est 1'a une fa gon inconsciente de s'adapter ;

pour d'autres, c'est une experience necessaire mais penible . Un haut

fonctionnaire de langue frangaise, avocat de sa profession, qui est

parvenu au sommet dans un ministere et a travaille dans plusieurs
autres, nous a tenu les propos que voic i

Avec la croissance du Quebec et 1'attrait que la province exerce dans le
domaine du travail, il va demeurer extremement difficile d'attirer des gens
ici . Pour des raisons de famille et d'ecole, les francophones repugnent a
venir a Ottawa. Quand j'y suis arrive il y a 16 ans, la situation etait bien
differente . Il existait alors une nette tendance a exclure les Canadiens fran-
gais des hauts postes . Pour reussir, j'ai d"u peiner plus que tout autre, mais
1'e ffort n'a pas ete vain . Quand nous nous sommes installes a Ottawa, j'ai
prevenu ma femme et les enfants qu'ils ne pouvaient appeler Montreal
sans cesse et qu'ils devaient apprendre I'anglais' .

741 . Ce temoignage illustre combien il est difficile pour une famille
francophone de se fixer dans un milieu de langue anglaise . Si la mobilite

est analogue entre les deux groupes a 1'interieur de 1'administration
federale, les deplacements geographiques sont une source de veritable

angoisse pour les francophones . Voici quelques observations d'un

jeune cadre d'un service du personnel, qui connait une progression

rapide, qui a ete mute plusieurs fois et sait a quel point ces deplace-
ments peuvent etre perturbateurs :

Dans le fonctionnarisme en general, voici : dans certains domaines, il est tres
utile que les employes obtiennent une experience en differents endroits
geographiques - surtout les professionnels en genie, en administration . On
encourage donc ces personnes a demenager pour acquerir de 1'experience ;
les Canadiens frangais ne sont pas interesses it demenager, c'est ce qui peut
affecter le fait qu'ils n'aient pas autant de chances que les Canadiens anglais
d'acquerir la meme diversite d'experience . Dans leurs demenagements, les
Canadiens anglais sont assures d'un milieu non etranger. Ce n'est pas le cas
pour les Canadiens frang ais .

742. La repugnance des francophones a s'installer en milieu etranger

s'etend souvent meme a Ottawa . Pour monter dans la fonction publique,

il faut tot ou tard venir darts la capitale ; or, etant donne le caractere

de la ville, certains fonctionnaires travaillant au Quebec, notamment

ceux affectes a Montreal, refusent d'envisager la mutation a Ottawa .

Leurs talents sont donc perdus pour les echelons superieurs de 1'admi-

nistration federale ; c'est la une difficulte grave, notamment pour les

Deplacements

269

1 . Le soulign6 est de nous. Le texte anglais de la citation se trouve a 1'appendice viii .



Le monde du travail 270

ministeres, tels les Travaux publics et le Revenu national (Impot), qui
comprennent des bureaux regionaux considerables .

Parrainage 743 . Les relations personnelles et sociales avec les superieurs et les
collegues anglophones posent aussi des difffcultes . Dans la fonction
publique, il n'est pas toujours possible pour les francophones de se
mouvoir avec aisance entre les spheres du travail et celles de la vie
sociale . Ils peuvent avoir des interets differents dans les domaines du
sport, des arts, des oeuvres de charite, et se sentir par consequent mal
a 1'aise et ennuyes, ou se montrer mep risants, voire eprouver tous ces
sentiments a la fois . Alors bon nombre de francophones pourront
restreindre ou ecarter completement les occasions de rapports sociaux
que peut susciter le mi lieu de travail . Ce retrait, s'il est frequent chez
les francophones, limite les occasions d'acquerir des connaissances d'un
certain ordre et affaib lit le sentiment d'appartenance vis-a-vis de
1'administration federale .

744. A cause d'un certain manque d'interet et de facilite pour les
activites sociales avec les collegues et les superieurs de langue anglaise,
les francophones se trouvent particulierement desavantages par le sys-
teme de parrainage non officiel qui a cours dans la fonction pub li que,
notamment dans les ministeres cles ou se forme 1'elite de 1'administra-
tion federale . De hauts fonctionnaires reperent ainsi les nouveaux venus
de talent, les mettent au courant, leur confient des taches qui leur
procurent une experience precieuse, les recommandent a des collegues
pour des postes eleves . Cette pratique comporte de nombreuses rela-
tions personnelles hors du travail et la sociabilite y joue un role
impo rtant . Les superieurs ont tendance a rechercher des jeunes qui
pensent et reagissent comme eux ; pour que s'epanouissent les rapports
entre eux et les subordonnes, il faut passablement de compatibilite
sociale . Cela, bien sur, n'exclut pas automatiquement les aspirants de
langue francaise, car bon nombre ont de 1'entregent, mais ceux-ci
peuvent etre tout a fait differents par leur formation, entre autres
choses, et ils ne souhaitent pas toujours adopter la maniere de travai ller
de leurs superieurs .

745. Le parrainage ne peut etre supprime, ni ne doit 1'etre . Car les
qualites essentielles d'un haut fonctionnaire - appreciation judicieuse
des hommes et des evenements, intuition, sens des realites po litiques,
talent d'an imateur - ne s'acquierent pas toujours par des cours, mais
le plus souvent par la pratique. Aussi le parrainage est-il un element
normal du deroulement des carrieres dans toutes les grandes organisa-
tions ; il est necessaire au developpement d'une haute direction co-

herente et sure . ttant donne la situation actuelle dans la fonction
publique, ou les anglophones occupent la plupa rt des hauts postes, les
jeunes francophones sont desavantages ; de hauts fonctionnaires ont
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aujourd'hui a cceur de leur prodiguer chances et encouragements, mais
cela ne pent neutraliser qu'en partie ce desavantage . La bonne volonte
on les pressions politiques, ou encore ce lles-ci et celle-1a, eleveront
quelques hommes competents au sommet, mais s'il leur manque la
formation pratique et les contacts qu'assure le parrainage, leur effi-
cacite sera bien mince . Cette indispensable formation ne pent s'obtenir
que s'il y a compatibi lite et confiance entre superieurs et subordonnes .
11 semble done que des francophones doivent e tre promus en grand
nombre aux echelons superieurs de 1'administration federale - tout
particulierement dans les ministeres cles qui s'occupent des questions
economiques et des affaires etrangeres - avant que de forts effectifs
de jeunes francophones puissent etre attires du Quebec et d'ai lleurs,
et prepares par les voies ordinaires a assumer de hauts postes .

746. An sommet de 1'administration federale, les postes se distinguent
par deux voies d'acces : les nominations « politiques p du gou-
vernement, effectuees par arretes en conseil , et les nominations rele-
vant de la Commission de la fonction publique. Le parrainage est la
methode qu'on utilise habituellement pour elever les personnes d'avenir
aux postes superieurs de la fonction publique ; aux postes pou rvus
par arretes en conseil, le parrainage n'a pas tout a fait la meme im-
po rtance qu'a ceux des echelons au-dessous . Ce rtains sont parachutes
aux postes superieurs de la fonction pub lique au mi lieu on vers la
fin de leur carriere.

747. Les nominations dites de a patronage i, par 1'en tremise de la Le parachutage
Commission de la fonction publique ont ete a peu pres abolies, mai s
elles se font encore a 1'occasion par arrete en conseil . A 1'origine, les
parachutes devaient presque tous leur nomination au g patronage b :
c'etait une fagon de les recompenser de leurs loyaux serv ices an parti
an pouvoir . Mais aujourd'hui d'autres raisons ont la preseance, notam-
ment celles qui ont trait a la representation . Avec les pressions assidues
qu'exercent les groupes regionaux, ethniques et autres, ces consi-
derations ne perdent guere de leur importance. Entre aussi en ligne
de compte l'occasion d'attirer des sujets remarquables par leurs connais-
sances ou leurs talents d'administrateur, qui evoluent dans les milieux
des affaires ou de 1'enseignement superieur .

748 . La pratique du parachutage, si Pon n'en abuse pas, peut valoir Avantages et
an gouvernement un apport de competences et d'idees nouvelles . Elle inconv6nients

peut avoir pour avantage supplementaire de faire que 1'administration du parachutage
demeure attentive an grand public et a ses representants elus . D'autre
part, lorsqu'on ecarte des fonctionnaires de carriere pour accorder de
hauts postes a des personnes de 1'exte rieur, le moral et le zele s'en
ressentent ordinairement dans toute 1'echelle hierarchique . Les nou-
veaux venus, meme tres competents, entravent la cohesion dans les
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politiques et les methodes administratives . Et il y a danger supple-
mentaire si des gens de capacite mediocre sont introduits dans la fonc-
tion publique pour des raisons de representation ou par favoritisme .

De telles nominations diminuent le prestige de ceux qui ont decide de
faire carriere dans la fonction publique, compromettent 1'image d'une

-administration efficace selon laquelle le service de la patrie 1'emporte
sur le profit personnel et de mesquins avantages politiques .

749. Malgre ces inconvenients, 1'administration federale a eu large-
ment recours au parachutage pour pourvoir a de hauts postes, notam-

ment en faveur de francophones . Le mode normal de deroulement des

carrieres n'a pas forme suffisamment de fonctionnaires de langue

frangaise pour les taches superieures ; aussi a-t-il toujours fallu faire

du recrutement dans les milieux de la politique, du droit et des affaires
aux fins d'une representation ostensible au sommet . Mais de fagon

generale, cette representation n'a guere ete autre chose que de la

figuration. Jusqu'a tout recemment, les francophones, a une ou deux
exceptions pres, n'avaient pas encore fait partie du « mandarinat a, ce
groupe de 15 a 20 hauts fonctionnaires (des Finances, du Commerce,
des Affaires exterieures, du Conseil du tresor et du Conseil prive) qui
elaborent les politiques principales de concert avec le cabinet .

750. Les francophones promus ou parachutes a 1'echelon superieur
n'ont guere entame le caractere anglophone de 1'administration federale .

Les hommes disponibles et disposes a venir a Ottawa etaient peu enclins
ou impuissants a transformer les usages en matiere de langues et de

recrutement. Sans compter que les beneficiaires du parachutage, qu'ils

soient francophones ou anglophones, ne sont pas prepares a maneeuvrer
dans les hautes spheres de 1'administration federale . En consequence,

peu sont devenus des figures dominantes de la scene federale .

751. D'apres nombre de hauts fonctionnaires, la principale raison
de parachuter des francophones est de legitimer 1'administration federale

aux yeux des Canadiens de langue frangaise . Pour 1'operation, on

choisissait des personnes pouvant se sentir assez a 1'aise dans 1'atmos-
phere anglaise d'Ottawa et capables de creer une apparence de bi-
culturalisme dans une organisation essentiellement anglophone . Mais

la situation change . Ces dernieres annees, quelques personnes dyna-
miques et capables ont ete choisies . On ne saurait dire toutefois quelle

sera leur influence .

5 . Caractere culturel de la fonction publique

752. Le caractere culturel de 1'administration federale est celui d'un
mod'ele britannique adapte a la politique et a la technologie du Canada

de langue anglaise . L'adaptation est heureuse, d'une fagon generale,
mais sa grande faiblesse vient de la penurie de francophones et, par
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voie de consequence, de modes de pensee et de methodes de travail
refletant ]a culture de ces derniers . Partout dans la fonction publique
on a a cceur de recruter des francophones, mais on semble vouloir sur-
tout des gens qui cadrent avec la structure existante . Rarement la
recherche de francophones s'est accompagnee d'une disposition a creer
une atmosphere intellectuelle et des conditions de travail favorables

a leurs talents . De plus, on craignait que les francophones se comportent
en « Canadiens frangais >> dans I'administration federale . On ne saisis-
sait guere combien ils eussent pu elargir de fagon benefique les orienta-
tions des ministeres . Le ministere des Affaires exterieures, par exemple,
n'a temoigne que peu d'interet pour la France et I'Afrique francophone
avant 1965. Le ministere des Finances a meconnu les derniers progres
en econometrie dus a des economistes francophones, qu'ils fussent de
France ou du Quebec, et les principales revues economiques de langue
frangaise sont absentes de ses bibliotheques . Le plus grand desavantage
auquel se heurtent les fonctionnaires francophones est le milieu cultu-
rel de 1'administration federale : il est si largement anglais qu'il
est difficile pour eux d'en epouser les problemes, ainsi que le mode de

vie, les conceptions de 1'honneur et du prestige de ses cadres . Aussi
certains francophones abandonnent-ils la partie, vides de toute ambi-

tion, ou au contraire deviennent etroitement ambitieux . Or aucune de

ces attitudes n'est propice a une carriere reussie ou utile . La fonetion
publique doit voir la necessite de milieux de travail ou la langue usuelle
serait le fran~ais, oil les francophones constitueraient la majorite, oil
1'experience vecue les inclinerait a rester dans la fonction publique .
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Chapitre X

A . Le defa

Vers un regime d'egalite dans la
fonction publique - Conclusions et

recommandations

753 . Tout au long de la deuxieme partie nous avons demontre a

1'evidence qu'il n'y a pas de veritable egalite entre francophones et
anglophones dans la fonction publique federale . Nous etudierons main-

tenant les principaux aspects du defi que pose l'institution d'un regime
d'egalite . Objectivement, la situation actuelle reflete une longue histoire
d'inconscience, de negligence et d'inaction aux echelons politique et
administratif.

754. Quoique le gouvernement federal se soit donne une politique Les points faibles

assez bien definie en matiere de langue de communication avec le de la situation
public, il n'a pas encore de ligne de conduite generale coherente pour

ce qui est de la langue de travail dans la fonction publique . Les fonc-
tionnaires francophones sont peu nombreux dans certains secteurs im-

portants, tels les secteurs cles qui ont trait a l'industrie, aux finances
et au developpement scientifique . Le petit nombre qui occupent des

postes de direction ne se trouvent pas non plus sur un pied d'egalite avec
les anglophones ; aux paliers superieurs de decision, la presence fran-

cophone est done faible . Par ailleurs, quand les francophones sont
presents dans 1'administration, leur participation est entravee a divers

degres, du fait qu'ils ne peuvent travailler dans leur langue, qu'ils ne
se trouvent pas dans un milieu culturel qui leur soit propre. Le
frangais n'a jamais beneficie pleinement du statut de langue officielle

ou d'usage dans la fonction publique . La langue et la culture frangaises
n'ont guere eu de chance de s'implanter dans la plupart des activites
de 1'administration federale . La fonction publique ne s'est pas suffisam-
ment interessee aux traditions intellectuelles du Quebec et de la France,
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ni aux methodes issues de leurs universites et de leurs centres de

recherche . Autre difl'iculte : hors du Quebec, les services federaux sont

etablis dans un milieu qui ne se prete guere au maintien de la langue

et de la culture fran gaises ni a leur epanouissement . C'est le cas

d'Ottawa, en particu lier, dont nous avons traite rapidement dans le

livre premier de notre rapport ( § 380), et sur lequel nous reviendrons

dans un livre ulte rieur .

Langue de 755. A partir de ces observations, nous sommes en mesure de
communication repondre a diverses questions de caractere fondamental . Le public

avec le public francophone est-il servi en sa propre langue ? Nous estimons que oui,

mais sous certaines reserves . Par exemple, les versions fran gaises de

publications redigees en anglais paraissent souvent avec des retards

considerables ; de meme, hors du Quebec, il est di fficile pour les

francophones de traiter verbalement en fran gais avec 1'administration

federale . Quant aux entreprises francophones, meme ce lles du Quebec,

elles ont rarement pu traiter en fran g ais avec le gouvernement federal .

Dans 1'ensemble, toutefois, ses services de traduction, ses publications
et, dans une moindre mesure, ses affectations aux postes de contact
avec le public lui ont permis de presenter un visage bilingue .

Langue de travail 756 . Dans leur activite quotidienne, les fonctionnaires francophones
peuvent-ils se servir de leur langue sans que leur rendement ou leur

carriere en souffrent? Sur ce point, notre reponse est negative, de

fagon generale, et encore une fois comporte des reserves . Trop peu

de personnes savent le frangais, notamment aux echelons moyen et

supe rieur de la fonction publique federale hors du Quebec . Cette

situation est e lle-meme attribuable a deux faits : les francophones ne

sont pas suffisamment nombreux ou groupes a ces echelons ; les fonc-

tionnaires anglophones accusent une insuffisance manifeste en fran g ais .

La situation est tout autre quand le jeu de ces facteurs est inverse,
comme, par exemple, a 1'O. N. F. et a Radio-Canada .

Possibilites offe rtes 757. La fonction publique federale offre-t-elle aux francophones

aux francophones 1'occasion de s'exprimer dans leur travail et ainsi de se realiser pleine-
ment ? Ici encore notre reponse est negative, d ans 1'ensemble . Les

desavantages tenant a la situation linguistique restreignent bon nombre
d'entre eux, puisque la majorite de ceux qui connaissent un avance-
ment rapide et une reussite remarquable doivent savoir 1'anglais et

travailler en cette langue . Ainsi, meme lorsqu'elle eleve des franco-
phones aux postes les plus recherches, la fonction publique tend a
exiger d'eux qu'au travail ils renoncent a leur langue et a leur culture .

Pressions 758. 11 y a des exceptions, bien sur, et de plus en plus nombreuses

assimilatrices depuis quelques annees ; nous avons toutefois constate que, d'une
maniere generale, les cadres francophones, et meme bon nombre de
fonctionnaires de rang inferieur, etaient fortement incites a employer
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1'anglais non seulement au travail, mais dans leur vie mondaine et leurs

activites sociales . En effet, 1'influence de la fonction publique est si
envahissante, et les ressources de la communaute francophone de la

capitale encore si restreintes d ans les domaines politique et culturel,

que la plupart des jeunes fonctionnaires francophones, s'ils sont ambi-

tieux, doivent souvent envisager, pour eux-memes et leur famille, une

acculturation pouvant aller jusqu'a 1'assimilation .

759. Enfin la presence des francophones est-elle suffisante aux eche- Participation

Ions cles de 1'administration federale ? De nouveau, la reponse ser a

generalement negative, malgre 1'amelioration des dernieres annees . Ce

n'est pas su rtout que la plupart des francophones aient un rendement
inferieur en anglais, bien que ce facteur reduise deja leurs chances
d'avancement. Les principales raisons d'une faible presence franco-
phone tiennent au fonctionnement de 1'ensemble du systeme adminis-
tratif : mecanismes de selection et de promotion, conception et appre-
ciation du travail . Sous tous ces aspects, la fonction publique federale
est largement 1'expression du Canada anglais . Et ce n'est qu'apres
plusieurs annees que le francophone peut s'integrer pleinement a ce
mi lieu de travail .

760. Toutes ces questions sont au cur de 1'insatisfaction eprou- Consequences
vee par les francophones devant la fonction publique . Les consequences
en sont a la fois individuelles et collectives : le fonctionnaire franco-

phone n'a guere 1'occasion de se realiser p?einement, et •la population
canadienne subit un prejudice du fait que la fonction publique federale
ne met pas entierement a profit les ressources intellectuelles et admi-

nistratives du Canada fran gais .

761 . Il ne ressort pas toutefois de ces conclusions que 1'adminis-
tration federale ne se soit nullement adaptee au caractere biculturel
de la societe canadienne, qu'elle n'ait fait aucun effort serieux en cc

sens . On note au contraire des efforts considerables en harmonie avec

1'objectif d'une fonction publique bi lingue et biculturelle . La plupart

sont recents, mais ce rtains remontent jusqu'a 1918 .

762 . La lacune que nous tenterons de corriger tient a ce qu'on n'a Condition

pas perqu jusqu'ici la condition prealable au regime d'egalite ; elle n'a prealable au
ete enoncee, voire nettement sentie, ni par les hommes politiques, ni regime d'egalite

par 1'administration . Ce prealable - une fonction publique bicultu-

relle - exige la coexistence et le concours des deux groupes culturels,
de sorte que Fun et 1'autre s'epanouissent et cont ribuent aux objectifs
generaux du gouvernement . Nous estimons que ce prealable, et lui
seul, peut amorcer 1'evolution vers un regime d'egalite .

763 . D'autres pays bilingues et biculturels ont bien compris qu'un
regime d'egalite est irrealisable s ans une presence active des deux
cultures dan s 1'administration publique . 11 est rare que cette presence
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resulte du cours normal des choses ; an contraire elle est plut6t le
fruit de mesures positives du gouvernement touchant la fonction pu-
blique. Nous n'avons pas l'intention d'adopter les structures belges,
par exemple, mais le principe de 1'intervendon gouvernementale peut
s'appliquer au Canada'.

764. An Canada, si l'on n'a pas connu une fonction publique bicultu-
relle, c'est precisement parce que le bilinguisme de celle-ci a eu un
caractere individuel et non institutionnel . Manifestement, 1'evolution
actuelle de la fonction publique decoule de la politique presente de
1'administration federale en matiere de bilinguisme et de biculturalisme .
Cette politique comporte une generalisation des cours de langues qui
favorise le bilinguisme et sa diffusion dans tout 1'appareil administratif
(avec les encouragements des hauts fonctionnaires bilingues), de sorte
que 1'anglais et le frangais se cotoient librement dans la plupart des
situations, et que chacun puisse employer sa propre langue en toute
liberte sans s'exposer a des affronts ou risquer 1'inefl 'icacite . De toute
evidence, cette pratique repose largement sur le bilinguisme individuel .
Or, -aucun autre pays de plus d'une langue et d'une culture ne s'en est
remis entierement a cette maniere de proceder . C'est en Republique
sud-africaine qu'on se rapproche le plus de cette conception, mais les
deux communautes linguistiques y sont plus comparables numerique-
ment, et la grande majorite des fonctionnaires sont bilingues . Dans la
fonction publique canadienne, la predominance des anglophones
unilingues et le fait que le bilinguisme soit pratique presque exclusi-
vement par les francophones font que le frangais ne peut pas s'affirmer
en concurrence avec 1'anglais, quelle que soit la valeur du recrutement
et des programmes d'enseignement des langues .

765. Pour que la participation francophone se realise pleinement
dans la fonction publique, il est indispensable qu'elle fasse l'objet de
la meme attention et qu'elle regoive la meme priorite sur le plan des
politiques et de 1'administration que les autres programmes et fonctions
administratives des organismes federaux. Alors, le bilinguisme et le
biculturalisme deviendront des elements organiques des structures et
des mecanismes essentiels du gouvernement federal . Un regime d'avan-
cement qui met 1'accent sur le bilinguisme individuel n'a guere de
signification sans un programme general de formation du personnel .
De plus, pour resoudre le probleme du bilinguisme, il faudra des

moyens d'une tres grande ampleur, allant de la reglementation - par
exemple de la langue utilisee dans les publications - a 1'harmonisation
delicate des rapports humains dans les milieux de travail . On devra
s'attacher en meme temps a 1'utilisation des langues et a leur ensei-
gnement . C'est dans des perspectives aussi larges que se situeront no s

1 . Voir l'appendice vi.
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propositions . En d'autres termes, nous allons considerer le bilinguisme
institutionnel et le bilinguisme individuel comme parties integrantes

d'un systeme administratif en constante evolution .

B. Proposition f ondamentale : les unites francophones

279

766. La fonction publique federale doit etre reformee de telle sorte Recommandation
que le frangais y devienne effectivement langue de travail . La transfor- n° 1

mation que nous prevoyons est semblable par son ampleur a celle qui
s'est produite il y a une cinquantaine d'annees, au moment oit le

principe du recrutement et de 1'avancement au merite a ete institue .
11 a fallu des decennies pour que ce principe s'inscrive pleinement dans

la realite de la fonction publique . Aujourd'hui, la situation politique
canadienne exige au contraire que cette nouvelle transformation se fasse
par etapes se mesurant en annees et meme en mois . Aussi, afin de donner

une forme precise au principe d'egalite dans la fonction publique
federale, nous recommandons que le gouvernement federal adopte 1'unite

francophone comme un principe fondamental d'organisation et de
gestion, et qu'en consequence il procede, dans chacun des ministeres,

societes de la Couronne et autres organismes federaux, a la creation et
an developpement d'unites administratives on le frangais soit langue

de travail ; ces unites seraient etablies en divers lieux, et varieraient par
la taille et Ia fonction.

767 . La mise en oeuvre de cette proposition radicale constituera pour
la fonction publique une extraordinaire invitation au depassement .
Nous sommes tout a fait conscients de ce qu'elle exige de planification
et de sens de 1'opportunite, mais nous sommes persuades que 1'unite
francophone est conforme a notre mandat, et aussi la seule solution qui
soit << de nature a assurer le caractere bilingue et fondamentalement
biculturel de 1'administration federale » . Le plus grand obstacle a
1'egalite dans la fonction publique federale n'est pas 1'ecart entre les
niveaux d'instruction qui subsiste toujours entre les deux groupes
linguistiques . Ce qui empeche le plus une forte presence francophone
est l'ambiance de la fonction publique : ses postulats et conventions
tacites, ses prejuges, et principalement sa langue, qui decoulent de
1'apport massif du Canada anglais . Dans une certaine mesure, evi-

demment, ce monolithisme culturel repose sur le fait de la predominance
americaine en technologie, mais les imperatifs de la technologie peuvent
etre circonscrits . Ce sont surtout les conditions faites a la langue
frangaise qui depaysent les francophones dans la sphere federale, car
la langue donne forme et signification a tous les autres aspects du
milieu de travail.
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768. L'unite francophone a pour objet de modifier le mi lieu de la

fonction publique en faisant en so rte que le frangais y soit pleinement

reconnu comme langue de travail et, chose plus importante encore,
pleinement utilise dans les communications interieures et exterieures .
En proposant que 1'on cree dans chaque ministere un nombre appre-

ciable de spheres de travail ou le fran gais soit obligatoire, nous envi-

sageons de faire une plus large place a la langue et a la culture
frangaises dans la fonction publique, de susciter, au niveau superieur,

la formation de cadres et de hauts fonctionnaires entierement bilingues,
de favoriser 1'acceptation et la comprehension de la culture frangaise

dans tout 1'appareil federal.

Concept de base 769. L'idee a la base de 1'unite francophone est que son personnel
- anglophone et francophone - utilise le fran gais comme langue de

travail . Cette exigence n'exclura pas entierement 1'emploi de 1'anglais,

mais le circonscrira nettement . De fagon generale, seul le frangais
servira dans les unites designees francophones, ainsi qu'entre elles et

les hauts fonctionnaires du ministere interesse . Dans les rapports entre

les unites francophones et les autres, le principe du bilinguisme passif
s'appliquera .

Cadres superieurs 770. Les hauts fonctionnaires de tous les ministeres et organismes

et direction centraux devront etre aptes a organiser et a diriger le fonctionnement
des unites francophones . En consequence, les chefs de ces unites et

tous leurs superieurs, d'expression anglaise ou fran gaise, devront neces-

sairement posseder une bonne connaissance des deux langues, passive

dans l'avenir immediat, complete a longue echeancel .

Repartition 771 . La proportion des unites francophones variera d'un ministere

et soutien ou d'un organisme a 1'autre ; quant aux unites elles-memes, elles diffe-

reront par la localisation, la taille et la fonction . Toutefois, chaque

ministere devra compter quelques unites francophones ; dans chacun,

les principaux services auxiliaires : personnel, direction administrative,
bibliotheque, information, contentieux, devront acquerir la capacite

d'exercer leurs fonctions dans les deux langues .

Criteres 772. L'application du principe des unites francophones devra s'ap-

d'application puyer sur une connaissance detaillee des conditions propres a chaque

ministere ou organisme. Certaines considerations doivent cependant
inspirer la mise en oeuvre de la politique que nous preconisons . L'unite

francophone doit remplir des fonctions importantes, bien integrees,
dans les ministeres et organismes, c'est-a-dire essentielles a leur

mission generale . Nous ne proposons pas de scinder 1'administratio n

1 . Cet objectif du gouvernement f6deral a 8t6 formul6 par le premier ministre Pearson,
le 6 avril 1966 (voir I'appendice n) . Les unites francophones fourniront un cadre dans lequel

cette politique pourra @tre mise en ceuvre .
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federale en deux secteurs paralleles se definissant par la langue ; nous

tenons pour deja etablies les fonctions des services existants et nous
estimons qu'un changement de regime linguistique ne devrait pas

modifier leur role. Les fonctions demeureront les memes, mais le
regime linguistique, lui, se transformera ; nous prevoyons toutefois que

ce changement se repercutera sur la maniere dont les taches sont
executees .

773 . L'ideal serait que le systeme des unites francophones assure a

tous la possibilite d'une carriere complete en frangais . Cette possibilite
ne s'offrirai,t pas necessairement a 1'interieur d'un ministere donne,
mais plutot dans le cadre d'une profession . Si, par la creation des
unites francophones, nous visons a transformer les conditions de

travail, surtout aux echelons moyen et superieur de la fonction pu-
blique, nous estimons necessaire egalement que ces unites se retrouvent

partout dans la structure administrative . Les unites francophones de-
vront etre accessibles aussi aux fonctionnaires de langue anglaise qui

possedent suffisamment le frangais . Les unites francophones, enfin,
devront etre creees a Ottawa, au Quebec et dans les autres endroits

ou la langue et la culture frangaises sont viables ou pourraient le
devenir.

774. La creation d'unites francophones ne doit pas avoir pour
effet d'empecher les francophones de choisir le secteur du gouverne-

ment federal ou Hs travailleront . Enfin, les usages quant a la langue

des rapports avec le public se conformeront a nos propositions du livre
premier touchant 1'emploi des langues officielles . Eu egard 'a ce qui
precede, il y aura trois categories d'unites francophones : la section
regionale, la section centrale, la cellule de travail .

1 . La section regionale

775. Les sections regionales francophones seraient etablies la ou il
y a un nombre suffisant de fonctionnaires de langue frangaise . Au
Quebec, on pourra donc designer comme francophones de grandes
unites administratives, alors qu'en Ontario et au Nouveau-Brunswick,

les sections qui deviendront francophones seront plus petites .

776. Compte tenu de ces milieux favorables, les possibilites que

nous evoquons supposent un certain degre de decentralisation adminis-
trative, ou plus exactement de deconcentration . Nous n'avons pas fait
d'etude exhaustive sur cette question, mais il existe des exemples mani-
festes de deconcentration d'envergure, dont celui, encore recent, du
ministere des Travaux publics . Citons aussi les ministeres des Postes, du
Revenu national, de la Main-d'ceuvre et de 1'immigration, de la Sante
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nationale et du bien-etre social, et de 1'Agriculture . L'exemple le plus

connu est celui de Radio-Canada, qui a etabli a Montreal le siege de

son reseau frangais . Plusieurs autres ministeres ont des bureaux regio-

naux, mais d'importance variable. II existe donc une base pour la

creation d'un systeme de sections regionales francophones . En outre,

dans la mesure ou le gouvernement federal continuera d'accorder une
attention soutenue aux problemes regionaux, une deconcentration

administrative encore plus poussee est previsible .

777. Aussi proposons-nous que les sections francophones soient
constituees a meme le systeme regional existant et qu'on leur donne de

1'expansion, lorsque le justi fiera le milieu local. Le lieu d'implantation

et 1'importance de ces sections dependront surtout des structures

administratives deja en place ; on s'adaptera aux circonstances pour

chaque ministere . La deconcentration n'est pas souhaitable que du point

de vue administratif ; elle doit etre aussi encouragee parce qu'elle

suscitera chez les francophones plus d'interet pour 1'administration

federale, et une plus grande pa rticipation .

Sections 778 . Par ailleurs, il ne faut pas meconnaitre les droits legitimes des

anglophones minorites linguistiques . On se conformera a nos propositions du livre

premier en cc qui concerne la langue de communication avec le public .

De plus, au sein des grandes sections regionales des milieux a predo-
minance francophone, il conviendrait de prevoir des unites anglophones

dont les membres de la minorite linguistique pourront faire partie sans

renoncer a leurs preferences en matiere de langue et de culture. Ces

unites de langue anglaise, comme celles de langue fran gaise dans les-

quelles elles s'insereront, devront faire 1'objet d'une preparation minu-

tieuse et souple ; en les etab lissant, on respectera les droits de la minorite

et on tiendra compte des realites administratives .

779. Il est un fait qui facilitera le changement propose . Le franqais

gagne du terrain comme langue de travail dans ce rtains bureaux regio-

naux, bien qu'on n'ait pas encore designe de sections regionales comme

francophones . Cela s'est produit sous l'influence du milieu local plutot

qu'en raison d'une politique des ministeres interesses . Les Chemins de

fer nationaux, qui ont constitue a titre experimental des sections de

langue fran gaise dans les villes de Montreal et de Quebec, nous
fournissent un exemple qui correspond 'a ce que nous proposons .

780. Notons enfin que dans ces bureaux regionaux, l'usage du

frangais n'a pas rendu bilingues les administrations centrales . La section
regionale, malgre toutes ses possibilites, ne sera pas suffisante en soi .

Si e lle forme cependant une partie considerable et impo rtante du

ministere ou de l'organisme concerne, elle contribuera largement a

attirer, puis a retenir les francophones .
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2. La section centrale

781 . Une section regionale ne saurait offrir les memes possibilites
qu'une section centrale ; elle ne peut, par exemple, conduire aux
principaux centres de decision des ministeres . La section francophone
de 1'administration centrale est conque, entre autres, pour assurer une
presence francophone effective jusqu'aux plus hauts echelons de la
fonction publique . La plupart de ces sections, etant donne les circons-
tances, seront implantees comme elements du groupe minoritaire dans
une institution a predominance anglophone, dans une capitale federale
ou le milieu culturel est actuellement etranger aux francophones . Le
graphique no 22 illustre le role que jouera la section francophone dans
1'administration centrale d'un ministere .

782. D'apres le principe de 1'unite de langue frangaise, des sections

entieres de 1'administration, au niveau des services ou des directions,
seront qualifiees francophones . Il devra s'en trouver dans chaque
ministere et elles rempliront un role essentiel dans 1'elaboration et la
mise en ceuvre des politiques . Mais il n'est pas necessaire que chaque
ministere offre toutes les possibilites de carriere en frangais, pourvu

qu'il y ait suffisamment de sections a 1'administration centrale pour
offrir un choix complet aux fonctionnaires francophones . 11 faudra donc
mettre au point des systemes d'avancement fondes sur les professions ou
familles de professions .

3. La cellule de travai l

783. La cellule de travail est une section plus petite que les deux
autres. Elle est conque pour le cas ou des sections francophones
completes ne seraient pas indiquees, mais ou les taches peuvent normale-

ment se repartir, du point de vue de 1'organisation, entre petits groupes
de travail . Nous avons notamment a 1'esprit les activites scientifiques

du domaine des sciences humaines, de la physique ou de la biologie .
Quoique petite et sans structure bien definie, la cellule est importante
en raison du role essentiel que :jouent la science et la recherche dans
1'administration publique moderne . Il existe actuellement une grande
inegalite entre francophones et anglophones au sein de ces disciplines
car, entre autres, les possibilites d'y travailler en frangais sont res-
treintes .

784. En decidant, en juin 1967, de favoriser la creation de ce que
nous appelons ici des cellules francophones, le gouvernement federal
a applique une politique deliberee qui rejoint notre recommandation
principale . Cette decision avait trait aux professions liberales, scienti-
fiques et techniques, et voulait que le Secretariat special du bilinguisme
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et la Commission de la fonction publique identifient, de concert avec les
ministeres et organismes scientifiques, les taches et les operations aux-
quelles les francophones travailleraient dans leur langue . Desireux de
faciliter la mise en o:uvre de cette politique, le gouvernement proposait
alors que 1'on enseigne d'urgence la langue seconde aux cadres de
chaque section di seraient formees ces cellules .

785 . D'apres le plan que nous proposons, les services auxiliaires Services auxiliaires
de chaque ministere devront acquerir la faculte de fonctionner dans le s
deux langues . Nous envisageons en 1'espece deux formules, selon la
taille du service . Dans les grands bureaux charges, par exemple, de

la direction du personnel et des services administratifs, on constituerait
des sections francophones et anglophones paralleles . C'est la premiere
formule . La seconde s'adresse aux services auxiliaires de petite taille,

ceux ou le personnel d'encadrement ne comprendrait pas normalement
plus de six ou sept membres et souvent n'en compterait qu'un ou deux .
Ces services seraient trop petits pour etre divises en deux sections, mais
il y aurait lieu que la plus grande partie, sinon la totalite du personnel,
soit completement bilingue et travaille regulierement dans les deux
langues . C'est le cas notamment des bibliotheques et des services juri-
diques .

786. Independamment de la formule utilisee, le service auxiliaire
demeurera sous une direction unique et, dans son fonctionnement, obei-
ra a une seule reglementation . Les directives seraient alors elaborees
simultanement dans les deux langues, mais selon les memes instructions
et sous reserve de revision par un superieur bilingue .

787. Les unites francophones sont de trois types : la section regionale, Recommandation
la section centrale et la cellule de travail. Au sein de chaque ministere et n° 2
organisme, les services auxiliaires, etant communs . aux deux groupes
linguistiques, doivent etre constitues de sections paralleles ou dotes
d'un personnel bilingue . Cette structure est indispensable a tous les
amenagements deja amorces et a ceux que nous proposerons plus loin .
Enfin nous devons prevoir des sections anglophones, pour les milieux
de travail a predominance frangaise . En consequence, nous recomman-
dons : a) que, dans chacun des ministeres, societes de la Couronne et
autres organismes federaux, on etablisse des unites francophones (section
regionale, section centrale, ce llule de travail) qui correspondent, par
leurs fonctions et leurs structures, aux unites adminis tratives qui
existent deja ; b) que leurs services auxi liaires soient reorganises en
sections anglophones et francophones, on d'une au tre maniere appro-
priee, de fagon a assurer la gamme normale des fonctions en anglais
et en frangais ; c) que, an sein des grandes sections regionales de
langue frangaise, on prevoie la creation, an besoin, d'unites anglophones
organisees sur le mod'ele des unites francophones .
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788 . Nos deux premieres recommandations constituent 1'assise du
bilinguisme institutionnel dans la fonction publique federale. Un autre

point est important : la presence francophone an palier superieur des

decisions . 11 serait illusoire d'instaurer des unites de langue frangaise
sans une forte representation francophone dans 1'administration centrale .

789. $tant donne le besoin urgent d'une participation francophone
active et efficace aux echelons superieurs, nous proposons une mesure
provisoire en attendant la creation des unites de langue frangaise .

On peut prevoir que le nombre des francophones faisant carriere dans
la fonction publique s'accroitra avec le perfectionnement de la notation,

de la formation et de la promotion du personnel . Notre objectif, entre-
temps, est d'assurer 1'equilibre des presences anglophone et franco-
phone aux echelons les plus eleves des ministeres, societes de la

Couronne et autres organismes federaux . En consequence, nous recom-

mandons que les nominations aux postes de sous-ministre, sous-ministre
associe, sous-ministre adjoint et aux equivalents dans les societes de la
Couronne et autres organismes federaux, soient effectuees de fagon a
assurer, a ce niveau, 1'equilibre des roles entre francophones et anglo-

phones .

790. Voila qui s'eloigne de la conception traditionnelle des nomi-

nations an merite. Toutefois, nous avons etabli que le systeme connaIt
deja des modifications constantes, notamment a ces paliers . Les postes

vises par notre recommandation ne sont pas nombreux, et certains

d'entre eux sont deja soustraits aux voies normales de nomination,

n'etant pas compris dans le systeme du merite. De toute fagon, il est

sur qu'il existe, a 1'interieur ou a 1'exterieur de la fonction publique, des
francophones et des anglophones competents et capables d'occuper ces

postes . Nous ne donnons pas le signal d'une nouvelle deviation, mais
nous proposons plutot que les derogations qui se sont averees utiles et
acceptables servent a equilibrer les presences francophone et anglo-

phone au sommet de la fonction publique.

791 . Celle recherche de 1'equilibre ne se reduit pas a une question
de nombres et de proportions . Un rapport opportun dans un ministere

ne 1'est pas necessairement dans un autre. Nous ne cherchons pas a

imposer un systeme de contingents et de proportions, mais on pourrait
bien y recourir si la forme d'adaptation recommandee ne reussissait

pas.

792. Le principe de la participation equilibree devrait s'appliquer

egalement a tous les organismes federaux de planification et de consul-

tation. Signalons, a titre d'exemple, les groupes d'etude, dont l'impor-
tance ne cesse de croitre . Ils ont pour objet de susciter et proposer des

changements majeurs de structure et de politique . C'est la une sphere

ou une participation francophone de haut niveau est capitale, et c'est
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aussi un moyen de recruter des francophones de grande competence
pour les taches essentielles de la fonction publique . C'est pourquoi nous
recommandons que tous les organ ismes federaux de planification et de
consultation, y compris les groupes d'etude, assurent 1'equi libre des
roles entre anglophones et francophones .

793 . Le systeme des unites francophones ne tend 'a entraver ni
1'etude ni 1'emploi des deux langues, mais plut8t a creer une situation
ou le frangais serve effectivement de langue de travail . A partir de ce
minimum, il y aura possibilite d'elargir 1'emploi du frangais, puisqu'il
faudra incorporer les unites francophones a 1'ensemble administratif .
tvidemment, le bilinguisme individuel sera necessaire dans les commu-
nications entre les unites francophones et les autres, et pour 1'elabo-
ration des politiques . Le bilinguisme sera exige des personnes diri-
geant ces unites et tous les services auxiliaires devront etre aptes a
fonctionner dans les deux langues .

794. Bref, une fonction publique bilingue doit etre fondee sur une Elements d'une
participation equilibree des francophones et des anglophones aux eche- institution bilingue

Ions les plus eleves, sur des unites qui, sous la direction de cadres
superieurs bilingues, auront pour langue principale de travail soit le

frangais, soit 1'anglais, et sur des services auxiliaires aptes a fonctionner
dans les deux langues officielles .

C. Le regime linguistiqu e

795 . Suivant le systeme que nous proposons, le frangais serait la Recommandation
langue des communications interieures et exterieures des unites franco- n° 5

phones ; en d'autres termes, il y serait la langue principale de travail' .
En consequence, nous recommandons : a) 1'emploi du fran gais pour
les communications orales et ecrites eman ant des unites francophones

et destinees aux autres organes de la fonction pub lique federale ;
b) 1'emploi de 1'une on 1'autre langue dans les communications orales on
ecrites emanant de 1'interieur de la fonction publique et destinees aux
unites francophones . Les principaux modes de communication sont
illustres au graphique no 23 .

796. Les modifications touchant 1'emploi des langues ont toutes ete Emploi du franpais
congues pour faciliter la mise en eeuvre du systeme des unites franco- hors des unites
phones. Le frangais sera en outre utilise dans nombre de situations francophones

1 . Le r8glement faisant du franqais la langue de travail des unites francophones serait
susceptible d'exceptions. Cela pourrait se produire notamment lorsque I'ad ministration
f6d6rale participerait, 'a titre de cliente, A des transactions techniques complexes avec des
milieux d'affaires anglophones . Les pourparlers exigent souvent la preparation de longs
documents, cc qui peut We du ressort d'une unit6 francophone. Celle-ci pr6f6rera peut-6tre
(et elle devra y i;tre autoris@e) effectuer son travail d'appr6ciation et de consultation en
anglais . Cependant, on consid8rera comme exceptionnelle cette mani8re de faire .
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moins nettement definies . Dans un cadre plus officiel, les communica-
tions horizontales entre les unites francophones et les autres milieux de
la fonction publique comporteront forcement un certain usage du fran-

rais . L'unite francophone n'a pas pour objet de circonscrire 1'emploi du
frangais, mais au contraire de lui assurer 1'appui indispensable a son
maintien dans 1'ensemble de la fonction publique .

797. Comme nous l'avons recommande dans le livre sur les langues
officielles, on utilisera dans les relations avec le public la langue choisie
par la personne ou 1'organisation communiquant avec 1'administration .
Cette regle, evidemment, s'applique a 1'ensemble de la fonction publique .

Dans le cas de 1'unite francophone, elle suppose suffisamment de
fonctionnaires bilingues pour servir le public .

798. L'unite francophone utilisera le frangais dans ses communica-

tions orales avec les autres secteurs de 1'administration, lesquels auront
le choix entre 1'anglais et le frangais . Nous comprenons toutefois que

les unites francophones devront communiquer en anglais avec les autres,
en attendant que celles-ci aient recrute du personnel bilingue . Cette

situation devrait se corriger en 1'espace de deux ou trois ans .

799. A courte echeance, on ne peut guere escompter que le bilin-
guisme passif chez nombre de cadres superieurs . Ainsi, une unite
francophone pourra utiliser le frangais dans ses communications orales
et ecrites avec, par exemple, son sous-ministre adjoint, mais elle devra

accepter d'en recevoir de lui en anglais . Dans d'autres cas, le bilin-

guisme passif pourra necessiter le recours a la traduction ; cette solu-
tion serait acceptable en attendant la realisation d'un bilinguisme

integral .

800. Neanmoins, les dispositions et exceptions provisoires notees Recommandation
ci-dessus ne doivent pas entraver 1'application complete du principe n° 6

fondamental : que la langue de travail soit le frangais dans les unite s

francophones . II faudra que celles-ci puissent se procurer sans delai,
en version frangaise, les documents et les manuels d'usage general dans
la fonction publique ou le ministere . Les avis, les directives et les

formulaires devront toits paraitre simultanement dans les deux langues
officielles et on traduira de toute urgence les documents analogues
d'utilisation courante . En consequence, nous recommandons : a) que

dan s an delai ne depassant pas deux ans, les avis, les directives, les
formulaires et toute information on instruction officielle ecrite (les

manuels exceptes) en usage dans les ministeres, societes de la Couronne
et autres organismes federaux, soient diffuses dans les deux langues, et
que d'es maintenant tons les nouveaux documents de cette nature le
soient simultanement en anglais et en frangais ; b) que dans un delai

maximal de cinq ans, tons les manuels en usage soient traduits en
fran gais et que d'es maintenant tout nouveau manuel suit publie
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simultanement en anglais et en frangais ; c) que pour la traduction de
ces documents, 1'ordre de priorite soit determine selon les besoins des
unites francophones.

801 . Lorsque des documents sont rediges separement dans les deux
langues, ils doivent etre diffuses simultanement dans chaque region

ou service en quantites correspondant a la repartition linguistique du
personnel . Les Reglements sur 1'emploi dans la fonction publique
comportent ce principe pour les avis de postes a pourvoir ; notre re-
commandation en etend la portee a toutes les communications ecrites

destinees aux fonctionnaires d'un seul ministere ou de 1'ensemble de
la fonction publique .

Recommandation 802 . II est un autre point touchant le milieu du travail dont on devra
n* 7 s'occuper au plus tot : les relations entre employes et employeur dans

les domaines touchant le statut des employes, 1'emploi, la discipline et
les directives generales concernant le travail . Tout francophone dans
un ministere ou un organisme federal devrait avoir acces a des services

de personnel en langue frangaise, meme s'il ne faisait pas partie d'une
unite francophone . En consequence, nous recommandons qu'on modifie
immediatement la Loi sur I'emploi dans la fonction publique et ses
Reglements, ainsi que les conventions collectives en tre Padministration
federale et ses employes, et qu'on modifie egalement les lois, reglements

et conventions du mime ordre interessant les societes de la Couronne
et au tres organismes federaux, de sorte que, dans le domaine des rela-
tions entre employes et employeur, les communications s'effectuent en
anglais on en frangais an choix de I'employe .

Exigences des 803 . Pour appliquer integralement le regime linguistique projete, il
postes en mati6re s'impose de definir les exigences des postes en matiere de langue,

de langue compte tenu des unites francophones dont nous recommandons l a

creation . On devra etudier et analyser tous les postes de la fonction
publique sous ce rapport . Les exigences, une fois determinees, figure-
raient dans les descriptions d'emplois et parmi les qualites requises .

804. Le systeme des unites francophones comporte trois points qui

rendent necessaire la definition de ces exigences : premierement, les

services auxiliaires de chaque ministere utiliseront le frangais dans
leurs rapports avec les unites francophones ; deuxiemement, ces uni-

tes suivront, en toute probabilite, les regles du bilinguisme passif dans
leurs contacts avec d'autres spheres de la fonction publique ; troisie-
mement, tous les secteurs de la fonction publique, y compris les nou-
velles unites francophones, continueront de servir le public dans les
deux langues officielles . Les postes comportant des exigences speciales
en matiere de langue, mais a obligations egales par ailleurs, donne-
raient lieu, de fagon generale, a des traitements plus eleves .
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805. Pendant des decennies, la fonction publique federale s'est ins- Injustices du
piree d'une conception du merite trop etroite et inequitable sous deux r6gime actuel
rapports . Premierement, elle ne tenait pas compte des desavantage s
d'ordre culturel et linguistique auxquels les fonctionnaires franco-
phones etaient en butte ; deuxiemement, elle n'admettait pas que la
connaissance des langues fut He a 1'efficacite an travail dans un pays
pourtant bilingue . Write, efficience et regime d'avancement se conce-
vaient relativement a une administration unilingue, anglophone en

l'occurrence .
806. Cette maniere de voir est en nette regression depuis quelques

annees, mais elle n'en regne pas moins encore dans de nombreuses
spheres de la fonction publique. Quoi qu'il en soit, nous prevoyons

qu'en introduisant le contenu linguistique parmi les criteres de chaque
poste, on ecartera pour de bon 1'idee que la connaissance des langues

n'a rien a voir avec 1'efflcience professionnelle .

807. En 1966, 1'administration federale a cree les primes au bilin- Recommandation
guisme pour quelques categories restreintes d'employes de bureau. n° 8
L'application de cette politique a pu dormer lieu a des abus a caus e
de 1'imprecision des normes . Ce n'est pas le bilinguisme individuel qui
doit determiner le traitement, mais 1'emploi effectif des deux langues
au travail . En consequence, nous recommandons que tous les postes
des ministeres, societes de la Couronne et autres organismes federaux
soient classes suivant leurs exigences linguistiques, et qu'on tienne
compte de celles-ci en etablissant les remunerations qui s'y attachent.
Par ailleurs, il est inevitable que durant la periode de transition, il soit
difficile de pourvoir a tous les postes exigeant le bilinguisme . Les titu-
laires ne sauraient toucher le traitement prevu s'ils ne sont pas bilingues .

808 . Seuls les postes qui comportent 1'emploi courant des deux Postes necessitant
langues officielles seront donc classes comme assortis d'exigences spe- le bilinguisme
ciales en matiere de langue . Pour occuper de tels postes, les candidat s
devront justifier (a l'occasion d'un examen reglementaire, en general)
de leurs aptitudes orales et ecrites dans les deux langues officielles. La
Commission de la fonction publique a accompli des progres conside-
rables dans 1'elaboration d'examens mesurant ces aptitudes . 11 convien-
drait qu'elle poursuive ce travail a un rythme accelere . L'appreciation
de chaque poste du point de vue de .1'emploi des langues sera assez
delicate pour distinguer entre besoin d'un bilinguisme passif et besoin
d'un bilinguisme complet . En ce dernier cas, le traitement sera plus
eleve . En outre, on distinguera, dans 1'emploi des langues, divers paliers
on degres . Ainsi, le gargon d'ascenseur n'a besoin que d'un vocabulaire
limite et a repetitions constantes, alors que 1'agent d'immigration doit
disposer de ressources etendues et variees . De meme, aux postes d'orga-
nisation et de decision, on doit posseder un vocabulaire plus etendu
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qu'aux simples emplois d'execution . Les supplements de traitements ne
devront pas s'etendre aux cadres superieurs pour lesquels la connais-
sance des deux langues sera exigee au moment de 1'affectation ; its ne
devront pas s'appliquer, non plus, aux secteurs de la fonction publique,
tel le Bureau des traductions, ou le bilinguisme caracterise la fonction .

Enfin, les exigences linguistiques de tel poste ou tel groupe de postes
seront definies et revues par les deux nouveaux organismes adminis-
tratifs que nous proposerons plus loin . Comme elles varieront surement
avec le temps, ces exigences devront faire 1'objet d'une verification
constante .

D. Instruments : cours de langue et traduction

Recommandation 809 . Le regime linguistique que nous avons propose liera le besoin
n°9 d'apprendre 1'autre langue aux exigences du travail et conferera a la

traduction un role nouveau en tant que moyen de communication effi-

cace. Les cours de frangais seraient offerts aux anglophones qui pre-
voient travailler dans les unites francophones ou occuper des postes
exigeant le bilinguisme dans les services auxiliaires, a ceux qui seraient
en rapport direct avec les unites francophones ou avec he public franco-
phone, enfin a ceux qu'on destine a des postes de direction . Les cours
d'anglais seraient offerts aux francophones dans des conditions ana-

logues . L'enseignement devrait etre adapte aux besoins des divers postes

en matiere de langue . En consequence, nous recommandons que la
Direction de I'enseignement des langues adapte I'enseignement de 1'an-
glais et du fran~ais aux besoins du systeme des unites de langue fran-
~aise et de langue anglaise .

Recommandation 810 . En outre, nous recommandons que dans 1'enseignement des
n° 10 langues aux fonctionnaires federaux, on accorde une importance accrue

a la connaissance passive. It va de soi que cette recommandation
n'interdit pas qu'on s'emploie a developper le bilinguisme complet chez
les fonctionnaires, notamment chez ceux destines a des postes supe-
rieurs (tels ceux de presidents et vice-presidents de societes de la Cou-
ronne, sous-ministres, sous-ministres adjoints, chefs de service ou de
division) . La mise en eeuvre de ces propositions reduira considerable-
ment le nombre des eleves inscrits aux cours de langue, en particulier
aux cours de frangais, et entrainera une revision des programmes .

811. La Commission de la fonction publique a reexamine sans cesse

son programme d'enseignement des langues, et celui-ci a fait l'objet
d'ameliorations constantes . Nous avons particulierement note que
depuis septembre 1968, la Direction de l'enseignement des langues sup-
prime progressivement les cours de frangais d'une heure par jour, et les
remplace par des cours intensifs dits d'immersion totale ou partielle .
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812. La Direction s'est egalement preoccupee du vocabulaire des Recommandation
cours de franeais, qu'elle a voulu conforme a l'usage du Canada fran- n° 1 1

eais plutot qu'a celui de la France . Il faudrait pourtant pousser cette
preoccupation plus loin et que le fonctionnaire puisse acquerir un
vocabulaire qui lui serve dans son travail . En consequence, nous re-

commandons que la Direction de 1'enseignement des langues mette

an point le plus tot possible des cours de tons niveaux oa Pon utili -

sera un vocabulaire adapte aux besoins des fonctionnaires canadiens .

Entre autres choses, cela signifie qu'on devra remplacer une partie des
instruments visuels et du vocabulaire de la methode VIF (§§ 499 et
suivants) par des elements tires des milieux de travail de 1'administra-
tion federale.

813 . Il serait peu raisonnable de penser que des francophones ayant Recommandation
requ leur formation professionnelle en anglais et ayant travaille en n° 12

cette langue depuis leur entree dans la fonction publique seront, du
jour au lendemain, en etat d'effectuer leur travail en franeais . Le pas-
sage d'une langue a 1'autre, sans une periode de transition, pourrait
avoir pour consequence une deterioration du frangais au sein de la
fonction publique. Encourager 1'emploi et la diffusion du franeais est
excellent, mais encore faut-il faire en sorte qu'il soit d'une qualite
satisfaisante, conforme au << franeais universel ~ . En outre, les jeunes
francophones entrant dans la fonction publique auront peut-etre besoin
de cours speciaux pour s'initier au franeais administratif . En conse-

quence, nous recommandons : a) que la Direction de 1'enseignement
des langues de la Commission de la fonction pub lique institue en prio-
rite des cours visant a ameliorer le fran~ais utilise dans Padministra-
tion federale ; b) que ces cours soient d'abord offerts aux francophones

ainsi qu'aux anglophones entierement bilingues qui sont on seront
affectes a une unite francophone, on a tout au tre poste ou l'on traite

regulierement avec des francophones .

814. Enseigner de faeon efficace ou remettre en memoire le fran- Recommandation
gais technique exige la connaissance de la terminologie franeaise . n° 13

Somme toute, il s'agit d'une langue peu utilisee jusqu'ici dans la fona
tion publique federale . En consequence, nous recommandons qu'on
etablisse dans les plus brefs delais un vocabulaire bilingue propre a
faciliter le travail dans la function publique. Le Bureau des traduc-
tions et divers ministeres ont accompli une aeuvre utile en ce sens,
mais on devrait lui donner plus d'ampleur, et la systematiser a 1'usage

de la fonction publique dans son ensemble .

815. Pendant 1'etape d'instauration du bilinguisme institutionnel, Recommandation

la necessite de traduire les documents et les manuels en usage, et les n° 1 4

mesures a prendre pour proteger le caractere des unites francophones
accroitront le . volume des traductions . Celui-ci diminuera peut-etre
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une fois que la connaissance du frangais aura progresse et que les

documents de base auront ete traduits . Dans 1'intervalle, il sera ne-
cessaire sans aucun doute de renforcer les effectifs des services de

traduction, et de faire en sorte que le personnel ne soit pas occupe
a des travaux inutiles, dont la traduction de lettres a verser aux dos-
siers . En consequence, nous recommandons : a) que prenne fin im-
mediatement I'usage, courant dans nombre de ministeres federaux, de
traduire d'office lettres et documents rediges en frangais ; b) que le gou-
vernement federal prenne des mesures pour encourager le developpe-
ment des cours de traduction dans les universites ; c) que le gouver-
nement elargisse et accelere son programme d'aide fmanciere aux
etudiants en traduction .

Traducteurs 816 . La traduction ne pose pas que des problemes de quantite . La
specialis6s qualite est souvent peu satisfaisante . De meilleurs traducteurs et des

normes de production plus raisonnables amelioreront la situation ; 1'e1a-
boration de bons vocabulaires y contribuera egalement . Il conviendra

aussi de s'interesser a l'organisation d'un systeme de traduction spe-

cialisee tenant compte des divers domaines d'activite de la fonction
publique. Le Bureau des traductions, par ses services dans les divers

ministeres, resout deja en partie cette difficulte . Mais c'est aussi une
question de personnel . 11 faudrait donc s'appliquer tout specialement

a la formation de traducteurs possedant une certaine connaissance
technique du domaine auquel se rapportent les documents qui leur

sont confies . De tels traducteurs, hautement qualifies et bien retri-

bues, pourraient assurer le controle de la qualite aupres d'un certain
nombre de traducteurs travaillant dans des domaines relevant de la
meme discipline .

Recommandation 817. L'une des mesures les plus propres a rehausser la qualite du
n° 15 frangais dans la fonction publique serait d'encourager la redaction de

documents en frangais . En consequence, nous recommandons que la

pratique de la redaction en fran gais soit favorisee et qu'on mette fin
a I'usage actuel de I'administration federale selon lequel les textes sont

presque toujours rediges en anglais puis traduits .

E. Le personnel des unites de langue fran gaise

Comment attirer
les francophones
. et les retenir

818. L'un des principaux objets du systeme des unites francophones
est d'accroitre la possibilite, pour la fonction publique federale, d'at-

tirer des francophones de talent et de les retenir . Mais la mise en
ceuvre de ce systeme, et en particulier la formation des premieres
unites francophones, epuiseront probablement les effectifs disponibles . 1
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Les sections regionales poseront peu de difficultes, puisqu'une bonne
partie du personnel necessaire est deja sur place . Mais dans la plupart

des sections centrales et des cellules qui seront designees francophones,
une faible proportion du personnel est de langue frangaise ; it faudra

donc proceder a des mutations . En regle generale, celles-ci seront ef-
fectuees par les voies normales de la fonction publique ; toutefois,

pour que les unites francophones soient viables, it faudra que leur
personnel puisse travailler en frangais .

819 . Comme it y a penurie de fonctionnaires bilingues et franco-
phones, notamment aux postes superieurs et intermediaires de 1'ad-
ministration centrale, it sera necessaire d'en recruter un bon nombre .

Le plus facile serait peut-etre d'inciter des fonctionnaires federaux
travaillant au Quebec a accepter des postes a Ottawa et d'intensifier
le recrutement francophone pour les bureaux regionaux . Mais cette
methode ne serait peut-etre pas exempte de difficultes non plus, car
les personnes faisant carriere a 1'echelon regional sont souvent assez

agees et moins mobiles que les jeunes diplomes de 1'enseignement su-
perieur . De plus, les services regionaux souffriraient peut-etre de cette
maniere de proceder. Enfin, nous avons constate une grande rarete
de francophones a la fois qualifies et disponibles, et cette rarete est
critique en certains domaines .

820. Les possibilites d'etudes en administration publique ne sont

guere suffisantes au Canada . It existe des programmes d'etudes complets
a 1'universite Carleton, a 1'universite Laval et a 1'Universite de
Saskatchewan notamment, et it se donne certains cours dans nombre

d'autres universites ; mais aujourd'hui encore les fonctionnaires font
generalement leur apprentissage sur le tas, pour ainsi dire . Quant aux

etudes superieures ou de specialisation, elles se font souvent dans les

universites etrangeres . En France et dans beaucoup d'autres pays, par

contraste, 1'enseignement de 1'administration publique est tres deve-
loppe et tres fructueux .

295

Cours
d'administration
publiqu e

821 . Le role de 1'$tat dans une societe moderne etant de plus en Recommandation
plus technique et complexe, it est iaisonnable de preconiser une plus n° 1 6

grande place dans les universites canadiennes pour les etudes sur les
institutions politiques et 1'administi•ation publique . II conviendrait de
favoriser davantage les etudes et la recherche en ces domaines ; des
cours speciaux et des ensembles de cours seront necessaires pour sensi-

biliser les etudiants aux innombrables problemes que pose aujourd'hui
1'administration publique, qu'ils aient on non 1'intention d'y entrer . Le

role croissant des pouvoirs publics dans la vie sociale et economique
rend particulierement urgents les cours de ce genre ; et it est essentiel

que les representants des gouvernements federal et provinciaux colla-
borent avec les universites a leur mise en route . En consequence, nous
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recommandons que les representants des universites et des gouverne-
ments federal et provinciaux entament des pourparlers en vue de donner
de 1'expansion aux programmes d'enseignement et de recherche en admi-
nistration publique. Ces programmes auraient pour objet d'assurer une
aide financiere et des emplois aux etudiants des premier, deuxieme et
troisieme cycles . Les beneficiaires seraient tenus de poursuivre leurs
etudes dans les deux langues officielles . Les programmes comporteraient
des echanges d'etudiants entre universites francophones et universites
anglophones, ainsi qu'une collaboration entre les universites, le gouver-
nement federal et les gouvernements provinciaux pour des postes d'ete
et de preparation a une carriere .

Recrutement chez 822 . Pour resoudre le probleme majeur du recrutement francophone,
les francophones il s'agirait d'en elargir la base . Bien des difCcultes s'attachent au recru-

tement, dont quelques-unes sans rapport avec les politiques particulieres
en matiere de personnel . Mais les pratiques actuelles accusent des
lacunes qui appellent des correctifs .

Recommandation 823 . Il est une source de recrutement encore inexploitee : les autres
n° 17 pays francophones . Ces pays, suivant nos donnees, ne nous ont fourni

tout au plus qu'un nombre minime de fonctionnaires . Nous recomman-
dons que les efforts recents du gouvernement federal pour recruter du
personnel qua lifie en France et dans les autres pays francophones soient
intensifies et accrus . Il s'agirait donc de mettre en oeuvre toute la gamme
des techniques de recrutement, dont les contacts avec les universites
francophones de 1'etranger, les annonces par les moyens de communi-

cation de langue frangaise, et 1'envoi en pays francophones de specia-
listes du recrutement et de 1'immigration .

Valeur du 824. Dans 1'administration federale comme dans les grandes entre-
polyvalent prises industrielles, la tendance actuelle du recrutement et des promo-

c°mme tions est au personnel hautement specialise . 11 beneficie d'une certaine
administrateur preference sur le personnel qui a requ une formation generale a base

de lettres et de philosophie . De fait, specialistes et polyvalents sont
necessaires . II est donc regrettable, selon nous, que 1'administration
federale s'interesse relativement peu au recrutement de ces derniers, a
leurs etudes et a leur avancement . Nous souhaitons que cette pratique
soit reconsideree en fonction du besoin croissant d'administrateurs in-
tellectuellement prepares a analyser les situations d'ensemble, a deter-
miner les priorites, a planifier et a coordonner 1'activite des sections
specialisees ; en d'autres termes, d'administrateurs aptes a se mesurer
aux problemes croissants et de plus en plus complexes de la gestion
moderne .

Recommandation 825 . Que les sciences humaines jouissent d'une plus grande faveur
n° 18 dans les universites francophones, c'est la un fait qu'on devrait voir

de fagon plus positive. Justement il existe de bonnes raisons d'ac-
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croitre les efforts pour recruter des francophones formes dans ces
etablissements et les promouvoir a des postes moyens et superieurs .

En consequence, nous recommandons que le recrutement pour les

ministeres, les societes de la Couronne et autres organismes federaux
comporte des contacts plus directs entre fonctionnaires superieurs

d'une part et agents de placement, professeurs et etudiants des uni-

versites fr ancophones d'autre part .

826. La notation joue un role essentiel dans la carriere de tout Recommandation

fonctionnaire. Elle est manifestement importante dans le recrutement, n° 1 9

mais elle le sera aussi aux phases ulterieures, notamment a l'occasion
d'une promotion ou d'une mutation. C'est pourquoi nous estimons que
la Commission de la fonction publique et les representants des minis-
teres doivent s'appliquer davantage a conduire 1'examen des franco-
phones en leur langue et dans la perspective culturelle qui leur est

propre. En consequence, nous recommandons : a) que dans l'examen

et la selection des candidats pour les ministeres, les societes de la Cou-
ronne et autres organismes federaux, on tienne compte des pa rticu-

larites linguistiques et culturelles des postulants francophones et an-

glophones ; b) que les interviews et les examens relatifs an recru tement,
a la notation et a la promotion des francophones soient confies a des
fonctionnaires possedant bien le fran gais, et qu'ils aient lieu en fran-

~ais, sauf si le candidat on I'employe opte pour I'anglais . Il va de soi

que nous n'entendons rien retrancher a 1'examen pour ce qui est de
1'aptitude a travailler dans les deux langues, si le poste sollicite 1'exige .

827. Cette recommandation deviendra applicable quand on mettra
en oeuvre nos propositions touchant la creation de sections franco-
phones dans les services du personnel des ministeres, ainsi qu'a la
Commission de la fonction publique . La nomination de fonctionnaires
superieurs bilingues aux postes d'encadrement du personnel comple-
tera 1'adaptation du systeme d'avancement aux besoins des franco-

phones. II faudra aussi une attitude et des mesures compatibles avec
ces deux recommandations quant au recrutement de specialistes et de

techniciens experimentes . Ainsi, in tendance a recourir a des entre-
prises de conseillers en administration anglophones, comme agents de
recrutement pour in fonction publique, ne saurait etre fructueuse au-
pres de la population francophone .

828. Si le recrutement et un milieu qui y soit propice sont a la Formation du
base de toute politique du personnel, in formation et le perfectionne- personnel
ment sont egalement importants . Sous ce rapport, 1'unite francophone
est capitale pour les fonctionnaires francophones et assurera leur pre-

sence et leur participation a des echelons correspondant a leurs apti-
tudes. Travailler en frangais reduira considerablement, a defaut de les
eliminer tout a fait, les obstacles a leur efficacite et a leur avancement'
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qui sont d'ordre linguistique et culturel . Le systeme des unites franco-
phones marquera un progres sensible sur la voie de 1'egalite en matiere
de personnel en facilitant le recrutement des francophones et vaudra
d'immenses avantages a la fonction publique . Mais il est evident qu'au-
cun francophone ne saurait etre tenu de travailler dans une unite
francophone ; quant aux anglophones, ils ne devront pas, dans 1'exer-
cice de leurs fonctions, se limiter a 1'anglais au meme point que sous
le regime actuel. Si la fonction publique doit devenir bilingue et bi-
culturelle, il importe qu'elle se sensibilise davantage, dans son en-
semble, a la dualite canadienne .

Recommandation 829. Constituer une direction totalement bilingue et trouver suffisam-
n° 20 ment d'anglophones bilingues compteront parmi les principales diffi-

cultes du nouveau regime. 11 sera necessaire de faire de la langue un
element des programmes de formation du personnel . Cette formation
devrait comporter des deplacements systematiques d'anglophones et de

francophones de sorte que les fonctionnaires soient mis en contact avec
1'autre langue et 1'autre culture . Le roulement du personnel de talent,
en particulier de celui qu'on estime eventuellement capable de remplir
de hautes fonctions, devra etre applique aux francophones comme aux

anglophones. On les incitera a travailler quelques annees dans 1'autre
langue officielle pendant leur apprentissage . En consequence, nous re-
commandons : a) que la pratique du roulement du personnel dans la
fonction publique soit modifiee de fagon a comprendre les deplacements

d'un milieu linguistique a I'au tre pour ceux qui possedent les connais-
sances requises en matiere de langue ; b) que la formation dispensee
par la fonction publique offre les memes possibilites en fran~ais qu'en

anglais.

Recommandation 830. Afin de faciliter ces deplacements et, chose plus importante, de
n° 21 remedier a une cause majeure d'insatisfaction chez les fonctionnaires

francophones, nous proposons qu'on adopte le principe des indemnites
scolaires . Ce ne serait pas la innover dans 1'administration federale : en
effet les diplomates en poste a 1'exterieur et le personnel des forces
armees affecte a 1'etranger ou a des regions du Canada n'offrant pas en
leur langue 1'enseignement qu'ils souhaiteraient, touchent deja une

allocation pour le cout des etudes a 1'exterieur. Les fonctionnaires
francophones et leurs familles ont ete en butte a des difficultes sem-
blables, vu la rarete des ecoles elementaires et secondaires de langue
franraise dans une grande partie du Canada anglais . Cette situation gene
sans aucun doute la mobilite du personnel, elle est prejudiciable a la
fonction publique et elle est manifestement inequitable pour les franco-
phones qui doivent quitter leur milieu linguistique pour progresser dans
leur carriere . En consequence, nous recommandons un regime d'indem-
nites couvrant les frais des etudes elementaires et secondaires des en-
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fants, dans le cas de fonctionnaires francophones on anglophones qui
acceptent d'etre affectes a une region du Canada depourvue de moyens
d'enseignement appropries en leur langue .

F. Dispositif administratif pour etayer le bilinguisme institutionnel

831 . Dans notre livre sur les langues officielles, nous avons affirme le
droit pour tout citoyen de communiquer dans l'une on 1'autre des deux
langues officielles avec tous les organes du gouvernement federal . Pour
favoriser 1'exercice de ce droit, nous avons propose la creation de dis-
tricts bilingues partout oil (< la minorite linguistique officielle atteindra
ou depassera dix pour cent i~ ; pour en assurer le respect, nous avons
recommande 1'institution d'un poste de commissaire general aux langues
offlcielles .

832. Nous nous felicitons de ce que, par la Loi sur les langues offi- Laloi sur
cielles du Canada', le gouvernement federal ait donne suite a nos les langues
recommandations et confere un statut egal a 1'anglais et au frangais : officielles

L'anglais et le frangais sont Ies langues officielles du Canada pour tout c e
qui releve du Parlement, et du Gouvernement du Canada ; elles ont un
statut, des droits et des privileges egaux quant a leur emploi dans toutes les
institutions du Parlement et du Gouvernement du Canada (art . 2) .

La loi stipule que les ministeres, les societes de la Couronne et autres
organismes federaux devront prendre des mesures pour que « le pu-
blic puisse communiquer avec eux et obtenir leurs services dans les
deux langues officielles »(art . 9) . Elle definit les criteres a appliquer
dans la creation des districts bilingues (art . 12-18), et institue un poste
de q Commissaire des langues officielles b(art . 19-34) . Comme nous
1'avons recommande, le commissaire sera le protecteur du public ca-
nadien en matiere de langues officielles .

833. L'application des mesures touchant 1'aspect linguistique des re- Application
lations avec le public a ete confiee an secretariat d'$tat . Le commis- de la loi
saire des langues offlcielles a pour tache de surveiller 1'application d e
la Loi sur les langues officielles et de proteger les droits du citoyen .
11 reste, quant a nous, a proposer les moyens a prendre pour implanter
le frangais comme langue de travail an sein de la fonction publique,
conformement an regime linguistique que nous decrivons dans ce
chapitre .

834. La realisation de ce regime doit-elle relever d'un organisme
deja existant comme le Conseil du tresor, la Commission de la fonc-
tion publique on le secretariat d'ttat ? Nous rejetons cette solution,
pour le moment du moins, parce que 1'instauration du bilinguisme

1 . S. C. 1969, 17-18 Eliz.u, chap . 54.
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institutionnel est une tache tellement lourde qu'elle risquerait de de-
tourner n'importe quel organisme des objectifs qui lui sont propres .

L'inverse est egalement a craindre : deja accapare par ses autres fonc-
tions, l'organisme pourrait negliger de s'attaquer avec celerite et vi-
gueur a sa nouvelle tache . Nous preconisons donc d'en creer un nou-

veau. Lorsque la fonction publique sera devenue une institution bi-
lingue, que les rouages auront ete mis en place et fonctionneront,

peut-etre un organisme existant - le Conseil du tresor par exemple -
pourra-t-il assumer la gestion du regime linguistique ; c'est que la di-

mension linguistique sera alors acceptee comme donnee essentielle de
l'organisation et de la politique du personnel .

Recommandation 835. Puisque le nouveau regime des langues s'applique a 1'ensemble
n° 22 de 1'administration federale, nous croyons que l'organisme charge de

son implantation doit jouir d'une certaine independance, au lieu d'etre

rattache a un ministere particulier . Nous avons envisage deux possi-

bilites : la premiere serait de le rattacher au Bureau du Conseil prive,

comme c'etait le cas du Secretariat special du bilinguisme ; la seconde

consisterait a doter le nouvel organisme d'un statut identique a celui
de la Commission de la fonction publique . L'organisme jouirait alors

d'une tres grande independance a 1'egard de chacun des ministeres et
du gouvernement tout entier, puisqu'il serait responsable devant le
Parlement . Cette independance meme pourrait cependant comporter
le danger de ne pas associer suffisamment la fonction publique a la
reforme proposee . Si l'on adoptait cette formule, il conviendrait d'ad-
joindre d'office a cet organisme un comite consultatif ou de liaison
forme de cinq ou six sous-ministres des ministeres principaux . Quelle

que soit l'option, nous recomm andons la creation d'un Office des

langues de la fonction pub lique . Ce nouvel organisme sera charge des

taches suivantes : a) concevoir, mettre en a'uvre et maintenir le bi-

linguisme institutionnel ; b) jouer le role d'un guide du gouvernement

dans son ensemble, et d'un animateur aupres de chacun des elements
de la fonction publique : ministeres, societes de In Couronne et autres
organismes federaux ; c) coordonner, faciliter et controler 1'activite des
services linguistiques des ministeres ; d) definir la place et le role de la

traduction ; e) assurer en permanence la recherche sur le programme
du bilinguisme institutionnel et apprecier les resultats de ce programme.

836. Cet Office des langues remplacera le Secretariat special du

bilinguisme. Il se substituera a la Commission de la fonction publique

pour ce qui a trait aux langues, exception faite de leur enseignement.
ttant donne toutes les bonnes raisons qu'il y avait de centraliser le
travail en matiere de langue et de culture, nous avons examine s'il etait
opportun que le programme d'enseignement des langues soit confie a

l'Office des langues . II se pose toutefois une difficulte : l'enseignement
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des langues constitue une partie importante de la formation, an sens
large du terme . Aussi avons-nous conclu que 1'enseignement des langues
devait, pour le moment, etre laisse aux soins de la Commission de la
fonction publique. Cependant il se peut que plus tard, a la lumiere de
1'experience, on en vienne a estimer que 1'enseignement des langues
doive relever de 1'Office des langues de la fonction publique .

837. L'Office des langues aura autorite sur 1'ensemble de la fonction
publique et, dans le champ de sa competence, jouira d'un statut ana-
logue a ceux du Conseil du tresor et de la Commission de la fonction
publique. Ses taches et attributions s'etendront egalement, en matiere
de bilinguisme, an Conseil du tresor, a la Commission de la fonction
publique et aux societes de la Couronne .

838. Nous proposons une competence tres etendue pour 1'Office Services

des langues de la fonction publique, mais les organismes et les minis- linguistiques
teres different a tel point par leurs structures, leurs methodes de travail des minist6res

et leurs taches, qu'un organisme central ne pourrait seul mettre e n
aeuvre et controler un regime linguistique uniforme .

839 . La fonction publique a deja accepte le principe d'une attention Recommandation

particuliere dans chaque ministere. La plupart ont deja des conseillers no 2 3

en bilinguisme, qui s'occupent de la question linguistique . Mais le
conseiller est generalement un fonctionnaire du service du personnel, qui
souvent ne consacre aux questions de langue qu'une partie de son
temps . 11 manque d'instruments de travail, a un mandat limite et n'a
guere acces aux secteurs essentiels ou se prennent les decisions . En
consequence, nous recommandons qu'au sein de chaque ministere,
societe de la Couronne on autre organisme federal, un service linguis-
tique, relevant directement du sous-ministre on du titulaire d'un poste
equivalent, soit cree et charge de concevoir, mettre en oeuvre et main-

tenir un regime de bilinguisme institutionnel, et de remplir, an sein du
ministere, les fonctions attribuees a 1'Office des langues de la fonction

publique .

840. Le chef de chaque service linguistique aura rang de chef de
direction . Les principales fonctions du service seront les suivantes :
organiser et diriger 1'implantation du regime linguistique en fonction du
lieu, des professions et des taches ; elaborer les methodes a suivre ; faci-
liter la transition an nouveau regime par tous les moyens possibles ;
assurer la mise a jour d'une terminologie frangaise appropriee au travail
du ministere ; representer le ministere dans les rapports avec les autres
organismes s'occupant de la question linguistique, notamment le
Commissariat aux langues officielles, la Commission de la fonction
publique, le Bureau des traductions .

841 . Le service linguistique de chaque ministere assurerait les rap-
ports avec le Bureau des traductions, car il pourrait seul apprecier la
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nature et 1'etendue des services de traduction necessaires apres le pas-
sage au nouveau regime. De meme, il ferait le ahoix des fonctionnaires
qui suivraient les cours de langues de la fonction publique, considerant
les demandes d'inscription sous 1'angle de 1'utilite pratique du bilin-
guisme pour chaque candidat .

Recommandation 842. L'Office des langues de la fonction publique et les services lin-
n° 24 guistiques des ministeres auront mission d'amenager le bilinguisme dans

la fonction publique, car il demeure encore necessaire de proteger les
droits linguistiques prevus par 1'ensemble de nos recommandations .
Dans le livre premier, nous proposions un commissariat aux langues

officielles comme moyen de sauvegarder les droits du public . Nous

estimons que des mesures semblables sont tout indiquees pour la fonc-
tion publique. En consequence, nous recommandons que les attributions
du « Commissaire des langues officielles » soient interpretees comme
embrassant les droits linguistiques des fonctionnaires .

Mise en pratique 843 . Dans la mise en pratique du bilinguisme institutionnel au sein
du bilinguisme de 1'administration, les organes essentiels sont ceux que nous avons

institutionnel proposes : 1'Office des langues de la fonetion publique et les service s
linguistiques des ministeres, des societes de la Couronne et des autres
organismes federaux. Il conviendrait d'ajouter, parmi les organes exis-
tants, la Commission de la fonction publique, qui remplit des taches
importantes de recrutement, de formation du personnel et d'enseigne-

ment des langues, et le Conseil du tresor. L'un et 1'autre, il va sans

dire, doivent etre au nombre des premiers organismes de la fonction

publique a s'adapter au systeme des unites francophones .

La Commission 844 . A la Commission de la fonction publique, il conviendrait d'en-
de la fonction visager des sections francophones analogues a celles proposees pour

publique les services du personnel de chaque ministere (§ 785) . Il en resulterait

des services paralleles pour les francophones et pour les anglophones,
quant au recrutement, a la formation, a 1'avancement, et quant aux
programmes de carriere, tel le programme d'affectation des cadres .

e Parallele g ne s'entendra pas au sens de « separe n ou « indepen-
dant ;~ ; les sections paralleles seraient soumises aux memes reglements

et a-la meme orientation generale, leur unite se realisant a la direction .

Le Conseil 845. En raison de son role et de 1'autorite qu'il exerce sur 1'en-
du tresor semble de la fonction publique, il incombe tout particulierement au

Conseil du tresor de promouvoir par 1'exemple le bilinguisme institu-
tionnel. Il devra, en consequence, utiliser toute la gamme des mesures
d'adaptation que nous proposons : assurer rigoureusement 1'equilibre
des presences anglophone et francophone a chaque palier de la direc-

tion ; creer un service linguistique dote des attributions prevues en

matiere de bilinguisme institutionnel ; recourir liberalement aux cel-

lules francophones et aux sections paralleles ; exiger au moins le bi-
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linguisme passif de tous ses fonctionnaires superieurs . Ces disposi-
tions, a notre avis, permettront au Conseil du tresor de jouer un role
plus efficace comme organe central de gestion aupres d'une fonction
publique institutionnellement bilingue . De plus, il sera en mesure, dans

son role de coordonnateur des programmes et des politiques, de favo-
riser la participation des francophones et des anglophones, et de voir
les choses dans une perspective biculturelle . Finalement, 1'exemple de
cc puissant organisme influera certainement sur le processus d'adap-
tation dans toute la fonction publique .

846. Grace a ces changements dans la fonction publique, le bilin-
guisme institutionnel se rattachera de deux manieres a 1'action admi-
nistrative . Premierement, les organismes assurant deja des taches de
gestion generale (Conseil du tresor et services administratifs des minis-
teres) seront orientes vers un regime de bilinguisme par des modifica-
tions de structures internes et en vertu d'une decision politique .
Deuxiemement, les nouveaux organes, tels 1'Office des langues et les

services linguistiques des ministeres, qui devraient etre crees dans les
plus brefs delais, dirigeront la mise en pratique du bilinguisme insti-
tutionnel .

G. Mise en ct?uvre

847. Notre mandat ne comportait pas d'etude de la fonction pu-
blique en tant que telle . Cette tache avait deja ete confiee a une autre
commission royalel . Toutefois, notre enquete nous a eclaires sur la
structure et les processus d'adaptation de la fonction publique et nous
sommes tres conscients des difficultes inherentes an profond change-
ment que nous proposons, changement qui apporte une nouvelle di-

mension a tous les cheminements classiques de l'administration .
848. Ce n'est qu'avec 1'appui total du gouvernement que 1'Of6ce

des langues et les services linguistiques des ministeres pourront, par
une action concertee, realiser la reforme proposee . Ils devront aussi
recevoir le soutien vigoureux et constant du Conseil du tresor et de
la Commission de la fonction publique . L'Office des langues de la
fonction publique pourrait, au besoin, creer des groupes d'etudes et
des missions ad hoc pour aider a la mise en place des unites franco-
phones et a l'application de la politique linguistique dans les mi-
nisteres .

849. La premiere etape du processus de transformation exigera une Planiffication
planification preliminaire par 1'Office des langues ; il s'agira de fixer les preliminaire
objectifs et d'etablir un calendrier d'execution . Au cours de cette plani-

1 . La Commission royale d'enqu@te sur Porganisation du gouvernement.
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fication preliminaire, on decidera si la priorite doit etre accordee aux
sections regionales ou aux sections centrales .

850. La deuxieme etape consistera a choisir provisoirement les
ministeres oil pourrait etre amorcee la transformation, c'est-a-dire 1'eta-

blissement des unites francophones . C'est a 1'Office des langues qu'in-

combera ce travail de selection, mais il sera primordial de proceder a
d'etroites consultations avec les ministeres et les autres organismes .

851 . Le premier critere serait, pour 1'ensemble de la fonction pu-
blique, l'importance du ministere ou de l'organisme . Il conviendrait que
le Conseil du tresor et la Commission de la fonction publique soient en

tete . Viendraient ensuite le Bureau du Conseil prive et les ministeres
qui sont predominants au sein de la fonction publique, tel le ministere

des Finances, ou qui exercent une forte influence sur la vie canadienne,
tel le secretariat d'Etat .

852. Une autre consideration importante est le degre de regionali-
sation effective ou virtuelle de chaque ministere . Elle decoule du prix
que nous attachons aux sections regionales de langue frangaise ; cer-
tains ministeres et organismes auront des titres a une appreciation minu-
tieuse a cet egard, notamment les ministeres du Revenu national, des
Postes, des Travaux publics et de 1'Expansion economique regionale, et
les Chemins de fer nationaux . 11 faut aussi tenir compte de 1'appui que
fournissent des milieux comme Montreal, le Quebec en general, le nord

et 1'est du Nouveau-Brunswick et le nord de 1'Ontario . Entre egalement
en ligne de compte l'importance des fonctions aupres du public ; les
services dont le travail comporte principalement des rapports avec le

public de langue frangaise se preteraient tout specialement a la creation
d'unites francophones . Ces trois facteurs enumeres sont manifestement
lies .

Autres 853. D'autres facteurs contribueront eventuellement a hater la crea-
considerations tion d'unites de langue frangaise . Il faudra que le nombre des franco-

phones soit suffisant dans le ministere envisage ainsi que dans certaines
divisions et certaines professions cles . C'est la une condition importante,
car elle pourrait faciliter une organisation rapide des sections de langue
frangaise, avec un minimum de deplacements dans le ministere et entre
les regions . Ce serait le cas, par exemple, au ministere des Affaires
exterieures . Comme le bilinguisme est necessaire aux postes superieurs,
les ministeres et les organismes presentant cette caracteristique se trou-
veront dans une situation favorable a la transformation . Un autre
facteur est a considerer : 1'existence prealable de sections francophones
sous une forme rudimentaire ou plus on moins perfectionnee . tvidem-
ment, dans les cas de cet ordre, qui existent a une large echelle et offi-
ciellement a Radio-Canada, a titre experimental aux Chemins de fer
nationaux, et a un degre moindre et de fagon officieuse dans divers
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services regionaux, la transformation de base est chose faite et la tache

a accomplir consiste surtout dans les mesures d'appui necessaires .

854. La troisieme etape dans le processus d'adaptation peut etre Planification

assimilee a une planification detaillee par les services linguistiques des detaillee
divers ministeres et autres organismes interesses, de concert ave c
1'Office des langues, la Commission de ]a fonction publique et le Conseil
du tresor. Cette « concertation n aura une importance particuliere
quand sera abordee la mise en oeuvre . A ce stade, on commencera par
designer provisoirement les unites francophones de chaque ministere .
La planification comportera en outre un schema exact de 1'appareil du
bilinguisme institutionnel et de son implantation dans 1'ensemble de la
fonction publique, conformement a nos propositions .

855 . La quatrieme etape est la mise en ceuvre . Elle comprendra la Mise en ceuvre
designation officielle des unites francophones . Celle-ci, a ce stade, pro-

cedera des rapports entre les ministeres et I'Office des langues, et
touchera egalement aux fonctions du Conseil du tresor et de la Commis-
sion de' la fonction publique en leur qualite d'organes principaux
de gestion et de service du personnel . A notre avis, le ministere inte-
resse et 1'Office des langues devraient se charger conjointement de la
designation officielle des unites . On pourvoira le systeme en personnel

par mutations et par recrutement en se fondant sur l'inventaire complet
des effectifs qui aura servi a la formation des sections . On devra
aussi instituer des services de communication et concevoir la traduc-
tion de fagon a preserver le caractere des sections et du systeme en-
tier. Dans certains secteurs non encore bilingues, il s'agira d'implanter
le bilinguisme aux paliers superieurs des ministeres en cours de trans-
formation ; a cette fin, on recourra a un enseignement des langues a

la fois intensif et selectif . En certains cas, enfin, il sera souhaitable de

designer une section, et d'appliquer ensuite un programme de muta-
tions et de recrutement intensifs, en suivant un calendrier bien defini .

856. Les troisieme et quatrieme etapes, tres complexes, exigeront
infiniment de doigte . Nos recherchesl ont fait ressortir la necessite
d'une participation du personnel aux decisions et aux initiatives de la
direction . On devra proceder avec tact a la transformation, de sorte
que les fonctionnaires en cause ne se sentent pas menaces et qu'ils
reagissent favorablement .

857. Enfin, la transformation sera dynamique, dans toute 1'accep- Transformation
tion du terme, car il ne s'agit pas simplement de concevoir et d'im- permanente

planter des systemes . Au contraire, la transformation sera continue, et
dans 1'appreciation des resultats 1'Office des langues et les services lin-
guistiques tiendront compte des reactions des fonctionnaires a tous les
echelons administratifs . II faudra mettre au point des moyens et de s

1 . CHEVALIER, ((The Dynamics of Adaptation in the Federal Public Se rvice ».
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methodes de controle dans une atmosphere de participation et de
communications ouvertes . Nous estimons indispensable que les associa-
tions representant les employes s'inserent dans le processus de trans-
formation.

H. Vers 1'egalite des deux groupes

858 . L'egalite des deux groupes suppose 1'enracinement linguistique
et culturel de chacun dans son propre milieu. A cette fin nous avons
coneu le projet des unites francophones . Sans elles, il serait vain, selon
nous, d'escompter un regime d'egalite dans la fonction publique, meme
si 1'administration federale est en mesure de servir les citoyens dans les
deux langues officielles, conformement a leur droit .

859. Ayant a 1'esprit 1'egalite des deux groupes, nous avons propose
les premieres mesures necessaires, presque toutes de regie interne, pour
etablir le bilinguisme institutionnel, ainsi que pour assurer son maintien
et son developpement . Nous avons aussi propose des changements
administratifs qui profiteront non seulement au personnel des unites
de langue franeaise mais a 1'ensemble des francophones de la fonction
publique .

860. Nos recommandations profiteront egalement aux fonctionnaires
anglophones, notamment aux milliers d'entre eux qui, resolus a
apprendre le franeais, se voient dans 1'impossibilite de 1'utiliser
au travail . L'existence des unites francophones leur fournira
les occasions voulues, meme s'ils travaillent dans les nombreuses autres
unites ou 1'anglais restera la langue principale de travail . Le fonction-
naire anglophone etudiera alors le franeais avec la conviction que, loin
d'entraver ses progres en cette langue, son travail quotidien les facilitera
desormais .

861. De plus, nos recommandations rendront plus aise le recrutement
pour plusieurs postes de la fonction publique pour lesquels les candidats

qualifies sont rares . Grace aux unites francophones, la fonction publique
pourra enfin attirer de nombreux Canadiens francophones competents
qui n'ont qu'une connaissance superficielle de 1'anglais ; elle pourra con-
tinuer de recruter des anglophones unilingues pour le grand nombre
d'unites ou 1'anglais restera langue de travail . Selon le systeme que nous
preconisons, on ne saurait craindre que dans une administration bilingue
le recrutement soit restreint aux seuls bilingues, qui sont relativement
peu nombreux au Canada . II permet au contraire d'elargir le champ de
recrutement du personnel qualifie. La fonction publique conti-
nuera d'accueillir les anglophones de toutes les regions du Canada ; de
meme elle se doit d'ouvrir ses portes tout aussi grandes aux franco-
phones . .
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862. Tant que 1'egalite ne prendra pas ces formes concretes, certains
elements des deux groupes linguistiques seront portes a voir dans le
gouvernement federal << un gouvernement etranger » et seront tentes en
consequence de s'en detourner . Pour changer cet etat d'esprit, la fonc-
tion publique doit s'ouvrir aux deux societes qu'il lui incombe de servir .

863. Certes, dans nos recommandations et avis, nous ne prevoyons
pas toutes les difi'icultes qui se presenteront an cours de la realisation

du plan. Neanmoins, il est de toute necessite que le gouvernement
federal proclame immediatement comme politique le systeme des unites

francophones, et mette en marche les mecanismes de planification et
d'execution proposes dans le present chapitre . L'application du plan
ne sera pas facile, non plus que n'importe quelle autre transformation

rapide de structure ; elle doit s'accomplir avec des egards pour les sen-
timents et la situation des personnes interessees . II est toujours possible
de faire obstacle a un nouvel ordre administratif, ne serait-ce qu'en
suivant a la lettre les reglements plutot que de se conformer a 1'esprit
de la reforme. II importe done que les personnes melees a la mise en
ceuvre du projet soient acquises aux objectifs du bilinguisme institution-
nel, et qu'en s'acquittant de leurs taches fort delicates, elles ne transigent
pas sur les principes fondamentaux. Le regime d'egalite ne doit pas
echouer dans la fonction publique federale, institution commune a tous
les Canadiens .

307




